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tǊŞŀƳōǳƭŜ 
 
[Ŝ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŀǇǇƻǊǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ Ŝǎǘ ŞƭŀōƻǊŞ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŀǳ ǘƛǘǊŜ 
ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wмнн-мт ŀƭƛƴŞŀ м Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ  

« Les plans et programmes devant faire l'objet d'une évaluation environnementale sont énumérés ci-dessous :  
[...] 
I-37° Contrat de plan État-région prévu par l'article 11 de la loi n° 82-653 du 29 juillet 1982 portant réforme de la 
planification 
ώΧϐ » 

 
/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜ Řǳ о ŀƻǶǘ нлмс Ŝǘ Ł ǎƻƴ ŘŞŎǊŜǘ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ мм ŀƻǶǘ 2016 transposant la directive 
нлмпκрнκ¦9 Řǳ мс ŀǾǊƛƭ нлмпΣ ŎŜǘǘŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜ ǇŀǊŀƭƭŝƭŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǘ ƳŜƴŞŜ Ł ǎƻƴ 
ǘŜǊƳŜ ŀǾŀƴǘ ǎƻƴ ŀŘƻǇǘƛƻƴΦ [ŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Ŝǎǘ ǳƴ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ƛǘŞǊŀǘƛŦ Ǿƛǎŀƴǘ Ł Υ 

¶ AiŘŜǊ Ł ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Ŝƴ ǇǊŜƴŀƴǘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƘŀƳǇǎ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ Ŝƴ 
identifiant ses effets sur ces différents champs conduisant progressivement à l'optimisation 
environnementale du projet à travers l'étude des solutions de substitution. 

¶ Contribuer à la bonne information du public et faciliter sa participation au processus décisionnel de 
ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǘǊŀƴǎǇŀǊŜƴŎŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎ ǊŜƴŎƻƴǘǊŞŜǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜǎ 
ŘŞŦƛŎƛǘǎ ŘŜ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜΣ ŀŦƛƴ ŘΩŜȄposer aussi les limites du projet, non pas en vue de le fragiliser, mais de 
ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ǳƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǳōƭƛŎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƘƻƛȄ ŜƴƎŀƎŞǎ Ŝǘ ǎƻƴ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Ł ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜ ǎƻƴ 
suivi. 

¶ Éclairer le partenariat État/Région sur les décisions à prendre. 
 
La ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛŜ ŀŘƻǇǘŞŜ ǇƻǳǊ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Ŝǎǘ ǊŞŀƭƛǎŞŜ Ŝƴ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǘŜȄǘŜǎ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ 
ǊŜƭŀǘƛŦǎ ŀǳȄ Ǉƭŀƴǎ Ŝǘ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŀȅŀƴǘ ǳƴŜ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ : articles L122-4 à L122-11 du Code de 
ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ [Ŝ ǊŀǇǇƻǊǘ Ŝǎǘ ǎǘǊǳŎǘǳǊŞ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ŎƘŀǇƛǘǊŜǎ ƛƴŘƛǉǳŞǎ Řŀƴǎ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦ мнн-20 du Code de 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀǾŜŎ ƭΩŀǇǇǊƻŎƘŜ ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛǉǳŜ ǎǳƛǾŀƴǘŜ Υ 
 
CHAPITRE 1 : Présentation générale du Contrat de Plan État ς Région  Bourgogne-Franche-Comté 2021-2027 
 
Ce chapitre a pour objectif de présenter de manière pertinente les orientations, objectifs stratégiques et actions du 
futur programme sur le territoire régional. Il met en avant les actions pouvant avoir un effet probable sur 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 
 
CHAPITRE 2 : Articulation du projet avec les autres plans, schémas, programmes ou documents de planification 
 
Il est analysé dans ce chapitre la cohérence du projet avec les orientations des autres plans, schémas, programmes ou 
documents de planification identifiés, et ce dans une relation de non-ŎƻƴǘǊŀǊƛŞǘŞ Ŝǘ ŘŜ ǎȅƴŜǊƎƛŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴΦ [ΩƛƴǘŞǊşǘ Ŝǎǘ 
de comprendre la manière dont le nouveau programme va trouver sa place dans le contexte régional et national, en 
tenant compte des enjeux et objectifs spécifiques de ces documents considérés. 
 
CHAPITRE 3 Υ 5ŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ 
 
/ŜǘǘŜ ǇŀǊǘƛŜ ǇƻǎŜ ƭŜǎ ōŀǎŜǎ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŘǊŜǎǎŀƴǘ ǳƴ Şǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŘŜ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 
Cet état initial permet de mettre en évidence lŜǎ ŜƴƧŜǳȄ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ł ŎƻƴǎƛŘŞǊŜǊ Řŀƴǎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ 
ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƳǇǊŜƴŘǊŜ ŎƻƳƳŜƴǘ ŎŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ǎƻƴǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳŜǊ Ŝƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ 
ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ Ŝƴ ƛŘŜƴǘƛŦƛŀƴǘ ŎŜǳȄ ǉǳƛ ǎŜǊƻƴǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ǇŀǊ ŎŜ ŘŜǊƴƛŜǊΦ 
 
CHAPITRE 4 : Exposé des solutions de substitutions raisonnables et des motifs retenus au regard des objectifs de 
ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 
 
/Ŝ ŎƘŀǇƛǘǊŜ ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǊ ƭŜǎ ŀǾŀƴǘŀƎŜǎ Ŝǘ ƛƴŎƻƴǾŞƴƛŜƴǘǎ ŘŜǎ ǎŎŞƴŀǊƛƻǎ ŜƴǾƛǎŀƎŞǎ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ Řǳ ǎŎŞƴŀǊƛƻ ŘŜ 
référence qui correspond à la poursuite de la politique actuelle et des politiques territoriales. Un bilan environnemental 
du programme précédent vient appuyer cette analyse afin de comprendre ce qui a été fait et le positionnement des 
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ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ ŎŜǘǘŜ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞΦ /ŜǘǘŜ ǇŀǊǘƛŜ ǎŜǊŀ ŎƻƴŎƭǳŜ ǇŀǊ ƭΩŜȄǇƻǎŞ ŘŜǎ ƳƻǘƛŦǎ ǊŜǘŜƴǳǎ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ 
ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜǎ Ŝƴjeux environnementaux considérés. 
 
CHAPITRE 5 Υ !ƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ǇǊƻōŀōƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ projet ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ  
 
/Ŝ ŎƘŀǇƛǘǊŜ ǇǊƻǇƻǎŜ ŘŜ ǇƻǊǘŜǊ ǳƴ ǊŜƎŀǊŘ ŎǊƛǘƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǇǊƻōŀōƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ǎǳǊ 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄΦ [ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
effets notables probables sur l'environnement est regardée en fonction de leur caractère positif ou négatif, direct ou 
indirect, temporaire ou permanent, à court, moyen ou long terme ou encore en fonction de l'incidence née du cumul 
de ces effets. Ils prennent en compte les effets cumulés du projet avec la mise eƴ ǆǳǾǊŜ ŘϥŀǳǘǊŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭŜ 
territoire.  
 
CHAPITRE 6 : Évaluation des incidences sur le réseau Natura 2000 
 
/Ŝ ŎƘŀǇƛǘǊŜΣ ŀȄŞ ǎǳǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ǎƛǘŜǎ bŀǘǳǊŀ нлллΣ ǊŜƧƻƛƴǘ ƭŜ ƳşƳŜ ƻōƧŜŎǘƛŦ ǉǳŜ ƭŜ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘΦ [ΩŀƴŀƭȅǎŜ ǊŜǇƻǎŜ ǎǳǊ ƭŀ 
ŎƻƳǇŀǊŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ bŀǘǳǊŀ нллл Ŝƴ ǇǊŞǎŜƴŎŜ Řǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ Ł ŎŜƭƭŜ Ŝƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ Řǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŀǾŀƴǘ 
ŘŜ ǾŞǊƛŦƛŜǊ ƭŀ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ bŀǘǳǊŀ нллл Ŝǘ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ 
ŘΩŜŦŦŜǘǎ ƴŞƎŀǘƛŦǎ ǎǳǊ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘion des sites et espèces associées. 
 
CHAPITRE 7 : Présentation des mesures pour éviter, réduire et si possible compenser les conséquences 
dommageables  
 
¦ƴŜ Ŧƻƛǎ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ŎƻƳǇǊŞƘŜƴǎƛƻƴ Ŝƴ ƳŀƛƴΣ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ ǊŜƭŀǘƛŦǎ Ł ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭΣ ŀǳȄ ŜŦŦŜǘǎ Ŝǘ Ł ƭΩƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ ŘŜǎ 
choix politiques et techniques, ce chapitre met en avant les mesures prises pour réduire les effets de projet sur 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǇǊƻǇƻǎŜΣ ǎƛ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜΣ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǇƻǳǊ ŞǾƛǘŜǊΣ ǊŞŘǳƛǊŜ ƻǳ ŎƻƳǇŜƴǎŜǊ ƭŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ƴŞƎŀǘƛǾŜǎ 
identifiées. 
 
CHAPITRE 8 : Présentation des critères, indicateurs et modalités de suivi environnemental du projet 
 
/Ŝ ŎƘŀǇƛǘǊŜ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ǳƴŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Řǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ Ŝƴ ƭƛŜƴ 
avec les enjeux environnementaux et des indicateurs spécifiques pour le suivi des effets identifiés. 
 
CHAPITRE 9 : Présentation des méthodes utilisées 
 
/Ŝ ŎƘŀǇƛǘǊŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǊŜƴǎŜƛƎƴŜǊ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Ŝǘ ƭŜ ǇǳōƭƛŎ ǎǳǊ ƭŀ ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛŜ ŜƳǇƭƻȅŞŜ ǇƻǳǊ ǊŞŀƭƛǎŜǊ 
ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Řǳ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ƭƛǎǘŜǊ ƭŜǎ ǎƻǳǊŎŜǎ ŀȅŀƴǘ 
ǎŜǊǾƛǊ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ł ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǘ ŘŜǎ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎ ǊŜƴŎƻƴǘǊŞŜǎ Řŀƴǎ ƭΩƻōǘŜƴǘƛƻƴ Ŝǘκƻǳ ŀƴŀƭȅǎŜ 
des données. 
 
Pour finir, un résumé non technique Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ Ł ǇŀǊǘ ǎȅƴǘƘŞǘƛǎŀƴǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜǎ ŎƘŀǇƛǘǊŜǎ ǇƻǳǊ 
une prise de connaissance rapide du rapport environnemental.  

 
 

[ŀ ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛŜ ŀŘƻǇǘŞŜ ǇƻǳǊ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Ŝǎǘ ǊŞŀƭƛǎŞŜ Ŝƴ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǘŜȄǘŜǎ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ 
ǊŜƭŀǘƛŦǎ ŀǳȄ Ǉƭŀƴǎ Ŝǘ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŀȅŀƴǘ ǳƴŜ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ [Ŝ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŀǇǇƻǊǘ Ŝǎǘ ǎǘǊǳŎǘǳǊŞ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ 
chapitres indiqués dans le texte de loi. Dans un souci de cohérence, les éléments proposés par la loi sont adaptés aux 

ǎǇŞŎƛŦƛŎƛǘŞǎ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǘ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŀǎǎƻŎƛŞŜΦ  
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I -  tǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜ Řǳ /ƻƴǘǊŀǘ ŘŜ tƭŀƴ ;ǘŀǘ ς wŞƎƛƻƴ 
.ƻǳǊƎƻƎƴŜ-CǊŀƴŎƘŜ-/ƻƳǘŞ нлнм-нлнт  

 
Article R122-20 : Le rapport environnemental comprend une présentation générale indiquant, de manière résumée, les objectifs du plan, schéma, 
programme ou document de planification et son contenu, son articulation avec d'autres plans, schémas, programmes ou documents de planification. 

 

 Contexte du CPER 1
 
Compréhension du contexte international et national 

 
Sur le plan internationalΣ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ Ǉƭǳǎ ƭŀǊƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ ǎƻƴǘ 
ƛƴŎƻƴǘƻǳǊƴŀōƭŜǎΦ [ΩŀŎŎƻǊŘ ŘŜ tŀǊƛǎ ǎǳǊ ƭŜ ŎƭƛƳŀǘ ŎƻƴŎƭǳ Ł ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ ƭŀ /htнм ƻǊƎŀƴƛǎŞŜ Ŝƴ нлмр ǊŞŀŦŦƛǊƳŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ 
lutte contre le changement climatique comme un enjeu international majeur. Suite à la COP 25, un Pacte Vert Européen 
ǾƛŜƴŘǊŀ ŀŦŦƛǊƳŜǊ ƭŜǎ ŀƳōƛǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜ ƭŀ ƴŜǳǘǊŀƭƛǘŞ ŎŀǊōƻƴŜ Ŝƴ нл50. Dans le cadre du programme universel 
pour le développement durable - programme 2030 adopté par les Nations Unies le 25 septembre 2015, 17 objectifs de 
développement durable (ODD) ont été définis par les pays partis prenants. Ces objectifs recouvrent des domaines de 
préoccupation du triptyque environnement-économie-ǎƻŎƛŀƭ Υ ƭŜ ŎƭƛƳŀǘΣ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΣ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜΣ ƭΩŜŀǳ, mais aussi la 
ǇŀǳǾǊŜǘŞΣ ƭΩŞƎŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ƎŜƴǊŜǎΣ ƭŀ ǇǊƻǎǇŞǊƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ ƭŀ ǇŀƛȄΣ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ƭΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴΦΦΦ   
 
Une feuille de ǊƻǳǘŜ ŀ ŞǘŞ ŘŞŦƛƴƛŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩ!ƎŜƴŘŀ нлол Řŀƴǎ ƭŜ ōǳǘ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǇǊŞǎŜƴǘŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ 
h55 Ŝǘ ƭΩŀŎŎƻǊŘ ŘŜ tŀǊƛǎΦ [ΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜǎ мт h55 ǇŀǎǎŜΣ Ŝƴ CǊŀƴŎŜΣ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘΩŜƴƧŜǳȄ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ 
prégnants sur le territoire, en métropole et en outre-ƳŜǊΣ Ŝǘ ƭŀ ǘǊŀŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛŎƛǘŞǎ ŘŜ ƭŀ CǊŀƴŎŜΦ /ΩŜǎǘ ǇƻǳǊǉǳƻƛ il 
ŀ ŞǘŞ Ƴƛǎ ƭΩŀŎŎŜƴǘ ǎǳǊ с ŜƴƧŜǳȄ ŎǊǳŎƛŀǳȄ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ CǊŀƴŎŜ Ł ƭΩ!ƎŜƴŘŀ нлолΣ ǘǊŀŘǳƛǘǎ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ 
ŘΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜǎ ŜƴƧŜux : 

¶ I- 5Ωŀgir pour une société juste en éradiquant la pauvreté, en luttant contre toutes les discriminations et 
inégalités et en garantissant les mêmes droits, opportunités et libertés à toutes et à tous 

¶ II- De transformer les modèles de sociétés par la sƻōǊƛŞǘŞ ŎŀǊōƻƴŜ Ŝǘ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎΣ 
pour agir en faveur du climat, de la planète et de sa biodiversité 

¶ III- De sΩŀǇǇǳȅŜǊ ǎǳǊ ƭΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǘƻǳǘ ŀǳ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭŀ ǾƛŜΣ ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ǳƴŜ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ 
comportements et modes de vie adaptés au monde à construire et aux défis du développement durable 

¶ IV- 5Ωŀgir pour la santé et le bien-être de toutes et tous, notamment via une alimentation et une agriculture 
saines et durables 

¶ V- De rendre effective la participation citoyenne à ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜǎ h55Σ Ŝǘ ŎƻƴŎǊŞǘƛǎŜǊ ƭŀ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜȄǇŞǊƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ 

¶ VI- 5ΩǆǳǾǊŜǊ au plan européen et international en faveur de la transformation durable des sociétés, de la paix 
et de la solidarité 

 
Compréhension du contexte de la contractualisation 2021-2027 

 
5ŀƴǎ ǎŀ ƭŜǘǘǊŜ Řǳ р ǎŜǇǘŜƳōǊŜ нлмфΣ ƭŜ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ ǎΩŜǎǘ ŜƴƎŀƎŞ Řŀƴǎ ƭŀ ǇǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ nouvelle génération de 
CPER pour la période 2021-2027 répondant à une double ambition : contribuer directement aux efforts du pays pour 
relever les défis de la transition écologique, productive, numérique et ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭΩŜŦŦŜǘ ŘŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ sur la vie 
quotidienne. Pour ce faire, les thématiques ouvertes à la contractualisation seront plus diversifiées avec en plus des 
thématiques traditionnelles (enseignement supérieur et recherche, numérique, emploi, transition écologique et 
énergétique) ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǎǳƧŜǘǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ şǘǊŜ ŀōƻǊŘŞǎ ŎƻƳƳŜ ƭŀ ŎǳƭǘǳǊŜΣ ƭŜ ǎǇƻǊǘΣ ƭŀ ǎŀƴǘŞΣ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳre ou le 
tourisme. Le CPER pourra également comporter un volet cohésion territorial.  
 
Le volet « mobilité et intermodalité des transports » constitue un axe majeur dans les CPER de 2015-2020. À travers 
cette thématique, plusieurs opérations ont été engagées sur le réseau routier, ferroviaire et portuaire. Le CPER 2021-
2027 prolonge le CPER 2015-нлнл ƧǳǎǉǳΩŜƴ нлнн ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŀōƻǳǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǘŞ. De 
nouvelles opérations seront déterminées à partir de 2023 pour la période 2023-2027. 
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Compréhension du contexte territorial 

 
Sur le plan régional, la Région Bourgogne-Franche-Comté doit prendre en compte les spécificités suivantes relatives au 
développement durable : 

¶ Une diversité des territoires précieuse, mais des logiques de réciprocités territoriales à renforcer, 

¶ 5Ŝǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎΣ Ƴŀƛǎ ǾǳƭƴŞǊŀōƭŜǎ Ŝǘ Ł ǳǘƛƭƛǎŜǊ ŘŜ Ŧŀœƻƴ Ǉƭǳǎ ŘǳǊŀōƭŜ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлрлΣ 

¶ Un riche potentiel de développement économique, mais une attention à porter sur les modes de 
développement choisis pour garantir la durabilité, 

¶ ¦ƴŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŞŜ ǉǳƛ ƳŞǊƛǘŜǊŀƛǘ ŘΩşǘǊŜ ŘŀǾŀƴǘŀƎŜ ŜȄǇƭƻƛǘŞŜΣ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǊƛŎƘŜǎǎŜǎ 
patrimoniales naturelles et culturelles, 

¶ Une proximité avec de grandes métropoles influentes qui offre des avantages dans divers domaines aux 
territoires de frange, mais des coopérations à créer ou renforcer pour davantage profiter de cette proximité 
Ǉƭǳǘƾǘ ǉǳŜ ŘΩŜƴ ǎǳōƛǊ ƭŜǎ ƛƴŎƻƴǾŞƴƛŜƴǘǎΣ 

¶ Un partage des fonctions métropolitaines spécifiques à la Bourgogne-Franche-Comté qui suppose 
ƭΩŀŦŦƛǊƳŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŦƻƴŘŞ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ǇƾƭŜǎ ǳǊōŀƛƴǎ 

¶ Une dégradation continue de la biodiversité aux dépens des espèces menacées 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Source : CPER 
 
[Ŝǎ ŜƴƧŜǳȄ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ Řŀƴǎ ƭΩŀǾƛǎ ŘŜ ƭΩ!ǳǘƻǊƛǘŞ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ǎǳǊ ƭŜ {w!559¢ Ŝǘ ǎƻƴ 
Évaluation Environnementale Stratégique sont :  

¶ ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Τ  

¶ le développement des énergies renouvelables, la maîtrise des consommations énergétiques et la réduction 
des émissions de gaz à effet de serre ; 

¶ la préservation de la biodiversité, des continuités écologiques et des paysages ;  

¶ la préservation de la ressource Ŝƴ Ŝŀǳ Ŝǘ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ Ŝǘ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜǎ  

¶ ƭŀ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ŀǳȄ ǊƛǎǉǳŜǎ Τ  

¶ la réduction, la réutilisation et le recyclage des déchets et matériaux en favorisant le développemŜƴǘ ŘΩǳƴŜ 
économie circulaire 
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Compréhension de la réponse à la crise sanitaire 

 
Le Contrat de Plan État ς Région Bourgogne-Franche-Comté 2021-нлнт ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ǳƴ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 
durable et raisonné de son territoire ƳŀǊǉǳŞ ŘǳǊŀƴǘ ƭΩŀƴƴŞŜ нлнл ǇŀǊ ƭŀ ŎǊƛǎŜ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ. Cette crise sanitaire a engendré 
ǳƴŜ ŎǊƛǎŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ǎŀƴǎ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘ ƳŀǘŞǊƛŀƭƛǎŞŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ŦǊŀƎƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛΣ ŘŜǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ǎƻŎƛŀƭŜǎ 
majeures et une augmentation de la précarité, une baisse de lŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǳƴ ƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭŜ ƳƻǊŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ 
des acteurs.  
 
9ƭƭŜ ŀ ŀǳǎǎƛ ŀŎŎŞƭŞǊŞ ƭŀ ǇǊƛǎŜ ŘŜ ŎƻƴǎŎƛŜƴŎŜ ŘŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ŘŜ ƴƻǘǊŜ ƳƻŘŝƭŜΣ Ŝǘ ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘΩŀŎŎŞƭŞǊŜǊ ƭŜǎ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴǎ Ŝƴ 
faveur de nouveaux modes de fonctionnement : plus sains, plus équitables, plus économes en ressources, plus 
durables, plus résilients. Les enjeux du numérique, de la transition écologique et énergétique, de la relocalisation de la 
ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƛǊŎǳƛǘǎ ŎƻǳǊǘǎ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ ǎƻƴǘ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜ ŎŜǎ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎΦ 
 
Dans ce ŎƻƴǘŜȄǘŜΣ ƭΩÉtat Ŝǘ ƭŀ wŞƎƛƻƴ ƻƴǘ ǊŞŀƎƛ ƳŀǎǎƛǾŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ŎǊŞŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩǳƴ ǊŜōƻƴŘ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ Řŝǎ нлнм 
ŘŜ ǎƻǳǘŜƴƛǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǘ ŘΩŀƳƻǊŎŜǊ ƭŜǎ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƳƻŘŝƭŜǎΦ Dans le cadre du Plan « France Relance » élaboré par 
ƭΩÉtat au niveau national pouǊ ǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ млл ƳƛƭƭƛŀǊŘǎ ŘΩŜǳǊƻǎ destinés aux différents territoires, un accord de 
relance État-Région pour la période 2021-2022 vient accélérer les investissements pour la Région Bourgogne-Franche-
Comté autour de 3 axes : 

¶ Axe compétitivité, visant le ǎƻǳǘƛŜƴ ŀǳȄ ŀŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜΣ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ƭΩŜƳǇƭƻƛ 

¶ Axe écologie, visant à accélérer les transitions écologiques et énergétiques 

¶ !ȄŜ ŎƻƘŞǎƛƻƴΣ ǎƻŎƛŀƭŜ Ŝǘ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜΣ ƛƴŎƭǳŀƴǘ ƭΩŜƴƧŜǳ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ƴǳƳŞǊƛǉǳŜ 
 

 Objectifs et contenu du CPER 2021-2027  2
 
Les contrats de Plan État-RŞƎƛƻƴ ό/t9wύ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ǳƴ ƻǳǘƛƭ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŜƴǘǊŜ ƭΩÉtat Ŝǘ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴΣ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 
ǇŀǊ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘǎΦ /Ŝǎ ŎƻƴǘǊŀǘǎ ǾƛŜƴƴŜƴǘ ŀƛƴǎƛ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŀǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ƭΩŞƎŀƭƛǘŞ 
des territoires. Contrairement aux précédents CPER, ceux inscrits sur la période 2021-2027 se construisent aǳǘƻǳǊ ŘΩǳƴŜ 
ƭƻƎƛǉǳŜ ŀǎŎŜƴŘŀƴǘŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ǎΩŀŘŀǇǘŜǊ ŀǳ ƳƛŜǳȄ ŀǳȄ ǎǇŞŎƛŦƛŎƛǘŞǎ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ǊŞƎƛƻƴ. Les thématiques vont donc varier 
compte tenu des enjeux présents sur le territoire. En plus de cette nouvelle construction, les CPER sont confortés au 
niveau des eƴƧŜǳȄ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŜƳǇƭƻƛΣ Ł ƭΩŞŎƻƭƻƎƛŜ Ŝǘ Ł ƭŀ ŎƻƘŞǎƛƻƴΣ ǇŀǊ ƭΩŀŎŎŞƭŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘǳǊŀƴǘ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ 
2021-нлнн Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŀŎŎƻǊŘ ŘŜ ǊŜƭŀƴŎŜ État ςRégion. 
 
Les enjeux et défis identifiés dans la note de propositions pour une contractualisation État/Région en Bourgogne-
Franche-Comté en date du 25 octobre 2019 sont les suivants : 

¶ Enjeux et défis liés à la démographie 

- Développer une offre de soin répondant au vieillissement de la population et aux déserts médicaux 

¶ Enjeux et défis liés à la mobilité  

- 5ŞŎŀǊōƻƴŜǊ ƭŀ ƳƻōƛƭƛǘŞ ǉǳŀƴŘ ƭŀ ǇƭǳǇŀǊǘ ŘŜǎ ŀŎǘƛŦǎ ƘŀōƛǘŜƴǘ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Τ 

- Développer une mobilité moins dépendante de la voiture et du pétrole. 

¶ Enjeux et défis liés à la biodiversité 

- La reconquête de la biodiversité et la préservation des milieux naturels (zones humides, bocage, cours 
ŘΩŜŀǳΣ ŞŎƻǎȅǎǘŝƳŜǎ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎΧύΣ ƭŜǳǊ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞΣ ƭŜǳǊǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŀǎǎƻŎƛŞŜǎ Τ 

- La sauvegarde de la faune et de la flore menacées ; 

- [ΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ǇǳōƭƛŎǎ Ŝǘ ǇǊƛǾŞǎ ǇƻǳǊ redonner une place centrale à la biodiversité : 
investir dans les solutions fondées sur la nature pour des territoires résilients dans un contexte de 
changement climatique, évaluer les risques et opportunités pour les territoires, renforcer la 
cohérence et la complémentarité des politiques sectorielles ; 

- [ΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ǎǳǊ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ǎǳǊ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ƻǊŘƛƴŀƛǊŜΣ Ŝǘ ƭŜǎ 
ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǉǳΩŜƭƭŜ ǊŜƴŘ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭΣ ƭŀ ŘƛŦŦǳǎƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ǇŀǊǘŀƎŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ Ŏƻƴƴŀƛǎǎance. 

- [ŀ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜΣ Ŝƴ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 
espaces gérés par les collectivités sans pesticide, en restaurant la fonctionnalité des cours d'eau 
(ripisylve) et des zones humides pour favoriser leur résilience. 
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¶ Enjeux et défis liés à ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ 

- Développer les offres de formation et élever la qualification des emplois. 

- 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭŜǎ ǎȅƴŜǊƎƛŜǎ ŜƴǘǊŜ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ Ŝǘ ƭŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ 

¶ Enjeux et défis liés à la culture et au patrimoine 

- Renforcer le ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŀǊǘƛǎǘƛǉǳŜ Ŝǘ ŎǳƭǘǳǊŜƭ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘΩǳƴ ǊŞŞǉǳƛƭƛōǊŀƎŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭ Τ 

- 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŎǳƭǘǳǊŜƭƭŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ŞƭƻƛƎƴŞǎ ƻǴ ŀǇǇŀǊŀƞǘ ǳƴ ǾŞǊƛǘŀōƭŜ ǎŜƴǘƛƳŜƴǘ 
ŘŜ ǊŜƭŞƎŀǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ ŎƻƳƳŜ ƭΩƻǳŜǎǘ ǊǳǊŀƭ ƻǳ ƭΩŜǎǘΣ ǎƻŎƛŀƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŎǊƛǎŜΦ 

¶ Enjeux et défis liés à ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊΣ ŘŜ ƭŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴ 

- Conforter la collaboration entre les établissements du site pour construire une université fédérale de 
recherche attractive et de rang international ; 

- LƴǘŜƴǎƛŦƛŜǊ ƭΩŜȄŎŜƭƭŜƴŎŜΣ ƭΩƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ƎǊŃŎŜ ŀǳ ǎƻǳǘƛŜƴ ŘŜǎ 
ŘƻƳŀƛƴŜǎ ŘΩŜȄŎŜƭƭŜƴŎŜ Ŝǘ ŀǳȄ ŀǇǇǊƻŎƘŜǎ ƛƴǘŜǊŘƛǎŎƛǇƭƛƴŀƛǊŜǎ Τ 

- 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŞǘǳŘƛŀƴǘǎΣ ƭŜǎ ŜƴǎŜƛƎƴŀƴǘǎ-chercheurs et les chercheurs ; 

- wŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾité et le rayonnement international du site 

¶ Enjeux et défis liés au numérique 

- 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ǳƴ ŞŎƻǎȅǎǘŝƳŜ ǾƻƭƻƴǘŀƛǊŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭΩƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ Řǳ ƴǳƳŞǊƛǉǳŜ Τ 
 
Le CPER 2021-2027 de la Région Bourgogne Franche-/ƻƳǘŞ ǎΩŀǊǘƛŎǳƭŜ ainsi autour de trois objectifs stratégiques afin de 
répondre aux enjeux partagés pour la région :  

¶ Objectif stratégique 1 : Promouvoir les innovations et conditions nécessaires à la réindustrialisation 

¶ Objectif stratégique 2 : Lutter contre la désertification rurale et les fractures territoriales  

¶ Objectif stratégique 3 Υ /ƻƴǘǊƛōǳŜǊ Ł ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ǇƭŀƴŞǘŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ neutralité carbone 
 
Pour répondre à ces objectifsΣ ƭŜǎ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜ ont été organisés autour de crédits 
ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŀƭƛǎŞǎ ŜƴǘǊŜ ƭΩÉtat Ŝǘ ƭŀ wŞƎƛƻƴΣ ŘŜ ŎǊŞŘƛǘǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǾŀƭƻǊƛǎŞǎ ǇŀǊ ƭΩÉtat et la Région 
(Plans, Partenariats et CPER précédents) et de crédits de relance de ƭΩÉtat et de la Région : 

¶ Le volet traditionnel contractualisé autour de 9 thématiques que sont : 

- [ΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊΣ ƭŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ Ŝǘ ΨƭΩƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴ 

- La transition écologique, énergétique et solidaire 

- La culture et le patrimoine 

- Le numérique 

- [ΩŜƳǇƭƻƛ Ŝǘ ƭŀ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ 

- [ΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ǎƻŎƛŀƭŜ Ŝǘ ǎƻƭƛŘŀƛǊŜ 

- Le sport 

- La mobilité multimodale 

- [ΩŞƎŀƭƛǘŞ ŜƴǘǊŜ ƭŜs femmes et les hommes 

¶ Le volet cohésion des territoires contractualisé autour de Contrats de relance et de transition écologique 
ό/w¢9ύ ǇƻǊǘŞǎ ǇŀǊ ƭΩÉtat Ŝǘ ƭŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ǎŜŎǘƻǊƛŜƭƭŜǎ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇŀǊ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ ǇŜǊƳŜǘǘǊƻƴǘ ŘŜ 
répondre aux objectifs du volet contractualisé sur la cohésion des territoires . 

¶ Le volet métropolitain pour Dijon Métropole contractualisé se verra accompagné selon les mêmes principes 
que ceux du volet « cohésion des territoires » 

¶ Le volet de valorisation de crédits ǾŜƴŀƴǘ ŎƻƴŦƻǊǘŜǊ ƭΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎǳǊ 7 thématiques que sont  

- La transition écologique, énergétique et solidaire 

- Le numérique 

- [ΩŜƳǇƭƻƛ Ŝǘ ƭŀ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ 

- Le développement économique 

- La santé 
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- La politique de la ville et la rénovation urbaine 

- La mobilité multimodale 

¶ Le volet modernisation et simplification de la vie publique définissant des orientations pour une mise en 
ǆǳǾǊŜ ŜŦŦƛŎŀŎŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŎƻƭƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ État-Région.  

¶ [ΩŀŎŎƻǊŘ ŘŜ ǊŜƭŀƴŎŜ État/Région 2021-2022 venant ŀŎŎŞƭŞǊŜǊ ƭŜǎ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭΩÉtat et de la Région 
durant la période 2021-2022, augmentant ainsi les crédits au CPER 2021-2027 (crédits contractualisés sur la 
période et crédits valorisés) de ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ пр҈ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ нлмр-2020.  

 
Les investissements réalisés dans ce CPER 2021-нлнт ǊŞƴƻǾŞ ǎŜ Ŧƻƴǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ ǇŀǊƛǘŞ ŜƴǘǊŜ ƭΩ;ǘŀǘ Ŝǘ ƭŀ 
Région.  
 
Les thématiques couvertes par le CPER 2021-2027 

 
[Ŝǎ ǘŀōƭŜŀǳȄ ǎǳƛǾŀƴǘǎ ǎȅƴǘƘŞǘƛǎŜƴǘ ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ du ǇǊƻǘƻŎƻƭŜ ŘΩŀŎŎƻǊŘ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Řǳ CPER 2021-
2027 dans sa version de février нлнм ŀŘƻǇǘŞŜ ǇŀǊ ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞe plénière du 5 février 2021, intégrant ƭΩŀŎŎƻǊŘ ŘŜ 
ǊŜƭŀƴŎŜ ŀŘƻǇǘŞ ǇŀǊ ƭΨassemblée plénière du 10 décembre 2020. Le volet modernisation et simplification de la vie 
ǇǳōƭƛǉǳŜ ƴΩest pas présenté.  
 
Le montant total des crédits pour ce nouveau CPER 2021-2027 est de 2 тплΣрс Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘΩŜǳǊƻǎ (+ de 2,7 milliards 
ŘΩŜǳǊƻǎύ Řƻƴǘ мпфсΣсф Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘΩŜǳǊƻǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ /t9w ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭƭŜ όŎǊŞŘƛǘǎ ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŀƭƛǎŞǎ Ҍ ŎǊŞŘƛǘǎ ǾŀƭƻǊƛǎŞǎύ Ŝǘ 
мнпоΣут Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘΩŜǳǊƻǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎŎƻǊŘ ŘŜ ǊŜƭŀƴŎŜ όŎǊŞŘƛǘǎ ζ relance »).  
 
 

THÈME 1 : ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR, RECHERCHE ET INNOVATION 

Crédits 
concernés 

Axes envisagés Actions envisagées 
Budget alloué  
État + Région  
όŜƴ Ƴƛƭƭƛƻƴ ŘΩŜuros) 

Crédits 
Contractualisés 

Axe 1 
 

Immobilier 

Č Soutien au développement du logement social étudiant 
Č Soutien à la rénovation énergétique des bâtiments  
Č Soutien à la modernisation des infrastructures et des équipements 

numériques  
Č {ƻǳǘƛŜƴ Ł ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛǾŜ ŘŜ ƭŀ vie étudiante et de 
ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ (campus et logements) 

8фΣс aϵ 

Axe 2 
 

Recherche et 
innovation 

Č Soutien aux infrastructures ŘŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ Ŝǘ ŘΩƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴ 
όŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ƳǳǘǳŀƭƛǎŞŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǎŎƛŜƴǘƛŦƛǉǳŜǎ ŘŜ ƘŀǳǘŜ 
performance) 

Č Soutien aux structures de diffusion ŘŜ ƭΩƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴ 
Č Soutien aux projets ŘŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ Ŝǘ ŘΩƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴ 

нтΣртс aϵ 

ACCORD DE 
RELANCE  

 
2021-2022 

Enseignement 
supérieur 

 
!ǇǇǳƛ Ł ƭΩŀȄŜ м 

Č Soutien aux opérations de mise aux normes et de rénovation 
énergétique du parc immobilier universitaire  

Č Soutien aux ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩamélioration de la qualité des 
établissements et du logement étudiant (sécurisation, numérique, 
campus durable, etc.) 

онΣср aϵ  
 

soit 20,4 % de 
ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ  

¢h¢![ ŘŜǎ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊΣ ƭŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ Ŝǘ ƭΩƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴ 

14фΣунс aϵ 
 

soit 5,5 % du montant 
total des crédits 
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THÈME 2 : TRANSITION ÉCOLOGIQUE ET SOLIDAIRE 

Crédits 
concernés 

Axes envisagés Actions envisagées 
Budget alloué  
État + Région  
όŜƴ Ƴƛƭƭƛƻƴ ŘΩŜuros) 

Crédits 
Contractualisé

s 

Axe 1 
 

Animation de la 
transition 

écologique et 
énergétique en 

région 

Č Conduite ŘΩŞǘǳŘŜǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎ régionales portant notamment sur 
ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΣ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻƳǇƻǊǘŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ƭŜǎ 
pratiques éco-consommateurs 

Č Soutien aux ƻǳǘƛƭǎ ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ǊŞƎƛƻƴŀux (observatoire régional 
énergie, climat, air (ORECA), le futur observatoire régional sur les 
décƘŜǘǎΣ ƭΩƻōǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞύ 

Č Soutien à ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ des acteurs de la Transition Écologique 
et Énergétique (TEE) 

Č Soutien au déploiement de ƭΩ!ƎŜƴŎŜ wŞƎƛƻƴŀƭŜ ŘŜ ƭŀ .ƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ 
Č Soutien à ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ![¢9ww9 .ƻǳǊƎƻƎƴŜ Franche-Comté dont 
ƭΩŀŎǘƛƻƴ ŦŀǾƻǊƛǎŜ ƭŜ ŘŞǇƭƻƛŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ 
écologique et énergétique et les approches transversales 

26,4 aϵ  

Axe2 
 

Rénovation 
énergétique des 

bâtiments 

Č Soutien aux missions du centre de ressource régional du bâtiment 
durable Pôle Énergie Bourgogne-Franche-Comté 

Č Soutien au programme Effilogis et au  Plan Régional Santé 
Environnement (axe habitat et environnement intérieur) 

Č Soutien à ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ, à la formation et à ƭΩƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴ 
Č Soutien à ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭΩƻōǎŜǊǾŀtoire de la rénovation 

énergétique 
Č Accompagnement technique et financier de projets ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜ 
ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ ŘŜ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴǘ  

4,5 aϵ 

Axe 3 
 
« 

Développement 
des énergies 

renouvelables 
et de 

récupération 

Č Soutien aux actions ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ et à la mise en place de chargés de 
mission énergies renouvelables et de récupération (EnR&R) 

Č Soutien aux animations de filières thématiques et à un réseau régional 
ŘΩŀƴƛƳŀǘŜǳǊǎ énergies renouvelables ; 

Č Soutien aux projets expérimentaux mobilisant de nouvelles formes de 
développement ou de portage pour toutes les EnR&R 

Č Soutenir aux études de nouveaux outils de financement des EnR&R 
Č Soutien aux études de faisabilité et aux ŀǎǎƛǎǘŀƴŎŜǎ Ł ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ 
Č Soutien à ƭΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ permettant aux porteurs de projets de passer 
Ł ƭΩŀŎǘƛƻƴ 

48 aϵ 

Axe 4 
Réhabilitation 

de friches 

Č Soutien aux études, notamment les ŞǘǳŘŜǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘ 
Č Soutien aux investissements comme les travaux préalables à une 

installation photovoltaïque au sol (déconstruction, dépollution, etc.) 
2 aϵ 

Axe 5 
 

Économie 
circulaire et 
transition 

énergétique des 
acteurs 

économiques 

Č Soutien des ŀŎǘƛƻƴǎ ŘΩƛƴƎŞƴƛŜǊƛŜ Ŝǘ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ 
Č Soutien aux actions en faveur des sites économes et résilients comme 

renforcer la sobriété et efficacité énergétique, accroitre les recours des 
entreprises aux énergies renouvelables en favorisant les matières 
ǇǊŜƳƛŝǊŜǎ ǊŜŎȅŎƭŞŜǎ ƻǳ ƭΩŞŎƻƭƻƎƛŜ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜ Ŝǘ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭe 

Č Soutien aux actions en faveur de la ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜǎ 
entreprises (éco-conception, eco-innovation, économie de 
fonctionnalité, réutilisation et réparabilité, équipements et offre 
hydrogène vert) 

Č Soutien aux ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǊŜŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜǎ 
ŘŞƳŀǊŎƘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎ ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜ pour les collectivités 
(construire un référentiel et stratégie, gestion des déchets, collecte des 
biodéchets, prévention et réemploi des déchets du BTP et activités 
économiques, centres de tri) 

49,5 aϵ 
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Axe 6 
 

Biodiversité 

Č Soutien à ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ en déclinaison de la TVB 
régionale 

Č Soutien au ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘΣ Ł ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ƭŀ ŘƛŦŦǳǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
connaissance (Observatoire Régional de la Biodiversité, dispositif pilote 
de surveillance concerté CARELI) 

Č Soutien aux actions de préservation, de restauration des milieux 
naturels et des corridors les reliant et de gestion dans le cadre de 
ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ 

Č Soutien aux associations naturalistes ǇƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ 
programmes d'actions portant sur la préservation et la valorisation de la 
biodiversité 

Č Soutien aux actions de restauration des milieux humides et plus 
particulièrement le LIFE Tourbières visant à la restauration de milieux 
aquatiques 

Č Soutien au ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ŝǘ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ solutions fondées 
sur la nature 

Č {ƻǳǘƛŜƴ ŀǳȄ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝƴ déclinaison de la stratégie 
régionale de lutte contre les espèces exotiques envahissantes (EEE) 

Č Soutien au développement et au confortement du réseau des aires 
protégées (RNR et RNN) 

Č Soutien Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǉǳƛ ǎŜǊƻƴǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜ 
territoire du Parc National des forêts en lien avec la Région Grand-Est 

60 aϵ 

Axe 7 
 

Eau 

Č Soutien aux actions de restauration de la fonctionnalité écologique des 
ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƎǊŃŎŜ ŀǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ [LC9 
Tourbières (travaux, ingénierie et études préalables) 

Č Soutien à ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ et à la lutte contre les espèces 
exotiques envahissantes 

Č {ƻǳǘƛŜƴ Ł ƭΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜ Ŝǘ Ł ƭΩanimation des Projets de Territoire pour la 
DŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ (PTGE) et aux études permettant de définir les 
ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ 

Č Soutien aux actions favorisant l'adaptation au changement climatique 
(préservation et reconquête de la qualité de la ressource, captage 
prioritaire et ressources stratégiques, changement des pratiques et des 
ǳǎŀƎŜǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝƴ ŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜǎ Ł 
l'utilisation d'eau potable, développement de la ville perméable) 

Č Soutien aux actions ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŘΩŜŀǳ et aux démarches visant à 
accroitre la sobriété des usages 

38,43 aϵ 

Axe 8 
 

Grands Sites de 
France (OGS)  

Č Soutien aux actions autour de la mise en valeur des paysages régionaux 
au-delà des sites labellisés 

Č Soutien à la valorisation et au développement des 6 Grands Sites de la 
région 

Č Soutien aux actions engagées en faveur de la restauration/préservation 
des infrastructures agro-écologiques (haies et affleurements rocheux) 

1,7 aϵ 

Crédits 
Valorisés 

Axe 9 
 

Voies 
navigables de 

France  

Č Soutien aux opérations prioritaires de travaux de restauration et 
ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŎŀǇŀŎƛǘŀƛǊŜ ŘŜ ōŀǊǊŀƎŜǎ-réservoirs et rigoles 
ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ sur les systèmes alimentaires du canal de Bourgogne et 
du canal du Centre  

20,5 aϵ 
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Axe 10 
 

Prévention des 
risques naturels  

Valorisation des crédits relatifs au fond de prévention des risques naturels 
(FPRNM) dit « fonds Barnier » par le : 
Č Soutien aux mesures destinées à libérer les zones de danger 

(expropriations, acquisitions amiables, évacuations et relogements 
temporaires),  

Č Soutien aux mesures de réduction de la vulnérabilité des biens (études 
et travaux de prévention), 

Č Soutien aux mesures de ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ  Řǳ  ǊƛǎǉǳŜ Ŝǘ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ (plans 
de prévision des risques naturels prévisibles  PPRNP - et actions de 
communication). 

3 aϵ 

ACCORD DE 
RELANCE  

 
2021-2022 

Transition 
écologique 

 
Appui aux axes 
2, 3, 4, 5, 6, et 7 

Č Soutien à la rénovation thermique des bâtiments (publics et privés) et 
au ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ dans les métiers du bâtiment « durable » 
(matériaux biosourŎŞǎ Ŝƴ ŎƛǊŎǳƛǘǎ ŎƻǳǊǘǎΣ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ 
particulier) 

Č Soutien au développement des énergies renouvelables et de la filière 
hydrogène 

Č Soutien au déploiement de ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜ et aux investissements 
en faveur de la réduction et de la gestion des déchets 

Č Soutien au traitement des friches (objectif de densification, de 
ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Ŝǘ ŘŜ ǊŜŎƻƴǾŜǊǎƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ Ŝƴ ŘŞǎƘŞǊŜƴŎŜ ǾŜǊǎ 
ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ Řƻƴǘ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜ ŀǳ ǎƻƭύ 

Č Soutien aux mesures en faveur des milieux naturels et de la 
renaturation des milieux urbains, aux actions de restauration de la 
trame écologique et de solutions fondées sur la nature, aux actions de 
restauration des milieux aquatiques et des continuités écologiques 

Č Soutien aux mesures en faveur de la décarbonation de l'industrie 

251,68 aϵ
1
 
 

soit 50,1 % de 
ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ 

TOTAL des investissements pour la transition écologique et solidaire 

505,67 aϵ 
 

soit 18,5 % du 
montant total des 

crédits 

 
  

                                                                 
1
 Les mesures relatives à la décarbonation de l'industrie, à la restauration de la biodiversité terrestre, aquatique et humide et à la filière hydrogène 

donnent également lieu à un soutien financier dont le montant était inconnu au moment de l'élaboration de l'accord de relance. 
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THÈME 3 : CULTURE ET PATRIMOINE 

Crédits 
concernés 

Axes envisagés Actions envisagées 
Budget alloué  
État + Région  
όŜƴ Ƴƛƭƭƛƻƴ ŘΩŜuros) 

Crédits 
Contractualisés 

Axe 1 
 

Création 
artistique 

Č Soutien de projet en faveur des territoires et des populations éloignées 
ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŀǊǘƛǎǘƛǉǳŜ 

Č Soutien de lieux labellisés ou de lieux conventionnés ou structurants 
pour les créateurs prenant en compte notamment la mise aux normes 
ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ 

Č Accompagnement ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀƞƴŜ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭŜ Υ 
connaissance, restauration et valorisation. 

Č Soutien de projets qui participent au renforcement et au 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŎǳƭǘǳǊŜƭƭŜ Ŝǘ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ Ŝƴ ǾŜƛƭƭŀƴǘ Ł 
intégrer des pratiques de développement durable dans la conduite des 
opérations 

т aϵ 

Axe 2 
 

Patrimoine 

Č Soutien de projets patrimoniaux et architecturaux répondant aux 
exigences de développement durable Ŝǘ ŘƛǎǇƻǎŀƴǘ ŘΩǳƴ ŦƻǊǘ potentiel 
culturel et naturel 

Č Soutien de projets patrimoniaux et architecturaux priorisés par leur 
maturité et concourants au maillage de la Région 

Č Soutien de projets portés par des musées de France 
Č Soutien de projets dédiés à la restauration des parties protégées au 

titre des monuments historiques 

му aϵ 

Axe 3 
 

Enseignement 
supérieur 
culturel 

Č Soutien de projets relatifs à la rénovation des établissements 
ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ ŎǳƭǘǳǊŜƭ en matière de développement 
durable et de transition énergétique 

1,5 aϵ 

ACCORD DE 
RELANCE  

 
2021-2022 

Culture 
 

Appui aux axes 
1 et 2 

Č Soutien de mesures permettant ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŀ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ 
énergétique des institutions de création 

Č Soutien des travaux de restauration et de valorisation des sites 
majeurs contribuant au rayonnement touristique et culturel de la 
Région 

42,24 aϵ  
 

soit 60,2 % de 
ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ 

TOTAL des investissements pour la culture et le patrimoine 

68,74 aϵ 
 

soit 2,5 % du montant 
total des crédits 
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THÈME 4 : NUMÉRIQUE 

Crédits 
concernés 

Axes envisagés Actions envisagées 
Budget alloué  
État + Région  
όŜƴ Ƴƛƭƭƛƻƴ ŘΩŜuros) 

Crédits 
Contractualisés 

Axe 1  
 

Démarche 
régionale 

ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ 
de la couverture 

mobile 

Č Soutien à la ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜ complète 
ŘŜ ƭŀ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ƳƻōƛƭŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭ 

Č Soutien aux campagnes ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ sur les zones identifiées au 
préalable comme non ou mal couvertes 

0,6 aϵ 

Axe 2 
 

Usages, 
données et 
territoires 
intelligents 

Č Soutien au développement des usages innovants du numérique en 
finançant des projets expérimentaux 

Č Soutien au développement des tiers lieux (équipements, animations 
des tiers lieux) 

Č Soutien aux mesures concernant la maîtrise et la sécurité de 
ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ  

Č Soutien au développement du GǊƻǳǇŜƳŜƴǘ ŘΩIntérêt Public Territoires 
Numériques permettant aux collectivités, aux entreprises et aux 
particuliers de maîtriser les services numériques et augmenter leurs 
compétences en la matière.  

18,5 aϵ 

Crédits 
Valorisés 

Axe 3 
 

Plan France Très 
Haut Débit 

Č Soutien à la ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ Řǳ tƭŀƴ CǊŀƴŎŜ ¢Ǌŝǎ Iŀǳǘ 
Débit 

303,47 aϵ 

Axe 4 
 

Réouverture du 
Guichet France 

THD 

Č Soutien aux investissements dans le cadre de la réouverture du guichet 
FSN pour le déploiement de la fibre optique 

13 aϵ 

ACCORD DE 
RELANCE  

 
2021-2022 

Cohésion des 
territoires 

 
Appui aux axes  

1, 2, 3 et 4 

Č Soutien au déploiement du THD et à la réouverture du Guichet France 
Très Haut Débit 

Č Soutien aux actions en faveur de ƭΩƛƴŎƭǳǎƛƻƴ ƴǳƳŞǊƛǉǳŜ, dont la 
consolidation des tiers lieux 

Č Soutien aux projets numériques structurants 
Č Soutien aux mesures ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Ŝǘ 9t/L Řŀƴǎ 

les démarches « territoires intelligents » 

сфΣр aϵ 
 

soit 17,1 % de 
ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ  

TOTAL des investissements pour le numérique 

405,07 aϵ 
 

soit 14,8 % du 
montant total des 

crédits 
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THÈME 5 : EMPLOI - FORMATION 

Crédits 
concernés 

Axes envisagés Actions envisagées 
Budget alloué  
État + Région  
όŜƴ Ƴƛƭƭƛƻƴ ŘΩŜuros) 

Crédits 
Contractualisés 

Axe 1 
 

CARIF OREF 

Č Soutien aux actions du /ŜƴǘǊŜ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ Ŝǘ 
ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ς hōǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ 
(CARIF-OREF)  

14,2 aϵ 

Axe 2 
 

ARACT 

Č Soutien aǳȄ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩ!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
conditions de travail (ARACT) 

оΦо aϵ 

Axe 3 
 

GPECT 

Č Soutien aux mesures de sensibilisation et de promotion 
Č {ƻǳǘƛŜƴ Ł ƭΩƛƴƎŞƴƛŜǊƛŜΣ Ł ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ƭŀ ŎƻƴŘǳƛǘŜ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ 

Gestion Prévisionnelle des Emplois et des Compétences territoriales 
(GPECT) 

2,31 aϵ 

Axe 4 
 

« Formation des 
salariés et 

sécurisation des 
parcours » 

Č Soutien aux actions de développement des compétences et des 
qualifications des salariés  

Č Soutien aux actions le développement et la compétitivité des 
entreprises. 

7 aϵ 

Crédits 
Valorisés 

Axe 5  
Pacte Régional 
ŘΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ 

dans les 
Compétence 
2021-2022 

Č Soutien ŀǳȄ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǇǇŀǊŜƛƭ ŘŜ formation 
professionnelle 

Č Soutien aux actions ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǾŜǊǎ ƭΩŜƳǇƭƻƛ 
des jeunes Ŝǘ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ł ƭŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘΩǳƴ ŜƳǇƭƻƛ ǇŜǳ ƻǳ Ǉŀǎ 
qualifiés 

Č Soutien aux formations vers les secteurs et filières stratégiques et 
ŘΩŀǾŜƴƛǊ (pouvant être en lien avec la transition énergétique et 
écologique) 

299 aϵ 

ACCORD DE 
RELANCE  

 
2021-2022 

Emploi et 
formation 

professionnelle 
 

!ǇǇǳƛ Ł ƭΩŀȄŜ р 

Appui à la mƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ PRIC 2021-2022 
Č Soutien aux formations pour les métiers paramédicaux et sociaux 

(infirmier, aide-soignant, et accompagnant éducatif et social) 
Č Soutien aux actions de modernisation des Centres de Formations 
ŘΩ!ǇǇǊŜƴǘƛs (CFA) 

65,мо aϵ 
 

soit 16,6 % de 
ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ 

TOTAL des investissements pour ƭΩŜƳǇƭƻƛ Ŝǘ ƭŀ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ 

390,94 aϵ 
 

soit 14,3 % du 
montant total des 

crédits 
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THÈME 6 : DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE ET ÉCONOMIE SOCIALE ET SOLIDAIRE 

Crédits 
concernés 

Axes envisagés Actions envisagées 
Budget alloué  
État + Région  
όŜƴ Ƴƛƭƭƛƻƴ ŘΩŜuros) 

Crédits 
Contractualisés 

Axe 1 

 

Chambre régionale 
ŘΩŞconomie sociale 

et solidaire 

Č Soutien aux actions de développement des groupements 
ŘΩŜƳǇƭƻȅŜǳǊǎΣ 

Č Soutien à la promotion et la visibilité des structures ŘΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ par 
ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻƳƳŀƴŘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ 
visant des achats socialement responsables. 

0,56 aϵ 

Axe 2 

 

Dispositif Local 
ŘΩ!ŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ 

Č Soutien au développement de structures dont ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǊŜƭŝǾŜ ŘŜ 
ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ circulaire comme les ressourceries 

рΣотл aϵ 

Axe 3 

 

Générateur BFC 

Č Soutien aux démarches du GBFC pour révéler et développer les 
potentiels économiques des territoires 

оΣфф aϵ 

Crédits 

Valorisés 

Axe 4 

 

4
ème

 Programme 

ŘΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ 

ŘΩ!ǾŜƴƛǊ 

Č Soutenir les projets individuels des PME, ambitieux et innovants 
Č Soutenir la ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ǇŀǊǘŀƎŞŜǎ ŜƴǘǊŜ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭǎΣ 

structurantes pour les filières 
Č Soutenir la création de formations professionnelles Ŝǘ ŘΩƻŦŦǊŜs 
ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭŜǎ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ 

16,6 aϵ 

ACCORD DE 
RELANCE  

 
2021-2022 

Développement 
économique et ESS 

 
!ǇǇǳƛ Ł ƭΩŀȄŜ м 

Č Soutien aux actions visant la ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ 
régionale en cohérence avec les orientations nationales 

Č Soutien aux actions et aux structures liées à ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŘŜ 
ǇǊƻȄƛƳƛǘŞΣ Ł ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜ Ŝǘ Ł ƭΩ9{{ 

Č Soutien au secteur du tourisme 

162,9р aϵ 
 

soit 86,3 % de 
ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ  

TOTAL des investissements pour ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ǎƻŎƛŀƭŜ Ŝǘ solidaire 

189,47 aϵ 
 

soit 6,9 % du montant 
total des crédits 

 

THÈME 7 : SPORT 

Crédits 
concernés 

Axes envisagés Actions envisagées 
Budget alloué  
État + Région  
όŜƴ Ƴƛƭƭƛƻƴ ŘΩŜuros) 

Crédits 
Contractualisés 

Axe 1 
 

Développement 
des pratiques et 

des performances 

Č Soutien aux projets de construction ou de rénovation structurante 
ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǎǇƻǊǘƛŦǎ situés en priorité dans des territoires 
carencés qui comprennent des quartiers prioritaires de la politique 
de la ville ou dans des territoires ruraux. 

Č Soutien au centre national de ski nordique 

мл aϵ 

ACCORD DE 
RELANCE  

 
2021-2022 

Sport 
 

!ǇǇǳƛ Ł ƭΩŀȄŜ м 

Č Soutien aux actions sur ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴ du Centre 
wŞƎƛƻƴŀƭ ŘΩ;ŘǳŎŀǘƛƻƴ tƘȅǎƛǉǳŜ Ŝǘ {ǇƻǊǘƛǾŜ όCREPS) 

Č {ƻǳǘƛŜƴ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴ plan piscine à travers la rénovation 
thermique / énergétique et /ou ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ 
sportive des piscines 

Č Soutien aux ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴ κ ƳƻŘŜǊƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ 
sportifs sur le territoire arrivés à maturité 

16,р aϵ  
 

soit 62,2 % de 
ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ 

TOTAL des investissements pour le sport 

26,5 aϵ 
 

soit 0,9 % du montant 
total des crédits 
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THÈME 8 : MOBILITÉ MULTIMODALE 

Crédits 
concernés 

Axes envisagés Actions envisagées 
Budget alloué  
État + Région  
όŜƴ Ƴƛƭƭƛƻƴ ŘΩŜuros) 

Crédits 
Contractualisés 

Axe 1 
 

Programmation des 
infrastructures de 

transport 2023-2027 

Č Soutien aux études ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ permettant la 
modernisation des infrastructures de transport, le 
désenclavement routier des villes moyennes et territoires ruraux, 
ƭŀ ŘŞǎŀǘǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƎǊŀƴŘǎ ƴǆǳŘǎ ŦŜǊǊƻǾƛŀƛǊŜǎΣ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 
ŘŜ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ ƳƻōƛƭƛǘŞǎ ǇǊƻǇǊŜǎ Ŝǘ ǇŀǊǘŀƎŞŜǎ ŀǳ ǉǳƻǘƛŘƛŜƴ ŀƛƴǎƛ 
que le renforcement du transport modal dans le transport de 
marchandises. 

2 aϵ 

Crédits  
Valorisés 

Axe 2 
 

Fret ferroviaire 

Č Soutien aux opérations permettant de pérenniser ou développer 
la desserte sur certains axes de fret capillaire 

мо aϵ 

Axe 3 
 

Accessibilité des 
gares aux personnes 
à mobilité réduite 

Č Soutien aux opérations prévues dans les schémas directeurs 
ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ programmés sur la période 2021-2022 

сΣр aϵ 

Axe 4 
 

Prévention du bruit 
ferroviaire 

Č Soutien aux opérations de travaux agissant sur le bâti privé et sur 
la construction de murs antibruitΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩŀȄŜ Paris-
Lyon-Marseille et sur le Clunisois 

2,65 aϵ 

Axe 5 
 

Sécurisation des 
passages à niveau 

Č {ƻǳǘƛŜƴ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǊŀǇƛŘŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘs simples ou 
plus complexes sur les domaines routier ou ferroviaire 
permettant la suppression des passages à niveau identifiés 
présentant des enjeux de sécurité. 

лΣу aϵ 

ACCORD DE 
RELANCE  

 
2021-2022 

Mobilité 
multimodale 

 
Appui aux axes 

2, 3, 4 et 5 

Č Soutien à la réalisation des opérations de mobilité inscrites dans 
la programmation 2015-2020 (aménagement de la RN7 section 
ǎǳŘ ŜƴǘǊŜ /ƘŀƴǘŜƴŀȅ Ŝǘ ƭΩ!ƭƭƛŜǊΣ ƭŀ RN57 au nord de Besançon, la 
fin des travaux de la déviation de Port sur Saône sur la RN19, 
études et acquisitions foncières pour préparer les travaux pouvant 
être lancés à partir de 2023 comme le contournement sud 
ŘΩ!ǳȄŜǊǊŜ et la modernisation de la ligne des Horlogers, la 
réalisation de projets de petites lignes de desserte fine) 

Č Soutien aux actions permettant le développement du fret 
ferroviaire (plateforme rail-route, embranchements, réseau 
capillaire fret), 

Č Soutien aux études des services express métropolitains 
Č Soutien aux projets de gros entretien sur les ouvrages sur des 

voies navigables 
Č Soutien aux projets concernant ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ƎŀǊŜǎ pour les 

personnes à mobilité réduite, la prévention du bruit ferroviaire, 
la sécurisation des passages à niveau et le développement de 
petites lignes ferroviaires 

323,88 aϵ 
 

soit 92,8 % de 
ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ2  

TOTAL des investissements pour la mobilité multimodale 

348,83 aϵ 
 

soit 12,7 % du 
montant total des 

crédits 

 

                                                                 
2
 Une part importante de cette enveloppe est issue de la reprise des opérations du CPER 2015-2020 (54%). 
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THÈME 9 : ÉGALITÉ ENTRE LES FEMMES ET LES HOMMES 

Crédits 
concernés 

Axes envisagés Actions envisagées 
Budget alloué  
État + Région  
όŜƴ Ƴƛƭƭƛƻƴ ŘΩŜuros) 

Crédits 
Contractualisés 

Axe 1 
 

Observer et 
évaluer les 
politiques 
publiques 

Č Soutien à la création du centre de ressource ǇƻǳǊ ƭΩŞƎŀƭƛǘŞ ŜƴǘǊŜ 
les femmes et les hommes. 

Č Soutien à la mise en place et au suivi ŘΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ƎŜƴǊŞǎ sur les 
politiques régionales stratégiques 

0,448 aϵ 

Axe 2 
 

Agir en faveur de 
ƭΩƛnsertion 

économique des 
femmes et de 
ƭΩŞƎŀƭƛǘŞ 

professionnelle 

Č Soutien aux mesures en faveur de ƭΩŜƴǘǊŜǇǊŜƴeuriat des femmes 
Č Soutien aux mesures facilitant ƭΩŀŎŎŝǎ ŘŜǎ ŦŜƳƳŜǎ Ł ƭΩŜƳǇƭƻƛ, en 

particulier dans les territoires ruraux et les quartiers prioritaires 
de la politique de la ville 

0,49 aϵ 

Axe 3 
 

CŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳ 
droit et lutter 

contre les 
violences sexistes 

et sexuelles 

Č Soutien aux associations luttant contre les violences sexistes et 
sexuelles 

Č Soutien aux actions permettant de renforcer les dispositifs dans 
une perspective de prévention des actes de violence  

лΣонн aϵ 

TOTAL des investissements pour le sport 

1,26 aϵ 
 

soit 0,05 % du 
montant total des 

crédits 

 

THÈME 10 : COHÉSION DES TERRITOIRES (DONT VOLET MÉTROPOLITAIN) 

Crédits 
concernés 

Axes envisagés Actions envisagées 

Budget alloué  
État + Région  

(en million 
ŘΩŜuros) 

Crédits 
Contractualisés 

Axe 1 

 
Contrat de Relance 

et de Transition 
Écologique 

Č Soutien aux démarches de projet intégrées concourant à la transition 
énergétique et écologique des territoires et à la coopération entre 
territoires (dont la coopération transfrontalière franco-suisse). 

Č Soutien à ƭΩƛƴƎŞƴƛŜǊƛŜ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 
Č Soutien au projet métropolitain de Dijon Métropole 

225,17 aϵ 

Crédits 
Valorisés 

Axe 2 

 
Politique de la ville 

et rénovation 

urbaine  

Č {ƻǳǘƛŜƴ ŀǳȄ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ǎǳƛǾƛǎ Ŝǘ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ des conventions 
pluriannuelles ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ dans le cadre des 23 contrats de ville 

Č {ƻǳǘƛŜƴ ŀǳȄ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ǎǳƛǾƛǎ Ŝǘ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ des conventions 
de rénovation urbaine concernant 19 des 58 quartiers prioritaires de 
la politique de la ville  

мнрΣомр aϵ 
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ACCORD DE 
RELANCE  

 
2021-2022 

Cohésion des 
territoires 

 
Appui aux axes 

1 et 2 

Č {ƻǳǘƛŜƴ ŀǳȄ ŀŎǘƛƻƴǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀŎŎŞƭŞǊŜǊ ƭŀ revitalisation et de 
renforcer les fonctions de centralité des villes moyennes et petites 

Č Soutien aux mesures favorisant les coopérations territoriales 
Č Soutien aux actions de rénovation des quartiers prioritaires de la 

politique de la ville 
Č Soutien aux territoires fragilisés 
Č Soutien aux mesures renforçant ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ pour les 

publics les plus éloignés géographiquement et socialement 
Č Soutien aux actions accélérant la stratégie de reconquête industrielle 

des territoires en tenant compte des enjeux de la transition 
écologique et numérique 

Č Soutien les actions favorisant une offre touristique durable dans les 
territoires 

Č Soutien aux projets des associations permettant de lutter contre la 
pauvreté  

31,31 aϵ 
 

soit 8,2 % de 
ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ 

TOTAL des investissements pour les volets « cohésion des territoires » et « métropolitain »  

381,795 aϵ 
 

soit 13,9 % du 
montant total des 

crédits 

 

THÈME 11 : SANTÉ 

Crédits 
concernés 

Axes envisagés Actions envisagées 
Budget alloué  
État + Région  
όŜƴ Ƴƛƭƭƛƻƴ ŘΩŜuros) 

Crédits 
Valorisés 

Axe 1 
 

e-santé 

Č Soutien au déploiement de la télémédecine (télé-consultation, télé-
expertise) 

Č Soutien au ŘŞǇƭƻƛŜƳŜƴǘ ŘΩƻǳǘƛƭǎ permettant de renforcer le lien avec les 
patients et faciliter le quotidien des équipes soignantes 

9,45 aϵ 

Axe 2 
 

Exercice 
coordonné 

Č Soutien aux structures de soins de proximité Ŝǘ Ł ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜ 
la structuration des communautés professionnelles territoriales de santé 

Č Soutien des maisons de santé pluriprofessionnelles et aux équipes de 
soins primaires dans leur structuration tant logistique 
ǉǳΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜΦ 

7 aϵ 

Axe 3 
 

Immobilier et 
équipements 

Č Soutien à la modernisation et rénovation thermique des établissements 
de santé 

Č Soutien à ƭΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ƳŞŘƛŎŀǳȄ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘǎ 
7,8 aϵ 

ACCORD DE 
RELANCE  

 
2021-2022 

Culture 
 

Appui aux axes 
1 et 2 

Č Soutien de mesures concernant la modernisation des établissements de 
santé (immobilier et équipement) 

Č Soutien aux structures en exercice coordonné 
Č Soutien au développement du numérique en santé et des mesures de 

développement de la télémédecine 

128,16 aϵ  
 

soit 84,1 % de 
ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ 

TOTAL des investissements pour la santé 

152,41 aϵ 
 

soit 5,6 % du montant 
total des crédits 
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THÈME 12 : AGRICULTURE ET ALIMENTATION 

Crédits 
concernés 

Axes envisagés Actions envisagées 
Budget alloué  
État + Région  
όŜƴ Ƴƛƭƭƛƻƴ ŘΩŜuros) 

ACCORD DE 
RELANCE  

 
2021-2022 

Agriculture et 
alimentation 

 
en appui au 

thème 
« transition 

écologique et 
solidaire »  

Č Soutien aux actions de modernisation des abattoirsΣ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ 
de la biosécurité et du bien-être animal 

Č Soutien à la plantation ou la reconstitution des haies bocagères et 
au développement de ƭΩŀƎǊƻŦƻǊŜǎǘŜǊƛŜ ƛƴǘǊŀ-parcellaire afin de 
favoriser la biodiversité dans les espaces agricoles, lutter contre 
ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǘ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Řŀƴǎ ƭŜ ǎƻƭ  

Č Soutien au financement opérationnel des projets alimentaires 
territoriaux (PAT) labellisés ou en cours de labellisation : actions de 
sensibilisation, nouveaux modes de production, mise en réseau, 
distribution, etc. 

Č SƻǳǘƛŜƴ ŀǳȄ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊǎ ǎƻǳƘŀƛǘŀƴǘ ǎΩŜƴƎŀƎŜǊ ƻǳ 
développer individuellement ou collectivement des services de 
vente directe au consommateur 

Č Soutien à la création ou au développement de jardins partagés ou 
collectifs dans les zones urbaines ou périurbaines 

Č Soutien au développement de projets locaux permettant de lutter 
contre la précarité alimentaire 

Č Soutien des investissements en faveur de ƭΩŀŘaptation au 
changement climatique notamment par le renforcement des PCAET 
Ŝǘ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ Ŝƴ ŜŀǳȄ 

Č Soutien aux actions de communication autour des métiers de 
ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ 

Č Soutien aux associations de protection animale et de vétérinaire 
pour une médecine vétérinaire solidaire 

27,32 aϵ
3
  
 

soit 100 % de 
ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ 

TOTAL des investissements pour ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ 

27,32 aϵ 
 

soit 1 % du montant 
total des crédits 

 

THÈME 13 : FILIÈRE FORÊT/BOIS 

Crédits 
concernés 

Axes envisagés Actions envisagées 
Budget alloué  
État + Région  
όŜƴ Ƴƛƭƭƛƻƴ ŘΩŜuros) 

ACCORD DE 
RELANCE  

 
2021-2022 

Filière forêt / 
bois 

Č Soutien aux actions permettant aux entreprises de la première 
transformation du bois de ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘǳǊŀōƭŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ 
appropriée  

Č {ƻǳǘƛŜƴ Ł ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ǇƻǳǊ Ł ƭŀ 
construction bois  

Č Soutien à la création de «vitrines» de la valeur patrimoniale des forêts 
de Bourgogne-Franche-Comté et la capacité à les gérer durablement 

10 aϵ
4
  
 

soit 100 % de 
ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ 

TOTAL des investissements pour la filière forêt / bois 

10 aϵ 
 

soit 0,36 % du montant 
total des crédits 

 

                                                                 
3
 L'État au moment de la rédaction de l'accord stratégique n'avait pas connaissance des crédits relance au titre des jardins partagés, alimentation 

locale et solidaire, accueil des animaux abandonnés en fin de vie et l'aide aux investissements de protection face aux aléas climatiques 
4
 [ΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ƴŜ ŎƻƳǇǊŜƴŘ Ǉŀǎ ƭŜǎ ŎǊŞŘƛǘǎ ŘŜ ƭΩÉǘŀǘ ƴƻƴ ŘŞŦƛƴƛǎ ŀǳ ƳƻƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘŜ ǊŜƭŀƴŎŜΦ 
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THÈME 14 : ÉDUCATION 

Crédits 
concernés 

Axes envisagés Actions envisagées 
Budget alloué  
État + Région  
όŜƴ Ƴƛƭƭƛƻƴ ŘΩŜuros) 

ACCORD DE 
RELANCE  

 
2021-2022 

Éducation  

Č Soutien au développement des usages numériques dans le 
secteur éducatif ǇŀǊ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘŜ 
différentes natures en direction de publics scolaires, 
apprenants et étudiants 

Č Soutien à la modernisation des lycées (rénovation 
énergétique, sobriété, déplacements doux, EnR, etc.) 

82,55 aϵ  
 

soit 100 % de 
ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ 

TOTAL des investissements pour ƭΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ 

82,55 aϵ 
 

soit 3 % du montant 
total des crédits 

 
Synthèse identifiant les thématiques et les montants 

 
Č Les thématiques (12 au total) et ŎǊŞŘƛǘǎ ŘŜ ƭΩŀŎŎƻǊŘ ŘŜ ǊŜƭŀƴŎŜ État/Région : 1 нпоΣут aϵ 

Thématique 
Budget prévisionnel 

État Région Total 

Enseignement supérieur млΦсу aϵ нмΦфт aϵ онΦср aϵ 

Transition écologique ффΦмр aϵ мрнΦро aϵ нрмΦсу aϵ 

Mobilité multimodale нооΦрн aϵ флΦос aϵ оноΦуу aϵ 

Cohésion des territoires (dont numérique) ноΦнс aϵ ттΦрр aϵ мллΦум aϵ 

Culture нрΦпф aϵ мсΦтр aϵ пнΦнп aϵ 

Emploi ς formation professionnelle птΦмо aϵ муΦлл aϵ срΦмо aϵ 

Développement économique et ESS пнΦпр aϵ мнлΦрл aϵ мснΦфр aϵ 

Santé фмΦмс aϵ отΦлл aϵ мнуΦмс aϵ 

Sports тΦрл aϵ фΦлл aϵ мсΦрл aϵ 

Agriculture et alimentation нлΦун aϵ сΦрл aϵ нтΦон aϵ 

Filière forêt / bois л aϵ млΦлл aϵ млΦлл aϵ 

Éducation нпΦтр aϵ ртΦул aϵ унΦрр aϵ 

Total снрΦфм aϵ 617.96  aϵ 1243,87 aϵ 

 
Č Les thématiques (10 au total) et les crédits de la partie « contractualisée » du CPER Rénové Υ сстΣптaϵ 

Thématique 
Budget prévisionnel 

État Région Total 

Thème 1 : Enseignement supérieur innovation ртΦуоу aϵ рфΦооу aϵ ммтΦмтс aϵ 

Thème 2 : Transition écologique, énergétique et solidaire мннΦоо aϵ млуΦн aϵ нолΦрол aϵ 

Thème 3 : Culture et Patrimoine мп aϵ мнΦр aϵ нсΦрлл aϵ 

Thème 4 : Numérique мнΦу aϵ сΦо aϵ мфΦмлл aϵ 

Thème 5 : Emploi млΦмту aϵ мсΦснф aϵ нсΦултaϵ 

Thème 6 : Économie Sociale et Solidaire пΦмус aϵ рΣтпл aϵ фΦфнс aϵ 

Thème 7 : Sport р aϵ р aϵ мл aϵ 

Thème 8 : Mobilité multimodale л aϵ м aϵ м aϵ 

Thème 9 : Égalité entre les femmes et les hommes лΦсо aϵ лΦсо aϵ мΦнсл aϵ 

¢ƘŝƳŜ мл Υ /ƻƘŞǎƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ όƛƴǘŞƎǊŀƴǘ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ volet 
métropolitain) 

млрΦмсф aϵ мнл aϵ ннрΦмсф aϵ 

Total оонΦмом aϵ оорΦоот aϵ сстΦпсу aϵ 
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Č Les thématiques (11) et les crédits de la partie «valorisée » du CPER rénové Υ унуΣннaϵ 

Thématique 
Budget prévisionnel 

État Région Total 

Thème 1 : Enseignement supérieur innovation         

Thème 2 : Transition écologique, énergétique et solidaire ноΦпс aϵ   ноΦпс aϵ 

Thème 3 : Culture et Patrimoine       

Thème 4 : Numérique мфмΦлму aϵ мнрΦпрл aϵ омсΦпсу aϵ 

Thème 5 : Emploi монΦопу aϵ мссΦтопaϵ нффΦлун aϵ 

Thème 6 : Économie Sociale et Solidaire уΦнфф aϵ уΦнфф aϵ мсΦрфу aϵ 

Thème 7 : Sport       

Thème 8 : Mobilité multimodale ноΦлмл aϵ   ноΦлмл aϵ 

Thème 9 : Égalité entre les femmes et les hommes       

Thème 10 : Cohésion des territoires (intégrant ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǾƻƭŜǘ 
métropolitain) 

фрΦннр aϵ олΦлфл aϵ мнрΦомр aϵ 

Thème 11 : Santé мтΦнфн aϵ т aϵ нпΦнфн aϵ 

Total пфлΦсрн aϵ оотΦрто aϵ унуΦннрaϵ 

 
Représentation graphique des investissements 

 
La représentation graphique des investissements réalisés pour chaque thématique de ce nouveau CPER 2021-2027 
ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ǊŜǎǎƻǊǘƛ ƭŜǎ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜ ǉǳŜ ǎƻƴǘ : 

¶ La transition écologique et solidaire avec près de 18,5 % des investissements (dont près de 50,1 % de 
ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ŎƻƴŎŜǊƴŞe ǇŀǊ ƭΩŀŎŎƻǊŘ ŘŜ ǊŜƭŀƴŎŜ нлнм-2022) 

¶ Le numérique ŀǾŜŎ ǇǊŝǎ ŘŜ мпΣу ҈ ŘŜǎ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ όŘƻƴǘ ǇǊŝǎ ŘŜ мтΣм ҈ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ŎƻƴŎŜǊƴŞe par 
ƭΩŀŎŎƻǊŘ ŘŜ ǊŜƭŀƴŎŜ нлнм-2022) 

¶ [ΩŜƳǇƭƻƛ Ŝǘ ƭŀ ŦƻǊƳation ŀǾŜŎ ǇǊŝǎ ŘŜ мпΣо ҈ ŘŜǎ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ όŘƻƴǘ ǇǊŝǎ ŘŜ мсΣс ҈ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ 
concernée ǇŀǊ ƭΩŀŎŎƻǊŘ ŘŜ ǊŜƭŀƴŎŜ нлнм-2022) 

enseignement supérieur, la recherche et 
ƭΩƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴ 
transition écologique et solidaire

culture et patrimoine

numérique

emploi et formation

économie sociale et solidaire

sport

mobilité multimodale

égalité entre les femmes et les hommes

Volets "cohésion des territoires » et «
métropolitain
santé

agriculture et alimentation

filière forêt / bois

éducation

1 
 

2 
 

3 
 

4 
 

5 
 

6 
 

7 
 

8 
 

9 
 

10 
 

11 
 

12 
 

13 
 

14 
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14 

9 



Évaluation Environnementale Stratégique du CPER  2021 ς 2027 de la Région Bourgogne-Franche-Comté 

_ RAPPORT ENVIRONNEMENTAL _ 

  26 

 Médiaterre Conseil 
 _IndB3_Avril 2021_ 

¶ La cohésion des territoires ŀǾŜŎ ǇǊŝǎ ŘŜ моΣф ҈ ŘŜǎ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ όŘƻƴǘ ǇǊŝǎ ŘŜ уΣн ҈ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ 
concernée ǇŀǊ ƭΩŀŎŎƻǊŘ ŘŜ relance 2021-2022) 

¶ La mobilité multimodale ŀǾŜŎ ǇǊŝǎ ŘŜ мнΣт ҈ ŘŜǎ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ όŘƻƴǘ ǇǊŝǎ ŘŜ фнΣу ҈ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ 
concernée ǇŀǊ ƭΩŀŎŎƻǊŘ ŘŜ ǊŜƭŀƴŎŜ нлнм-2022). CŜ ǘŀǳȄ Ŝǎǘ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘǶ Ł ƭΩŀŎŎƻǊŘ ŘŜ ǊŜƭŀƴŎŜ (92,8%), 
lui-ƳşƳŜ ƭŀ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ continuité des opérations inachevées du CPER 2015-2020. 

 
[ΩŀŎŎƻǊŘ ŘŜ ǊŜƭŀƴŎŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜ ŘǳǊŀƴǘ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ нлнм-2022 contribuera fortement à 
ƭΩŀŎŎŞƭŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŜǾƛŜǊǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŀ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ŞŎologique et solidaire du territoire et de 
la finalisation des projets de mobilités du CPER 2015-2020 dans le cadre de la programmation des infrastructures de 
transport 2015-нлнл ǇǊƻƭƻƴƎŞ ƧǳǎǉǳΩŜƴ нлннΦ 
 

 Présentation des actions envisagées ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 3
 
Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ǎȅƴǘƘŞǘƛǉǳŜ ƭŜǎ actions soutenues ayant des effets potentiels positifs ou négatifs sur 
ƭŜǎ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ Ŝǘ ǉǳƛ ŘŜǾǊƻƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩǳƴŜ ŀǘtention 
particulière pour la définition de mesures (mesures « ERC », mesures ŘΩŞŎƻ-conditionnalité). 
 

Č Enseignement - supérieur-recherche-innovation  
 
Cette priorité consiste notamment en la réhabilitation et rénovation (dont énergétique) de bâtiments universitaires, 
ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Şǘŀƴǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ Ŝǘ ǊŞŘǳƛǊŜ ŀƛƴǎƛ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ 
gaz à effet de serre (GES) dans le secteur du logement étudiant notamment. La réhabilitation et la rénovation 
énergétique, dont les financements ont été valorisés ǇŀǊ ƭΩŀŎŎƻǊŘ ŘŜ ǊŜƭŀƴŎŜ Etat-Région 2021-2022, favorisent la 
transition énergétique. /ŜǘǘŜ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜ ǾƛǎŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŀ ƳƻŘŜǊƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ Ŝǘ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ 
numériques.  
 
Enfin, le développement du logement social étudiant est prévu. La construction de nouvelles infrastructures requiert la 
ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŞŎƻ-ŎƻƴŘƛǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞǎ ŎƻƳƳŜ ƭΩŞŎƻ-ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ Ŝǘκƻǳ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ōƛƻǎƻǳǊŎŞǎ ƭƻŎŀǳȄΦ 
Des crédits ǎŜǊƻƴǘ ŀƭƭƻǳŞǎ Ł ƭŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ Ŝǘ Ł ƭΩƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ du projet PIA « ISITE-BFC » 
(Initiatives Science Innovation Territoire Économie en Bourgogne-Franche-/ƻƳǘŞύΣ Řƻƴǘ ƭΩǳƴ ŘŜǎ ŀȄŜǎ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜs 
ǎΩƛƴǘƛǘǳƭŜ ζ territoires, environnement, aliments ». Cet investissement devrait accélérer la transition socio-écologique 
et alimentaire de la Région.  
 

Č Transition écologique, énergétique et solidaire  
 
Cette thématique ǎΩŀǊǘƛŎǳƭŜ notamment autour de ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ transition écologique et énergétique en région, la 
rénovation énergétique des bâtiments, le développement des énergies renouvelables et de récupération (EnR&R), la 
réhabilitation de friches, ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜ et la transition énergétique des acteurs économiques, la biodiversité, la 
ressource en eau, le paysage et la prévention des risques naturels. Ce volet recouvre donc un large panel de champs 
environnementauxΣ ǉǳƛ ƻƴǘ ōŞƴŞŦƛŎƛŞ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇƭǳǇŀǊǘ ŘŜ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘǎ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŀŎŎƻǊŘ ŘŜ 
relance. Le déploiement des énergies renouvelables, la rénovation énergétique des bâtiments, et les moyens financiers 
mis en place pour la préservation de la biodiversité et la ressource en eau concourent tous à ƭΩaccélération de la 
transition écologique et énergétique du territoire . Un point de vigilance doit tout de même être apporté quant au 
développement des EnR et leurǎ ŜŦŦŜǘǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ƴŞƎŀǘƛŦǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴt. Il sera nécessaire de définir des 
ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŞŎƻ-conditionnalités. Les risques naturels et ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ǇǊƛǎ Ŝƴ 
compte par le CPER à travers des actions telles que le développement de la ville perméable ou la valorisation de crédits 
relatifs à la prévention des risques naturels (fond « Barnier »).  
 
À travers le volet « cohésion des territoires », le CPER souhaite particulièrement soutenir ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜ Ŝǘ 
ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ǇƻǎƛǘƛǾŜ. Ces actions devraient contribuer à la ǎƻōǊƛŞǘŞ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŘŜǎ 
ressources. Enfin, le volet « ƳƻŘŜǊƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǎƛƳǇƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜ » cherche à conforter la mutualisation 
ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ƭΩÉǘŀǘΣ ƭŀ wŞƎƛƻƴ Ŝǘ ƭΩ!59a9 Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ; le développement 
conjoint des EnR&RΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ est ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ les ménages, 
les propriétaires ou utilisateurs de locaux du « petit tertiaire » Řŀƴǎ ƭŀ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǘ ŘŜ 
développer les EnR&R sur le territoire.  
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9ƴ Ǉƭǳǎ ŘΩşǘǊŜ ǘǊŀƛǘŞŜ Řŀƴǎ ƭŀ thématique « transition écologique et énergétique », la biodiversité apparaît aussi dans le 
ǾƻƭŜǘ ζ ƳƻŘŜǊƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǎƛƳǇƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜ ηΦ Est soutenue par ce dernier la contractualisation du 
ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ wŞƎƛƻƴŀƭŜ ŘŜ ƭŀ .ƛƻdiversité, de la Région et des collectivités ; la mutualisation des moyens 
Ŝǘ ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇƻǊǘŜǳǊǎ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ ; le regroupement de partenaires pour une mise en 
ǆǳǾǊŜ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ Ŝǘ ǇŀǊǘŀƎŞǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ Řǳ ǊŜƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘŜ ƭŀ ŎƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴ 
ŘΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ ǘŜƴŘǊŜ ǾŜǊǎ ǳƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ structuration de la gouvernance locale pour permettre 
ƭϥŀǇǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ƭƻŎŀǳȄΣ ƭŀ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƻǇŞrationnelle des actions.  
 

Č Culture et patrimoine  
 
À travers cette priorité, le CPER prévoit la rénovation énergétique de bâtiments culturels, la valorisation et la 
ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘΩŞŘƛŦƛŎŜǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŞŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ōŃǘƛƳŜƴǘǎΦ [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ces opérations a bénéficié de 
ŎǊŞŘƛǘǎ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ŀƭƭƻǳŞǎ ǇŀǊ ƭΩŀŎŎƻǊŘ ŘŜ ǊŜƭŀƴŎŜΦ Un des objectifs de cette thématique Ŝǎǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ 
ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ Řǳ ōŃǘƛ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ réduisant ainsi les consommations énergétiques et les émissions de GES. 
Le volet « création artistique » fixe des objectifs de rééquilibrage en faveur des territoires et des populations éloignées 
ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŀǊǘƛǎǘƛǉǳŜΦ La priorité sera donnée aux territoires ruraux qui manquent ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΦ 
 
 Lors de la création et de lΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŎǳƭǘǳǊŜƭǎΣ ƛƭ ǎŜǊŀ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǊ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŞŎƻ-conditionnalités 
ŎƻƳƳŜ ƭΩŞŎƻ-ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ ƻǳ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ōƛƻǎƻǳǊŎŞǎ ƭƻŎŀǳȄΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ ŘŜ ŎŜǎ 
bâtiments en termes ŘŜ ŎƻƴŦƻǊǘΣ ŘŜ ǎŀƴǘŞΣ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 
 

Č Numérique 
 
/ŜǘǘŜ ǇǊƛƻǊƛǘŞ ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŀƳŞliorer la couverture mobile et les débits au niveau régional ainsi que ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ 
la transformation numérique du territoire. Le déploiement de la fibre optique (dans le cadre du Plan France Très Haut 
Débit) Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ŎǊŞŘƛǘǎ ǾŀƭƻǊƛǎŞǎΣ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Şǘŀƴǘ ǎŀ ƎŞƴŞǊŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлнрΦ Des crédits supplémentaires 
sont alloués via le volet « ƳƻŘŜǊƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǎƛƳǇƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜ » à destination entre autres du pilotage 
du DǊƻǳǇŜƳŜƴǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇǳōƭƛŎ όGIP) Territoires Numériques et du portail de la connaissance. 9ƴŦƛƴΣ ƭΩŀŎŎƻǊŘ ŘŜ ǊŜƭŀƴŎŜ 
investit dans une dizaine opérations Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜ ƴǳƳŞǊƛǉǳŜΣ Řƻƴǘ ƭΩƛƴŎƭǳǎƛƻƴ ƴǳƳŞǊƛǉǳŜ ou encore la structuration 
ŘΩǳƴŜ Řémarche de territoire intelligent et connecté.  
 
Il semble nécessaire de rappeler ƭŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ƴŞƎŀǘƛŦǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ de cette stratégie. En effet, le 
déploiement du réseau mobile dont la 5G est susceptible ŘΩŀǾƻƛǊ ŘŜǎ effets directs et indirects notamment sur les 
consommations énergétiques et  les émissions de carbone

5
. 

 

Č Économie sociale et solidaire/ développement économique 
 
Une orientation de cette thématique ǾƛǎŜ Ł ǎƻǳǘŜƴƛǊ ƭŜ 5ƛǎǇƻǎƛǘƛŦ [ƻŎŀƭ ŘΩ!ŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘΣ ǉǳƛ ŀǇǇƻǊǘŜ ǳƴ ŀǇǇǳƛ à 
certaines structures, parmi lesquelles ŘŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ Řƻƴǘ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǊŜƭŝǾŜ ŘŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜ (ressourceries par 
exemple). Cela viendrait compléter les actions dédiées Ł ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭŀ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜ ζ transition 
écologique, énergétique et solidaire ».  
 
Des financements supplémentaires (au titre du volet « valorisation », Ƴŀƛǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀŎŎƻǊŘ ŘŜ ǊŜƭŀƴŎŜύ ǎƻƴǘ 
ŘŜǎǘƛƴŞǎ ŀǳ пŝƳŜ tǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩŀǾŜƴƛǊ όtL! пύ ǉǳƛ prévoit entre autres le soutien à la création 
ŘΩƛƴŦǊastructures partagées entre industriels et sǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŦƛƭƛŝǊŜǎΦ {ƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƻŎǘǊƻȅŞǎ Ǿƛŀ ƭΩŀŎŎƻǊŘ ŘŜ 
ǊŜƭŀƴŎŜ ŘŜǎ ŎǊŞŘƛǘǎ ŜƴǾŜǊǎ ƭΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ, la relocalisation et la transition vers une 
économie décarbonée, la filière agro-ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜΣ ƭΩƛƳƳƻōƛƭƛŜǊ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ Řǳ ǘƻǳǊƛǎƳŜ 
ǎƻŎƛŀƭΣ ŘŜ ƭΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜǎ.  
 
Un point de vigilance est à soulever concernant les projets de construction soutenuǎ ǇŀǊ ƭΩŀŎŎƻǊŘ ŘŜ relance et leurs 
ŜŦŦŜǘǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ƴŞƎŀǘƛŦǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ. Deǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŞŎƻ-conditionnalité seront à fixer, ŎƻƳƳŜ ƭΩŞŎƻ-
ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ ƻǳ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ōƛƻǎƻǳǊŎŞǎ ƭƻŎŀǳȄ. 
 

                                                                 
5
 Ma´triser lôimpact carbone de la 5G _ Haut Conseil pour le Climat _ D®cembre 2020 
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Č Sport 
 
[Ŝ /t9w ǇǊŞǾƻƛǘ ŘŜ ǎƻǳǘŜƴƛǊ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜƳŜƴǘ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ bŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘŜ {ǇƻǊǘ ŀŦƛƴ ŘŜ ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ Řŀƴǎ ŘŜǎ projets de 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǎǇƻǊǘƛŦǎ situés en priorité dans des territoires carencés, qui 
comprennent des quartiers prioritaires de la politique de la ville, ou dans des territoires ruraux. [ΩŀŎŎƻǊŘ ŘŜ ǊŜƭŀƴŎŜ 
alloue également des crédits pour la rénovation énergétique des équipements sportifs ainsi que pour la 
construction/extension de diverses installations.  
 
La rénovation énergétique devrait réduire les consommations énergétiques et donc les émissions de GES des 
équipements sportifs du territoire. [ƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ǎǇƻǊǘƛŦǎ Ŝǘ ŀŦƛƴ ŘŜ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ 
exigences environnementales de ces équipementsΣ ŘŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŞŎƻ-conditionnalité devront être définis.  
 

Č Mobilité  
 
À travers cette priorité, le CPER souhaite dans un premier temps garantir le financement des projets non aboutis 
programmés dans le CPER 2015-нлнлΦ [ΩŀŎŎƻǊŘ ŘŜ ǊŜƭŀƴŎŜ ǾƛŜƴt soutenir cette ambition en octroyant des enveloppes 
conséquentes permettant de prolonger la programmation des infrastructures de transport 2015-2020 ƧǳǎǉǳΩŜƴ нлннΦ 
Ce financement supplémentaire pour la période 2021-2022 permettra dΩŀŎŎŞƭŞǊŜǊ la réalisation  et la finalisation de 
certaines opérations routières, la mise en accessibilité des gares, la rénovation des lignes ferroviaires de desserte fine 
du territoire, ainsi que la réalisation de travaux soutenant le fret ferroviaire.  
 
Dans un second temps, ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ǇǊŞǇŀǊŜǊ ƭŀ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ 2023-2027, le CPER a pour 
objectif de couvrir de nouveaux besoins tant sur les infrastructures routières que ferroviaires, tout en encourageant le 
développement de la mobilité durable.  
 

Č Cohésion des territoires 
 
À travers ŎŜ ǾƻƭŜǘ Ŝǎǘ ŘΩŀōƻǊŘ ǎƻǳǘŜƴǳ ƭŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎŜƴǘǊŀƭƛǘŞǎΦ tƻǳǊ ŎŜƭŀΣ le CPER, au travers des Contrat de 
Relance et de Transition Écologique (CRTE) ǇƻǊǘŞǎ ǇŀǊ ƭΩ9ǘŀǘ Ŝǘ ŘŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ sectorielles mises en ǆǳǾǊŜ ǇŀǊ 
la région, souhaite soutenir la réhabilitation de logements (dont énergétique), la résorption de friches, la lutte contre 
la vacance, la densificationΣ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝƴ ȊƻƴŜ ǊǳǊŀƭŜ ŘŜ ǘȅǇŜ ƳƻōƛƭƛǘŞΣ ƭŀ ǎŀƴǘŞ environnementale, les 
commerceǎΧ ; ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Şǘŀƴǘ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Ŝǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ŘŜ ƭŀ 
consommation foncière. Les mesures de réhabilitation, de lutte contre les logements vacants et les politiques de 
densifications permettent de lutter cƻƴǘǊŜ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ǎƻƛǘ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ƻǳ 
forestiers. [ΩŀŎŎƻǊŘ ŘŜ ǊŜƭŀƴŎŜ ŎƻƴǘǊƛōǳŜ à la cohésion des territoires à travers notamment ƭΩƛƳǇǳƭǎƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ 
ŎƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳe ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƭŀŦƻƴŘǎ ŘΩŀƛŘŜ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ 
ǊŝƎƭŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ.  
 
UƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ŎƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǎǘ ōŞƴŞŦƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇǳƛǎǉǳΩune 
réflexion à plus grande échelle est plus pertinente pour la prise en compte des enjeux environnementaux et la 
réduction des impacts ƭƛŞǎ Ł ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ. Par ailleurs, ce volet soutient ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ 
Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ en privilégiant le tourisme durable, notamment au travers de contrats de station durables. 
Cela devrait permettre au secteur du tourisme de réduire ses émissions de GES, mais surtout ses impacts sur les milieux 
naturels et la ressource.  
 

Č Santé 
 
[ΩǳƴŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ ǾƻƭŜǘ ζ valorisation » vise à moderniser les établissements de santé en déclinaison des 
dispositifs découlant du Ségur de la Santé, ce qui inclut notamment la ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩƛƳƳƻōƛƭƛŜǊ. Cette 
ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘŜ ŎǊŞŘƛǘǎ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ƎǊŃŎŜ Ł ƭΩŀŎŎƻǊŘ ŘŜ ǊŜlance. La baisse des consommations énergétiques 
du bâti résultant des rénovations devrait contribuer à la diminution des émissions de GES du territoire.  
 

Č Agriculture et alimentation de proximité  
 
[Ŝ /t9w ǇǊŞǾƻƛǘ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜǎ ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎ Ŝǘ Řŀƴǎ 
ƭΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜ ŘŜ Projets Alimentaires Territoriaux (PAT). Il vise aussi à coordonner les financements (dont le FEADER) et 
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mettre en place un appel à projets ό!!tύ ǇƻǳǊ ƭŜ tǊƻƎǊŀƳƳŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ όtw![ƛƳύΣ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Şǘŀƴǘ ŘŜ 
simplifier la démarche ŘΩ!!t ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴΦ 
 
[ΩŀŎŎƻǊŘ ŘŜ ǊŜƭŀƴŎŜΣ Ŝƴ Ǉƭǳǎ ŘŜ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ Ł ŎŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎΣ ŦƛƴŀƴŎŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ǘŜƭƭŜǎ ǉǳŜ ƭŀ ƳƻŘŜǊƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
abattoirs et le bien-être animal, la plantation de haies, la création ou développement de jardins partagés, le 
développement des systèmes agro-forestiers, etc.  
 

Č Filière forêt/bois  (accord de relance) 
 
La question de la filière forêt-bois est ŀōƻǊŘŞŜ ǇŀǊ ƭΩŀŎŎƻǊŘ ŘŜ ǊŜƭŀƴŎŜΣ ǉǳƛ finance le Plan de renouvellement des forêts 
françaises et de soutien à la filière bois, les ǇƭŀǘŜŦƻǊƳŜǎ ŘŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜ ŘŜ ōƻƛǎ ǎŎƻƭȅǘŞǎΣ ƭΩŀƛŘŜ Ł ƭŀ construction bois 
exempƭŀƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ όƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇǳōƭƛŎǎύΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŀ ŘŞƳƻƴǎǘǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŦŀƛǎŀōƛƭƛǘŞ ŘΩǳƴŜ 
gestion forestière multifonctionnelle. Un point de vigilance est à apporter vis-à-vis ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ 
forestière et  du caractèrŜ ŘǳǊŀōƭŜΣ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ ǘŀǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩŀǇǇŀǳǾǊƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ ǎƻƭ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǇŜǊǘŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ǇƻǳǊ 
les espèces forestières. Des ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŞŎƻ-conditionnalité devront être définis. 
 

Č Éducation 
 
[ΩŀŎŎƻǊŘ ŘŜ ǊŜƭŀƴŎŜ ǇǊŞǾƻƛǘ ŘŜ ǎƻǳǘŜƴƛǊ ƭΩŜǎǎƻǊ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǎ ƴǳƳŞriques dans le secteur éducatif par des mesures 
ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ƴŀǘǳǊŜǎ ainsi que modernisation des lycées (rénovation énergétique, déplacements doux, 
EnR, etc.)Φ [Ŝǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŀƛƴǎƛ ŜƴǾƛǎŀƎŞŜǎ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊƻƴǘ Ł ƭŀ ǎƻōǊƛŞǘŞ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ǉǳΩƛl faudra néanmoins 
corréler avec le déploiement du numérique et de son impact carbone potentiel. 
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II -  !ǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ Řǳ /t9w ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ǇƭŀƴǎΣ ǎŎƘŞƳŀǎ Ŝǘ 
ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ  

 
Article R122-20 : Le rapport environnemental comprend une présentation générale indiquant, de manière résumée, les objectifs du plan, schéma, 
programme ou document de planification et son contenu, son articulation avec d'autres plans, schémas, programmes ou documents de planification. 

 
!Ŧƛƴ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ƭΩŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ Řǳ tǊƻƧŜǘ de CPER ŀǾŜŎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǇƭŀƴǎΣ ǎŎƘŞƳŀǎΣ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ƻǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘŜ 
planification faisant eux-ƳşƳŜǎ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ƻǳ ƴƻƴΣ ƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ Řŀƴǎ ǳƴ ǇǊŜƳƛŜǊ ǘŜƳǇǎ 
ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ǇŜǊǘƛƴŜƴǘǎ ǇƻǳǊ ƭŜǳǊ ŎƻƴǘŜƴǳ Ŝǘ ƭŜǳǊ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜΦ 5Ωǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛǉǳŜΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ 
ŘŜ ƭƛǎǘŜǊ ǇǊŞŎƛǎŞƳŜƴǘ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ Ŝǘ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ ǘŀƴǘ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ǉǳΩŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ƻǳ 
ƛƴŦǊŀǊŞƎƛƻƴŀƭΣ Ŝǘ ŘΩŀǇǇǊŞŎƛŜǊ ǇƻǳǊ ŎƘŀŎǳƴ ǎƛ ƭΩŀrticulation du projet avec chacun de ces documents a un sens. Cette liste 
Ŝǎǘ ƧƻƛƴǘŜ Ŝƴ ŀƴƴŜȄŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŀƛƴǎƛ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ǉǳƛ ǎŜǊƻƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊŞǎŜƴǘ ŎƘŀǇƛǘǊŜ. 
 
Cette présentation ne se limitera pas aux seuls documents pour lesquels la réglementation a établi des liens juridiques 
(articulation par opposabilité juridique) avec le document étudié, mais abordera également les documents 
stratégiques pour une analyse de la cohérence stratégique (articulation par cohérence stratégique). En effet, au-delà 
ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘŜ ŎŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘΩƻǇǇƻǎŀōƛƭƛǘŞ Υ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ (respect de la loi), de compatibilité (obligation de 
non-contrariété de la règle) ou de prise en compte όƴŜ Ǉŀǎ ǎΩŞŎŀǊǘŜǊ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎύΣ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ les 
ŀǳǘǊŜǎ ǇƭŀƴǎκǎŎƘŞƳŀǎκǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎΣ ǉǳϥƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ ƻǳ ƴƻƴ ǎƻǳƳƛǎ Ł ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜΣ Ŝǎǘ ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜ ŦŀƛǊŜ 
le lien avec les différentes politiques publiques et ainsi : 

¶ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ǎȅƴŜǊƎƛŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴ όŎƻƴǾŜǊƎŜƴŎŜύ ƻǳ ŀǳ ŎƻƴǘǊŀƛǊŜ ŘŜ ǇƻƛƴǘŜr les contradictions (point de 
vigilance),  

¶ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ǇƻǳǾŀƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭϥƻōƧŜǘ ŘŜ ǇǊŜǎǎƛƻƴǎ ŎǳƳǳƭŀǘƛǾŜǎ ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ 
documents, 

¶ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǊ in fine ƭŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ŎǳƳǳƭŞǎ ǎǳǊ ƭϥŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŀǾŜŎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ tǊƻƧŜǘΦ 
 
Lƭ ǎŜǊŀ ŘƻƴŎ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎƛŞ ƭΩŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƻǇǇƻǎŀōƛƭƛǘŞ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜ Ŝǘ ǇŀǊ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ 
toute ambiguïté sémantique, les termes de « ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ η Ŝǘ ŘŜ ζ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ η ǎŜǊƻƴǘ ǳǘƛƭƛǎŞǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ 
ǇŀǊ ƻǇǇƻǎŀōƛƭƛǘŞ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜΣ Ŝǘ ƭŜ ǘŜǊƳŜ ŘŜ ζ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ η ǎŜǊŀ ǳǘƛƭƛǎŞ ǇƻǳǊ ƭΩŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ ǎŀƴǎ ƻǇǇƻǎŀōƛƭƛǘŞ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜΦ 
 
5ΩǳƴŜ Ŧŀœƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ le principe de non-régression enviroƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Řƻƛǘ ǊŜǎǘŜǊ ǳƴ ŘŜǎ ŦƻƴŘŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ 
ƭΩŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ŘƛǾŜǊǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŜƴǘǊŜ ŜǳȄ.  
 

 
 
Une synthèse vient conclure à cette présentation en mettant en avant les convergences ou les points de vigilance avec 
tel ou tel document. Pour la convergence deux niveaux sont identifiés : 
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¶ La convergence ǇǊƻǇǊŜƳŜƴǘ ŘƛǘŜΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire que le CPER présente une articulation sur un large spectre 
ŘΩŀŎǘƛƻƴ ŘǳŘƛǘ ŘƻŎǳƳŜƴǘΦ /Ŝƭŀ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ǳƴ ŦƻǊǘ ƭƛŜƴ Ǿƛǎ-à-vis du 
ŎƘŀƳǇ ŘΩŀŎǘƛƻƴ Řǳ /t9wΦ 

¶ La convergence partielleΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire que le CPER présente une articulation plus ciblée sur certaines actions 
dudit document. Cela concerne essentiellement les documents présentant un lien plus restreint vis-à-vis du 
ŎƘŀƳǇ ŘΩŀŎǘƛƻƴ Řǳ /t9wΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎ ƭŀ ŎƻƴǾŜǊƎŜƴŎŜ ǇŀǊǘƛŜƭƭŜ ǇŜǳǘ ŎƻƴŎŜǊƴŜǊ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ǳƴ ŦƻǊǘ 
lien lorsque le CPER ne présente pas une articulation évaluée comme satisfaisante. Un point de vigilance peut 
être mis en avant lorsque le programme présente des contradictions sur certains objectifs du document 
analysé. 

 

 Identification des documents 1
 

Le choix des documents a été effectué selon les domaiƴŜǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭs le projet va intervenir qui sont : 

¶ Bâtiment : construction et rénovation énergétique 

¶ Énergies renouvelables et de récupération : développement et animation 

¶ Économie circulaire : développement 

¶ Ressource « Eau » : préservation de la ressource et de la trame bleue / Restaurer la fonctionnalité écologique 

ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ [ƛŦŜ ¢ƻǳǊōƛŝǊŜǎ κ t¢D9ύ 

¶ Biodiversité Υ /ƻƴŦƻǊǘŜǊ Ŝǘ ŀƴƛƳŜǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀŎǘŜǳǊǎ κ wŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŜƭƭŜǎ κ tǊŞǎŜrver et 

restaurer les milieux naturels 

¶ Mobilité Υ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ǊƻǳǘƛŝǊŜǎ κ ŦŜǊǊƻǾƛŀƛǊŜǎ κ ŦƭǳǾƛŀƭŜǎ ; mobilité durable et rurale 

¶ Santé : développement du e-santé et mutualisation des cabinets pour lutter contre les desserts médicaux 

¶ Numérique : amélioration de la couverture mobile et des débits 

¶ Culture et patrimoine : rénovation MH et valorisation de lieux (MH, Grands Sites) 

¶ Agriculture et alimentation de proximité : développement de Projet Alimentaires Territoriaux 

¶ Renforcement des centralités : reconversion de friches, densification urbaine, maîtrise ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 

¶ Forêt/bois : soutien à la construction du bois,  gestion durable de la ressource 

 
Les documents identifiés ŦŜǊƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ŞǘŀōƭƛǊ ǳƴŜ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜǎ 
ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŀŎǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ŀǾŀƴǘ ƭŜǎ ǎȅƴŜǊƎƛŜǎ Ŝǘ Ǉƻƛƴǘǎ ŘŜ ǾƛƎƛƭŀƴŎŜΦ {Ŝƭƻƴ ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
documents régionaux, il est privilégié les documents ƴŀǘƛƻƴŀǳȄ ŀǇǇǊƻǳǾŞǎ ǊŞŎŜƳƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ŀǇǇǊƻŎƘŜ 
stratégique cohérente. Les plans et programmes présentant un lien potentiel vis-à-vis des interventions du CPER sont : 
 

Document 
Date ou 
période 

Échelle 
Principale 

Thématique 

FEDER et FEADER 2021-2027 Région 
Développement et transition 
énergétique et écologique 

Schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux 
Loire-Bretagne, Rhône-Méditerranée, Seine-Normandie 

2016-2021 
Bassin 

hydrographique 
Ressource / Eau / Milieu aquatique 

Plan de gestion des risques d'inondation Loire-Bretagne, 
Rhône-Méditerranée, Seine-Normandie 

2016-2021 
Bassin 

hydrographique 
wƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ 

Programmation pluriannuelle de l'énergie 2019-2023 Nationale Énergie 

Schéma régional de biomasse Bourgogne Franche-Comté 2019-2023 Régionale Ressource 

Stratégie nationale pour les aires protégées 2030 2021-2023 Nationale Biodiversité et Écologie 

Orientations nationales pour la préservation et la remise en 
bon état des continuités écologiques 

2019 Nationale Biodiversité et Écologie 

Stratégie Régionale de la Biodiversité de Bourgogne Franche-
Comté  

2020-2030 Régionale Biodiversité et Écologie 

Programme Nationale de la Forêt et du Bois 2016-2026 Nationale Ressource 

Contrat régional Forêt-Bois de Bourgogne-Franche-Comté 2018-2028 Régionale Ressource 

tƭŀƴ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘΩŀŎǘƛƻƴ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜ 2019 Régionale Économie circulaire 

Schéma régional d'aménagement, de développement durable 
et d'égalité des territoires de Bourgogne Franche-Comté 

2020 Régionale 
Aménagement / Écologie / Mobilité / 

Énergie / Déchets 
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Plan bâtiment Durable Bourgogne Franche-Comté 2018-2030 Régionale Aménagement 

tƭŀƴ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ н  2018-2022 Nationale Changement climatique 

{ŎƘŞƳŀ wŞƎƛƻƴŀƭ Řǳ /ƭƛƳŀǘΣ ŘŜ ƭΩ!ƛǊ Ŝǘ ŘŜ ƭΩÉnergie 2012 Régionale Changement climatique 

Schéma Régional Éolien 2012 Régionale Changement climatique 

Plan Climat 2017 Nationale Changement climatique 

Stratégie Nationale Bas Carbone 2020 Nationale Changement climatique 

Plan biodiversité 2018 Nationale Biodiversité  

Plan régional santé environnement de Bourgogne Franche-
Comté 

2017-2021 Régionale Santé 

Plan ressources pour la France 2017-2022 Nationale  Ressource 

Plan Stratégique Nation de la Politique Agricole  2021-2027 Nationale Agriculture 

Schéma régional de développement économique, 
ŘΩƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ 

2017-2021 Régionale Développement 

{ǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘŜ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƴǳƳŞǊƛǉǳŜ Ŝƴ 
Bourgogne-Franche-Comté (SCORAN) 

2019 Régionale Développement 

 

[ŀ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ ǇƻǊǘŜ ǎǳǊ ƭΩŀŎŎƻǊŘ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ et ƭΩŀŎŎƻǊŘ ŘŜ ǊŜƭŀƴŎŜ Ŝƴ ŘŀǘŜ Řǳ 5 février 2021. 

 

 Cohérence avec les stratégies internationales et européennes 2
 
Les objectifs de développement durable (ODD) et Agenda 2030 de la France  

 
мт ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜΣ Ŝǘ ƭŜǳǊǎ мсф ŎƛōƭŜǎ ŦƻǊƳŜƴǘ ƭŜ ŎǆǳǊ ŘŜ ƭΩŀƎŜƴŘŀ нлолΦ Lƭǎ ŎƻǳǾǊŜƴǘ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀƭƛǘŞ 
des enjeux du développement durable tels que le climat, la biodiversité, lΩŞƴŜǊƎƛŜΣ ƭΩŜŀǳ, Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ƭŀ ǇŀǳǾǊŜǘŞΣ ƭΩŞƎŀƭƛǘŞ 
ŘŜǎ ƎŜƴǊŜǎΣ ƭŀ ǇǊƻǎǇŞǊƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ ƭŀ ǇŀƛȄΣ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ƭΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴΦΦΦ 
 
[ΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜǎ мт h55 ǇŀǎǎŜΣ Ŝƴ CǊŀƴŎŜΣ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘΩŜƴƧŜǳȄ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ǇǊŞƎƴŀƴǘǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ en 
métropole et en outre-ƳŜǊΣ Ŝǘ ƭŀ ǘǊŀŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛŎƛǘŞǎ ŘŜ ƭŀ CǊŀƴŎŜ Řŀƴǎ ǎƻƴ ŀŎǘƛƻƴ Ł ƭΩƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭΦ /ΩŜǎǘ 
ǇƻǳǊǉǳƻƛ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ǎΩŜƴƎŀƎŜƴǘ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ с ŜƴƧŜǳȄ ŎǊǳŎƛŀǳȄ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ CǊŀƴŎŜ Ł ƭΩ!ƎŜƴŘŀ нлолΣ ǘǊŀŘǳƛǘǎ 
ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘΩŜƴƎŀƎements et de propositions concrètes : 

¶ Agir pour une transition juste, en luttant contre toutes les discriminations et inégalités et en garantissant les 
mêmes droits, opportunités et libertés à toutes et à tous 

- млл ҈ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ŘǊƻƛǘǎ ŦƻƴŘŀƳŜƴǘŀǳȄ 

- Zéro pauvreté « en conditions de vie » 

- Zéro inégalité de revenus femmes-hommes 

- {ƻǳǘƛŜƴ Ł ƭΩ;ŎƻƴƻƳƛŜ {ƻŎƛŀƭŜ Ŝǘ {ƻƭƛŘŀƛǊŜ ό9{{ύ 

- Évaluation des effets sur la pauvreté pour chaque projet de réforme 

¶ Transformer les modèles de sociétés par la sobriété carbone et ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ, pour 
agir en faveur du climat, de la planète et de sa biodiversité 

- Protection de 32 % des aires maritimes 

- 40 % de réduction des émissions de gaz à effet de serre en 2030 par rapport à 1990 

- Tendre vers la neutralité carbone en 2050 

- 100 % des plastiques recyclés 

- Tendre vers zéro artificialisation nette des sols 

¶ {ΩŀǇǇǳȅŜǊ sur ƭΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ tout au long de la vie, pour permettre une évolution des 
comportements et modes de vie adaptés au monde à construire et aux défis du développement durable 

- Généralisation des projets d'éducation au 

- développement durable et du label « E3D » 

- Formation des enseignants aux ODD 

- {ǘǊǳŎǘǳǊŀǘƛƻƴ Řǳ {ŜǊǾƛŎŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ǳƴƛǾŜǊǎŜƭ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭΩ!ƎŜƴŘŀ нлол 

- Lutte contre le décrochage scolaire 



Évaluation Environnementale Stratégique du CPER  2021 ς 2027 de la Région Bourgogne-Franche-Comté 

_ RAPPORT ENVIRONNEMENTAL _ 

  33 

 Médiaterre Conseil 
 _IndB3_Avril 2021_ 

¶ Agir pour la santé et le bien-être de toutes et tous, notamment via une alimentation et une agriculture saine 
et durable 

- млл ҈ ŘŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜǎ ŘΩǳƴŜ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ǎŀƴǘŞ ǳƴƛǾŜǊǎŜƭƭŜ 

- 50 % de produits de qualité et durables, dont 20 % de produits biologiques, en restauration collective 
publique en 2022 

- Deux tiers de la production en agriculture durable d'ici 2030  

¶ Rendre effective la participation citoyenne Ł ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜǎ h55Σ Ŝǘ ŎƻƴŎǊŞǘƛǎŜǊ ƭŀ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ 
Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜȄǇŞǊƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ 

- Association des citoyens à l'élaboration des réformes 

- 2 000 Maisons France Service 

- 1 000 projets territoriaux labellisés « Agenda 2030 » 

- Dispositifs de participation citoyenne dans chaque collectivité 

¶ sǳǾǊŜǊ ŀǳ Ǉƭŀn européen et international en faveur de la transformation durable des sociétés, de la paix et de 
la solidarité 

- Les ODD : cadre structurant de la politique française de développement 

- лΣрр ҈ Řǳ ǊŜǾŜƴǳ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ōǊǳǘ ŎƻƴǎŀŎǊŞ Ł ƭΩŀƛŘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ŀǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴt en 2022 

- 5ƻǳōƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŦƻƴŘǎ ŘΩŀƛŘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ŀǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǘǊŀƴǎƛǘŀƴǘ ǇŀǊ ƭŜǎ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ ǎƻŎƛŞǘŞ 
ŎƛǾƛƭŜ ŘΩƛŎƛ нлнн 

 
[Ŝ ǇŀŎǘŜ ǾŜǊǘ ǇƻǳǊ ƭΩ9ǳǊƻǇŜ 

 
[Ŝ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ Ŝǘ ƭŀ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ǳƴŜ ƳŜƴŀŎŜ ŜȄƛǎǘŜƴǘƛŜƭƭŜ ǇƻǳǊ ƭΩ9ǳǊƻǇŜ Ŝǘ 
ƭŜ ǊŜǎǘŜ Řǳ ƳƻƴŘŜΦ tƻǳǊ ȅ ŦŀƛǊŜ ŦŀŎŜΣ ƭΩ9ǳǊƻǇŜ ŀ ōŜǎƻƛƴ ŘΩǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘŜ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ǉǳƛ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ Ŝƴ 
ǳƴŜ ŞŎƻƴƻƳƛŜ ƳƻŘŜǊƴŜΣ ŎƻƳǇŞǘƛǘƛǾŜ Ŝǘ ŜŦŦƛŎŀŎŜ Řŀƴǎ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎΣ 

¶ dont les émissions nettes de gaz à effet de serre seront devenues nulles en 2050, 

¶ ƻǴ ƭŀ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ Ŝǎǘ ŘƛǎǎƻŎƛŞŜ ŘŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎΣ 

¶ où personne ni aucun endroit ne sont laissés de côté. 
 
[Ŝ ǇŀŎǘŜ ǾŜǊǘ ǇƻǳǊ ƭΩ9ǳǊƻǇŜ Ŝǎǘ ƭŀ ŦŜǳƛƭƭŜ ŘŜ ǊƻǳǘŜ ŀȅŀƴǘ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǊŜƴŘǊŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŘŜ ƭΩ¦9 ŘǳǊŀōƭŜΦ /Ŝǘ ƻōƧŜŎǘƛŦ 
est réalisable en transformant les défis climatiques et environnementaux en chances à saisir dans tous les domaines 
ŘΩŀŎǘƛƻƴ Ŝǘ Ŝƴ ƎŀǊŀƴǘƛǎǎŀƴǘ ǳƴŜ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ƧǳǎǘŜ Ŝǘ ƛƴŎƭǳǎƛǾŜ ǇƻǳǊ ǘƻǳǎΦ Signé le 13 décembre 2019, le pacte vert pour 
ƭΩ9ǳǊƻǇŜ ǇǊƻǇƻǎŜ ǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ŘŜǎǘƛƴŞ ŁΥ 

¶ ǇǊƻƳƻǳǾƻƛǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŜŦŦƛŎŀŎŜ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ Ŝƴ Ǉŀǎǎŀƴǘ Ł ǳƴŜ ŞŎƻƴƻƳƛŜ ǇǊƻǇǊŜ Ŝǘ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜΤ 

¶ restaurer la biodiversité et réduire la pollution. 
 
!ƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ avec les stratégies internationales et européennes 

 
Le CPER de Bourgogne Franche-Comté 2021-2027 répond en partie aux enjeux fixés par les documents cités 
précédemment en visant notamment à : 

¶ Animer la transition écologique et énergétique de la région (Thème 2 ς Axe 1) en conduisant des études 
ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜǎ ǇƻǳǊ ŀƴǘƛŎƛǇŜǊ ƭŜǎ ƎǊŀƴŘǎ ŜƴƧŜǳȄ Ŝǘ ƭŜǎ ŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŀŎǘŜǳǊǎΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ 
Şǘŀƴǘ ŀǾŀƴǘ ǘƻǳǘ ŘΩƻōǘŜƴƛǊ ǳƴŜ Ǿƛǎƛƻƴ ƎƭƻōŀƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭŀ transition écologique solidaire. 

¶ Développer les énergies renouvelables grâce à des investissements en matière de chaleur renouvelable et de 
ǊŞŎǳǇŞǊŀǘƛƻƴΣ ŘΩ9bw électrique et en accompagnant ƭΩƛƳǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ ŎƛǘƻȅŜƴǎ ό¢ƘŝƳŜ 2 ς Axe 
3). Le développement des énergies renouvelables permet de tendre vers une sobriété carbone et de réduire 
les émissions de GES. 

¶ Soutenir la rénovation énergétique des bâtiments (Thème 1 ς Axe 1, Thème 2 ς  Axe 2). 

¶ Promouvoir ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ŀǾŜŎ ƭΩŀŎŎŞƭŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜ (Thème 2 ς Axe 5, 
Thème 6 ς Axe 1) 

¶ Préserver la ressource en eau dans un contexte de changement climatique tant au niveau quantitatif, avec la 
ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎΣ ǉǳŜ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛŦΣ Ŝƴ 
ǊŜƴŦƻǊœŀƴǘ ƭŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŜƭƭŜǎ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Řŀƴǎ ǎƻƴ 
environnement et au robinet (Thème 2 ς Axe 7). 
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¶ Préserver voir restaurer les réservoirs et corridors de biodiversitéΣ Ŝƴ ŎƻƴŦƻǊǘŀƴǘ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀŎǘŜǳǊǎ ǎǳǊ ƭŀ 
biodiversité et les outils de connaissance et en préservant et restaurant les milieux naturels remarquables et 
ordinaires ainsi que les corridors écologiques les reliant (Thème 2 ς  Axe 6). 

¶ Renforcer les circuits courts et ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ notamment à travers le développement de Projets 
Alimentaires Territoriaux (PAT) et le soutien à la commercialisation en vente directe des productions 
régionales (Thème 12 ς accord de relance). 

¶ Favoriser le tourisme durable en toutes saisons, en soutenant ƭŜǎ ŎƻƴǘǊŀǘǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘǳǊŀōƭŜǎΣ ƭΩŀǇǇŜƭ Ł 
projets pour de nouvelles activités durables en montagne, ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜǎ 
structures touristiques, et le développement ŘŜ ƭΩƛǘƛƴŞǊŀƛǊŜ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ŘƻǳȄ (Thème 6 ς accord de relance). 

¶ Lutter contre les discriminations et inégalités Ŝƴ ŀƎƛǎǎŀƴǘ ǇƻǳǊ ƭΩŞƎŀƭƛǘŞ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŦŜƳƳŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƘƻƳƳŜǎ 
(Thème 9), en soutenant les associations de lutte contre la pauvreté (Thème 10 ς accord de relance) et en 
ǇǊƻƳƻǳǾŀƴǘ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ǎƻŎƛŀƭŜ Ŝǘ ǎƻƭƛŘŀƛǊŜ ό¢ƘŝƳŜ сύ. 

Le CPER de Bourgogne-Franche-Comté est COHÉRENT Řŀƴǎ ǎŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ Ŝǘ ǎŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ 
internationaux et européens en mettant des moyens ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ dans ses thématiques « Transition Écologique et 
Solidaire », « Économie sociale et solidaire », « Agriculture et alimentation » et « Égalité entre les femmes et les 
hommes ».  

Č En ŀƴƛƳŀƴǘ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀŎǘŜǳǊǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǇŀǊ ƭŀ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ  

Č En ǎƻǳǘŜƴŀƴǘ ƭŜǎ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ et de rénovation énergétique 

Č En soutenaƴǘ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀŎǘŜǳǊǎ ŜƴƎŀƎŞǎ Řŀƴǎ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ  

Č En préservant et en restaurant les milieux naturels terrestres et aquatiques 

Č 9ƴ ǇǊƻƳƻǳǾŀƴǘ ƭŜǎ ŎƛǊŎǳƛǘǎ ŎƻǳǊǘǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴŜ ŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ Ŝǘ ŘǳǊŀōƭŜ 

Č En favorisant le tourisme durable en toutes saisons 

Č En luttant contre les discriminations et inégalités 

 

 /ƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ du territoire 3
 
Schéma Régional d'Aménagement, de Développement Durable et d'Égalité des Territoires de Bourgogne Franche-
Comté 

 
Le SRADDET est un document intégrateur et réglementaire ǉǳƛ ŘŞŦƛƴƛǘ ǘƻǳǘŜ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 
développement de la Région Bourgogne-Franche-Comté pour les prochaines années. Instauré par la Loi de 2015 sur la 
nouvelle organisation territoriale dite loi NOTRe, il se veut avant tout fédérateur dans le contexte de fusion récente des 
anciennes Régions Bourgogne et Franche-Comté. Le SRADDET Bourgogne Franche-Comté a été approuvé par le Préfet 
de Région en septembre 2020. 
[Ŝ {w!559¢ ǎΩƻǊƎŀƴƛǎŜ ŀǳǘƻǳǊ de 3 axes, 8 orientations, et 33 objectifs.  

¶ Orientation 1 ς Travailler à une structuration  robuste  du  territoire  avec  des  outils adaptés (objectifs 1 et 2) 

¶ Orientation 2 ς tǊŞǇŀǊŜǊ  ƭΩŀǾŜƴƛǊ  Ŝƴ  ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŀƴǘ  ƭŀ  ǎƻōǊƛŞǘŞ  Ŝǘ  ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ  ŘŜǎ ǊŜǎǎources (objectifs 3 à 7) 

¶ Orientation 3 ς Redessiner les modèles existants avec et pour les citoyens (objectifs 8 à 14) 

¶ Orientation 4 ς Conforter le capital de santé environnementale (objectifs 15 à 17) 

¶ Orientation 5 ς Garantir un socle commun de services aux citoyens sur les territoires (objectifs 18 à 22) 

¶ Orientation 6 ς Faire   fonctionner   les   différences   par   la   coopération   et   les complémentarités (objectifs 

23 à 28) 

¶ Orientation 7 ς Dynamiser  les  réseaux,  les  réciprocités  et  le  rayonnement  régional (objectifs29 à 31) 

¶ Orientation 8 ς Optimiser les connexions nationales et internationales (objectifs 32 et 33) 

 

[Ŝǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ {w!559¢ ǎŜ ǘǊŀŘǳƛǎŜƴǘ ǇŀǊ ǳƴŜ ŎŀǊǘŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩƛƭƭǳǎǘǊŜǊ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ŜƴƧŜǳȄ Řǳ 
territoire (voir Annexe 1). Parmi les 33 objectifs définis, le CPER doit être cohérent avec les objectifs suivants et 
ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Řǳ {w!559¢ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ses capacités ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ : 



Évaluation Environnementale Stratégique du CPER  2021 ς 2027 de la Région Bourgogne-Franche-Comté 

_ RAPPORT ENVIRONNEMENTAL _ 

  35 

 Médiaterre Conseil 
 _IndB3_Avril 2021_ 

¶ Généraliser les démarches stratégiques de planification pour tendre vers un objectif de zéro artificialisation 

- ¢ŜƴŘǊŜ ǾŜǊǎ ǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ȊŞǊƻ ŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ƴŜǘǘŜ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлрл 

- DŞƴŞǊŀƭƛǎŜǊ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ƭŜǎ ƻǳǘƛƭǎ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƭŀ Ǉƭǳǎ ǇŜǊǘƛƴŜƴǘŜ 

- Renforcer la prise en compte collective des enjeux fonciers 

¶ Généraliser les approches territoriales de la transition énergétique 

- [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ǊŞƎƛƻƴŀƭ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлрл Ŝǎǘ ƭŀ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ƛƴǘŞƎǊŀƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇŀǊ ŘŜǎ ŘŞƳŀǊŎƘŜǎ ŘŜ 
transition énergétique 

¶ Développer une stratégie économe des ressources 

- Réussir la transition régionale vers une économie circulaire 

- tŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩƛƴŎƭǳǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŦƛƭƛŝǊŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ 

¶ Préserver la qualité des eaux et la gérer de manière économe 

- Agir en faveur ŘΩǳƴŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜŀǳȄ 

- !ƎƛǊ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘΩǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŞŎƻƴƻƳŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 

- Agir sur la réduction des consommations et les rejets polluants des acteurs économiques 

¶ Atteindre un parc de bâtiments performants énergétiquement et responsables en matière environnementale 

- !ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ Řǳ ǇŀǊŎ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ 

- wŞŘǳƛǊŜ ƭΩŜƳǇǊŜƛƴǘŜ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ Ł ǳǎŀƎŜ ǘŜǊǘƛŀƛǊŜ 

- DŞƴŞǊŀƭƛǎŜǊ ƭΩŞŎƻ-conditionnalité pour toutes les interventions des acteurs régionaux et locaux en faveur 
du bâtiment 

- ±ƛǎŜǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ōƛƻǎƻǳǊŎŞǎ 

¶ Anticiper et accompagner les mutations nécessaires à ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ 

- CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŀǇǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎƻƳǇƻǊǘŜƳŜƴǘ 

- Mettre en place une gouvernance dédiée 

¶ wŞŘǳƛǊŜ ƭΩŜƳǇǊŜƛƴǘŜ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ des mobilités 

- tŜƴǎŜǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ Ŧŀœƻƴ Ł ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭŜ ǊŜŎƻǳǊǎ ŀǳȄ ƳƻŘŜǎ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛŦǎ Ł ƭΩŀǳǘƻǎƻƭƛǎƳŜ 

- Accompagner les changements de comportements de mobilité et maîtriser la hausse de demande de 

transport 

¶ Accélérer le déploiement des EnR en valorisant les ressources locales 

- wŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ŦŀƛǊŜ ŞƳŜǊƎŜǊ Ŝǘ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ 

- {ƻǳǘŜƴƛǊ ƭΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ Ŝǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ŘŜǎ ƻǳǘƛƭǎ financiers de portage 
adaptés et sécurisés 

- CŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩŀŎŎŜǇǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀǇǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴ ƭƻŎŀƭŜǎ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ Ŝƴ ŎƻƳƳǳƴƛquant de manière transparente et 
Ŝƴ ŜƴŎƻǳǊŀƎŜŀƴǘ ƭΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛŦǎΣ ǇƻǊǘŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŎƛǘƻȅŜƴǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ƭƻŎŀƭŜǎ 

¶ Accompagner les citoyens et les acteurs régionaux dans leur transformation numérique en les plaçant au 
ŎǆǳǊ ŘŜ ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ 

- Organiser un maillage territorial avec de tiers ƭƛŜǳȄ Ŝǘ ǎΩŀǇǇǳȅŜǊ ǎǳǊ ƭŜǳǊ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǊŞǎŜŀǳ ǇƻǳǊ ŀƛŘŜǊ ŀǳ 
développement des usages et services numériques 

- !ŎŎŞƭŞǊŜǊ ƭŀ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ƴǳƳŞǊƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ Ŝƴ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ 
expérimentations, les initiatives locales, les tiers lieux et les ambassadeurs 

- Développer les services numériques 

- wŞŘǳƛǊŜ ƭΩŜƳǇǊŜƛƴǘŜ Ŝƴvironnementale de la transition numérique et en faire un des leviers des transitions 
énergétiques et environnementales 

¶ Placer la biodiversité ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

- wŜƴŘǊŜ ƭŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭŀ ¢±. Ǉƭǳǎ ǾƛǎƛōƭŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ Ŝƴ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀƴǘ Ł 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇƘŀǎŜǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ 

- ±ŜƛƭƭŜǊ Ł ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎŞǉǳŜƴŎŜ 9ǾƛǘŜǊ-Réduire-Compenser en amont de tous les projets 
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- wŞŀƭƛǎŜǊ ŘŜǎ ŞǘǳŘŜǎ Ŝƴ ŀƳƻƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ǉǳŀƭƛǘŞǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ 
à préserver 

- Intégrer des critères de prise en compte et de réduction des nuisances sur la biodiversité 

- !ǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞŎƻǎȅǎǘŝƳŜǎ ŀǳȄ ŜŦŦŜǘǎ Řǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ 

¶ Préserver et restaurer les continuités écologiques 

- Améliorer la connaissance de la Trame Verte et Bleue 

- DŀǊŀƴǘƛǊ ƭΩŀǇǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ǊŜƭŀǘƛŦǎ Ł ƭŀ ¢±. ǇŀǊ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ 

- Encadrer les actions en faveur de la TVB par sous-trames 

¶ Adapter le ǊŞǎŜŀǳ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ aux besoins des usagers 

- Poursuivre la modernisation du réseau ferroviaire 

- Désenclaver les territoires infrarégionaux non desservis par les autres modes de transports 

- Mettre en cohérence les infrastructures cyclables, pour augmenter la part modale du vélo 

¶ Redynamiser les centres bourgs et centres-villes par une action globale 

- CŀƛǊŜ Řǳ ŎǆǳǊ ŘŜ ǾƛƭƭŜ ǳƴŜ ǇǊƛƻǊƛǘŞ ŘŜǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜǎ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ 

- Interroger le traitement de la vacance sur les territoires 

¶ Amplifier le rayonnement des fonctions contribuant au fait métropolitain 

- Conforter la Métropole en tant que moteur ƳŞǘǊƻǇƻƭƛǘŀƛƴ Řŀƴǎ ǳƴŜ ƭƻƎƛǉǳŜ ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ 
coopérations renforcées 

- !ƛŘŜǊ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ƳŞǘǊƻǇƻƭƛǘŀƛƴǎ Ł ǎΩƻǊƎŀƴƛǎŜǊ Ŝƴ ƎǊŀƴŘǎ ǇƾƭŜǎ ŘŜ ŎƻƻǇŞǊŀǘƛƻƴΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ 
de pôles métropolitains 

- CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ƻǳ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǊŞƎƛƻƴŀƭ 

¶ Encourager les coopérations aux interfaces du territoire régional 

- Partager les stratégies interrégionales entre Régions voisines pour développer des projets structurants 
 
!ƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ du territoire 

 
Le SRADDET souhaite accompagner les citoyens et les acteurs régionaux dans la transformation numérique du 
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŀƴǘ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ƴǳƳŞǊƛǉǳŜǎ Ŝǘ Ŝƴ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǘƛŜǊǎ lieux, les expérimentations 
et les initiatives locales. Cette ambition est renforcée par le CPER, qui vise à développer un écosystème volontaire et 
inclusif autour du numérique et à financer le déploiement du très haut débit dans la Région. Le SRADDET et le CPER 
2021-2027 devraient permettre, à travers leurs actions, d'assurer dans des domaines variés une numérisation efficace 
au bénéfice des citoyens, des entreprises, et des pouvoirs publics (Thème 4) et de construire un véritable écosystème 
ƴǳƳŞǊƛǉǳŜ ŀǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŘŜ ƭŀ Région. Le SRADDET inscrit tout de même dans ses objectifs la réduction de 
ƭΩŜƳǇǊŜƛƴǘŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ƴǳƳŞǊƛǉǳŜ Ŝǘ ǊŀǇǇŜƭle ŀƛƴǎƛ ƭΩƛƳǇŀŎǘ Řǳ ƴǳƳŞǊƛǉǳŜ ǎǳǊ les émissions de 
gaz à effet de serre.  
 
Le SRADDET souhaite tendre vers ƭΩƻōƧŜŎǘif de zéro artificialisation nette ŘΩƛŎƛ нлрл Ŝǘ ǇǊŞŎƻƴƛǎŜ ƭŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 
centralités des territoires urbains et ruraux. Le CPER permet de renforcer cet objectif dans son volet « Cohésion des 
territoires » à travers plusieurs actions : réhabilitation de logements, résorption de friches, lutte contre la vacance, 
ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Χ /Ŝǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ǳƴŜ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜ Ł ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘŜ ŎƻƴǎƻƭƛŘŜǊ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ 
déjà bâtis. ¦ƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾƛƎƛƭŀƴŎŜ Ŝǎǘ Ł ŀǇǇƻǊǘŜǊ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩƛƴŦrastructure routière notamment, mais aussi 
divers autres projets de construction (logement social étudiant, projets industriels, etc.).  
 
Le CPER prévoit de conforter et ŘΩŀƴƛƳŜǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀŎǘŜǳǊǎ ǎǳǊ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Ŝǘ ƭŜǎ ƻǳǘƛƭǎ ŘŜ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ, de 
renforcer les politiques contractuelles en faveur de la préservation des milieux, et de préserver et restaurer les milieux 
naturels remarquables et ordinaires ainsi que les corridors écologiques. Il souhaite également développer le réseau et 
conforter le soutien aux aires protégées (RNR et RNN), et ǇƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ǎƻƴ ǎƻǳǘƛŜƴ Ł ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝƴ 
déclinaison de la TVB régionale. Ces actions permettent de conforter les objectifs du SRADDET concernant la 
préservation des Trames Vertes et Bleues (TVB). Le SRADDET établit ǳƴŜ ƭƛǎǘŜ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ autour de la TVB ǉǳΩƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ 
de prendre en compte lors des ŞǘŀǇŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΦ Le CPER prévoit par exemple la 
construction ou la modernisation ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ routières et ferroviaires susceptibles de constituer des éléments 



Évaluation Environnementale Stratégique du CPER  2021 ς 2027 de la Région Bourgogne-Franche-Comté 

_ RAPPORT ENVIRONNEMENTAL _ 

  37 

 Médiaterre Conseil 
 _IndB3_Avril 2021_ 

fragmentant la TVB. Ces projets doivent donc intégrer la biodiversité en amont de la conception, lors des phases de 
ǘǊŀǾŀǳȄΣ ƧǳǎǉǳΩŀǳȄ ǇƘŀǎŜǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŀŦƛƴ ŘΩşǘǊŜ ŎƻƘŞǊŜƴǘs avec les objectifs du SRADDET.  
  
Le CPER 2021-2027 souhaite développer la mobilité ferroviaire et financer plusieurs projets en faveur de la mobilité 
durable όŎƻǾƻƛǘǳǊŀƎŜΣ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ŀŎǘƛŦǎΣ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ Ŝƴ ŎƻƳƳǳƴΧύΦ Le recours aux modes de transports alternatifs à 
ƭΩŀǳǘƻǎƻƭƛǎƳŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀǘǘŞƴǳŜǊ ƭΩƻƳƴƛǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛǘǳǊŜ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜ Ŝǘ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ƎŀȊ Ł ŜŦŦŜǘ ŘŜ 
ǎŜǊǊŜ ŞƳŀƴŀƴǘ Řǳ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ǊƻǳǘƛŜǊΦ [ŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊŜƛƴǘŜ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ŘŜǎ ƳƻōƛƭƛǘŞǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭΩǳƴ Řes objectifs 
du SRADDET. Les projets de mobilité durable prévus dans le CPER Ŝǘ ƭΩŀŎŎƻǊŘ ŘŜ ǊŜƭŀƴŎŜ permettent également de 
répondre aux objectifs du SRADDET visant à garantir la mobilité durable pour tous et à contribuer au désenclavement 
des territoires.  
 
Dans ses actions, le SRADDET prévoit le désenclavement des territoires infrarégionaux non desservis par les autres 
modes de transports, notamment Ł ǇŀǊǘƛǊ Řǳ wŞǎŜŀǳ wƻǳǘƛŜǊ ŘΩLƴǘŞǊşǘ wŞƎƛƻƴŀƭ όwwLw) constituant le support de 
définition des lignes du transport en commun routier régional, de la stratégie de développement de points de 
ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊgie alternative aux énergies fossiles et de déploiement des aires de covoiturage. Le CPER par son 
ǾƻƭŜǘ ƳƻōƛƭƛǘŞ ŎƻƴǘǊƛōǳŜ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ζ mobilité » de la Région.  
 
Le SRADDET et le CPER devraient créer des synergies positives autour ŘΩǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŞŎƻƴƻƳŜ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ Ŝƴ 
intégrant les acteurs économiques dans le développement de ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜ et en privilégiant la sobriété des 
ressources. Les actions proposées devraient permettre une transition régionale vers une économie plus durable, qui 
intègre la prévention de la production de déchets, notamment par le réemploi des produits, le recyclage ou la 
valorisation des déchets.   
 
Le SRADDET préconise la préservation de la ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ et la gestion économe de cette ressource, notamment en 
ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭŀ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦƭǳȄ ŘŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ ǇŀǊ ǳƴŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŦƻƴŎƛŝǊŜ Ŝǘ ǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŀŘŀǇǘŞΦ [Ŝ 
/t9w ǇǊŞǾƻƛǘ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ όǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƻǳ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ, soutien 
ŘŜǎ ŞŎƻƴƻƳƛŜǎ ŘΩŜŀǳ) créant ainsi une synergie positive autour de la protection de la ressource en eau. Un point de 
vigilance est à considérer pour le développement des infrastructures routières et le risque de pollution des milieux 
aquatiques par les eaux de ruissellement. 
 
La Région Bourgogne Franche-Comté ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǘŜƴŘǊŜ ŘΩƛŎƛ нлрл ǾŜǊǎ ǳƴŜ ǊŞƎƛƻƴ Ł ŞƴŜǊƎƛŜ ǇƻǎƛǘƛǾŜΦ [Ŝ 
SRADDET souhaite de fait accélérer le déploiement des énergies renouvelables. Il prévoit ainsi de soutenir les 
investissements dans les équipements de production d'énergies renouvelables. Le SRADDET souhaite également 
fŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩŀŎŎŜǇǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀǇǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴ ƭƻŎŀƭŜǎ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ENR. Ces actions seront renforcées par le CPER ǉǳƛ ǎΩŜƴƎŀƎŜ 
à soutenir les ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ŎƘŀƭŜǳǊ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ Ŝǘ ŘŜ ǊŞŎǳǇŞǊŀǘƛƻƴΣ ŘΩ9bw ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜΣ ainsi que de 
ǇǊƻƳƻǳǾƻƛǊ Ŝǘ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭΩƛƳǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƛǘƻȅŜƴǎ Řŀƴǎ ŎŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎΦ 
 
[Ŝ /t9w ǎΩŜƴƎŀƎŜ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ à rénover énergétiquement certains bâtiments universitaires et culturelsΣ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ Ł 
soutenir le Pôle Énergie Bourgogne-Franche-Comté pour la rénovation énergétique des logements privés. Lors de la 
conception de ces projets, il sera recommandé de suivre les pǊŞŎƻƴƛǎŀǘƛƻƴǎ Řǳ {w!559¢ Ŝƴ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŀƴǘ ƭΩŞŎƻ-
ŎƻƴŘƛǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞ Ŝǘ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ōƛƻǎƻǳǊŎŞǎΦ [Ŝǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ réhabilitation énergétique inscrits dans le CPER 
ǇŜǊƳŜǘǘǊƻƴǘ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ Ǉƭǳǎ ŦŀŎƛƭŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ {w!559¢ (objectif 7 : Atteindre un parc de bâtiments 
performants énergétiquement et responsables en matière environnementale).  
 
Le SRADDET et le CPER 2021-нлнт ŘŜǾǊŀƛŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŜǳǊǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǊŜǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ŘŜ ǎƻǳǘŜƴƛǊ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ 
changement climatique Ŝǘ ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭŜǎ Ŏitoyens dans les transitions énergétiques et écologiques.  

Le CPER de Bourgogne-Franche-Comté est COHÉRENT Řŀƴǎ ǎŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ Ŝǘ ǎŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ 
du SRADDET concernant le développant des énergies renouvelables et le renforcement ŘŜ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜΣ ƭŀ 
ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ŞŎƻƴƻƳƛŜ ǘƻǳǊƴŞŜ ǾŜǊǎ ƭŜ ƴǳƳŞǊƛǉǳŜΣ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΣ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ 
ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ Ŝǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ƳƻōƛƭƛǘŞ ŘǳǊŀōƭŜ Ŝǘ ƳǳƭǘƛƳƻŘŀƭŜΦ  

Le CPER vient renforcer la politiǉǳŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŀǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ƭΩŞƎŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎΣ ŘŜ ŦŀƛǘΣ ƛƭ ŎƻƴǘǊƛōǳŜ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ 
Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ Řǳ {w!559¢Φ [Ŝ /t9w ǇŜǊƳŜǘ ŀƛƴǎƛ ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴŜ ǎȅƴŜǊƎƛŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜǎ 
identifiés au niveau du SRADDET : 

Č En encourageant la transition numérique du territoire (Thème 4) 
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Č En renforçant les centralités grâce à des politiques de densification, de réhabilitation de logements, de résorption 
de friches et de lutte contre la vacance (Volet 10 ς Axe 1, Thème 2 ς Axe 4) 

Č 9ƴ ŜƴŎƻǳǊŀƎŜŀƴǘ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜ Ŝǘ ƭŀ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ό¢ƘŝƳŜ 2, Axe 5)  
Č En préservant et restaurant les milieux naturels terrestres et aquatiques (Thème 2, Axe 5 & 6) 
Č En prenant des mesures en faveur de la mobilité durable sur le territoire (Thème 8) 
Č En réhabilitant ou rénovant énergétiquement les bâtiments universitaires, culturels ou de santé (Thème 1 ς Axe 1, 

Thème 11 ς  Axe 1, Thème 3 ς  Axe 3) 

Č En développant les énergies renouvelables et de récupération (Thème 2 ς Axe 3) 

 

 Cohérence avec les documents liés au développement du territoire 4
 
Programmes opérationnels FEDER-FSE 2021-2027 

 
Pour répondre aux engagements nationaux et de ses spécificités économiques, sociales et territoriales, la stratégie de 
cette nouvelle programmation repose sur les 4 objectifs stratégiques du règlement répartis en 6 priorités dont une 
priorité interrégionale concernant le Massif du Jura et 11 objectifs spécifiques sélectionnés sur les 21 proposés. La 
nouvelle stratégie de la Région est donc la suivante. 
 
Pour une EUROPE PLUS INTELLIGENTE ǇŀǊ ƭΩŜƴŎƻǳǊŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǾŜǊǎ ǳƴŜ ŞŎƻƴƻƳƛŜ ƛƴǘŜƭƭƛƎŜƴǘŜ Ŝǘ 
innovante, la Région prévoit de : 

¶ Développer une économie régionale plus intelligente, plus innovante et plus compétitive : 

- En ŀƳŞƭƛƻǊŀƴǘ ƭŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ Ŝǘ ŘΩƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜŎƘƴƻƭƻƎƛŜǎ ŘŜ ǇƻƛƴǘŜ 

- 9ƴ ǊŜƴŦƻǊœŀƴǘ ƭŀ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƳǇŞǘƛǘƛǾƛǘŞ ŘŜǎ ta9 ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŜƳǇƭƻƛ Řŀƴǎ ƭŜǎ ta9ύ 

- En développant les compétences en ce qui concerne ƭŀ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ƛƴǘŜƭƭƛƎŜƴǘŜ Ŝǘ ƭΩŜǎǇǊƛǘ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ  

¶ Développer une économie régionale tournée vers le numérique, au bénéfice des citoyens, des entreprises et 
des pouvoirs publics : 

- En tirant pleinement parti des avantages de la numérisation au bénéfice des citoyens, des entreprises et 
des pouvoirs publics  

 
Pour une EUROPE PLUS VERTE ET À FAIBLES ÉMISSIONS DE CARBONE ǇŀǊ ƭΩŜƴŎƻǳǊŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ 
ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ǇǊƻǇǊŜ Ŝǘ ŞǉǳƛǘŀōƭŜΣ ŘŜǎ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǾŜǊǘǎ Ŝǘ ōƭŜǳǎΣ ŘŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜΣ ŘŜ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ 
changement climatique, de la prévention et de la gestion des risques, la Région prévoit de : 

¶ Promouvoir un territoire  régional vert, durable et préservant la biodiversité : 

- 9ƴ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ 

- En prenant des mesures en faveur des énergies provenant de sources renouvelables  

- En améliorant la biodiversité, renforçant les infrastructures vertes en milieu urbain et réduisant la 
pollution  

 
Pour une EUROPE PLUS SOCIALEΣ ƳŜǘǘŀƴǘ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜ ǎƻŎƭŜ ŜǳǊƻǇŞŜƴ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ǎƻŎƛŀǳȄ, la Région prévoit de : 

¶ Développer une formation régionale tout au long de la vie et tournée vers le numérique :  

- En améliorant l'accès à l'emploi de tous les demandeurs d'emploi, notamment des jeunes et des 
chômeurs de longue durée, et des personnes inactives, promouvoir l'emploi indépendant et l'économie 
sociale et solidaire 

- 9ƴ ŀƳŞƭƛƻǊŀƴǘ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞΣ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŘŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǳǊ ŀŘŞǉǳŀǘƛƻƴ 
ŀǳ ƳŀǊŎƘŞ Řǳ ǘǊŀǾŀƛƭΣ ǇƻǳǊ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ ŎƭŞǎ Řƻƴǘ ƭŜǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ ƴǳƳŞǊƛǉǳŜǎ 

 
Pour une EUROPE PLUS PROCHE DES CITOYENS ǇŀǊ ƭΩŜƴŎƻǳǊŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳent durable et intégré de tous 
ǘȅǇŜǎ ŘŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ŀǳ ƳƻȅŜƴ ŘΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎΣ la Région prévoit de : 

¶ Soutenir les territoires urbains et ruraux (volet territorial) et le Massif du Jura: 

- 9ƴ ǇǊŜƴŀƴǘ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘΩǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǎƻŎƛŀƭΣ ŞŎƻƴomique et environnemental intégré 
et inclusif au niveau local, de la culture du patrimoine naturel, du tourisme durable et de la sécurité dans 
les zones urbaines  
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- 9ƴ ǇǊŜƴŀƴǘ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘΩǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǎƻŎƛŀƭΣ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ŝǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ intégré 
et inclusif au niveau local, de la culture du patrimoine naturel, du tourisme durable et de la sécurité en 
dehors des zones urbaines par le développement local mené par les acteurs locaux. 

 
Parmi les objectifs spécifiques sélectionnés, certains présentent des points de convergence potentiels avec le CPER 
comme : 
 
!ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ Ŝǘ ŘΩƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜŎƘƴƻƭƻƎƛŜǎ ŘŜ ǇƻƛƴǘŜ 
 
Dans cet objectif spécifique, seront soutenus les domaines porteurs du présent programme, particulièrement les 
énergies renouvelables, ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ, ƭΩŞŎƻŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ ou encore le stockage de masse (y compris 
ƭΩƘȅŘǊƻƎŝƴŜύΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ Ǉƭǳǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ƭƛŞǎ ŀǳȄ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ Ŝǘ ŘΩƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŦŀǾŜǳr 
des centres de recherche, des microentreprises et des PME. 
 
Tirer pleinement parti des avantages de la numérisation au bénéfice des citoyens, des entreprises et des pouvoirs 
publics 
 
Dans cet objectif spécifique, sera soutenu le développement du numérique et notamment ƭΩŞŎƻŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ de ce 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ réduire ƭΩŜƳǇǊŜƛƴǘŜ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ Ŝǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Řǳ ƴǳƳŞǊƛǉǳŜΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ 
d'assurer, dans des domaines variés, une numérisation efficace au bénéfice des citoyens, des entreprises, et des 
ǇƻǳǾƻƛǊǎ ǇǳōƭƛŎǎ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ǳƴ ǾŞǊƛǘŀōƭŜ ŞŎƻǎȅǎǘŝƳŜ ƴǳƳŞǊƛǉǳŜ ŀǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŘŜ ƭŀ wŞƎƛƻƴΦ 
 
CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ 
 
Dans cet objectif spécifique, seront soutenus les projets de construction, rénovation ou réhabilitation des bâtiments au 
niveau basse consommation (BBC), économes en énergie et en carbone et utilisant les matériaux biosourcés locaux. 
Cette mesure concerne les parcs de logement social public et privé, les parcs de copropriétés et les bâtiments publics. 
Sera également soutenue à un niveau plus individuel, la construction ou rénovation de bâtiments à énergie positive 
ƛƳǇƭƛǉǳŀƴǘ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ matériaux biosourcés locaux et ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ locales dont les investissements 
liés au ŘŞǇƭƻƛŜƳŜƴǘ ǎŜǊƻƴǘ ŞƭƛƎƛōƭŜǎ Řŀƴǎ ŎŜǘ h{Φ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ du bâti du territoire, 
de réduire les consommations et la précarité énergétique, et de diminuer ainsi des émissions de gaz à effet de serre 
du territoire provenant des 22% de logements chauffés au fioul. 
 
Prendre des mesures en faveur des énergies provenant de sources renouvelables 
 
Dans cet objectif spécifique, seront soutenus les investissements dans les équipements de production d'énergies 
renouvelables, de valorisation des énergies renouvelables et des énergies de récupération (ENR&R) au travers de 
ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ chaufferie-bois et des équipements de production et stockage, ŘΩǳƴƛǘŞ ŘŜ ƳŞǘƘŀƴƛǎŀǘƛƻƴ, de projets 
EnR « ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ », de ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩƘydrogène Ł ǇŀǊǘƛŜ ŘΩ9ƴw Ŝǘ ŘŜ combustible solide de récupération.  
{ŜǊƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǎƻǳǘŜƴǳǎ ƭŜǎ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ƭƛŞǎ ŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ réseaux de chaleur 
et de froid, et de récupération d'énergie fatale, et aux équipements de stockage et conversion de vecteurs 
énergétiquesΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŎŜǳȄ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜǎ 9ƴwϧwΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ƭŜ 
déploiement des énergies renouvelables sur la Région Bourgogne-Franche-Comté, notamment en privilégiant les 
ressources locales afin de réduire la dépendance énergétique du territoire tout en maîtrisant les effets potentiels sur 
les milieux. 
 
Améliorer la biodiversité, renforcer les infrastructures vertes en milieu urbain et réduire la pollution 
 
Dans cet objectif spécifique, seront soutenus les projets de territoire visant à préserver et reconquérir la biodiversité 
par des actions de préservation et remise en état des réservoirs de biodiversité et des corridors écologiques soit par 
des travaux, aménagement et/ou acquisition, soit par des actions de planification à dimension opérationnelle et 
impliquant nécessairement des interventions (travaux, aménagement et/ou acquisition). Les investissements liés aux 
actions de sensibilisation, communication et animation seront également soutenus. Ces investissements vont 
ŎƻƴŎŜǊƴŜǊ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ trame verte et bleue (TVB) au niveau des SCoT et 
t[¦ƛκt[¦Φ {ŜǊƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǎƻǳǘŜƴǳŜǎ ƭŜǎ ŘŞƳŀǊŎƘŜǎ ŘΩƛƴƎŞƴƛŜǊƛŜ Ŝǘ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ŀŘƻǎǎŞes à des programmes de 
travaux de sauvegarde (y compris la sensibilisation des acteurs) et de restauration portant sur des espaces à enjeux et 
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corridors considérés comme majeurs pour la Région. Cela concernera la ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ¢±. au 
niveau du SRADDET et de son SRCE. 
 
Les actions concernant le ǎǘƻŎƪŀƎŜΣ ƭŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ ǊƻǳǘƛŝǊŜǎ dans le cadre de 
la lutte contre les pollutions de milieux aquatiques seront soutenues. De même que les projets de réutilisation des 
eaux usées traitées ǇƻǳǊ ƭΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭΩŀǊǊƻǎŀƎŜ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ƴƻǊƳŜǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ Ŝǘ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴΦ 
 
[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘΩŀǇǇƻǊǘŜǊ ƭŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊǎ ǇƻǳǊ ƭǳǘǘŜǊ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ et réduire les pollutions 
urbaines sur les milieux aquatiques liés à ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ŝǘ ǳǎŞŜǎΦ 
 
!ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞΣ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŘŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǳǊ ŀŘŞǉǳŀǘƛƻƴ ŀǳ ƳŀǊŎƘŞ Řǳ 
ǘǊŀǾŀƛƭΣ ǇƻǳǊ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ ŎƭŞǎ Řƻƴǘ ƭŜǎ compétences numériques 
 
Dans cet objectif spécifique, ŎƻƴǎŀŎǊŞ Ł ƭΩŀǇǇǊŜƴǘƛǎǎŀƎŜ Ŝǘ Ł ƭŀ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴΣ seront soutenues les opérations améliorant 
ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ƭΩŀǇǇǊŜƴǘƛǎǎŀƎŜ et à la qualification des apprentisΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŀƳŞƭƛƻǊŀƴǘ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ la 
promotion des métiers. La formation à distance sera également soutenue. Une attention particulière sera portée dans 
ŎŜǘǘŜ h{ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀǇǇǊŜƴŘǊŜ Ł ƳƻŘƛŦƛŜǊ ǎŜǎ ŎƻƳǇƻǊǘŜƳŜƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŀ ǎǇƘŝǊŜ 
professionnelle pour mieux répondre aux enjeux climatiques et répondre à la transition écologique et énergétique 
ŎƻƳƳŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭϥŜŀǳΣ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎΣ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ƻǳ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǎ 
numériques. Une attention particulière sera également porǘŞŜ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǇǊƻǇƻǎŀƴǘ ǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ 
ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭΩŞƎŀƭƛǘŞ ŦŜƳƳŜ ƘƻƳƳŜΣ ƭŀ ƳƛȄƛǘŞ ŘŜǎ ƳŞǘƛŜǊǎ ƻǳ ƭŀ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ ǎǘŞǊŞƻǘȅǇŜǎ ŘŜ ƎŜƴǊŜΦ 
 
tǊŜƴŘǊŜ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘΩǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǎƻŎƛŀƭΣ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ŝǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ ƛƴǘŞƎǊŞ Ŝǘ inclusif au 
niveau local, de la culture du patrimoine naturel, du tourisme durable et de la sécurité dans les zones urbaines et en 
dehors des zones urbaines par le développement local mené par les acteurs locaux 
 
Dans ces deux objectifs spécifiques concernant le volet territorial et le Massif du Jura, seront notamment soutenus 
pour le volet urbain et rural les projets urbains favorisant la multimodalité, le développement de voiries douces et les 
transports en commun en site propre (TCSP)Φ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ développer une mobilité urbaine plus durable 
contribuant ainsi à la ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜǎ D9{, mais également à ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ŝǘ Ł ƭŀ 
réduction du bruit.  
 
Seront également soutenus les projets de stations de stockage et recharge de carburants alternatifs selon un maillage 
ǊŀǘƛƻƴƴŜƭ Ŝǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ƭƻƎƛǉǳŜ ŘΩƛƴǘŜǊƻǇŞǊŀōƛƭƛǘŞ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ. Les investissements destinés à mettre en 
place des aménagements multimodaux ǎǳǊ ƭŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩƛƴǘŜǊŎƻƴƴŜȄƛƻƴǎ seront soutenus, ainsi que les projets de 
déploiement de voiries douces afin de ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŎȅŎƭŀōƭŜǎ hors agglomération et de 
constituer ainsi des continuités, notamment entre les communes proches en milieu peu denseΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ 
favoriser un usage plus raisonné de la voiture individuelle et de développer les aménagements cyclables afin de 
contribuer à la réduction de ƭΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜǎ D9{. 
 
9ƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭΩh{ нΦтΣ ƭes actions de préservation de la biodiversité en milieu urbain et le développement des 
infrastructures vertes seront également soutenues. Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ Ŝǘ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł 
développer des « ŎǆǳǊǎ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ η Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǳǊōŀƛƴǎΣ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ Ŝǘ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ 
visant à lutter contre l'artificialisation des sols ou accompagnant la remédiation des sols urbains comme la 
reconversion des friches et espaces dégradésΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘΩŀǇǇƻǊǘŜǊ ƭŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 
ŘΩǳƴ urbanisme favorable à la santé et reconvertir les espaces délaissés et artificialisés vers un nouvel usage selon les 
contraintes environnementales. 
 
Concernant le Massif du Jura, seront soutenus les investissements matériels et immobiliers des hébergements 
touristiques existants ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŀƴǘ dans une logique de durabilité et répondant aux enjeux de la transition énergétique. 
La reconversion des friches ou des espaces dégradés est également un objectif affiché afin de ǊŞŘǳƛǊŜ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ 
des sols sur le territoire du Massif du Jura.  
Seront également soutenu les projets de ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƳƻŘŜǎ ŘΩƛǘƛƴŞǊŀƴŎŜǎ ŘƻǳȄ ŀǾŜŎ ƭŀ création de voies vertes 
et de pistes cyclables favorisant la découverte du patrimoine naturel et culturel par exemple, ainsi que les projets 
favorisant la reconversion des stations de moyenne montagne vers un développement durable ou encore le 
développement des activités écotouristiques sur le Massif. Les études et investissements relatifs à la protection, aux 
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aménagements et à la valorisation du patrimoine naturel et culturelΣ ƻǳ ŘΩŞǘudes et travaux relatifs à la restauration 
ŘŜ ƭŀ ƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ seront également soutenus. 
 
[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ ǇƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ le développement du Massif du Jura vers un tourisme plus durable, et 
vers un développement toutes saisons du Massif du Jura. 
 

{ŎƘŞƳŀ ŘΩŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ /t9w κ C959w 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
En gras les thèmes en communs ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ǳƴŜ ǎȅƴŜǊƎƛŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ н Ǉƭŀƴǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ǊŞǇƻƴŘǊŜ 
efficacement et de manière complémentaire aux différentes stratégies de la région. 
 
*PAIR = plan ŘŜ ƭΩŀŎŎŞƭŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǊŞƎƛƻƴŀƭ 
*REACT EU (Recovery Assistance for Cohesion and the Territories of Europe) = fond issu du  plan de relance Next Generation de 
ƭΩ¦ƴƛƻƴ européenne au titre de la politique de  cohésion. Ce fond est distribué via le programme opérationnel aux autorités de gestion 
que sont les Régions. 

CONTRAT PLAN 2021-2027  
avec accord de relance 2021-2022 

 
LƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 2 740 aϵ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǘƘŝƳŜǎ 

suivants : 
Enseignement, Recherche et innovation (Ғ149 aϵύ 
Transition énergétique et écologique (Ғ 505 aϵύ 

Culture et patrimoine  (Ғ68 aϵύ 
Numérique (Ғ405 aϵύ 

Emploi et formation (Ғ390 aϵύ 
Développement économique et EES (Ғ189 aϵύ 

Sport (Ғ26 aϵύ 
Mobilité multimodale (Ғ348 aϵύ 

Égalité entre les femmes et les hommes (Ғ1 aϵύ 
Cohésion des territoires (Ғ381 aϵύ 

Santé (Ғмн aϵύ 
Agriculture et alimentation (Ғ27 aϵ) 

Filière Forêt/bois (Ғмл aϵύ 
Éducation (Ғ82 aϵύ 

PROGRAMME OPÉRATIONNEL 2021-2027 
 

LƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ ртп aϵ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǘƘŝƳŜǎ 
suivants : 

Recherche et innovation (Ғмпп aϵύ 
Développement économique des PME (Ғуп aϵύ 

Numérique (Ғнт aϵύ 
Transition énergétique et écologique (Ғ121 aϵύ 

Formation (Ғут aϵύ 
Volet Territorial (Ғфф aϵύ 
Massif du Jura (Ғмн aϵύ 

  
Source : évaluation environnementale du PO FEDER 2021-2027 

soumise à la MRAe et à consultation du public 
 

Le programme FEADER est en cours de réalisation (voir 
chapitre suivant, mais les thèmes abordés sont 

complémentaires 

Crédits 
ETAT / REGION 

FOND EUROPEEN  
FEDER / FSE 

FEADER 
Autorité de Gestion REGION 

aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘŜǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǊŞƎƛƻƴŀƭ 
 

SRADDET / SRCE / SRCAE / SDAGE / SCORAN / SRD2I  

FƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ  

Relance État 
Plan France 

Relance 

Relance Région  
PAIR* 

REACT EU* 
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Programme opérationnel FEADER 2021-2027 

 
Compte tenu du contexte lié à la Politique Agricole Commune, le calendrier du PO FEADER 2021-2027 a été décalé et le 
PO FEADER 2014-2020 a donc été prolongé. La stratégie de la future programmation du FEADER se basera sur la 
stratégie du diagnostic des besoins régionaux du Plan Stratégique Nation de la Politique Agricole.  
 
La nouvelle PAC post 2020 est actuellement en négociation sur la base des propositions de la Commission européenne. 
Les projets de règlements européens, proposés par la Commission en juin 2018, introduisent une innovation 
essentielle : l'élaboration par chaque État-membre d'un plan stratégique national (PSN PAC). Dans ce document, 
chaque Éǘŀǘ ƳŜƳōǊŜ ŘŜǾǊŀ ŘŞŦƛƴƛǊ ǎŜǎ ǇǊƛƻǊƛǘŞǎ Ŝǘ ŜȄǇƭƛǉǳŜǊ ǎŜǎ ŎƘƻƛȄ ǉǳŀƴǘ ŀǳȄ ǘȅǇŜǎ ŘΩŀƛŘŜǎΣ ǇǊŞŘŞŦƛƴƛŜǎ Řŀns le 
ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŜǳǊƻǇŞŜƴΣ ǉǳΩƛƭ ƳŜǘǘǊŀ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǎǳǊ ǎƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ [ŀ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǇǊŞǾƻƛǘ ǉǳŜ ƭŜ t{b t!/ 
réponde à 3 objectifs généraux : 

¶ Favoriser une agriculture intelligente et résiliente assurant la sécurité alimentaire ; 

¶ Renforcer les actions favorables à l'environnement et au climat qui contribuent aux objectifs 
environnementaux et climatiques de l'Union européenne ; 

¶ Renforcer le tissu socio-économique des zones rurales. 
 
Pour répondre à ces objectifs, les États-membres établissent une stratégie nationale structurée autour de 9 objectifs 
ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘΩǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ǘǊŀƴǎǾŜǊǎŀƭ : 

¶ Assurer un revenu équitable aux agriculteurs ; 

¶ Accroitre la compétitivité ; 

¶ Rééquilibrer les pouvoirs dans la chaîne d'approvisionnement alimentaire ; 

¶ Agir contre le changement climatique ; 

¶ Protéger les ressources naturelles dans un objectif de développement durable ; 

¶ Préserver les paysages et la biodiversité ; 

¶ Soutenir le renouvellement des générations ; 

¶ Dynamiser et soutenir le développement économique des zones rurales ; 

¶ Garantir la qualité des denrées alimentaires et la santé en réponse aux attentes de la société ; 

¶ aƻŘŜǊƴƛǎŜǊ ǇŀǊ ƭΩƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ƴǳƳŞǊƛǉǳŜ όƻōƧŜŎǘƛŦ ǘǊŀƴǎǾŜǊǎŀƭύΦ 
 
La France se positionne pour la négociation de la PAC 2020 et défend : 

¶ ¦ƴŜ t!/ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǘ ŦƻǊǘŜ ŀǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘΩǳƴŜ 9ǳǊƻǇŜ ŦƻǊǘŜΣ 

¶ Une PAC qui accompagne la transformation des filières agricoles et alimentaires  

¶ Une PAC qui porte une ambition environnementale en donnant au secteur agricole les moyens de réaliser sa 
transition agro-écologique 

¶ Une PAC qui protège contre les risques climatiques, sanitaires et économiques 

¶ Une PAC qui assure le renouvellement des générations, la vitalité des zones rurales et protège les territoires 
les plus fragiles et les plus éloignés 

¶ Une PAC plus simple et plus compréhensible pour les agriculteurs et les citoyens 
 
[ΩÉtat et les Régions co-construisent le futur PSN PAC de la France. Chaque région est alors amenée à élaborer un 
diagnostic et à identifier les besoins sur son territoire afin de répondre aux objectifs généraux et spécifiques définis par 
la Commission Européenne. Parmi les besoins identifiés par la Région Bourgogne Franche-Comté, certains sont 
ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜ /t9w нлнм-2027 : 

¶ Encourager des projets de recherche adaptés aux problématiques agricoles régionales ; 

¶ Encourager les projets collectifs au niveau des filières ou des bassins de production ; 

¶ Valoriser l'écologie industrielle territoriale (économie circulaire) ; 

¶ Développer et structurer les circuits alimentaires de proximité ; 

¶ Améliorer les connaissances sur le changement climatique et leurs impacts sur le territoire ; 
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¶ Encourager les systèmes et les pratiques culturales résilients et sobres en intrant et former les agriculteurs à 
ces pratiques ; 

¶ PrévƻƛǊ ǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŀŘŀǇǘŞŜ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ; 

¶ Contribuer à l'autonomie énergétique des territoires ; 

¶ Former aux enjeux du changement climatique et aux outils d'adaptation ; 

¶ Maintenir les réservoirs de biodiversité et milieux remarquables ; 

¶ Renforcer le déploiement des outils numériques. 
 
Schéma Régional ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΣ ŘΩƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ .ƻǳǊƎƻƎƴŜ CǊŀƴŎƘŜ-
Comté 

 
Le SRDEII 2017-2021 de la région Bourogne Franche-Comté définit les orientations de la politique publique de 
développement économique et doit ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŜǊ ƭŀ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀǊƛǘŞ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ƳŜƴŞŜǎ ǇŀǊ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ Ŝƴ 
ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀƛŘŜǎ ŀǳȄ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ƳŜƴŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎ Ŝǘ ƭŜǳǊǎ ƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘǎΦ 
CŜ ǎŎƘŞƳŀ ǎΩŀǊǘƛŎǳƭŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ п ŀƳōƛǘƛƻƴǎ Υ  
 
Č tǊƻǇƻǎŜǊ ǳƴ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŎƻƳǇƭŜǘ Ŝǘ ǊŞŀŎǘƛŦ ŀǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜǎ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜǎ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ 

¶ LƴǘŜƴǎƛŦƛŜǊ Ŝǘ ǎŞŎǳǊƛǎŜǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ǊŜǇǊƛǎŜ Ŝǘ ƭŀ ǘǊŀƴǎƳƛǎǎƛƻƴ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ 

¶ Soutenir les stratégies de croissance des entreprises 

¶ Renforcer nos démarches collectives au profit de chaque entreprise 

¶ wŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ 

¶ Etablir une vision commune des grands enjeux des filières structurées du territoire, locaux, nationaux, voire 
internationaux 

¶ Accompagner les acteurs de filières en émergence 

¶ Développer une communication renforcée 
 
Č Agir avec force sur des leviers de compétitivité : innovation, compétences, internationalisation, mutations 

écologiques et numérique, performance industrielle 

¶ /ƻƴŦƛǊƳŜǊ ƭŜ ǊƾƭŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŀƴǘ ŘŜ ƭΩƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŀ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ 

¶ tƻǎƛǘƛƻƴƴŜǊ ƭŜ ŎŀǇƛǘŀƭ ƘǳƳŀƛƴ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ 

¶ !ƳǇƭƛŦƛŜǊ ƭΩƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ 

¶ Accompagner la transition écologique et énergétique 

¶ Accélérer la transition numérique des entreprises 

¶ tǊƻƳƻǳǾƻƛǊ ƭŀ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜ Ŝǘ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ Řǳ ŦǳǘǳǊ 
Č Déployer une action économique au plus près des territoires 

¶ Développer une coordination territorialisée de la politique économique régionale 

¶ Accompagner les territoires dans leurs mutations, leur développement et leurs expérimentations 

¶ Renforcer le lien intercommunalité-région 
 
Č Instaurer une gouvernance coopérative des acteurs du développement économique 
 
Stratégie de cƻƘŞǊŜƴŎŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƴǳƳŞǊƛǉǳŜ Ŝƴ .ƻǳǊƎƻƎƴŜ-Franche-Comté  

 
Le Conseil régional de Bourgogne-Franche-Comté et la Préfecture de région de Bourgogne-Franche-Comté, ont élaboré, 
en co-production avec les acteurs du territoire, la stratégie de cohérence ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƴǳƳŞǊƛǉǳŜ Ŝƴ 
Bourgogne-Franche-Comté (SCORAN BFC) adoptée en juin 2019. 
 
La SCORAN, articulée autour de 3 enjeux, se décline en 5 défis et 15 orientations. 

Č Enjeu n° 1 : accélérer le déploiement des infrastructures numériques 

¶ Défi n°1 : Développer les infrastructures numériques fixes et mobiles 

- Orientation 1 : Aménager un territoire 100 % THD en 2022 puis 100 % fibre optique à horizon 2025 

- Orientation 2 : !ǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ƳƻōƛƭŜ пD Ŝǘ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩŀǊǊƛǾŞŜ ŘŜ ƭŀ рD 

- Orientation 3 : Impulser des initiatives pour le développement de projets innovants de connectivités 
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Č Enjeu n° 2 : engager la transformation numérique du territoire 

¶ Défi n°2 : Accompagner le citoyen dans la transformation numérique de la société 

- Orientation 4 Υ {ǘƛƳǳƭŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ƳŞŘƛŀǘƛƻƴ ƴǳƳŞǊƛǉǳŜ Ŝǘ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛƴŎƭǳǎƛƻƴ ƴǳƳŞǊƛǉǳŜ Řǳ ŎƛǘƻȅŜƴ 

- Orientation 5 : Sensibiliser aux usages du numérique 

- Orientation 6 : Développer la formation initiale et continue autour du numérique 

¶ Défi n°3 : Favoriser le développement des usages numériques 

- Orientation 7 : Améliorer la vie quotidienne et pratique 

- Orientation 8 : Améliorer la vie éducative et professionnelle 

- Orientation 9 Υ !ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǾƛŜ ŎƛǘƻȅŜƴƴŜ Ŝǘ ƭΩŞǇŀƴƻǳƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ 

¶ Défi n°4 Υ wŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ et le développement du territoire par le numérique 

- Orientation 10 : Accroitre la compétitivité de la filière numérique régionale 

- Orientation 11 : Accélérer la transformation numérique de tous les acteurs 

- Orientation 12 : Faire du numérique un atout pour la ruralité 

Č Enjeu n°3 : innover par la donnée 

¶ Défi n°5 : Organiser le développement de la culture de la donnée 

- Orientation 13 : Sensibiliser et former les acteurs du territoire aux enjeux de la donnée 

- Orientation 14 : Définir et organiser la gouvernance de la donnée 

- Orientation 15 Υ LƴƛǘƛŜǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ϦǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ƛƴǘŜƭƭƛƎŜƴǘǎϦΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƎǊŃŎŜ Ł ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ 
Ŝǘ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ 

 
!ƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ Řǳ projet avec les documents liés au développement du territoire 

 
Le CPER 2021-2027 de la Région Bourgogne Franche-/ƻƳǘŞ ǇǊŞǾƻƛǘ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǊ Řŀƴǎ ƭŀ recherche et ƭΩƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴ (Thème 
1 - Axe 2) dans les domaines suivants : « matériaux avancés, ondes et systèmes intelligents » ; « territoires, 
environnement, aliments » et « soins individualisés et intégrés ». Ces projets sont complémentaires aux objectifs du PO 
FEDER-FSE qui vise à améliorer les capacités de ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ Ŝǘ ŘΩƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘƻƳŀƛƴŜǎ ǇƻǊǘŜǳǊǎ ŘΩ9bwΣ ŘΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ 
ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜΣ ŘΩŞŎƻŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ ƻu encore de stockage de masse. /Ŝǘ ŀȄŜ ǇŜǳǘ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ 
ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ǎǳǊ ƭΩŀŘŀǇǘŀōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ Ŝǘ Ǉƭǳǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ 
problématiques agricoles régionales.  
 
Dans le domaine du numérique, le CPER prévoit ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜ la 
transformation numérique du territoire, de ƭΩƛƴŎƭǳǎƛƻƴ ƴǳƳŞǊƛǉǳŜ, et du déploiement généralisé de la fibre optique 
(Thème 4).Le PO vise à assurer, dans des domaines variés, une numérisation efficace au bénéfice des citoyens, des 
ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎΣ Ŝǘ ŘŜǎ ǇƻǳǾƻƛǊǎ ǇǳōƭƛŎǎ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ǳƴ ǾŞǊƛǘŀōƭŜ ŞŎƻǎȅǎǘŝƳŜ ƴǳƳŞǊƛǉǳŜ ŀǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŘŜ ƭŀ 
Région. Les actions du PO et du CPER autour du numérique se recoupeƴǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ǎȅƴŜǊƎƛŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ŀǳ ǎŜrvice de la 
stratégie de développement du numérique (SCORAN).  

 
9ƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜΣ ƭŜ /t9w ǇǊŞǾƻƛǘ ŘŜ ŦƛƴŀƴŎŜǊ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƻǳ 
de rénovation énergétique pour des bâtiments universitaires, culturels ou de santé. Il compte également contribuer à 
accélérer la rénovation énergétique des logements privés portée par le Pôle Énergie Bourgogne-Franche-Comté.Le PO 
soutient une démarche identique qui vise essentiellement la construction, rénovation ou réhabilitation des parcs de 
logement social public et privé, des parcs de copropriétés et des bâtiments publics. Ces projets cumulés devraient 
permettre une synergie positive aǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ Řǳ ōŃǘƛΣ ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ 
précarité énergétique, et la diminution des émissions de gaz à effet de serre du territoire. 
 
Afin de développer les ENR dans la région de Bourgogne Franche-Comté, le CPER 2021-2027 soutient les 
ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ŎƘŀƭŜǳǊ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ Ŝǘ ŘŜ ǊŞŎǳǇŞǊŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ōƛƻƎŀȊ Ŝǘ ŘΩ9bw ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜǎΦ [Ŝ th ǇǊŞǾƻƛǘ 
également de soutenir les investissements dans les équipements de production d'énergies renouvelables, de 
valorisation des énergies renouvelables et des énergies de récupération (installation de chaufferie-bois, équipements 
ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ǎǘƻŎƪŀƎŜΣ ǳƴƛǘŞ ŘŜ ƳŞǘƘŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ΧύΦ /Ŝǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǾǊŀƛŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ǳƴŜ ǎȅƴŜǊƎƛŜ 
positive autour du développement des ENR. Néanmoins, les effets cumulés liés à la réalisation de ces projets peuvent 
ŀǾƻƛǊ ŘŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ƴŞƎŀǘƛŦǎ ǎǳǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΣ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ƻǳ ǎǳǊ ƭŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ du 
paysage. Cet axe du CPER et les documents relatifs à ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ŘŜǾǊŀƛŜƴǘ également permettre de créer une synergie 
ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŀǳǘƻǳǊ ŘΩǳƴŜ ŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ǉƭǳǎ ŀǳǘƻƴƻƳŜ Ŝƴ ŞƴŜǊƎƛŜ (méthanisation). 
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Afin de préserver la biodiversité sur son territoire, le CPER 2021-2027 ǎƻǳƘŀƛǘŜ ŎƻƴŦƻǊǘŜǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀŎǘŜǳǊǎ sur la 
biodiversité et les outils de connaissance, lutter contre les espèces envahissantes, développer le réseau et conforter le 
soutien aux aires protégées (RNR et RNN), ǇƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƭŜ ǎƻǳǘƛŜƴ Ł ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝƴ ŘŞŎƭƛƴŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭŀ 
trame verte et bleue (TVB) régionale et préserver et restaurer les milieux naturels (axe 6, thème 2). Le PO prévoit 
également de nombreuses actions visant à préserver et reconquérir la biodiversité. Celles-Ŏƛ ǎΩŀǇǇǳƛŜƴǘ ŘŀǾŀƴǘŀƎŜ ǎǳǊ ƭŀ 
préservation et remise en état des TVB, le développement de la biodiversité en milieu urbain et la mise en place 
ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ autour de la transition écologique. Ces projets, qui 
recoupent des thématiques similaires, mais dont certaines actions sont complémentaires, devront permettre une 
synergie positive autour de la préservation de la biodiversité.  
 
/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŀ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜ ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΩeau, le CPER prévoit de renforcer les politiques contractuelles en faveur de la 
préservation de la reconquête de la qualité de la ressource en eau et de la trame bleue. Il est également prévu de 
ǊŜǎǘŀǳǊŜǊ ƭŀ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ, et ŘΩŜƴŎƻǳǊŀƎŜǊ la sobriété des usages sur 
le territoireΦ ±ƛŜƴƴŜƴǘ ǎΩŀƧƻǳǘŜǊ Ł ŎŜƭŀ les actions du PO visant à lutter contre la pollution des milieux aquatiques. Ces 
projets se rejoignent et devraient permettre ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ la préservation de la ressource en eau tant quantitativement 
que qualitativement.  
 
Le CPER souhaite le désenclavement du transport routier dans les territoires ruraux et les moyennes villes et 
ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻn de la desserte du territoire afin de garantir un accès à la mobilité pour tous. Il vise aussi à soutenir le fret 
ŦŜǊǊƻǾƛŀƛǊŜΣ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ƎŀǊŜǎ ŀǳȄ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ł ƳƻōƛƭƛǘŞ ǊŞŘǳƛǊŜΣ ƭŀ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ Řǳ ōǊǳƛǘ ŦŜǊǊƻǾƛŀƛǊŜ Ŝǘ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǎŀǘƛƻn 
des passages à niveau. Enfin, il prévoit de développer la mobilité durable en soutenant les transports publics, le 
covoiturage et le vélo. Le programme du PO de Bourgogne Franche-Comté relatif à la mobilité se concentre davantage 
sur la multimodalité durable et le développement des voiries douces et des transports en commun en site propre. Les 
actions en faveur de la mobilité durable devraient permettre de créer une synergie positive autour de cet enjeu, de 
favoriser un usage plus raisonné de la voiture individuelle et de développer les aménagements cyclables afin de 
ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ Ł ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞƳission des GES. 
 
!ǳ ǎǳƧŜǘ ŘŜ ƭΩéducation et de la formation, le CPER de Bourgogne Franche-Comté souhaite ǎƻǳǘŜƴƛǊ ƭΩŜǎǎƻǊ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǎ 
numériques dans le secteur éducatif ǇŀǊ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ƴŀǘǳǊŜǎ Ŝƴ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ǇǳōƭƛŎǎ 
scolaires, apprenants et étudiants. Sont également ǇǊŞǾǳŜǎ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǆǳǾǊŀƴǘ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ƭΩŜƳǇƭƻƛ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 
notamment par le développement des conseils en orientation et l'accès à la formation, ainsi que la sécurisation des 
parcours professionnels à travers le développement des compétences et des qualifications des salariés. Le PO quant à 
lui prévoit de sensibiliser, animer et informer autour de thématiques variées : ƭΩǳǎŀƎŜ Řǳ ƴǳƳŞǊƛǉǳŜΣ ƭŀ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ 
ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜΣ ƭΩŞƎŀƭƛǘŞ ŦŜƳƳŜκƘƻƳƳŜ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ Ł ƭΩŜƳǇƭƻƛΦ Ces actions se complètent et permettent ainsi de 
ŎǊŞŜǊ ǳƴŜ ǎȅƴŜǊƎƛŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜǎ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴΦ  
 
LΩǳƴŜ ŘŜǎ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎ traitées par le CPER de Bourgogne Franche-Comté est spécifique à ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ 
de proximitéΦ Lƭ Ŝǎǘ ǉǳŜǎǘƛƻƴ Řŀƴǎ ŎŜǘ ŀȄŜ ŘŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ǇŀǊǘŀƎŞ ŜƴǘǊŜ Éǘŀǘ Ŝǘ wŞƎƛƻƴ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ǳƴŜ 
alimentation saine, sûre et locale, en favorisant les circuits courts et le recours aux produits locaux. Il est ainsi énoncé 
ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ Řŀƴǎ ƭa mise en place de leurs stratégies alimentaires territoriales et dans 
ƭΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜ ŘŜ tǊƻƧŜǘǎ ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀǳȄ όt!¢ύ, ainsi que le soutien à la commercialisation en vente directe des 
productions régionales. Il est également proposé de  soutenir les agriculteurs pour une agriculture plus durable sur le 
territoire, par exemple via les investissements ǇƻǳǊ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ŎƘŀƴƎement climatique ou encore la plantation de 
haies. Diverses autres actions portent sur ƭŀ ƳƻŘŜǊƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀōŀǘǘƻƛǊǎΣ ƭΩŀƛŘŜ Ł ƭΩŞƭŜǾŀƎŜ Ŝǘ ƭΩŀide au raccordement de 
panneaux photovoltaïques sur toitures de bâtiments agricoles.  ±ƛŜƴƴŜƴǘ ǎΩŀƧƻǳǘŜǊ Ł ŎŜƭŀ les actions du PO visant à 
renforcer la compétitivité des PME du secteur agricole. Ces projets se complètent et devraient permettre ŘΩŀƎƛǊ ǇƻǳǊ 
une agriculture durable, de proximité et compétitive.   
 
Le CPER de 2021-2027 à travers ses projets et ses objectifs devrait pouvoir pérenniser la stratégie du SRDEII,  
notamment en finançant des projets relatifs à ƭΩƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǇŀǊ ƭŜ ōƛŀƛǎ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜΣ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ Ŝǘ 
numérique du territoire.   
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Le CPER de Bourgogne-Franche-Comté est COHÉRENT Řŀƴǎ ǎŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ Ŝǘ ǎŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ Ǿƛǎ-à-vis des 
orientations du PO FEDER-FSE, du Plan Stratégique Nation de la Politique Agricole (base du futur FEADER), ainsi que du 
SDREII.  

Č 9ƴ ǎƻǳǘŜƴŀƴǘ ƭΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ 
Č En intervenant sur la transition numérique du territoire et ƭΩƛƴŎƭǳǎƛƻƴ ƴǳƳŞǊƛǉǳŜ ό¢ƘŝƳŜ 4) 
Č En préservant en restaurant les milieux naturels terrestres et aquatiques (Thème 2 ς Axe 6 & 7) 
Č En prenant des mesures en faveur de la mobilité durable sur le territoire (Thème 8) 
Č En réhabilitant ou rénovant énergétiquement les bâtiments universitaires, culturels ou de santé (Thème 1 ς Axe 1,  

Thème 3 ς Axe 3, Thème 11 ς Axe 1) 
Č En développant les énergies renouvelables et de récupération (Thème 2 ς  Axe 3)  
Č En contribuant à une alimentation saine, diversifiée, durable et de bonne qualité (Thème 12) 
Č En accompagnant les territoires dans la mise en place de leurs stratégies alimentaires territoriales et dans 
ƭΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜ ŘŜ t!¢ όThème 12) 

 
Il est important de souligner la forte ǎȅƴŜǊƎƛŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ǎƻǳǘŜƴǳŜǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜ /t9wΣ ƭŜ C959w 
et le FEADER 
 
Toutefois, un point de vigilance Řƻƛǘ şǘǊŜ ŀǇǇƻǊǘŞ ǉǳŀƴǘ ŀǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩ9bw ƛƴǎŎǊƛǘs dans le CPER et le 

PO FEDER pouvant occasionner des effets ŎǳƳǳƭŞǎ Ŝǘ ǇƻǊǘŜǊ ŀǘǘŜƛƴǘŜ Ł ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ  

 

 /ƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ƭƛŞǎ Ł ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 5
 
Schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux du bassin Loire-Bretagne, Rhône-Méditerranée, Seine-
Normandie 

 
Le SDAGE est un document de planification décentralisée qui définit, pour une période de six ans, les grandes 
ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŞǉǳƛƭƛōǊŞŜ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ ŜŀǳΦ {Ŝƭƻƴ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φнмм-м Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭŀ 
gestion équilibrée vise à assurer : 

¶ 1° La prévention des inondations et la préservation des écosystèmes aquatiques, des sites et des zones 
humides ; 

¶ 2° La protection des eaux et la lutte contre toute pollution par déversements, écoulements, rejets, dépôts 
directs ou indirects de matières de toute nature ; 

¶ 3° La restauration de la qualité de ces eaux et leur régénération; 

¶ 4° Le développement, la mobilisation, la création et la protection de la ressource en eau ; 

¶ 5° La valorisation de l'eau comme ressource économique et la promotion d'une politique active de stockage 
de l'eau pour un usage partagé de l'eau ; 

¶ 6° La promotion d'une utilisation efficace, économe et durable de la ressource en eau. 

¶ 7° Le rétablissement de la continuité écologique au sein des bassins hydrographiques. 
 
La Région est concernée par 3 SDAGE : Loire-Bretagne, Rhône-Méditerranée, Seine-Normandie. 
 

Č Le SDAGE du bassin Loire-Bretagne  
 
Les objectifs principaux du SDAGE 2016 ς 2021 du bassin Loire-Bretagne sont : 

¶ wŜǇŜƴǎŜǊ ƭŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ  

¶ Réduire les pollutions  

¶ Protéger la santé en protégeant la ressource en eau  

¶ aŀƞǘǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜŀǳ  

¶ Préserver les zones humides, la biodiversité aquatique et les têtes de bassin versant. 
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Ces orientations fondamentales sont déclinées en plusieurs orientations, elles-mêmes déclinées en dispositions parmi 
ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ƻƴǘ ǳƴ ƭƛŜƴ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŀǾŜŎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ /t9w Υ  

¶ 1B - tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎ  

¶ 3D - Maîtriser les eaux pluviales par la mise en ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ƛƴǘŞƎǊŞŜ. 

¶ 5 - Maîtriser et réduire les pollutions dues aux substances dangereuses 

¶ 7 - Maîtriser les ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜŀǳ 

¶ 8B - Préserver les zones humides Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎΣ ƻǳǾǊŀƎŜǎΣ ǘǊŀǾŀǳȄ Ŝǘ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 

¶ 9B - Assurer une gestion équilibrée des espèces patrimoniales inféodées aux milieux aquatiques et à leurs 
habitats 

 
Č Le SDAGE du bassin Rhône-Méditerranée 

 
Les objectifs principaux du SDAGE Rhône-Méditerranée sont :  

¶ {ΩŀŘŀǇǘŜǊ ŀǳȄ ŜŦŦŜǘǎ Řǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ  

¶ Privilégier ƭŀ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ Ł ƭŀ ǎƻǳǊŎŜ ǇƻǳǊ Ǉƭǳǎ ŘΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ 

¶ /ƻƴŎǊŞǘƛǎŜǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ ƴƻƴ-dégradation des milieux aquatiques  

¶ tǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ Ŝǘ ǎƻŎƛŀǳȄ ŘŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘǳǊable 
ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ  

¶ wŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇŀǊ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ Ŝǘ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŜƴǘǊŜ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ 
ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ  

¶ Lutter contre les pollutions en mettant la priorité sur les pollutions par les substances dangereuses et la 
protection de la santé 

¶ Préserver et restaurer le fonctionnement naturel des milieux aquatiques et des zones humides  

¶ !ǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦ Ŝƴ ŀƳŞƭƛƻǊŀƴǘ ƭŜ ǇŀǊǘŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ Ŝǘ Ŝƴ ŀƴǘƛŎƛǇŀƴǘ ƭΩŀǾŜƴƛǊ 

¶ Augmenter la sécurité des populations exposées aux inondations en tenant compte du fonctionnement 
naturel des milieux aquatiques 

 
Ces orientations fondamentales sont déclinées en plusieurs orientations, elles-mêmes déclinées en dispositions parmi 
lesquelleǎ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ƻƴǘ ǳƴ ƭƛŜƴ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŀǾŜŎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ /t9w Υ  

¶ 5C-03 : Réduire les pollutions que concentrent les agglomérations 

¶ 5D-01 : Encourager les filières économiques favorisant les techniques de production pas ou peu polluantes 

¶ 6A-02 : Préserver et restaurer les espaces de bon fonctionnement des milieux aquatiques 

¶ 7-04 Υ wŜƴŘǊŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ƭŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǳǎŀƎŜǎ ŀǾŜŎ ƭŀ ŘƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ 
ressource 

¶ 8-04 : Limiter la création de nouveaux ouvrages de protection aux secteurs à risque fort et présentant des 
enjeux importants 

¶ 8-07 : Restaurer les fonctionnalités naturelles des milieux qui permettent de réduire les crues 
 

Č Le SDAGE du bassin Seine-Normandie   
 
{ŀƛǎƛ ǇŀǊ ƭŀ Cb{9! Ŝǘ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ /ƘŀƳōǊŜǎ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ƭŜ ¢Ǌƛōǳƴŀƭ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦ ŘŜ tŀǊƛǎ ŀ ŀƴƴǳƭŞ ǇƻǳǊ ǾƛŎŜ ŘŜ ŦƻǊƳŜ ƭŜ 
{ŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ нлмс-2021 du bassin Seine-Normandie. Le SDAGE à prendre en compte 
est donc le SDAGE Seine-Normandie 2010-2015. Le SDAGE fixe 8 grandes orientations:  

¶ Diminuer les pollutions ponctuelles des milieux par les polluants classiques  

¶ Diminuer les pollutions diffuses des milieux aquatiques  

¶ Réduire les pollutions des milieux aquatiques par les substances dangereuses  

¶ Réduire les pollutions microbiologiques des milieux  

¶ tǊƻǘŞƎŜǊ ƭŜǎ ŎŀǇǘŀƎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǳǊ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜ Ŝǘ ŦǳǘǳǊŜ  
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¶ Protéger et restaurer les milieux aquatiques et humides  

¶ Gérer la rareté de la ressource en eau  

¶ LimiteǊ Ŝǘ ǇǊŞǾŜƴƛǊ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ 
 
Plan de gestion des risques d'inondation  

 
[Ŝ tDwL Ŝǎǘ ƻǇǇƻǎŀōƭŜ Ł ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ǎŜǎ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ όƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƻǇǇƻǎŀōƭŜ ŀǳȄ ǘƛŜǊǎύΦ Lƭ ŀ ǳƴŜ ǇƻǊǘŞŜ ŘƛǊŜŎǘŜ ǎǳǊ 
ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ Ŝǘ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Řǳ tDwL 
Ŝǎǘ ŘΩŀōƻǳǘƛǊ Ł ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƻƳƳŀƎŜǎ ŎŀǳǎŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎΦ [ŀ wŞƎƛƻƴ Ŝǎǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǇŀǊ о tDwL Υ [ƻƛǊŜ-
Bretagne, Rhône-Méditerranée, Seine-Normandie pour la période 2016-2021. 
 

Č tƭŀƴ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ wƛǎǉǳŜǎ ŘΩLƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Řǳ ōŀǎǎƛƴ [ƻƛǊŜ-Bretagne 
 
Le bassin Loire-.ǊŜǘŀƎƴŜ Ŝǎǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎƻǳƳƛǎ ŀǳ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ ŘŞōƻǊŘŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ tƻǳǊ ƭǳǘǘŜǊ ŎƻƴǘǊŜ ŎŜ 
phénomène, plusieurs objectifs ont été élaborés par le PGRI : 

¶ Préserver les capacités ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎ ainsi que les ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎ : 

- Préservation des zones inondables non urbanisées 

- tǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎ  

- 9ƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ  

¶ tƭŀƴƛŦƛŜǊ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ du territoire en tenant compte du risque :  

- Adaptation des nouvelles constructions  

- Prise en compte des populations sensibles  

¶ Se préparer à la crise et favoriser le retour à la normale : 

- /ƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ƘƻǎǇƛǘŀƭƛŜǊǎ Ŝǘ ƳŞŘƛŎƻ-sociaux 
 
[Ŝ tDwL Ŧŀƛǘ ƳŜƴǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ł ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ Ŝƴ .ƻǳǊƎƻƎƴŜ-Franche-Comté dans le bassin Loire-
Bretagne. 
 

Č tƭŀƴ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ wƛǎǉǳŜǎ ŘΩLƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Řǳ ōŀǎǎƛƴ wƘƾƴŜ-Méditerranée 
 
Le bassin Rhône-Méditerranée est notamment soumis ŀǳ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ ŘŞōƻǊŘŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ tƻǳǊ ƭǳǘǘŜǊ ŎƻƴǘǊŜ ŎŜ 
phénomène, plusieurs objectifs ont été élaborés par le PGRI : 

¶ aƛŜǳȄ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ Řŀƴǎ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ et maîtriser le coût des dommages liés à 
ƭΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ  

- Améliorer la connaissance de la vulnérabilité du territoire  

- Réduire la vulnérabilité des territoires  

- wŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩǳƴ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀŘŀǇǘŞ ŀǳȄ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ  

¶ Augmenter la sécurité des populations exposées aux inondations en tenant compte du fonctionnement 
naturel des milieux aquatiques  

- !ƎƛǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ  

- Prendre en compte les risques torrentiels  

- Assurer la performance des ouvrages de protection  

¶ Améliorer la résilience des territoires exposés  

- Agir sur la surveillance et la prévision  

- Se préparer à la crise et apprendre à mieux vivre avec les inondations  

- Développer la conscience du risque des populations par la sensibilisation, le développement de la 
ƳŞƳƻƛǊŜ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ Ŝǘ ƭŀ ŘƛŦŦǳǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴŦƻǊmation 

¶ Organiser les acteurs et les compétences  

- Favoriser la synergie entre les différentes politiques publiques  

- Garantir un cadre de performance pour la gestion des ouvrages de protection  

- Accompagner la mise en place de la compétence « GEMAPI »  

¶ Développer la connaissance ǎǳǊ ƭŜǎ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ  
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- 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭŀ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ  

- Améliorer le partage de la connaissance 
 

Č tƭŀƴ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ wƛǎǉǳŜǎ ŘΩLƴƻƴŘŀǘƛƻƴ .ŀǎǎƛƴ {ŜƛƴŜ-Normandie 
 
[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘΩŀōƻǳǘƛr à la réduction des dommages causés par les inondations. 4 grands objectifs ont ainsi été définis :  

¶ Réduire la vulnérabilité des territoires  

- ;ǾƛǘŜƳŜƴǘΣ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ǎǳǊ ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎ  

¶ !ƎƛǊ ǎǳǊ ƭΩŀƭŞŀ pour réŘǳƛǊŜ ƭŜ ŎƻǶǘ ŘŜǎ ŘƻƳƳŀƎŜǎ Υ ǇǊŞǾŜƴƛǊ ƭŀ ƎŜƴŝǎŜ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ 
versants  

- Protection des zones humides pour prévenir les inondations fréquentes  

- /ƻƴŎƛƭƛŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŀ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎ tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ Ȋƻƴes 
ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ttwL  

¶ Raccourcir fortement le délai de retour à la normale des territoires sinistrés (résilience de territoire) 

- Anticipation de la gestion des déchets liés aux inondations pendant et après la crise  

- aŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘion en zone inondable  

¶ Mobiliser tous les acteurs pour consolider les gouvernances adaptées et la culture du risque  

- Développer la connaissance et la communication sur le changement climatique  

- LƴŦƻǊƳŜǊ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎ 
 
!ƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŜŀǳ 

 
[Ŝ /t9w ǇǊŞǾƻƛǘ ŘŜ ǎƻǳǘŜƴƛǊ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ 
humides, notamment grâce au programme LIFE Tourbières. Il est également prévu de renforcer les politiques 
contractuelles en faveur de la préservation de la ressource en eau et de la trame bleue Ŝǘ ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ŘŜǎ tǊƻƧŜǘǎ ŘŜ 
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ όPTGE

6
) (Thème 2 ς Axe 7). [ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳvre de PTGE contribue notamment à 

ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ŘŞŦƛŎƛǘŀƛǊŜǎ ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘŜ 
stockage. 
 
/Ŝǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŎƻƴǘǊƛōǳŜƴǘ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ {5!D9 ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ la préservation des milieux 
aquatiques, des zones humides et de la faune et flore associées, ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ 
TVB. Notons que le CPER prévoit également des soutenir des opérations prioritaires de travaux de restauration et 
ŘΩŀǳƎƳŜƴǘation capacitaire de barrages-ǊŞǎŜǊǾƻƛǊǎ Ŝǘ ǊƛƎƻƭŜǎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜǎ Řǳ Ŏŀƴŀƭ ŘŜ 
Bourgogne et du canal du Centre. Ces projets ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜƴǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ logique de gestion de la ressource en eau afin de 
pouvoir répondre aux usages asǎƻŎƛŞǎ Ł ŎŜǘǘŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ όǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘ !9tΣ ŀōǊŜǳǾŜƳŜƴǘ ΧύΦ  
 
/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΣ ƭŜ /t9w ƛƴǘŝƎǊŜ ƭŀ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ Řŀƴǎ ǎƻƴ ŀȄŜ мл όǘƘŝƳŜ нύ ŀǾŜŎ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ 
des « fonds Barnier η ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜs destinées à libérer les zones de danger, à réduire la 
vulnérabilité des biens et à planifier le risque. 
 
Concernant le volet « mobilité ηΣ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ǇǊŞǾǳǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŀŎŎƻǊŘ ŘŜ ǊŜƭŀƴŎŜ ŀƴƴŜȄŞ ŀǳ /t9w ǎƻƴǘ ceux non 
achevés du CPER 2015-2020 et qui doivent être terminés en 2022. Ils seront financés dans le cadre du CPER 2021-2027 
qui prolonge de deux ans l'ancien. Pour les projets 2023-2027, rien n'est prévu et validé à ce stade ŘŜ ƭΩŀŎŎƻǊŘ 
stratégique.  
 
Un point de vigilance doit être apporté concernant les PTGE au niveau des impacts potentiels de la construction de 
ǊŜǘŜƴǳŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜs

7
, ainsi que sur les opérations de gros entretien sur le patrimoine 

des voies navigables (entretien des infrastructures fluviales de la régiƻƴΣ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩƛǘƛƴŞǊŀƛǊŜǎ ŦƭǳǾŜǎǘǊŜǎ). 

                                                                 
6
 " ƭϥƛǎǎǳŜ ŘŜǎ !ǎǎƛǎŜǎ ŘŜ ƭϥŜŀǳΣ ƭŜ DƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ ǎϥŜǎǘ ŦƛȄŞ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ŀōƻǳǘƛǊ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ рл ǇǊƻƧŜǘǎ de territoire pour la gestion de l'eau (PTGE) 
ŘΩƛŎƛ нлннΣ Ŝǘ млл ŘΩƛŎƛ нлнтΦ  ψ LƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Řǳ DƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ Řǳ т Ƴŀƛ нлмф ǊŜƭŀǘƛǾŜ ŀǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ venant abroger  
ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Řǳ п Ƨǳƛƴ 2015 relative aux financements par lŜǎ !ƎŜƴŎŜǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŘŜǎ ǊŜǘŜƴǳŜǎ ŘŜ ǎǳōǎǘƛǘǳǘƛƻƴ_ 
7
 Guide juridique construction de retenues de 2011 et IƳǇŀŎǘ ŎǳƳǳƭŞ ŘŜǎ ǊŜǘŜƴǳŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎǳǊ ƭŜ ƳƛƭƛŜǳ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜ ς Expertise scientifique collective 

2016 
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Le CPER de Bourgogne-Franche-Comté est COHÉRENT Řŀƴǎ ǎŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ Ŝǘ ǎŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ Ǿƛǎ-à-vis des 
orientations du SDAGE et du PGRI au travers de sa thématique « Transition Écologique et Solidaire ».   

Č 9ƴ ǊŜǎǘŀǳǊŀƴǘ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ό¢ƘŝƳŜ 2 ς Axe 7)  
Č En renforçant les politiques contractuelles en faveur de la préservation de la ressource en eau et de la trame bleue 

(Thème 2 ς Axe 7) 
Č En agissant sur la prévention des risques ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ό¢ƘŝƳŜ н ς Axe 10) 
 

Toutefois un point de vigilance est à signaler concernant les PTGE et les effets potentiels de la construction de retenues 

ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎΦ 

 

 Cohérence avec les documents liés à la biodiversité 6
 
Orientations Nationales pour la préservation et la remise en bon état des continuités écologiques  

 
Révisée en 2019, la Trame verte et bleue a pour objectif de contribuer à la préservation et à la remise en bon état des 
continuités écologiqueǎ ŀŦƛƴ ŘΩŜƴǊŀȅŜǊ ƭŀ ǇŜǊǘŜ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΦ 9ƭƭŜ ǾƛǎŜ Ł ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ƭƛōǊŜ ŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ 
adaptatives des espèces et des écosystèmes, en prenant en compte les effets positifs des activités humaines et en 
limitant ou en supprimant les freins et barǊƛŝǊŜǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ƘǳƳŀƛƴŜΦ 9ƭƭŜ Řƻƛǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ : 

¶ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ Ŝǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ qualité écologique des milieux et de garantir la libre circulation des espèces 
de faune et de flore sauvages, notamment : 

- en identifiant, préservant et remettant en bon état les réservoirs de biodiversité et en les reliant par 
des corridors écologiques, selon la biologie, les exigences écologiques et les capacités de dispersion 
des différentes espèces, afin de faciliter notamment les échanges génétiques nécessaires à la survie 
de ces espèces,  

- en veillant à la préservation et à la restauration des milieux humides et notamment à la poursuite 
ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŎƻƻǊŘƻƴƴŞŜǎ Ŝƴ ƭŜǳǊ ŦŀǾŜǳǊ Ŝƴ ǊŜƭŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řŀƴǎ 
ce domaine et en prenant en compte les enjeux hydrauliques associés,  

- en préservant de la pollution lumineuse les continuités écologiques,  

¶ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŜǎ évolutions du climat Ŝƴ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ Ł ǳƴŜ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ Ŝǘ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ ŘŜ ǎΩŀŘŀǇǘŜǊ 
aux variations climatiques, notamment : 

- en veillant à ce que les aménagements et opérations motivés par la transition énergétique restent 
compatibles avec la préservation des continuités écologiques 

¶ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ŦƻǳǊƴƛǘǳǊŜ ŘŜǎ services écologiques, notamment : 

- en garantissant la fourniture, de manière directe, indirecte, voire diffuse, des ressources et des 
services écologiques indispensables aux acteurs présents sur le territoire 

- en conservant et en améliorant la qualité et la diversité des paysages dont les structures assurent la 
perméabilité des espaces et en améliorant le cadre de vie 

¶ de favoriser des activités durables, notamment : 

- en conservant, en développant ou en améliorant les activités et les modes de gestion qui ont permis 
de préserver ou ont favorisé la biodiversité, la fonctionnalité des habitats et la perméabilité des 
milieux pour le déplacement des espèces ; 

- en évitant de porter atteinte à la trame verte et bleue par des modes de gestion défavorables aux 
milieux considérés 

¶ ŘŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ Ŝǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ 
infrastructures existantes, notamment : 

- en cherchant à améliorer la perméabilité des infrastructures existantes et en évitant de porter 
atteinte à des continuités écologiques dans le cadre des opérations de densification du réseau de 
ǘǊŀƴǎǇƻǊǘΣ ǇŀǊ ƭΩŞƭŀǊƎƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǾƻƛŜǎ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ 
tronçons 
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Plan biodiversité National 

 
La loi pour la reconquête de la biodiversité, de la nature et des paysages a inscrit ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ réduire à zéro la perte 
nette de biodiversitéΦ /Ŝ Ǉƭŀƴ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ǾƛǎŜ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŎŜǘ ƻōƧŜŎǘƛŦΣ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ Ł ŀŎŎŞƭŞǊŜǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 
ŘŜ ƭŀ {ǘǊŀǘŞƎƛŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ǉǳƛ ŎƻǳǊǘ ƧǳǎǉǳΩŜƴ нлнлΦ Lƭ ŀ ǾƻŎŀǘƛƻƴ Ł ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭa France pour 
sa préservation et, en allant plus loin, à mobiliser pour la première fois des leviers pour la restaurer et la reconquérir 
ƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜ Ŝǎǘ ŘŞƎǊŀŘŞŜΦ aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǇǳƛǎ нлмуΣ ŎŜ Ǉƭŀƴ Ŝǎǘ ǎǘǊǳŎǘǳǊŞ Ŝƴ с ŀȄŜǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎΣ нп ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ŝǘ фл 
actions.  
 
tŀǊƳƛ ƭŜǎ фл ŀŎǘƛƻƴǎΣ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ƻƴǘ ǳƴ ƭƛŜƴ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŀǾŜŎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ /t9w Υ 

¶ !Ŏǘƛƻƴ р Υ wŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ zones humides  

¶ !Ŏǘƛƻƴ с Υ [ǳǘǘŜǊ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩartificialisation 

¶ Action 10 : Atteindre l'objectif « zéro artificialisation nette » 

¶ Action 27 : Renforcer la surveillance éco-toxicologique des écosystèmes 

¶ Action 30 : Inciter les entreprises à qualifier leur empreinte biodiversité 

¶ Action 34 Υ aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘŜ lutte contre la déforestation importée (SNDI) visant 
Ł ǊŞŘǳƛǊŜ Ǉǳƛǎ Ł ǎǘƻǇǇŜǊ ŘΩƛŎƛ нлол ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ ƛƳǇƻǊǘŀǘƛƻƴǎ ŦǊŀƴœŀƛǎŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜǎ ŘŜ 
ŘŞŦƻǊŜǎǘŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦƻǊşǘǎ ǘǊƻǇƛŎŀƭŜǎΣ ŘŜ ŎƻƴǾŜǊǎƛƻƴ ŘΩŞŎƻǎȅǎǘŝƳŜǎ Ŝǘ ŘŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ 
ŘΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ Řes sols indirect. 

¶ Action 46 Υ [ΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ de gestion forestière sera renforcée. 

¶ Action 90 Υ !ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ séquence « éviter-réduire-compenser » ǇƻǳǊ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ 
de perte nette de biodiversité à ǘǊŀǾŜǊǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŎƻƴŎǊŝǘŜǎ 

 
Stratégie nationale pour les aires protégées 2030   

 
Publiée en janvier 2021, la Stratégie nationale pour les aires protégées 2030 fait suite à la Stratégie nationale pour la 
ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŎƻǳǊŀƴǘ ƧǳǎǉǳΩŜƴ нлнлΦ /ŜǘǘŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ vise à développer et renforcer le ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀƛǊŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎ pour 
atteindre au moins 30% de couverture du territoire national et de nos espaces maritimes (dont 10% sous protection 
forte). tƻǳǊ ŎŜƭŀΣ ǎƻƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ нлнм-2023 doit permettre : 
 

¶ De développeǊ ǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀƛǊŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎ ǊŞǎƛƭƛŜƴǘes aux changements globaux 
- en renforçant, sur la base de diagnostics territorialisés, la protection, la cohérence et la connectivité 
Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀƛǊŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŦƻǊǘŜ ǇŀǊ ŘŜǎ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ŘΩƛŎƛ нлол 

- Ŝƴ ǊŜŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴǘ Ŝǘ Ƴƻōƛƭƛǎŀƴǘ ƭŜǎ ƻǳǘƛƭǎ ǉǳƛ ŎƻƴǘǊƛōǳŜƴǘ Ł ƭŀ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀƛǊŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎ 
- Ŝƴ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƻǳǘƛƭǎ ŦƻƴŎƛŜǊǎ Ŝǘ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ǇƻǳǊ ŞǘŜƴŘǊŜ ƭŜ 
ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀƛǊŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŦƻǊǘe 

¶ 5ΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŜŦŦƛŎŀŎŜ Ŝǘ ŀŘŀǇǘŞŜ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀƛǊŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎ 
- Ŝƴ ǊŜƴŦƻǊœŀƴǘ ƭŀ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎ ŘΩŀƛǊŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎ Ŝǘ ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ 
- Ŝƴ ǊŜƴŦƻǊœŀƴǘ ƭŀ ƳŞǘƘƻŘŜ ŘŜ ǇƛƭƻǘŀƎŜΣ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ gestion des aires protégées 

¶ 5ΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘǳǊŀōƭŜǎ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀƛǊŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎ 
- en garantissant la compatibilité des usages par un cadre de surveillance et de contrôle des activités 

adaptés aux enjeux de protection des aires protégées 
- en accompagnant les usages compatibles avec les objectifs de conservation des aires protégées 

¶ 5Ŝ ŎƻƴŦƻǊǘŜǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀƛǊŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ 
- en intégrant mieux les aires protégées dans les différentes politiques publiques et dans les projets de 

territoire 
- en favorisant et accompagnant les citoyens dans la gestion et dans la gouvernance des aires 

protégées 
- en faisant des aires protégées des lieux privilégiés de la connexion de la société et notamment des 

jeunes à la nature 

¶ De renŦƻǊŎŜǊ ƭŀ ŎƻƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Ł ƭΩƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭ ǇƻǳǊ ŜƴǊŀȅŜǊ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ 
- Ŝƴ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŀƛǊŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎ ǇƻǳǊ ŘŞŦŜƴŘǊŜ ǳƴ ŎŀŘǊŜ ƳƻƴŘƛŀƭ ŀƳōƛǘƛŜǳȄ ǇƻǳǊ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ 
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- en confortant la coopération internationale et la place des aires protégées françaises dans les réseaux 
internationaux 

¶ 5ΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ǇŞǊŜƴƴŜ ŘΩŀƛǊŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎ 
- en consolidant le financement des aires protégées 
- en accompagnant un changement de paradigme au travers de la valorisation des services rendus par 

les aires protégéeǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ Ƴƻōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǎƻŎƛŞǘŞ Řŀƴǎ ƭŜ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀƛǊŜǎ 
protégées 

¶ De conforter le rôle des aires protégées dans la connaissance de la biodiversité 
- Ŝƴ Ŧŀƛǎŀƴǘ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ƭŜǎ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎ ŘΩŀƛǊŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ŘŜ ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ 

de connaissance 
- Ŝƴ Ŧŀƛǎŀƴǘ ŘŜǎ ŀƛǊŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎ ŘŜǎ ƭŀōƻǊŀǘƻƛǊŜǎ ŘΩŞǘǳŘŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŀǇǇƭƛǉǳŞŜ ŎƻƴǘǊƛōǳŀƴǘ Ł 
ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΣ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŞŎƻǎȅǎǘŞƳƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ 
climatiques 

¶ 5Ωŀssurer un suivi et une évaluation de la stratégie nationale et ses plans d'action 
 
Stratégie Régionale de la Biodiversité de Bourgogne Franche-Comté 2020-2030 

 
La Stratégie Régionale de la Biodiversité (SRB) de Bourgogne Franche-Comté, adoptée en octobre 2020, est un 
ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŞƭŀōƻǊŞ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛǾŜ ŀǎǎƻŎƛŀƴǘ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ŀŎǘŜǳǊǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ǉǳƛ 
ŘŞŦƛƴƛǎǎŜƴǘ ǳƴ ŎŀŘǊŜ ŎƻƳƳǳƴ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ǇǊŞǎŜǊǾŜr la biodiversité régionale. La SRB de Bourgogne Franche-
/ƻƳǘŞ ǎΩŀǊǘƛŎǳƭŜ ŀǳǘƻǳǊ de 6 orientations stratégiques et 19 objectifs :  
 

¶ Préserver et reconquérir la biodiversité 
- Protéger et gérer le patrimoine naturel 
- Préserver et restaurer les continuités écologiques 
- Agir pour la biodiversité des sols 

¶ aŜǘǘǊŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řŀƴǎ ǳƴ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ŘŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ 
- [ǳǘǘŜǊ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ 
- Développer la nature en ville 

¶ Faire de la biodiversité un enjeu de développement 
- Promouvoir la biodiversité comme atout touristique 
- Développer Ŝǘ ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜǎ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ Ŝƴ 

favorisant les innovations 
- Faire de la biodiversité un atout pour la production agricole et sylvicole 
- Valoriser la biodiversité au travers des produits de consommation et des circuits de distribution 

¶ 9ƴǘǊŀƛƴŜǊ ƭΩŀŘƘŞǎƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘƻǳǎ 
- Faire émerger une culture de la nature 
- Former et informer les professionnels 
- aƻōƛƭƛǎŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ǇƻǳǊ ŀƎƛǊ 

¶ !ǇǇǊƻŦƻƴŘƛǊ ƭŀ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ Ŝǘ ƭΩŜȄǇŜǊǘƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƻǊŘƻƴƴŀƴǘ Ŝǘ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜ 
- Développer la recherche et la connaissance 
- Mutualiser, structurer et valoriser les connaissances 
- 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ Ŝǘ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǊ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŀŎǘŜǳǊǎ 

¶ /ǊŞŜǊ ŘŜǎ ǎȅƴŜǊƎƛŜǎ ǇƻǳǊ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ 
- Garantir la cohérence des politiques publiques 
- Organiser et animer une gouvernance partagée 
- Suivre et évaluer les politiques, les stratégies et les actions en lien avec la biodiversité 

 
!ƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ƭƛŞǎ Ł la biodiversité 

 
Le CPER de Bourgogne-Franche-Comté prévoit des actions visant à : 

¶ /ƻƴŦƻǊǘŜǊ Ŝǘ ŀƴƛƳŜǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀŎǘŜǳǊǎ ǎǳǊ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Ŝǘ ƭŜǎ ƻǳǘƛƭǎ ŘŜ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ 

¶ Renforcer les politiques contractuelles en faveur de la préservation des milieux et de leurs fonctionnalités, de 
la ressource en eau et de la trame verte et bleue (TVB) 

¶ Préserver et restaurer les milieux naturels 
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¶ {ƻǳǘŜƴƛǊ ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ 

¶ Lutter contre les espèces exotiques envahissantes 

¶ Développer le réseau et conforter le soutien aux aires protégées (RNR et RNN) 
 
Le  CPER de Bourgogne-Franche-Comté prévoit de soutenir les énergies renouvelables sur son territoire (Thème 2 ς Axe 
3). Concernant le volet « mobilité ηΣ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ǇǊŞǾǳǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŀŎŎƻǊŘ ŘŜ ǊŜƭŀƴŎŜ ŀƴƴŜȄŞ ŀǳ /t9w ǎƻƴǘ ceux 
non achevés du CPER 2015-2020 et qui doivent être terminés en 2022. Ils seront financés dans le cadre du CPER 2021-
2027 qui prolonge de deux ans l'ancien. Pour les projets 2023-2027, rien n'est prévu et validé à ce stade ŘŜ ƭΩŀŎŎƻǊŘ 
stratégique. 
 
Afin ŘΩşǘǊŜ ŎƻƘŞǊŜƴǘ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ŝǘ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ƭƛŞǎ Ł ƭŀ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜ ζ biodiversité », 
les aménagements et opérations motivés par la transition énergétique et le potentiel soutien aux infrastructures de 
transport qui seront définis durant la période 2023-2027 devront rester compatibles avec la préservation des 
continuités écologiques. 

Le CPER de Bourgogne-Franche-Comté est COHÉRENT Řŀƴǎ ǎŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ Ŝǘ ǎŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ 
et orientations stratégiques des documents liés à la thématique « biodiversité » cités précédemment au travers de sa 
thématique « Transition Écologique et Solidaire » en : 

Č Préservant la biodiversité, en améliorant la connaissance partagée et en renforçant les collaborations entre acteurs 
de la biodiversité (Thème 2 ς Axe 6) 

Lƭ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴŜ ǎȅƴŜǊƎƛŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴ avec le futur Parc National des forêts de Champagne et Bourgogne avec qui 
le CPER 2021-нлнт ǎƻǳƘŀƛǘŜ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ, le rétablissement et la 
préservation des continuités écologiques (réservoirs et corridors) identifiées dans le SRCEΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Řǳ /t9w Ŝǎǘ ŘŜ 
mobiliser les acteurs du territoire pour une gestion durable des ressources naturelles dans un contexte de changement 
climatique.  

Toutefois un point de vigilance est à signaler concernant les aménagements et opérations motivés par la transition 
énergétique qui doivent rester compatibles avec la préservation des continuités écologiques.  

 

 Cohérence avec les documents liés au climatΣ Ł ƭΩŀƛǊ Ŝǘ Ł ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ 7
 
Plan Climat  

 
Le Plan ClimatΣ ƭŀƴŎŞ Ŝƴ ƧǳƛƭƭŜǘ нлмтΣ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭŀ Ǿƛǎƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀƳōƛǘƛƻƴ Řǳ DƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ǇƻǎŜǊ ƭŜǎ ōŀǎŜǎ ŘΩǳƴ 
nouveau modèle de prospérité, plus économe en énergie et en ressources naturelles, et saisir les opportunités offertes 
Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴΣ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎΦ Lƭ ǇǊƻǇƻǎŜ ǳƴ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ǇǊƻŦƻƴŘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 
principaux secteurs émetteurs de gaz à effet de serre : bâtiment, transport, énergie, agriculture et forêt, industrie et 
déchets. La solidarité avec les plus vulnérables et les plus modestes, au Nord comme au Sud, est un fil rouge pour 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǇǊŞǾǳŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ǇƭŀƴΣ ǇƻǳǊ ƴŜ ƭŀƛǎǎŜǊ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ŘŜ ŎƾǘŞ Ŝǘ ŀǇǇƻǊǘŜǊ ŘŜǎ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ Ł ǘƻǳǎΦ Le plan 
/ƭƛƳŀǘ ǎΩŀǊǘƛŎǳƭŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ но ŀȄŜǎΣ Řƻƴǘ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ƻƴǘ ǳƴ ƭƛŜƴ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŀǾŜŎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ /t9wΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ Υ 

¶ Axe 3. Faire de la rénovation thermique une priorité nationale et éradiquer la précarité énergétique en 10 
ans 

¶ Axe 4. Rendre la mobilité propre accŜǎǎƛōƭŜ Ł ǘƻǳǎ Ŝǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭΩƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴ 

¶ !ȄŜ рΦ ¢ǊŀǾŀƛƭƭŜǊ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ 

¶ Axe 6. Permettre à tous de consommer de manière responsable et solidaire 

¶ Axe 7. Donner aux petites et moyennes entreprises les moyens ŘΩŀƎƛǊ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ 

¶ Axe 8. 5ŞŎŀǊōƻƴŜǊ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ et assurer une transition maîtrisée 

¶ Axe 9. Laisser les hydrocarbures dans le sous-sol 

¶ Axe 11. Se donner une nouvelle stratégie visant la ƴŜǳǘǊŀƭƛǘŞ ŎŀǊōƻƴŜ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлрл 

¶ Axe 12. Miser sur la recherche et ƭΩƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ǘǊƻǳǾŜǊ ƭŜǎ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ ŘΩŀǾŜƴƛǊ 

¶ Axe 14. Accélérer le déploiement des énergies renouvelables 
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¶ Axe 17. Promouvoir une gestion active et durable des forêts françaises pour préserver et amplifier leur rôle 
central dans le stockage du carbone 

¶ AxŜ мфΦ {ΩŀŘŀǇǘŜǊ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ 

¶ Axe 22. Promouvoir et porter des initiatives internationales innovantes et ambitieuses permettant de 
ŎƻƴǎƻƭƛŘŜǊ ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭ ǎǳǊ ƭŜ ŎƭƛƳŀǘ 

¶ Axe 23. Renforcer la prise en compte des enjeux environnementaux dans les nouveaux accords commerciaux 
 
[Ŝ tƭŀƴ bŀǘƛƻƴŀƭ ŘΩ!ŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ /ƘŀƴƎŜƳŜƴǘ /ƭƛƳŀǘƛǉǳŜ 2 

 
À ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ ƭŀ /htнмΣ ƭŀ CǊŀƴŎŜ ǎΩŜǎǘ ŜƴƎŀƎŞŜ Ł ǊŞǾƛǎŜǊ ŀǳ Ǉƭǳǎ ǘŀǊŘ Ŝƴ нлнл ǎŜǎ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ ǇƻǳǊ ǊŞŘǳƛǊŜ ǎŜǎ 
ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ D9{Φ [Ŝ Ǉŀȅǎ ǎŜ Řƻƛǘ ŘΩşǘǊŜ ŜȄŜƳplaire et moteur dans la lutte contre le changement climatiqueΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ 
de renforcer la démarche ŘΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ǇŀǊƳƛ 
ƭŜǎǉǳŜƭǎ ƭŀ ƳƻōƛƭƛǘŞΣ ǇǊŜƳƛŜǊ ǎŜŎǘŜǳǊ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ D9{ Ŝƴ France. Le deuxième tƭŀƴ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ 
au changement climatique (PNACC2) a été adopté pour la période 2018 ς нлнн ǇƻǳǊǎǳƛǾŀƴǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ 
stratégie nationale adoptée en 2006.  
 
La feuille de route gouvernementale pour la transition écologique a pour objectif de mettre en application les 
engagements de la France pris au moment de la COP21.  
 
9ƭƭŜ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǇƻǳǊ ŎŜƭŀ ǎǳǊ о ƭŜǾƛŜǊǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴ Υ  

¶ !ǇǇƭƛǉǳŜǊ ƭΩ!ƎŜƴŘŀ ŘŜǎ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ǾŜǊǘŜ  

¶ Impliquer territoires, citoyens et État dans la transition écologique  

¶ tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀŦƛƴ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜ Ŝǘ ƭŀ ǎŀƴǘŞ ŘŜ ǘƻǳǎ 
 
/Ŝ tƭŀƴ ǎΩƻǊƎŀƴƛǎŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ру ŀŎǘƛƻƴǎ ǎŜ ǊŞǇŀǊǘƛǎǎŀƴǘ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ с ŀȄŜǎ ǉǳƛ ǎƻƴǘ Υ  

¶ Structurer et renforcer le pilotage et le cadre de suivi (domaine d'action « Gouvernance »)  

¶ Protéger les Français des risques liés aux catastrophes dépendant des conditions climatiques (domaine 
ŘΩŀŎǘƛƻƴ ζ tǊŞǾŜƴǘƛƻƴ Ŝǘ ǊŞǎƛƭƛŜƴŎŜ ηύ  

¶ Renforcer la résilience des écosystèmes ǇƻǳǊ ƭŜǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘŜ ǎΩŀŘŀǇǘŜǊ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ Ŝǘ 
ǎΩŀǇǇǳȅŜǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘŜǎ ŞŎƻǎȅǎǘŝƳŜǎ ǇƻǳǊ ŀƛŘŜǊ ƴƻǘǊŜ ǎƻŎƛŞǘŞ Ł ǎΩŀŘŀǇǘŜǊ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ 
όŘƻƳŀƛƴŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ζ bŀǘǳǊŜ Ŝǘ ƳƛƭƛŜǳȄ ηύ  

¶ Renforcer la résilience des activités économiques aux évolutions du climat (domaine d'action « Filières 
économiques »)  

¶ Améliorer la connaissance ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ Řǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ Ŝǘ ŘƛŦŦǳǎŜǊ ƭŀǊƎŜƳŜƴǘ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ 
ǇŜǊǘƛƴŜƴǘŜ όŘƻƳŀƛƴŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ζ /ƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ Ŝǘ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ηύ  

¶ ReƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘŜ ƭŀ CǊŀƴŎŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ (domaine 
ŘΩŀŎǘƛƻƴ ζ LƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭ ηύ 

 
Stratégie Nationale Bas Carbone 

 
La stratégie nationale bas-carbone (SNBC) adoptée par décret le 21 avril 2020 est la feuille de route de la France pour 
réduire ses émissions de gaz à effet de serre. Elle porte deux ambitions que sont la neutralité carbone Řŝǎ нлрлΣ ŎΩŜǎǘ-
à-dire que les émissions de gaz à effet de serre devront être inférieures ou égales aux quantités de gaz à effet de serre 
absorbées par les écosystèmes, et la réduction de ƭΩŜƳǇǊŜƛƴǘŜ ŎŀǊōƻƴŜ des Français. Des orientations ont ainsi été 
ŘŞŦƛƴƛŜǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŀ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ǾŜǊǎ ǳƴŜ ŞŎƻƴƻƳƛŜ ōŀǎ-ŎŀǊōƻƴŜ Řŀƴǎ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǇƻǳǊ 
atteindre les objectifs suivants par rapport à 2015 : 

¶ Pour les transports : diminution de 28 ҈ ŘΩƛŎƛ нлол ǇƻǳǊ ǳƴŜ ŘŞŎŀǊōƻƴŀǘƛƻƴ ŎƻƳǇƭŝǘŜ Ŝƴ нлрл όŁ ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ 
du transport aérien domestique). 

¶ Pour le bâtiment Υ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ŘŜ пф҈ ŘΩƛŎƛ нлол ǇƻǳǊ ǳƴŜ ŘŞŎŀǊōƻƴŀǘƛƻƴ ŎƻƳǇƭŝǘŜ Ŝƴ нлрл 

¶ tƻǳǊ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Υ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ŘŜ мф ҈ ŘΩƛŎƛ нлол Ŝǘ  ǇƻǳǊ ŀǘǘŜƛƴŘre -46 % pour 2050 

¶ tƻǳǊ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ Υ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ŘŜ ор ҈ ŘΩƛŎƛ нлол ǇƻǳǊ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ -81 % pour 2050 



Évaluation Environnementale Stratégique du CPER  2021 ς 2027 de la Région Bourgogne-Franche-Comté 

_ RAPPORT ENVIRONNEMENTAL _ 

  55 

 Médiaterre Conseil 
 _IndB3_Avril 2021_ 

¶ tƻǳǊ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Υ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ŘŜ оо ҈ ŘΩƛŎƛ нлол ǇƻǳǊ ǳƴŜ ŘŞŎŀǊōƻƴŀǘƛƻƴ ŎƻƳǇƭŝǘŜ Ŝƴ нлрл 

¶ tƻǳǊ ƭŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ Υ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ŘŜ ор ҈ ŘΩƛŎƛ нлол Ŝǘ ǇƻǳǊ atteindre -66 % pour 2050 

¶ Pour la forêt ς bois et sols : maximiser les puits de carbone (séquestration dans les sols, la forêt et les 
produits bois) pour 2050 

 
Plusieurs leviers ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŘŞŦƛƴƛǎ ǇŀǊƳƛ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ƻƴǘ ǳƴ ƭƛŜƴ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŀǾŜŎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ /t9wΦ Lƭ 
ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ :  
 
Pour les bâtiments :  

¶ Encourager des changements comportementaux pour des usages plus sobres.  

¶ Promouvoir les produits de construction et de rénovation et les équipements à plus faible empreinte carbone 
(issus de ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜ ƻǳ ōƛƻǎƻǳǊŎŞǎύ Ŝǘ Ł ƘŀǳǘŜ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ Ŝǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ǎǳǊ 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŜǳǊ ŎȅŎƭŜ ŘŜ ǾƛŜΦ  

Pour les transports :  

¶ Favoriser le report vers les modes de transport de personnes et de marchandises les moins émetteurs 
όǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ Ŝƴ ŎƻƳƳǳƴΣ ǘǊŀƛƴύ Ŝǘ ǎƻǳǘŜƴƛǊ ƭŜǎ ƳƻŘŜǎ ŀŎǘƛŦǎ όǾŞƭƻΧύΦ  

Pour la forêt ςbois et les sols :  

¶ Augmenter le stockage de carbone des sols agricoles via des changements de pratiques.  

¶ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ ŀŎǘƛǾŜ Ŝǘ ŘǳǊŀōƭŜΣ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊşǘ ŀǳ 
ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ Ŝǘ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎǘƻŎƪǎ ŘŜ ŎŀǊōƻƴŜ Řŀƴǎ ƭΩŞŎƻǎȅǎǘŝƳŜ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊΦ  

¶ Maximiser le stockage de cŀǊōƻƴŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ōƻƛǎ Ŝǘ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǳȄ-ci pour des usages à longue 
durée de vie comme la construction.  

¶ 5ƛƳƛƴǳŜǊ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΦ  

tƻǳǊ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Υ  

¶ tǊƻƳƻǳǾƻƛǊ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ Ŝǘ ƭŀ ǎƻōǊƛŞǘŞ  

¶ Décarboner et diversifier le mix énergétique 
 
Programmation pluriannuelle de l'énergie  

 
[ŀ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ǇƭǳǊƛŀƴƴǳŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ όtt9ύ ŦƛȄŜ ƭŜǎ ǇǊƛƻǊƛǘŞǎ ŘϥŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ǇƻǳǾƻƛǊǎ ǇǳōƭƛŎǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ 
l'énergie afin d'atteindre les objectifs de politique énergétique définis par la loi. L'ensemble des piliers de la politique 
énergétique et l'ensemble des énergies sont traités dans une même stratégie : maîtrise de la demande en énergie, 
maîtrise des coûts des énergies, promotion des énergies renouvelables, garantie de sécurité d'approvisionnement et 
indépendance énergétique, etc. La PPE est un outil opérationnel engageant pour les pouvoirs publics. Elle décrit les 
ƳŜǎǳǊŜǎ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘǊƻƴǘ Ł ƭŀ CǊŀƴŎŜ ŘŜ ŘŞŎŀǊōƻƴŜǊ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ŀŦƛƴ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŀ ƴŜǳǘǊŀƭƛǘŞ ŎŀǊōƻƴŜ Ŝƴ 2050. Elle a été 
adoptée par décret le 21 avril 2020 pour les périodes 2019-2023/2024-нлну Ŝǘ ŀ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 
ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Ŝǘ ŘΩǳƴ ŀǾƛǎ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜΦ [ŀ tt9 Ŝǎǘ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞŜ ŘŜ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘŜ 
développement de la mobiliǘŞ ǇǊƻǇǊŜ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŀ ƭƻƛ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƻōƛƭƛǘŞǎ ŀŘƻǇǘŞŜ ƭŜ мф ƴƻǾŜƳōǊŜ нлмфΦ 
 
9ƭƭŜ ǎΩŀǊǘƛŎǳƭŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ с ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎ Ł ǎŀǾƻƛǊ : 

¶ !ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ Ŝǘ  ōŀƛǎǎŜǊ  ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ŦƻǎǎƛƭŜǎ  

¶ Accélérer le développement des énergies renouvelables  

¶ aŀƛƴǘŜƴƛǊ ǳƴ Ƙŀǳǘ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ  

¶ Préparer le système énergétique de demain 

¶ Développer la mobilité propre   

¶ Prendre en compte les enjeux économiques et sociaux de la transition énergétique et agir avec les territoires 
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/Ŝǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǎƻƴǘ ŘŞŎƭƛƴŞǎ Ŝƴ ŀŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƳŜǎǳǊŜǎ ǇŀǊƳƛ ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ƻƴǘ ǳƴ ƭƛŜƴ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŀǾŜŎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 
du CPER :   

¶ Réduire les ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ de gaz à effet de serre dans le bâtiment notamment 
en conduisant à un niveau minimal de chaleur provenant de sources renouvelables ; en intégrant un critère 
ǎǳǊ ƭŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ƎŀȊ Ł ŜŦŦŜǘ ŘŜ ǎŜǊǊŜ Ŝƴ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ŎȅŎƭŜ ŘŜ ǾƛŜ Řǳ ōŃǘiment ; et 
ǊŜƴŦƻǊœŀƴǘ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŜȄƛƎŜƴŎŜ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ performance énergétique, y compris en intégrant la prise en 
ŎƻƳǇǘŜ Řǳ ŎƻƴŦƻǊǘ ŘΩŞǘŞ 

¶ wŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ D9{ Řŀƴǎ ƭŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ : 

- Optimisant les déplacements au moyen de plans de mobilité  

- Développant les véhicules à faibles émissions Ŝǘ Ŝƴ ŀƳŞƭƛƻǊŀƴǘ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ Řǳ ǇŀǊŎ Ŝƴ 
ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ƳŀǊŎƘŞ ŘŜǎ ŎŀǊōǳǊŀƴǘǎ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛŦǎ 

- Développant ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǘŞ ƳǳƭǘƛƳƻŘŀƭŜ grâce à une ouverture accélérée des données et la 
ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŘΩƻŦŦǊƛǊ ǳƴ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘǊŀƧŜǘ Ŝǘ ŘŜ ǇŀƛŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǘƛǘǊŜǎ ŘŜ 
ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ƛƴǘŞƎǊŀƴǘ ǘƻǳǎ ƭŜǎ Ƴŀƛƭƭƻƴǎ ŘΩǳƴ ƳşƳŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ 

- Préparant le ŘŞǇƭƻƛŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƘȅŘǊƻƎŝƴŜ comme solution de flexibilité au service des systèmes 
électriques et gaziers 

- Développant le ǎǘƻŎƪŀƎŜ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ à grande échelle 

- Favorisant les infrastructures de recharge pour carburants alternatifs  
 
[ŀ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ tƭǳǊƛŀƴƴǳŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩÉƴŜǊƎƛŜ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴŜ {ǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻppement de la mobilité propre. Dans le 
cadre du paquet Énergie-ŎƭƛƳŀǘΣ ƭΩ¦ƴƛƻƴ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ŀ ŀŘƻǇǘŞ ŘŜǎ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜǎ ŦƛȄŀƴǘ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
énergies renouvelables. Pour la France, 23 % du mix énergétique doit venir des énergies renouvelables, dont 15 % 
Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎΣ ŘΩƛŎƛ нлол. Ce secteur doit également connaître une baisse de 6 % des émissions de GES 
ŘΩƛŎƛ нлнлΦ р ƭŜǾƛŜǊǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ Υ 

¶ La maîtrise de la demande de mobilité par habitant et par unité de PIB, voire sa diminution  

¶ Le taux de chargement des véhicules et plus généralement la meilleure utilisation des véhicules et des 
réseaux existants  

¶ [ΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ŘŜǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ  

¶ [ΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ ŎŀǊōƻƴŜ ŘŜǎ ŎŀǊōǳǊŀƴǘǎ  

¶ Le report modal. 

 
Le Plan Bâtiment Durable Bourgogne-Franche-Comté 

 
La Région BFC dénombre environ 1 600 000 logements, dont 1 300 000 résidences principales. Parmi elles, 60 % sont 
des maisons individuelles, 26 % sont des logements collectifs et 14 % sont des logements sociaux. La Région compte le 
taux de vacance le plus élevé de France avec 9 % de logements vacants. Les maisons individuelles représentent 70 % 
ŘŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ƭŀ wŞƎƛƻƴΦ 9ƴ .ƻǳǊƎƻƎƴŜ-Franche-Comté, 1 ménage sur 4 est 
exposé à une vulnérabilité énergétique liée au logemeƴǘ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘΩǳƴ ŎƭƛƳŀǘ ǊƛƎƻǳǊŜǳȄ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜǘŞ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ 
(plus de 70 % ont été construits avant 1974 et 35 % avant 1914).  
 
Le Plan bâtiment durable 2018-2030 de Bourgogne-Franche-Comté est un sous-ensemble du SRADDET dans la mesure 
où il doit conǘǊƛōǳŜǊ Řŀƴǎ ǎŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ł ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǊŜƭŀǘƛŦǎ ŀǳ ŎƭƛƳŀǘ Ŝǘ Ł ƭΩŞƴŜǊƎƛŜΦ [ΩŀƳōƛǘƛƻƴ Řǳ tƭŀƴ 
bâtiment durable est de ǊŞƴƻǾŜǊ ǳƴ ƳŀȄƛƳǳƳ ŘŜ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘΩƛŎƛ нлрлΦ /Ŝƭŀ ǇŀǎǎŜ ǇŀǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ƳŀǊŎƘŞ 
local de la rénovation, par la lutte contre la précarité énergétique et la lutte contre le changement climatique en 
ǊŞƴƻǾŀƴǘ ƭŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ../Φ [ŀ wŞƎƛƻƴ ǎƻǳƘŀƛǘŜ şǘǊŜ ǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ł ŞƴŜǊƎƛŜ ǇƻǎƛǘƛǾŜ ŘΩƛŎƛ нлрлΦ [Ŝ tƭŀƴ 
Bâtiment Durable de Bourgogne-Franche-Comté repose sur 4 objectifs principaux: 

¶ Développer un marché structuré local de la rénovation globale pour le secteur du bâtiment ; 

¶ Lutter contre la précarité et la vulnérabilité énergétiques ; 

¶ Mettre en synergie les moyens techniques et financiers ; 

¶ Lutter contre le changement climatique en visant le facteur 4 et en rénovant au niveau BBC. 
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{ŎƘŞƳŀ wŞƎƛƻƴŀƭ Řǳ /ƭƛƳŀǘΣ ŘŜ ƭΩ!ƛǊ Ŝǘ ŘŜ ƭΩÉnergie de la Bourgogne et de la Franche-Comté 

 
[Ŝ ǎŎƘŞƳŀ ǊŞƎƛƻƴŀƭ Řǳ ŎƭƛƳŀǘΣ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴŜ 
politique énergétique diversifiée, maîtrisée et décentralisée. Élaboré conjointement par le Préfet de région et le 
Président du Conseil régional, sa vocation est de fournir un cadre stratégique et prospectif aux horizons 2020 et 2050 
ǇƻǳǊ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ŀŎǘŜǳǊΣ ƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ Ŝǘ ŎƛǘƻȅŜƴΦ 

 
En Bourgogne-Franche-Comté, deux SRCAE ont été élaborés : le SRCAE de Bourgogne, approuvé le 26 juin 2012 et le 
SRCAE de Franche-Comté, approuvé le 22 novembre 2012. Celui de Bourgogne a été annulé par la Cour Administrative 
ŘΩ!ǇǇŜƭ ŘŜ [ȅƻƴ ǇŀǊ ƧǳƎŜƳŜƴǘ Řǳ о ƴƻǾŜƳōǊŜ нлмсΦ bƻǘƻƴǎ ǉǳŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ ŀǇǇǊƻǳǾŀƴǘ ƭŜ {w/!9 ŀ ŞǘŞ ŀōǊƻƎŞ 
par arrêté approuvant le SRADDET.  

 

/ŜǊǘŀƛƴŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Řǳ {w/!9 ŘŜ ƭΩŜȄ-région Bourgogne sont directement liées au CPER 2021-2027 :   

¶ Favoriser la prise en compte des orientations du SRCAE dans les démarches et politiques régionales, 
territoriales et sectorielles 

¶ Rechercher la cohérence interrégionale des politiques du climat, de l'air et de l'énergie 

¶ Développer la recherche en matière d'adaptation au changement climatique pour accompagner les filières 
régionales dans leur processus d'adaptation 

¶ Anticiper et accompagner les mutations nécessaires à l'adaptation au changement climatique pour prévenir les 
inégalités sociales et territoriales 

¶ LƴǘŞƎǊŜǊ ƭΩŜƴƧŜǳ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ ƭƛŞ Ł ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ŝǘ Ŝƴ ŦŀƛǊŜ ǇǊŜƴŘǊŜ ŎƻƴǎŎƛŜƴŎŜ Ł ǘƻǳǎ ƭŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ 

¶ Lutter contre la préŎŀǊƛǘŞ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ŀŘŀǇǘŞ Ŝƴ 
se basant sur les retours d'expérience en cours 

¶ Accompagner les décideurs et leurs équipes et renforcer l'ingénierie locale en vue d'une meilleure prise en 
compte des enjeux du climat, de l'air et de l'énergie dans les choix d'aménagement et d'urbanisme 

¶ Prévenir les risques naturels liés au changement climatique ou accentués par celui-ci en s'appuyant sur les 
outils d'aménagement et de planification existants 

¶ S'appuyer sur les entreprises, filières, acteurs de l'économie bourguignonne pour massifier la réhabilitation des 
ōŃǘƛƳŜƴǘǎ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŀ ǉǳŀƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴΣ ƭϥƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ Ŝǘ ƭΩƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴ 

¶ S'assurer dès à présent que chaque bâtiment neuf ou rénové est performant, en renforçant le respect et le 
contrôle de la Réglementation Thermique et concevoir tout projet de construction ou réhabilitation en tenant 
ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭϥŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǎΣ Řǳ ǊŞŎƘŀǳŦŦŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ 

¶ Développer et faciliter l'usage des offres de service de transport alternatif à la voiture individuelle dans leur 
domaine de pertinence 

¶ Renforcer et compléter les politiques de déploiement des énergies renouvelables à l'échelle territoriale en 
veillant à la prise en compte de la qualité de l'air 

¶ Inciter au changement des pratiques de mobilité par l'éducation, la sensibilisation et l'accompagnement 

 

/ŜǊǘŀƛƴŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Řǳ {w/!9 ŘŜ ƭΩŜȄ-région Franche-Comté sont directement liées au CPER 2021-2027 :   

¶ Prendre Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜΣ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ Ŝǘ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ 

¶ Adapter le territoire aux changements climatiques 

¶ Concerter avec la population pour faire évoluer les comportements 

¶ 9ƴŎƻǳǊŀƎŜǊ ƭΩƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ 

¶ wŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩƛƴƎŞƴƛŜǊƛŜ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ 

¶ Favoriser le développement des villes sur elles-ƳşƳŜǎ Ŝƴ ŎƻƴǘǊŀƛƎƴŀƴǘ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ 

¶ Mettre les compétences et connaissances en réseau 

¶ Réduire la dépendance au véhicule individuel, repenser la mobilité 

¶ Rénover les bâtiments existants pour améliorer leur performance thermique 
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¶ aƻōƛƭƛǎŜǊ Ŝǘ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ŘŜ ŎƻƴǎŜƛƭ Ŝǘ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƳŀƞǘǊŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ 

¶ !ǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ƳƛȄ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ǾŜǊǎ ǳƴŜ Ǉƭǳǎ ƎǊŀƴŘŜ ǇŀǊǘ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ 

¶ tǊƻƳƻǳǾƻƛǊ ƭΩŞŎƻ-ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴΣ ƭΩƛƴƴƻvation, les matières premières locales auprès des entreprises et industries 
régionales 

 
Schéma régional Eolien 

 

Le Schéma Régional Éolien (SRE) est un volet annexé au SRCAE qui a pour objectif de définir des zones favorables au 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞƻƭƛŜƴΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire qui concilient les objectifs énergétiques avec les enjeux environnementaux. 
Pour la région Bourgogne Franche-Comté, ce schéma prend en compte séparément les deux ex-régions.  

 

Le Schéma Régional Éolien de Bourgogne et celui de Franche-Comté doivent respecter plusieurs orientations afin de 
ŘŞŦƛƴƛǊ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ ŀǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞƻƭƛŜƴ όƻǊƛŜƴǘŀtions non exhaustives) :  

¶ Les zones de vent moyen inférieur à 4 m/s à 80 m de haut ne sont pas pertinentes pour l'implantation 
d'éoliennes. 

¶ Le « périmètre » de protection autour des monuments historiques (500 m ou périmètre adapté), tout comme 
l'emprise des sites, qu'ils soient classés ou inscrits, ZPPAUP, AMVAP ou secteurs sauvegardés, constituent des 
zones d'exclusion pour la construction d'éoliennes. 

¶ Le schéma prévoit dans le cas des sites inscrits au patrimoine de l'UNESCO, l'exclusion de l'ensemble du 
territoire des communes concernées par le site. 

¶ L'implantation d'éoliennes à l'intérieur du parc naturel régional du Morvan devra se faire en concordance avec 
les valeurs que le parc entend défendre. 

¶ Les emprises des arrêtés de biotope, des réserves naturelles et des réserves biologiques, dont les délimitations 
précises reposent sur une appréciation fine des enjeux qu'elles visent à protéger, constituent des zones 
d'exclusion pour la détermination des secteurs favorables à l'éolien 

¶ Les sites Natura 2000 et les ZNIEFF ne constituent pas des exclusions au stade du schéma régional éolien ; ils 
révèlent des enjeux à prendre en compte dans les étapes ultérieures 

¶ [Ŝǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘŜ ŎƘƛǊƻǇǘŝǊŜǎ ǊŜǘŜƴǳŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ŎƘƻƛȄ ŘŜ ŎŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ǎŜƴǎƛōƭŜǎ aux 
éoliennes et menacées en France et en Bourgogne Franche-Comté 

¶ La recherche de zones favorables au développement du grand éolien conduit à écarter tout projet situé à 
moins de 500 m d'un bâtiment, quel qu'il soit. 

¶ tƻǳǊ ƭΩŀǾƛŦŀǳƴŜΣ ƛƭ ŀ ŞǘŞ ǊŜǘŜƴǳ ŘŜ présenter uniquement la cartographie des enjeux retenus en exclusion pour 
ƭŜ DǊŀƴŘ ǘŞǘǊŀǎΣ ƭŜ .ǳǎŀǊŘ ŎŜƴŘǊŞΣ ƭΩ!ƛƎƭŜ ǇƻƳŀǊƛƴΣ ƭΩ9ƴƎƻǳƭŜǾŜƴǘ ŘΩ9ǳǊƻǇŜΣ ƭΩ!ƛƎƭŜ wƻȅŀƭ Řŀƴǎ ƭΩŜȄ-région 
Franche-Comté.  

 
!ƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ avec les documents liéǎ ŀǳ ŎƭƛƳŀǘΣ Ł ƭΩŀƛǊ Ŝǘ Ł ƭΩénergie 

 
Le CPER de Bourgogne-Franche-Comté prévoit plusieurs objectifs et actions visant à : 

¶ Animer la transition écologique et énergétique en région en : 
- Conduisant des études stratégiques régionales pour anticiper les grands enjeux et faciliter les 

changements et les adaptations des différents acteurs 
- Soutenant le centre de ressources régional du bâtiment durable (le Pôle énergie Bourgogne Franche-

Comté) 
- Mettant en place une plateforme sur la transition écologique 
- Accompagnant ƭŜǎ ǇƻǊǘŜǳǊǎ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ Ŝǘ ǇǊƛǾŞǎΣ ƭŜǎ ŞǘǳŘŜǎ Ŝǘ ƭΩƛƴƎŞƴƛŜǊƛŜ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ 

territoires 

¶ Développer des énergies renouvelables en : 
- {ƻǳǘŜƴŀƴǘ ƭŜǎ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ŎƘŀƭŜǳǊ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ Ŝǘ ŘŜ ǊŞŎǳǇŞǊŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ōƛƻƎŀȊ Ŝǘ ŘΩ9bw 

électriques 
- !ŎŎƻƳǇŀƎƴŀƴǘ ƭΩƛƳǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƛǘƻȅŜƴǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ 9bw 

¶ 9ƴŎƻǳǊŀƎŜǊ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜ Ŝǘ ƭŀ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ en : 
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- ¢ǊŀƴǎŦƻǊƳŀƴǘ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ǇƻǳǊ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ Ł ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜ et/ou à la transition 
énergétique 

- Optimisant la production des sites, par des gains énergie et/ou matière 

¶ Encourager le développement des mobilités durables 

¶ Rénover et réhabiliter énergétique les bâtiments universitaires, culturels et de santé 

¶ Accélérer la rénovation énergétique des logements privés en soutenant les missions du centre de ressource 
régional du bâtiment durable Pôle Énergie Bourgogne-Franche-Comté.  

 
Les actions du CPER de Bourgogne-Franche-Comté permettant ainsi de limiter les émissions de gaz à effet de serre en 
ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜΣ ƭŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ǇǊƻǾŜƴŀƴǘ ŘŜ ǎƻǳǊŎŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ Ŝǘ ƭŀ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƳƻōƛƭƛǘŞ 
durable ont un effet positif sur les engagements pris pour lutter contre le changement climatique. De plus les actions 
Ǿƛǎŀƴǘ Ł ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ Ŝǘκƻǳ ǊŜǎǘŀǳǊŜǊ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŦŀŎŜ ŀǳ 
changement climatique permettront de créer des synergies avec les documents cités en termes ŘΩŀŘŀǇǘŀōƛƭƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ 
lutte contre le changement climatique. ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ǊƻǳǘƛŝǊŜǎ dans les territoires 
ruraux et les moyennes villes ǊƛǎǉǳŜ ǇǊƻōŀōƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛǘǳǊŜ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜ Ŝǘ ŘƻƴŎ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ 
indirectement aux émissions de GES, à la ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ŝǘ Ł ƭŀ ŘŞǇŜƴŘŀƴŎŜ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜΦ  
 

Le CPER de Bourgogne-Franche-Comté est COHÉRENT Řŀƴǎ ǎŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ Ŝǘ ǎŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ 
et orientations stratégiques des documents liés à la thématique « climat-air-énergie» cités précédemment. Il permettra 
ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴŜ ǎȅƴŜǊƎƛŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǎǳǊ Υ 

Č [ΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ Ŝǘ ƭŀ ōŀƛǎǎŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ŦƻǎǎƛƭŜ 
Č [Ŝ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǊŞŎupération 
Č [ŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ƎŀȊ Ł ŜŦŦŜǘ ŘŜ ǎŜǊǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ōŃǘƛƳŜƴǘ 
Č [ŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ D9{ Řŀƴǎ ƭŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ  
Č [ΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ 

En : 

Č Soutenant la réhabilitation et rénovation énergétique et encourageant la mobilité durable  (Thème 1 ς  Axe 1, 
Thème 2 ς  Axe 2 & 5, Thème 3 ς Axe 1 & 3, Thème 8, Thème 11 ς  Axe 1) 

Č Soutenant les investissements en matière de chaleur renouvelable et de récupération, de biogaz Ŝǘ ŘΩ9bw 
électriques  (Thème 2 ς  Axe 3) 

Č Préservant/restaurant les milieux naturels remarquables et ordinaires (Thème 2 ς Axe 6 & 7) 

 

 Cohérence ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ƭƛŞǎ ŀǳȄ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ Ŝǘ Ł ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜ 8
 
Plan ressources pour la France 

 
Le présent plan de programmation des ressources 2017 ŀ ŞǘŞ ǊŞŘƛƎŞ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ сф ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ŘŜ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ 
ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ǾŜǊǘŜΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Řǳ Ǉƭŀƴ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ CǊŀƴŎŜ Ŝǎǘ ŘŜ ƳƛŜǳȄ ŀǇǇǊŞƘŜƴŘŜǊ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ 
ŘŜ ŘŞǇŜƴŘŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŀǳx matières premières. 
Ce plan de programmation des ressources constitue une contribution à la stratégie nationale de transition vers 
ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜΦ Il se focalise sur trois catégories de ressources naturelles : la biomasse à usage non alimentaire, 
les sols et les ressources minérales non énergétiques.  
/Ŝ Ǉƭŀƴ ǇǊŜǎŎǊƛǘ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǇƛǎǘŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Řƻƴǘ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ƻƴǘ ǳƴ ƭƛŜƴ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŀǾŜŎ ƭŜ /t9w ŘŜ .ƻǳǊƎƻƎƴŜ-Franche-
Comté :  

¶ {ΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜ ƭŀ soutenabilité de la production de la biomasse consommée, en particulier de la biomasse 
agricole à usage non alimentaire 

¶ Veiller à une utilisation efficace de la ressource en encourageant les usages de la biomasse qui génèrent les 
bénéfices sociétaux les plus importants (économiques, sociétaux et environnementaux) 

¶ Poursuivre et ŀƳǇƭƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩƛƴŎƻǊǇƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛŦǎ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ en 
anticipant les contraintes économiques à lever et les effets potentiels indésirables sur les autres ressources 
naturelles 

 



Évaluation Environnementale Stratégique du CPER  2021 ς 2027 de la Région Bourgogne-Franche-Comté 

_ RAPPORT ENVIRONNEMENTAL _ 

  60 

 Médiaterre Conseil 
 _IndB3_Avril 2021_ 

Le Programme National de la Forêt et du Bois 

 
Le programme national de la forêt et du bois (PNFB) a été adopté en 2015 pour la période 2016-нлнс Ŝǘ ŀ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ 
ŘΩǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Ŝǘ ŘΩǳƴ ŀǾƛǎ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Řǳ tbC. Ŝǎǘ ŘŜ ǊŜƭŜǾŜǊ ŘŜǳȄ 
ŘŞŦƛǎ ŘΩŞƎŀƭŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ŦƛƭƛŝǊŜ ŦƻǊşǘ-bois :  

¶ Un défi économique : augmenter la valorisation des ressources forestières françaises ;  

¶ Un défi environnemental : protéger la forêt et sa biodiversité et la renouveler pour conjuguer adaptation et 
atténuation du changement climatique.  

 
Ce programme comporte quatre objectifs, un plan d'actions et les modalités de sa déclinaison au niveau national et en 
région.  

¶ Le premier objectif vise à augmenter les prélèvements de bois en France tout en assurant le renouvellement 
de la forêt.  

¶ [Ŝ ŘŜǳȄƛŝƳŜ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŜƴǘŜƴŘ ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ǇƭŜƛƴŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ŀǘǘŜƴǘŜǎ ŘŜǎ ŎƛǘƻȅŜƴǎ Ǿƛǎ-à-vis de la forêt.  

¶ Le troisième objectif se construit autour de la prise en compte du changement climatique  

¶ Le quatrième objectif a pour but de crŞŜǊ ŘŜǎ ŘŞōƻǳŎƘŞǎ ŀǳȄ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ƛǎǎǳǎ ŘŜǎ ŦƻǊşǘǎ ŦǊŀƴœŀƛǎŜǎ Ŝǘ ŘΩŀŘŀǇǘŜǊ 
la gestion des forêts aux besoins réels du marché 

 
Parmi les 16 déclinaisons opérationnelles, certaines ont un lien potentiel avec le CPER de Bourgogne-Franche-Comté : 

¶ Maintenir et renforcer la politique de prévention et de lutte contre les risques 

¶ Diminuer les incertitudes liées au changement climatique notamment en adoptant des sylvicultures 
adaptatives et plus dynamiques et en initier des démarches de filière au sein des territoires 

¶ Encourager l'utilisation du bois matériau 

¶ Veiller à une articulation optimale des usages du bois 
 
Contrat régional Forêt-Bois de Bourgogne-Franche-Comté 

 
Le Contrat régional Forêt-Bois de Bourgogne-Franche-Comté concerne les dispositions relevant du programme 
régional de la forêt et du bois pour la période 2018-2028. Validé par la Commission Régionale de la Forêt et du Bois 
(CRFB) le 25 mars 2019, le contrat Forêt-.ƻƛǎ ŀ ŞǘŞ ǎƻǳƳƛǎ Ł ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ ŘŜ aƛƴƛǎǘǊŜ ŘŜ ƭΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ ŘŜ 
ƭΩ!ƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ƭΩŀ Ǿŀlidé le 19 juin 2019. Le Contrat Forêt-Bois découle de la synthèse de deux documents : le 
programme régional de la forêt et du bois (PRFB) et le contrat stratégique de filière et a pour ambition la création de 
ǊƛŎƘŜǎǎŜ Ŝǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ grâce à la valorisation des ressources des forêts régionales, dans le strict 
ǊŜǎǇŜŎǘ ŘΩǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘǳǊŀōƭŜΦ Il se décline selon six orientations : 

¶ Gérer nos forêts de manière dynamique, durable et multifonctionnelle 

¶ Améliorer la compétitivité des entreprises 

¶ Développer et diversifier les marchés 

¶ Encourager les projets de territoires 

¶ Développer les compétences 

¶ !ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩƛƳŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊşǘΣ ŘŜ ƭŀ ŦƛƭƛŝǊŜ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǎ ƳŞǘƛŜǊǎ 
 
Ces orientations sont elles-mêmes déclinées en objectifs opérationnels dont certaines ont un lien potentiel avec le 
CPER de Bourgogne-Franche-Comté :  

¶ !ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎ Ł ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ 

¶ Investir dans la sylviculture : Améliorer et renouveler dans le respect de la gestion durable 

¶ Innover dans le financement de la gestion durable 

¶ Développer toutes les utilisations du bois 
 
Schéma Régional de Biomasse Bourgogne-Franche-Comté 

 
Le Schéma Régional de Biomasse 2019 ς 2023 de Bourgogne Franche-Comté Ŝǎǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴΦ Le schéma 
régional biomasse vise les filières de production et de valorisation de la biomasse susceptible d'avoir un usage 
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ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜΦ [ŀ ōƛƻƳŀǎǎŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řŀƴǎ ŎŜ {ŎƘŞƳŀ ƛƴŎƭǳǘ ƭŀ ōƛƻƳŀǎǎŜ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜΣ ŎŜƭƭŜ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ ŎŜƭƭŜ 
ƛǎǎǳŜ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ƳŞƴŀƎŜǊǎ Ŝǘ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭǎΦ [Ŝǎ ǳǎŀƎŜǎ ŘŜ ƭŀ ōƛƻƳŀǎǎŜ ǎƻƴǘ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΣ ǉǳŜ ŎŜ ǎƻƛǘ ǎƻǳǎ 
forme de chaleur, dΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ƻǳ ŘŜ ŎŀǊōǳǊŀƴǘΦ [ŀ wŞƎƛƻƴ ǇŜǳǘ ŎƻƳǇǘŜǊ ǎǳǊ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ ƎƛǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ōƛƻƳŀǎǎŜΣ ǇŀǊ 
exemple :  

¶ la Bourgogne-Franche-/ƻƳǘŞ ŀ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜǎ ǇǳƛǎǉǳΩŜƭƭŜ Ŝǎǘ ƭŀ рŝƳŜ wŞƎƛƻƴ ŘŜ 
France en termes de forêts, qui recouvrent 36 % de son territoire 

¶ ƭŀ wŞƎƛƻƴ ŘƛǎǇƻǎŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ŦƻǊǘ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ōƛƻƳŀǎǎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǇǳƛǎǉǳŜ рф ҈ ŘŜ ǎƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǎǘ 
ŀƎǊƛŎƻƭŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƭŀ уŝƳŜ wŞƎƛƻƴ ŦǊŀƴœŀƛǎŜ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΦ  

 
La loi pour la transition énergétique fixe comme objectif pour 2030 une part ŘŜ оу ҈ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ 
consommation de chaleur. Les orientations nationales de développement des énergies renouvelables confirment la 
ǇƭŀŎŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ŘŜ ƭŀ ōƛƻƳŀǎǎŜ Řŀƴǎ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ƴŀǘƛƻƴŀǳȄΦ 

Cinq principes directeurs guident les orientations du schéma régional biomasse, à savoir :  

¶ Garantir une exploitation durable de la biomasse dans le respect de la hiérarchisation des usages et 
ŘΩǳƴŜ ŀǇǇǊƻŎƘŜ ƎƭƻōŀƭŜ  

¶ Créer de la valeur pour les différents acteurs de la filière, tout en maintenant la biomasse comme 
ressource compétitive  

¶ Favoriser, chaque fois que possible, un usage de proximité  

¶ Favoriser la coopération et la mise en réseau des acteurs  

¶ Renforcer la contribution de la biomasse dans le mix énergétique régional 
 
Ces orientations sont déclinées en différentes mesures, dont certaines ont un lien potentiel avec le CPER :  

¶ Promouvoir la chaufferie de biomasse 

¶ Exploiter avec une prise en compte des enjeux environnementaux 

¶ Assurer le renouvellement du capital forestier 

¶ Continuer à assurer un soutien financier au projet de méthanisation 
 
tƭŀƴ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘΩŀŎǘƛƻƴ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜ 

 
[ΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǇƻǳǊ ƭŀ wŞƎƛƻƴ ǳƴŜ ǾŞǊƛǘŀōƭŜ ƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ ǇƻǳǊ ƭŀ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ Ǉƻur concilier 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ŝǘ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ tƻǳǊ ŎŜǘǘŜ ǊŀƛǎƻƴΣ ƭŀ wŞƎƛƻƴ ŀ ǎƻǳƘŀƛǘŞ ǎΩŜƴƎŀƎŜǊ Řŝǎ 
ƭŜ ŘŞǇŀǊǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ƎƭƻōŀƭŜ ǉǳƛ ŜƴƎƭƻōŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ όƳŀǘƛŝǊŜǎ ǇǊƛƳŀƛǊŜǎ Ŝǘ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜǎύ ǇŀǊ 
ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ Ŝǘ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ Ŝǘ ŞŎƻƴƻƳƛŜ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜΦ [Ŝ tƭŀƴ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴǎ 
Économie Circulaire (PAEC) de Bourgogne-Franche-Comté du plan Régional de Prévention et de Gestion des Déchets 
(PRPG) finalisé fin 2019, est une première bǊƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ Ŝǘ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜΦ 
/Ŝ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǾƛǎŜ Ł ƻǊƛŜƴǘŜǊ ƭŀ wŞƎƛƻƴ ǾŜǊǎ ǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ ƳƻŘŝƭŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ŝƴ Ƴƻōƛƭƛǎŀƴǘ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎΣ Ŝƴ ƭŜǎ 
ŦŞŘŞǊŀƴǘ ŀǳǘƻǳǊ ŘΩǳƴŜ Ǿƛǎƛƻƴ ŎƻƳƳǳƴŜ - ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜ - avec pour objectif le déploiement de projets et leur 
démultiplication.  
 
[ΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ Řǳ Ǉƭŀƴ Ŝǎǘ ŎƻƳǇƻǎŞŜ ŘŜ о ŀȄŜǎΣ ф ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜ ос ŀŎǘƛƻƴǎ ƻǳ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ :  
 
Axe 1 ς Réussir la transition régionale vers une économie circulaire  

- Orientaǘƛƻƴ м όhмύ Υ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ǳƴŜ ŎǳƭǘǳǊŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ŘŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜ Ŝǘ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ  
- Orientation 2 (O2) : Accompagner la transformation des métiers, des formations, des centres de formation  
- Orientation 3 (O3) : Approfondir les connaissances sur les ressources et les flux de matières en région  

 
Axe 2 ς Accompagner les démarches de territoires  

- hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ п όhпύ Υ !ƴƛƳŜǊ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŀŎǘŜǳǊǎ ƭƻŎŀǳȄ ŜƴƎŀƎŞǎ ǇƻǳǊ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜ  
- Orientation 5 (O5) : Développer une commande publique et privée locale et responsable  
- Orientation 6 (O6) : Accompagner les territoires  

 
Axe 3 ς Faire de la protection des ressources une politique à part entière et principale des dynamiques économiques 
régionales  
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- hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ т όhтύ Υ LƴǘŞƎǊŜǊ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜ Řŀƴǎ les contrats de filières  
- Orientation 8 (O8) : Soutenir les entreprises  
- Orientation 9 (09) : Accompagner les initiatives sociales et solidaires  

 
Certaines actions ont un lien potentiel avec le CPER de Bourgogne-Franche-Comté : 
 
Dans la filière du bâtiment :  

¶ Améliorer la connaissance du gisement matériaux/déchets 

¶ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ Řǳ ŎȅŎƭŜ ŘŜ ǾƛŜ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ Ŝǘ ƭΩŞŎƻŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ 

¶ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ōƻƛǎ Ŝǘ ŘŜǎ ōƛƻǎƻǳǊŎŞǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ 

¶ Engager la réflexion sur la ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ Ŝƴ ŘŞŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ǊŞŜƳǇƭƻƛ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎΦ 
 
Dans la filière numérique/informatique :  

¶ 9ƴƎŀƎŜǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ƴǳƳŞǊƛǉǳŜ όŜƴ ŎƻǳǊǎ ŘŜ 
définition) sur la question des ressources (consommations des métaux rares, énergie) et le recyclage des 
déchets électroniques 

¶ Promouvoir et développer une démarche de numérique responsable 
 
Un des objectifs du PAEC est de faire émerger des dynamiques spécifiques sur des filières à fort enjeu (agriculture, 
forêt, bâtiment, automobile, emballage...) pour induire une spécialisation intelligence du territoire régional sur les 
ressources et les aménités qui en résultent. 
 
A ce PAEC est venue se greffer le 25 juin 2020 la feuille de route économie circulaire régionale (FREC). Elle repose sur 3 
piliers : ƭŀ  ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ  ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎΣ ƭŀ ǎƻōǊƛŞǘŞ Ŝǘ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ Řŀƴǎ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎΣ ƭŀ ǎǳōǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘŜǎ 
ressources non renouvelablesΦ 9ƭƭŜ ǎΩŀǊǘƛŎǳƭŜ ŀƛƴǎƛ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ п ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎΣ мм ƳŜǎures opérationnelles déclinées en  
46 actions. 

¶ /ǊŞŜǊ κŎǊŞƻƴǎ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ŘƛŦŦǳǎŜǊ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜ Ŝƴ ǊŞƎƛƻƴ  

- Mesure 1.1 ς Mobiliser les acteurs et développer une culture régionale  

- Mesure 1.2 ς Approfondir les connaissances sur les ressources et les déchets 

- Mesure 1.3 ς Accompagner la transformation des métiers et des formations 

¶ Coopérer / coopérons avec les territoires pour développer une économie circulaire territoriale et accroître 
les pratiques et la consommation responsable  

- Mesure 2.1 ς Agir avec les territoires  

- Mesure 2.2 ς Développer une commande publique responsable  

- Mesure 2.3 ς Développer une offre de proximité et de qualité 

¶ 9ƴƎŀƎŜǊ κ ŜƴƎŀƎŜƻƴǎ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǎƻōǊƛŞǘŞ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ Ŝǘ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ōƛŜƴǎ ŘǳǊŀōƭŜǎ  

- Mesure 3.1 ς Faciliter la transition des entreprises et des filières vers de nouveaux modèles 
économiques  

- Mesure 3.2 ς Développer des boucles économiques sobres et éco-efficientes  

- Mesure 3.3 ς Renforcer les initiatives sociales et solidaires 

¶ Etre / soyons exemplaire(s) en divisant par 4 l'empreinte ressource de la collectivité régionale 

- Mesure 4.1 ς Une administration exemplaire dans son fonctionnement interne  

- Mesure 4.2 ς LƴŎƛǘŜǊ Ł ƭΩŜȄŜƳǇƭŀǊƛǘŞ ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ ŘŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ 
 
!ƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘiculation du projet avec les documents liés à la ressource et à ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜ 

 
Au travers de ses actions envisagées dans la thématique « Transition Ecologique et Solidaire », le CPER de Bourgogne-
Franche-Comté vise à soutenir des mesures en faveur des ENR en soutenant la chaleur renouvelable et de récupération 
Les ressources mobiliséeǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩ9bw ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ǳǘƛƭƛǎŞŜǎ ŘǳǊŀōƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ Ŧŀœƻƴ ŎƻƘŞǊŜƴǘŜ ŀǾŜŎ 
les objectifs et orientations stratégiques des documents liés à la « biodiversité » et à la « ressource en eau ». Le CPER 
ǇǊŞǾƻƛǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴŎƻǳǊŀƎŜǊ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜ Ŝǘ ƭŀ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ Ŝƴ 
ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŀƴǘ ƭŀ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ όŞŎƻ-innovation, éco-conception, développemŜƴǘ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ 
ƘȅŘǊƻƎŝƴŜ ƛǎǎǳ ŘΩ9bwΣ Χύ Ŝǘ Ŝƴ ƻǇǘƛƳƛǎŀƴǘ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎΣ ǇŀǊ ŘŜǎ Ǝŀƛƴǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǘκƻǳ ŘŜ ƳŀǘƛŝǊŜΦ Enfin, des 
ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ Řƻƴǘ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǊŜƭŝǾŜ ŘŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜΣ ǘŜƭƭŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǊƛŜǎΣ ŘŜǾǊŀƛŜƴǘ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ Řǳ 5ƛǎǇƻǎƛǘif 
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[ƻŎŀƭ ŘΩ!ŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŦƛƴŀƴŎŞ ǇŀǊ ƭŜ /t9wΦ /Ŝǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜǾǊŀƛŜƴǘ ŀǾƻƛǊ ŎƻƳƳŜ ŜŦŦŜǘ ŘΩŜƴŎƻǳǊŀƎŜǊ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ 
ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ Ł ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ǳƴŜ Ǉƭǳǎ ƎǊŀƴŘŜ ǎƻōǊƛŞǘŞ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ ŘŜ ŘŞŎƘŜǘǎ Ŝǘ ŎŜŎƛ Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭŜ Ǉƭŀƴ 
ǊŞƎƛƻƴŀƭ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜ ƭΩŞŎonomie circulaire.  
[ΩŀŎŎƻǊŘ ŘŜ ǊŜƭŀƴŎŜ ŜƴǾƛǎŀƎŜ ŘŜ soutenir la filière forêt-bois française pour continuer à fournir du bois à la société, 
pérenniser ses services et amplifier sa ŎƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴ Ł ƭΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴ Řǳ changement climatique. Les actions soutenues 
devront être réalisées Řŀƴǎ ƭŜ ǎǘǊƛŎǘ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘΩǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘǳǊŀōƭŜ afin de permettre une synergie positive avec le 
Contrat régional Forêt-Bois de Bourgogne-Franche-Comté. 
 

Le CPER de Bourgogne-Franche-Comté est COHÉRENT dans sa stratégie et sa capacité dΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ 
et orientations stratégiques des documents liés à la thématique « ressource et économies circulaires » cités 
précédemment au travers de sa priorité 3. Lƭ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴŜ ǎȅƴŜǊƎƛŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ Υ 

Č Développement des ENR (Thème 2 ς Axe 3) 

Č 5ŞǇƭƻƛŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜ ŎƘŜȊ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ (Thème 2 ς Axe 5, Thème 6 ς Axe 1)  

Č Soutien à la filière forêt/bois (Thème 13) 

 

 Cohérence avec les documents liés à la santé 9
 
Plan Régional Santé Environnement  

 
Dans le prolongement des deux précédents plans PRSE 1 et PRSE 2, la feuille de route définit pour les 5 prochaines 
années (2017-нлнмύ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ł ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜƳŜƴǘΣ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ǇƻǳǊ 
réduire les inégalités de santé sur notre territoire. Le PRSE 3 comporte 55 actions, structurées autour de 5 axes 
stratégiques : 

¶ [ΩŜŀǳ Řŀƴǎ ǎƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŀǳ ǊƻōƛƴŜǘ Υ /ƻƳƳŜƴǘ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊΣ Ŝƴ ǉǳŀƴǘƛǘŞ Ŝǘ Ŝƴ ǉǳŀƭƛǘŞΣ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ 
Ŝŀǳ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜ ƳƛƭƛŜǳ ƴŀǘǳǊŜƭ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ Řƛǎǘribution au robinet du consommateur ? 

¶ Habitats et environnement intérieur : Quelles actions mettre en place pour prendre en compte les enjeux de 
ǎŀƴǘŞ ƭƛŞǎ ŀǳȄ ŜǎǇŀŎŜǎ Ŏƭƻǎ όōǊǳƛǘΣ ǊŀŘƻƴΣ ŀƛǊ ƛƴǘŞǊƛŜǳǊΣ ŎƻƴŦƻǊǘ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜ Χύ Κ 

¶ vǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ Ŝǘ santé : Quelles actions mettre en place pour limiter les expositions à la pollution 
atmosphérique et les allergies dues aux pollens ? 

¶ Cadres de vie et urbanisme favorables à la santé : Comment intégrer les enjeux de santé environnement dans 
les stratégies Ŝǘ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǘŞ όŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘΣ ōǊǳƛǘΧύ Κ 

¶ 5ȅƴŀƳƛǉǳŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎ Ŝǘ ǎȅƴŜǊƎƛŜǎ ŘΩŀŎǘŜǳǊǎ Υ /ƻƳƳŜƴǘΣ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎΣ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ŘŜǎ 
actions et dynamiques territoriales en faveur de la santé environnementale ? 

 
Les axes stratégiques sont déclinés en 16 objectifs opérationnels, dont certains ont un lien potentiel avec le CPER de 
Bourgogne-Franche-Comté : 

¶ Lutter contre les pollutions diffuses 

¶ Anticiper les changements climatiques à venir 

¶ Cibler et diffǳǎŜǊ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ ƭƛŞǎ Ł ƭΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝƴ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ ǳƴ 
ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ 

¶ LƴǘŞƎǊŜǊ ƭŀ ǎŀƴǘŞ Řŀƴǎ ƭΩŀŎǘŜ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ 

¶ 9ǾŀƭǳŜǊ Ŝǘ ƳŀƞǘǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳȄ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ŜȄǘŞǊƛŜur 

¶ CŀǾƻǊƛǎŜǊ ǳƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŘŜ ǎŀƴǘŞ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

¶ Favoriser les mobilités actives 
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tƭŀƴ ŘŜ tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!ǘƳƻǎǇƘŝǊŜ ŘŜ ƭŀ Région Bourgogne-Franche-Comté 

 
Un PPA ŘŞŦƛƴƛǘ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Řƻƴǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǎŜǊŀ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ł ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ ŀǘƳƻǎǇƘŞǊƛǉǳŜǎΣ 
ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜ ŘƛƻȄȅŘŜ ŘΩŀȊƻǘŜΦ Lƭ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǇǊƛǎŜǎ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ 
européenne 2008/50/CE concernant ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ŀƳōƛŀƴǘΦ Lƭ ƴΩŀ Ǉŀǎ ǇƻǳǊ ƻōƧŜǘ ŘŜ 
ǘǊŀƛǘŜǊ ŘŜǎ ǉǳŜǎǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ƛƴǘŞǊƛŜǳǊΦ [Ŝ tt! ǎΩƻǊƎŀƴƛǎŜ ŀǳǘƻǳǊ : 

¶ ŘΩǳƴ Şǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ǉǳƛ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜΣ ƭŜǎ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ 
polluants, 

¶ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ł ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ŝǘκƻǳ ŘŜ ƴƛǾŜŀǳȄ ƳŀȄƛƳŀǳȄ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴǎΣ 

¶ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇƻǳǊ ǉǳŜ ŎŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǎƻƛŜƴǘ ŀǘǘŜƛƴǘǎΣ ŀǇǊŝǎ ŀǾƻƛǊ ŞǾŀƭǳŞ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ŝƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ tt!Φ 

 
La Région Bourgogne-Franche-/ƻƳǘŞ ŎƻƳǇǘŜ о tt! ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴǎ Υ ƭŜ tt! ŘŜ ƭΩ!ƛǊŜ ¦ǊōŀƛƴŜ ŘŜ .ŜƭŦƻǊǘ-Montbéliard-
Héricourt-Delle approuvé par arrêté préfectoral du 21 août 2013 ; le PPA de Dijon approuvé par arrêté préfectoral du 6 
mai 2014 et le PPA de Chalon-sur-Saône approuvé par arrêté préfectoral du 19 août 2015.  
 
Plusieurs mesures visent ainsi à réduire les émissions de polluants atmosphériques tels que la sensibilisation de la 
ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ Ł ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊΣ ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ Ǉƻƭƭǳǘion atmosphérique ou la réduction ponctuelle 
de la vitesse sur les axes structurants et le renforcement de contrôles.  
 
!ƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ avec les documents liés à la santé 

 
Le CPER de Bourgogne-Franche-Comté, à travers certaines actions, contribue indirectement  à améliorer la qualité de 
ƭΩŀƛǊ Ŝǘ ƭŀ ǎŀƴǘŞ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ Ŝƴ Υ  

¶ Renforçant les politiques contractuelles en faveur de la préservation de la ressource en eau et de la trame 
ōƭŜǳŜΣ Ǿƛǎŀƴǘ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Řŀƴǎ ǎƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŀǳ ǊƻōƛƴŜǘ (Thème 3 ς axe 6 et 
7) 

¶ Encourageant le développement des mobilités durables (soutien aux transports publics, déploiement de 
nouveaux modes de motorisations moins polluants) (Thème 8 ς Axe 2 et 3) 

¶ {ƻǳǘŜƴŀƴǘ ƭΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭΩŜ-ǎŀƴǘŞ Ŝǘ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭΩƛƳƳƻōƛƭƛŜǊ Ŝǘ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ƳŞŘƛŎŀǳȄ όThème 
11) 

¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ǊƻǳǘƛŝǊŜǎ ǊƛǎǉǳŜ ǇǊƻōŀōƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛǘǳǊŜ 
individuelle et de contribuer ƛƴŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ŎŀǳǎŞ ǇŀǊ ƭŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ D9{ Ŝǘ ŘŜ 
polluants atmosphériques émanant du transport routier. 

 

Le CPER de Bourgogne-Franche-Comté est COHÉRENT Řŀƴǎ ǎŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ Ŝǘ ǎŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƻōƧŜctifs 
et orientations stratégiques des documents liés à la thématique « santé » au travers de la lutte contre les déserts 
ƳŞŘƛŎŀǳȄΣ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝǘ ƭŀ ƳƻōƛƭƛǘŞ ŘǳǊŀōƭŜ. Lƭ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴŜ ǎȅƴŜǊƎƛŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴ 
dans : 

Č le déploiement de la mobilité durable en zone urbaine ŎƻƴǘǊƛōǳŀƴǘ ŀƛƴǎƛ Ł ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ (Thème 8) 

Č ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ (Thème 2 ς Axe 7) 

Č ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜ-santé et la mutualisation des cabinets pour lutter contre les déserts médicaux (Thème 11) 
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 {ȅƴǘƘŝǎŜ ŘŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ 10
 

Document Thématique 
Articulation  

et convergence 
Analyse et recommandations 

;Ǿŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘŜ ǇǊŜǎǎƛƻƴ Ŝǘκƻǳ ŘΩŜŦŦŜǘǎ ŎǳƳǳƭŞǎ 

SRADDET : Schéma 
Régional d'Aménagement, 
de Développement 
Durable et d'Égalité de la 
région Bourgogne 
Franche-Comté  

Aménagement / 
Écologie / Mobilité / 
Énergie / Déchets 
Développement/ 

Cohérence  

Le CPER ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴŜ ǎȅƴŜǊƎƛŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴ dans la mise en 
ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řu SRADDET : 
 
- En encourageant la transition numérique des territoires 

(Thème 4) 
- En renforçant les centralités grâce à des politiques de 

densification, de réhabilitation de logements, de résorption 
de friches et de lutte contre la vacance (Thème 2 ς Axe 4) 

- 9ƴ ŜƴŎƻǳǊŀƎŜŀƴǘ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜ Ŝǘ ƭŀ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ 
énergétique des acteurs économiques (Thème 2 ς Axe 5)  

- En préservant et restaurant les milieux naturels terrestres 
et aquatiques (Thème 2 ς Axe 6 & 7) 

- En prenant des mesures en faveur de la mobilité durable 
sur le territoire (Thème 8) 

- En réhabilitant ou rénovant énergétiquement les bâtiments 
universitaires, culturels ou de santé (Thème 1 ς Axe 1, 
Thème 11 ς  Axe 1, Thème 3 ς  Axe 3) 

- En développant les énergies renouvelables et de 
récupération (Thème 2 ς Axe 3 ) 

 
[Ŝ /t9w Ǿŀ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘŜǎ 
objectifs du SRADDET  
 

Évaluation des effets cumulés potentiels 
SYNERGIE POSITIVE 

FEDER : Fonds européen 
de développement 
régional 

Développement/ 
Transition 

énergétique et 
écologique 

Cohérence 

Le CPER ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴŜ ǎȅƴŜǊƎƛŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ 
ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ C959w Ŝǘ Řǳ {5w9LL :  
 
- 9ƴ ǎƻǳǘŜƴŀƴǘ ƭΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ 
- 9ƴ ƛƴǘŜǊǾŜƴŀƴǘ ǎǳǊ ƭΩƛƴŎƭǳǎƛƻƴ ƴǳƳŞǊƛǉǳŜ Ŝǘ ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ 

régionale du numérique (Thème 4) 
- En préservant en restaurant les milieux naturels terrestres 

et aquatiques (Thème 2 ς Axe 6 et 7) 
- En prenant des mesures en faveur de la mobilité durable 

sur le territoire (Thème 8) 
- En réhabilitant ou rénovant énergétiquement les bâtiments 

universitaires, culturels ou de santé (Thème 1 ς Axe 1,  
Thème 3 ς Axe 3, Thème 11 ς Axe 1) 

- En développant les énergies renouvelables et de 
récupération (Thème 2 ς Axe 3)  

- En contribuant à une alimentation saine, diversifiée, 
durable et de bonne qualité (Thème 12) 

- En accompagnant les territoires dans la mise en place de 
leurs stratégies alimentaires territoriales et dans 
ƭΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜ ŘŜ t!¢ όThème 12) 

 
Toutefois, un point de vigilance doit être apporté quant au 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩ9bw ƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŜ /t9w Ŝǘ ƭŜ th 
pouvant occasionner des effets cumulés et porter atteinte à 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ  

 
Évaluation des effets cumulés potentiels 

SYNERGIE POSITIVE 

FEADER : Fonds européen 
agricole pour le 
développement rural 
PSN PAC : Plan National 
Stratégique de la Politique 
Agricole Commune 

Développement/ 
Transition 

énergétique et 
écologique 

Documents  
en cours 

ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ 

SDREII : Schéma régional 
de développement 
économique 

Développement Cohérence 

SCORAN : stratégie de 
cohérence régionale 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
numérique 

Développement Cohérence 

Légende : 
Convergence  
Convergence partielle 
Point de vigilance significatif 
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SDAGE : Schéma directeur 
d'aménagement et de 
gestion des eaux Loire-
Bretagne, Rhône-
Méditerranée, Seine-
Normandie 

Ressource / Eau / 
Milieu aquatique 

Cohérence 

À travers ƭΩŀȄŜ т ŘŜ ƭŀ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜ н, le CPER permettra la mise 
Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴs en :  
- 9ƴ ǊŜǎǘŀǳǊŀƴǘ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ  
- En renforçant les politiques contractuelles en faveur de la 

préservation de la ressource en eau et de la trame bleue 
- 9ƴ ƳŜǘǘŀƴǘ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǇƻǳǊ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ 

ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŜ ŦƻƴŘ ζ Barnier » 
 
[Ŝ /t9w Ǿŀ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘŜ 
certains objectifs du SDAGE et du PGRI  
 
Toutefois un point de vigilance est à signaler concernant les 
PTGE et les effets potentiels de la construction de retenues sur 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎΦ 
 

Évaluation des effets cumulés potentiels 
SYNERGIE POSITIVE 

PGRI : Plan de gestion des 
risques d'inondation  
Loire-Bretagne, Rhône-
Méditerranée, Seine-
Normandie 

Risque Cohérence 

ONTVB : Orientations 
Nationales pour la 
préservation et la remise 
en bon état des 
continuités écologiques  

Biodiversité et 
Écologie 

Cohérence 

Aǳ ǘǊŀǾŜǊǎ ŘŜ ƭΩŀȄŜ с Řǳ ǘƘŝƳŜ нΣ ƭŜ /t9w permettra la 
préservation de la biodiversité en :   
- Rétablissant et préservant des continuités écologiques 

(réservoirs et corridors) 
- Améliorant la connaissance partagée et en renforçant les 

collaborations entre acteurs de la biodiversité.  
  
Toutefois un point de vigilance est à signaler concernant les 
aménagements et opérations motivés par la transition 
énergétique qui doivent rester compatibles avec la préservation 
des continuités écologiques. 
 

Évaluation des effets cumulés potentiels 
SYNERGIE POSITIVE 

Plan biodiversité National Biodiversité  Cohérence 

SRB : Stratégie Régionale 
de la Biodiversité  

Biodiversité Cohérence 

SNCB : Stratégie Nationale 
Bas Carbone 

Changement 
climatique 

Cohérence 

LŜ /t9w ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴŜ ǎȅƴŜǊƎƛŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǎǳǊ 
ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜΣ ƭŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ Ŝǘ ŘŜ 
ǊŞŎǳǇŞǊŀǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ƎŀȊ 
à effet de serre dans le bâtiment en : 
- Soutenant la réhabilitation et rénovation énergétique et 

encourageant la mobilité durable Thème 1 ς  Axe 1, Thème 
2 ς  Axe 2 & 5, Thème 3 ς Axe 1 & 3, Thème 8, Thème 11 ς  
Axe 1) 

- Soutenant les investissements en matière de chaleur 
renouvelable et de récupéǊŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ōƛƻƎŀȊ Ŝǘ ŘΩ9bw 
électriques (Thème 2 ς  Axe 3) 

- Préservant/restaurant les milieux naturels remarquables et 
ordinaires (Thème 2 ς Axe 6 & 7) 

 
Évaluation des effets cumulés potentiels 

SYNERGIE POSITIVE 

PPE : Programmation 
pluriannuelle de l'énergie 
2019 ς 2028 

Énergie Cohérence 

PNACC2 : Plan National 
ŘΩ!ŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ 
Changement Climatique 2 

Changement 
climatique 

Cohérence 
 

Plan Climat 
Changement 
climatique 

Cohérence 

Schéma Régional de 
Biomasse  

Ressource Cohérence 

Le CPER permettra ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴŜ ǎȅƴŜǊƎƛŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴ 
dans le : 
- Développement des ENR (Thème 2 ς Axe 3) 
- 5ŞǇƭƻƛŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜ ŎƘŜȊ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ 

économiques (Thème 2 ς Axe 5, Thème 6 ς Axe 1) 
- Soutien à la filière forêt/bois (Thème 13) 
 

Évaluation des effets cumulés potentiels 
SYNERGIE POSITIVE 

Plan de Programmation 
des Ressources 

Ressource Cohérence 

PNFB : Le Programme 
National de la Forêt et du 
Bois 

Ressource Cohérence 

CRBF : Contrat Régional 
Forêt-Bois de Bourgogne 
Franche-Comté 

Ressource Cohérence 

PAEC : Plan régional 
ŘΩŀŎǘƛƻƴ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜ 
ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜ 

Économie circulaire Cohérence 

Légende : 
Convergence  
Convergence partielle 
Point de vigilance significatif 
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PRSE3 : Plan Régional 
Santé Environnement 

Santé Cohérence 

Le CPER permettra ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴŜ ǎȅƴŜǊƎƛŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴ 
dans : 
- le déploiement de la mobilité durable en zone urbain 

ŎƻƴǘǊƛōǳŀƴǘ ŀƛƴǎƛ Ł ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ (Thème 8) 
- ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇƻǳǊ 

ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ (Thème 2 ς Axe 7)  
- [Ŝ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜ-santé et la mutualisation des 

cabinets pour lutter contre les desserts médicaux (Thème 
11) 

 
Évaluation des effets cumulés potentiels 

SYNERGIE POSITIVE 
 

PPA : Plan de Protection 
ŘŜ ƭΩ!ǘƳƻǎǇƘŝǊŜ ŘŜ ƭŀ 
région Bourgogne 
Franche-Comté 

tƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Cohérence 

 
 
 
 
 

Le CPER de Bourgogne-Franche-Comté est COHÉRENT Řŀƴǎ ǎŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ Ŝǘ ǎŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 
documents et leurs objectifs stratégiques concernant notamment le développement du territoire et les thématiques 
ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜǎ ǉǳŜ ǎƻƴǘ ƭŀ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩŀŘŀǇǘation au changement climatique. Les 

ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǇǊƻƧŜǘŞǎ ǇŜǊƳŜǘǘǊƻƴǘ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ documents sectoriels. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Légende : 
Convergence  
Convergence partielle 
Point de vigilance significatif 
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III -  5ŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ 
ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ 

 
Article R122-20 : Le rapport environnemental comprend une description de l'état initial de l'environnement sur le territoire concerné, les perspectives 
de son évolution probable si le plan, schéma, programme ou document de planification n'est Ǉŀǎ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΣ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ŜƴƧŜǳȄ 
environnementaux de la zone dans laquelle s'appliquera le plan, schéma, programme ou document de planification et les caractéristiques 
environnementales des zones qui sont susceptibles d'être touchées par la mise en ǆǳǾǊŜ Řǳ ǇƭŀƴΣ ǎŎƘŞƳŀΣ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ƻǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴΦ  
 
Cette analyse sera réalisée autour de 7 domaines environnementaux permettant de prendre en compte les 
ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wмнн-нл Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ł ǎŀǾƻƛǊ la santé humaine, la population, la 
diversité biologique, la faune, la flore, les sols, les eaux, l'air, le bruit, le climat, le patrimoine culturel architectural et 
archéologique et les paysages. La présente étude environnementale ciblera plus particulièrement les thématiques 
ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ ŀȅŀƴǘ ǳƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΦ  
 
!Ŧƛƴ ŘŜ ŘŞŎǊƛǊŜ ǳƴ Şǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ƻōƧŜŎǘƛŦ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ǇŜǊǘƛƴŜƴǘŜ Ŝǘ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 
du programme sur les thématiques environnementales, ƭŜ ǇƻǊǘǊŀƛǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ ŘŜ ƭŀ wŞƎƛƻƴ ǎΩŜǎǘ Ŧŀƛǘ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ 
thématiques suivantes : 

¶ Aménagement et développement du territoire : Population et démographie ; Occupation du sol et 
ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ; Réseau et déplacement ; Activités économiques et tourisme ; Gouvernance 
environnementale 

¶ Patrimoine et paysage : Patrimoine géologique et hydrogéologie ; Patrimoine hydrographique ; Patrimoine 
paysager et naturel ; Patrimoine culturel, architectural et archéologique 

¶ Biodiversité et écologie : Habitats naturels et artificiels ; Faune patrimoniale et ordinaire ; Flore patrimoniale 
et ordinaire ; Fonctionnalités écologiques et services écosystémiques ; Protections et réglementations 

¶ Ressources et usages : Ressource en eau ; Ressource agricole et usage des sols ; Ressource sylvicole ; 
Ressource minérale ; Production énergétique et consommation 

¶ Risques et sécurité : Inondation ; Feux de forêt ; Mouvement de terrains ; Risques industriel et technologique 

¶ Pollutions et santé : vǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ; Nuisances sonores ; Autres nuisances (olfactives, vibrations, 
électromagnétiques, émissions lumineuses) ; Pollution des sols ; Gestion des déchets et économie circulaire ; 
Assainissement et gestion du pluviale ; Santé et environnement 

¶ Changement climatique et émission de gaz à effet de serre : Données climatiques ; Effets sur les milieux et 
les ressources ; Bilan des émissions de GES ; Potentiel de captation du carbone 

 

Chaque thématique environnementale analysée fera ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ŎƻǳǊǘ Ŝǘ ŜȄƘŀǳǎǘƛŦ proportionnellement à 
ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ǘƘŞmatique vis-à-Ǿƛǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ Ŝƴ ƳŜǘǘŀƴǘ en avant les contraintes, 
pressions, vulnérabilités et sensibilités de la thématique. Chaque domaine environnemental a été conclu par une 
analyse de type Atout-Force-Opportunité-Menace (AFOM) avec une présentation des principales perspectives 
ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Ŝƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜΣ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ŜƴƧŜǳȄ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ Ŝǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ 
potentiellement concernées. 
 

 Présentation du territoire Bourgogne-Franche-Comté 1
 
Sources : https://www.bourgognefranchecomte.fr/ ; http://geoconfluences.ens-lyon.fr/actualites/veille/bourgogne-franche-comte-analyse-geographique-dune-nouvelle-
region-insee Τ {ŎƘŞƳŀ ƛƴǘŜǊǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Řǳ ƳŀǎǎƛŦ Řǳ Jura (2015) 

 
La Région Bourgogne-Franche-Comté est issue de la fusion administrative, ayant eu lieu le 1

er
 janvier 2016, des deux 

anciennes Régions de Bourgogne et de Franche-Comté. Située dans le Centre-Est de la France, cette Région recouvre 
une superficie de 47 784 km

2 
et rassemble huit départements : la Côte-d'Or, le Doubs, le Jura, la Nièvre, la Haute-Saône, 

la Saône-et-Loire, le Territoire de Belfort et l'Yonne.*  
 
La Région occupe des frontières communes avec ƭŀ {ǳƛǎǎŜΣ ƭΩLƭŜ-de-France, le Centre-Val de Loire, le Grand-Est et 
ƭΩ!ǳǾŜǊƎƴŜ-Rhône-Alpes. Son chef-lieu est Dijon tandis que Besançon accueille le siège du Conseil régional. 
 

https://www.bourgognefranchecomte.fr/
http://geoconfluences.ens-lyon.fr/actualites/veille/bourgogne-franche-comte-analyse-geographique-dune-nouvelle-region-insee
http://geoconfluences.ens-lyon.fr/actualites/veille/bourgogne-franche-comte-analyse-geographique-dune-nouvelle-region-insee
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 Aménagement et développement du territoire 2
 
Population et démographie 

 
Source : https://www.insee.fr/fr/statistiques/2019815 (2016) ; Diagnostic SRADDET Région bourgogne Franche-Comté (2019) Τ {ŎƘŞƳŀ ƛƴǘŜǊǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 
développement du Massif du Jura (2015) 

 
La population de la Région Bourgogne-Franche-Comté s'élevait à 2 818 338 habitants en 2016, soit une densité de 58 
hab/km

2
, ce qui fait de la Région Bourgogne-Franche-Comté la deuxième région la moins densément peuplée. Une 

forte hétérogénéité de la densité de ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǎΩƻōǎŜǊǾŜ ǎǳǊ le territoire. La densité y est plus élevée le long des 
ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ǾŀƭƭŞŜǎ Υ Řǳ 5ƻǳōǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ {ŀƾƴŜ Ł ƭΩŜǎǘΣ ŘŜ ƭŀ [ƻƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǎǳŘ-ƻǳŜǎǘ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ¸ƻƴƴŜ ŀǳ ƴƻǊŘ-ouest. À 
ƭΩƛƴǾŜǊǎŜΣ ǳƴŜ ǘǊŝǎ ŦŀƛōƭŜ ŘŜƴǎƛǘŞ ƘǳƳŀƛƴŜ ǎΩŞǘŜƴŘ des Ardennes au Massif Central.  
 
Le vieillissement de la population est plus prononcé que la moyenne nationale (20% des habitants sont âgés de 65 ans 
ƻǳ ǇƭǳǎύΣ ŎŜǘǘŜ ǘŜƴŘŀƴŎŜ Ŝǎǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ƴƻǘŀōƭŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƭŜ Ǉƭǳǎ ǊŜŎǳƭŞŜǎΣ ǎƛǘǳŞŜǎ Ł ƭΩƻǳŜǎǘ ŘŜ ƭŀ Région. 29% 
des habitants sont âgés de moins de 25 ans, ces jeunes sont surreprésentés dans les grands pôles urbains et dans la 
bande frontalière avec la Suisse.  Cette répartition géographique de la population par structure par âge met en 
évidence un clivage démographique est/ouest. Saƴǎ ǊŜƎŀƛƴ ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜΣ ƭŀ Région pourrait compter 
davantage de personnes âgées que de jeunes en 2042. 
 
[ŀ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ .C/ ŎǊƻƛǘ ŘŜǳȄ Ŧƻƛǎ Ƴƻƛƴǎ ǊŀǇƛŘŜƳŜƴǘ ǉǳΩŁ ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜΣ entrainant ainsi 
une baisse du poids déƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭŀ CǊŀƴŎŜ ƳŞǘǊƻǇƻƭƛǘŀƛƴŜ ŘŜǇǳƛǎ ǳƴŜ ǘǊŜƴǘŀƛƴŜ ŘΩŀƴƴŞŜs. La variation 
ŀƴƴǳŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǉǳŀǎƛ ƴǳƭƭŜ ŜƴǘǊŜ нлмм Ŝǘ нлмс Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ Région. 
 
La croissance de la population est visible sur les couronnes des aires urbaines éloignées du centre-ville. Cette 
ǇŞǊƛǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŜƴƎŜƴŘǊŜ ǳƴŜ ŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŎǊƻƛǎǎŀƴǘŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇŀǊ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ 
naturels en zones bâties. À contrario, les petites et moyennes villes et leur couronne urbaine sont concernées par une 
déprise démographique. Les bassins de vie ruraux, qui couvrent 30% du territoire régional sont enclavés et ne profitent 
Ǉŀǎ ŘŜ ƭΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ǳǊōŀƛƴŜΦ Dans ces espaces ruraux, lŜǎ ǘŜƳǇǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝǘ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭŀ ǾƛŜ ŎƻǳǊŀƴǘŜ 
sont bien plus longs que la moyenne régionale. 
 

 
Extrait du Diagnostic SRADDET Région Bourgogne-Franche-Comté (2019) 

 

https://www.insee.fr/fr/statistiques/2019815
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Occupation Řǳ ǎƻƭ Ŝǘ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ 

 
Sources : Évaluation environnementale stratégique du SRADDET Bourgogne Franche-Comté 2019 Τ ;Ǿƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ .ƻǳǊƎƻƎƴŜ CǊŀƴŎƘŜ-Comté par ALTERRE 
(2017) ; Diagnostic SRADDET Région Bourgogne-Franche-Comté (2019) 

 
La Région Bourgogne-Franche-Comté est fortement marquée par la présence de forêt qui recouvre plus de 35% de la 
surface régionaleΦ /Ŝǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ǳƴŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ōƻƛǎ ŘΩǆǳǾǊŜ Ŝǘ ƭŜ ōƻƛǎ 
ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ (cf. partie « ressource sylvicole »). Les surfaces de feuillus y sont prédominantes (84 % en ex-Région 
Bourgogne, 77 % en ex-Région Franche-Comté), mais la plupart des massifs apparaissent très fragmentés. Les espaces 
agricoles sont composés en grande majorité de prairies et de zones agricoles hétérogènes essentiellement 
extensives. 
 
[Ŝ ǊŞǎŜŀǳ ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ нн 759 km et structure fortement le paysage. Les milieux humides (plans 
ŘΩŜŀǳΣ ƳŀǊŜǎΣ ƳŀǊŀƛǎΣ ǘƻǳǊōƛŝǊŜǎΣ ǇǊŀƛǊƛŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎΣ ƳƛƭƛŜǳȄ ǘǳŦŜǳȄ) recouvrent 350 000  ha de la surface régionale 
(soit 7,5%). 
 
Sur ƭΩŜȄ-Région Bourgogne sont présentes des pelouses sèches au niveau des côtes calcaire tandis les milieux rocheux 
ǎƻƴǘ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩŜȄ-Région Franche-Comté. La Région Bourgogne-Franche-Comté est faiblement artificialisée, 
excepté dans les plaines dŜ ƭΩ¸ƻƴƴŜΣ ŘŜ ƭŀ {ŀƾƴŜ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ Řǳ 5ƻǳōǎΦ  
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Si la Région préserve son aspect de ruralité, celle-Ŏƛ Ŝǎǘ ƴŞŀƴƳƻƛƴǎ ƳŜƴŀŎŞŜ ǇŀǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ 
Entre 2000 et 2012, les territoires artificialisés ont progressé de 8,8%. [ΩŀǊǘƛŦƛŎƛalisation

8
 se fait majoritairement aux 

dépens des sols agricoles et se concentre autour des principaux pôles urbains (Dijon, Sens, Auxerre, Nevers, Charolles, 
Beaune, Chalon, Mâcon, Louhans, Autun, Besançon, Vesoul, Belfort, Montbéliard, Lure, Lons-Le-Saunier, Pontarlier, 
5ƻƭŜΧύ Ŝǘ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜǎ ŀȄŜǎ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ 5ƛƧƻƴ-aŃŎƻƴΣ Ŝƴ ōƻǊŘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƻǳǘŜ !сΣ .ŜŀǳƴŜ-Besançon-Belfort 
(A36) et Dijon-Bourg-en-BresseΦ [ΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŞeǎ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ Ŝƴ ƎǊŀƴŘŜ ǇŀǊǘƛŜ ǇŀǊ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ 
urbaine liŞŜ Ł ƭΩƘŀōƛǘŀǘ (en cause Υ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǘŀƛƭƭŜ ŘŜǎ ōŃǘƛǎΣ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ƳŞƴŀƎŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ) 
alors que la Région dispose du taux de logements vacants le plus élevé de France. 
 
[ΩŞǘǳŘŜ ŘŜ ƳŜƴŞŜ ǇŀǊ ƭŜ /9w9a! ŘŜǎ Iŀǳǘǎ ŘŜ CǊŀƴŎŜ

9
 ǎǳǊ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘǳǊŀƴǘ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ 

2009-2017 ƳƻƴǘǊŜ ǳƴŜ ǘŜƴŘŀƴŎŜ Ł ƭŀ ōŀƛǎǎŜ ƧǳǎǉǳΩŜƴ нлмс ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ǉǳŜ ƭŀ Région Bourgogne-
Franche-Comté est la RŞƎƛƻƴ ǉǳƛ ŀ ƭŜ Ǉƭǳǎ ŦŀƛōƭŜ ǘŀǳȄ ŘΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ǎŀ ǎǳǊŦŀŎŜΦ !ƛƴǎƛ ŘǳǊŀƴǘ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ 
2009-нлмуΣ ŎΩŜǎǘ 12 023 ha de sol naturel, agricole ou forestier qui ont été artificialisés soit 0,25 % de la surface de la 
Région. 

 
Réseau et déplacement  

 
Source : https://www.insee.fr/fr/statistiques/2019815 (2016) 

 
La Région Bourgogne-Franche-Comté est traversée par de grandes infrastructures de transport, sans pour autant 
ŘŜǎǎŜǊǾƛǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ du territoire. La situation géographie fait de la Région un carrefour des liaisons de transports 
reliant tŀǊƛǎ Ł [ȅƻƴ Ŝǘ aŀǊǎŜƛƭƭŜΣ Ŝǘ ŘŜ ŎŜƭƭŜǎ ǊŜƭƛŀƴǘ ƭΩ9ǎǇŀƎƴŜ Ł ƭΩ!ƭƭŜƳŀƎƴŜΦ  
 

Č Le réseau et trafic routier 
 
La Bourgogne-Franche-Comté est traversée par de grandes infrastructures routières, avec près de 900 km 
ŘΩŀǳǘƻǊƻǳǘŜǎ. L'axe autoroutier principal est l'A6, qui traverse la région sur 300km du nord-ouest au sud et qui permet 
de relier Paris et Lyon. La seconde autoroute d'importance est l'A36 qui parcourt la région Bourgogne Franche-Comté 
sur une distance de 200km. [Ŝǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ ŀǳǘƻǊƻǳǘƛŜǊǎ ŀǎǎǳǊŜƴǘ ǳƴŜ ōƻƴƴŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜ ǎǳǊ ƭΩŀȄŜ ƴƻǊŘ-sud, 
toutefois cette situation engendre des risques pour le territoire en matière de capacité des réseaux et 
ŘΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ [ΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ Řǳ ǘǊŀŦƛŎ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ƭƛŀƛǎƻƴǎ ŀǳǘƻǊƻǳǘƛŝǊŜǎ et induit un effet de 
saturation entre Beaune et Lyon où convergent les flux. 
 
Le réseau autoroutier est complété par 771 km de routes nationales. Un trafic moins important caractérise les routes 
nationales avec des disparités importantes selon les axes.  
 
Le réseau routier dessert relativement bien la région du nord au sud, mais les communications est-ouest sont plus 
difficiles. [ŀ ǘǊŀǾŜǊǎŞŜ ŘΩŜǎǘ Ŝƴ ƻǳŜǎǘ Ŝǎǘ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ ŀƳŞƭƛƻǊŞŜ ŀǾŜŎ ƭŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎŎŞƭŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ wƻǳǘŜ /ŜƴǘǊŜ 
Europe Atlantique (RCEA) sur laquelle des travaux sont en cours pour améliorer la fluidité du trafic et la sécurité. 
Malgré ces nombreuses infrastructures routières et autoroutières, ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ǊŜǎǘŜƴǘ ŜƴŎƭŀǾŞǎ Ł ƭΩƻǳŜǎǘΦ  
 
Dans le cadre du Contrat de Plan État Région 2015 ς 2020, des opérations de développement et de modernisation de 
ǊƻǳǘŜǎ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ƛƴǎŎǊƛǘŜǎ ŀŦƛƴ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ Ŝǘ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ǊƻǳǘƛŝǊŜǎ 
existantes. Ainsi, plusieurs études et travaux sont en cours sur la RN57. Ces opérations portent sur la mise en 2x2 voies 
entre ƭΩ!ос et Devecey (actuellement en phase de travaux), le franchissement de Pontarlier (travaux prévus pour 2023), 
la déviation Est de Vesoul (étude en cours) et le contournement de Besançon (étude en cours). Le CPER 2015-2020 a 
également planifié la mise en 2x2 voies de la RN7, la déviation de Port sur Saône sur la RN19 et le contournement Sud 
ŘΩ!ǳȄŜǊǊŜΣ ŎŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ǘƻǳƧƻǳǊǎ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ  Le CPER 2021-2027 prévoit de garantir de nouveaux 
financements pour les projets routiers ƴΩŀȅŀƴǘ pas été aboutis. Deux opérations ont tout de même été finalisées sur la 
RN19 : la mise en 2x2 voies entre Amble et Lure et la protection acoustique dans la traversée du Vesoul.  
 

                                                                 
8
 ;ǉǳƛǾŀƭŜƴǘ Ł ƭŀ ƴƻǘƛƻƴ ŘŜ ζŎƻƴǾŜǊǎƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ ŘŜ ǘŜǊǊŜǎηΣ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǎŜ ŘŞŦƛƴƛǘ ŎƻƳƳŜ ƭŜ ǇŀǎǎŀƎŜ ŘΩǳƴ ǎƻƭ ƴŀǘǳǊŜƭΣ ŀgricole ou forestier à un sol 

urbanisé. 
9
 [ΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǎŜǎ ŘŞǘŜǊƳƛƴŀƴǘǎ ŘΩŀǇǊŝǎ ƭŜǎ CƛŎƘƛŜǊǎ ŦƻƴŎƛŜǊǎ tŞǊƛƻŘŜ нллф-2017 ς Chiffres au 1er janvier 2017 _ Céréma Hauts de France 

décembre 2019 

https://www.insee.fr/fr/statistiques/2019815
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La voiture individuelle reste le mode de transport privilégié par les habitants et est utilisée dans 80% des 
déplacements, et particulièrement pour les déplacements domicile-travail. Sur ce point, cinq pôles urbains concentrent 
56 % des emplois et 64,6 % des actifs du territoire travaillent dans une commune différente de celle où ils résident. Ces 
caractéristiques soulèvent un enjeu de migrations pendulaires, notamment au niveau des zones périurbaines et 
rurales. De plus, la densité peu élevée et la ruralité du territoire favorise les déplacements en voiture individuelle. 
Seulement 5 % des navetteurs de Bourgogne-Franche-Comté prennent les transports en commun. Ils résident 
ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ ȊƻƴŜ ǳǊōŀƛƴŜ ƻǴ ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝƴ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ Ŝǎǘ Ǉƭǳǎ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞŜΦ 
 

 
 

Č Le réseau et trafic ferroviaire 
 
La Région de Bourgogne-Franche-Comté est traversée par un réseau ferroviaire composé de 442 km de Lignes à 
Grande Vitesse (LGV) et de 2 181 km de lignes classiques. [Ŝ ǊŞǎŜŀǳ ŦŜǊǊŞ ǎΩƻǊƎŀƴƛǎŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ 
agglomérations : Besançon et Dijon. Deux ƭƛƎƴŜǎ Ł ƎǊŀƴŘŜ ǾƛǘŜǎǎŜ ό[D±ύ ǊŜƭƛŜƴǘ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ Ł ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŦǊŀƴœŀƛǎ Ŝǘ 
européen : la ligne Rhin-Rhône et la LGV Sud-Est. La Région dispose de nombreuses petites lignes ferroviaires qui 
ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ Ł ƭΩŀǾŜƴƛǊ ǳƴ ŜƴƧŜǳ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 
économique. Au-delà des lignes principales électrifiées et à double sens, le réseau est aussi composé de lignes non 
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électrifiées, mais à double voie alors que les lignes Migennes-Auxerre, AuxerreClamecy-Corbigny, Paray-Lyon sont les 
Ƴƻƛƴǎ ōƛŜƴ ŘƻǘŞŜǎ ǇǳƛǎǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ŞƭŜŎǘǊƛŦƛŞŜǎ Ŝǘ ƴŜ ŎƻƳǇǊŜƴƴŜƴǘ ǉǳΩǳƴŜ ǎŜǳƭŜ ǾƻƛŜΦ 
 

 
La Bourgogne Franche-Comté compte 200 gares et haltes sur son territoire, dont quatre gares sont exclusivement 
desservies par des lignes TGV. La plus grande gare de la région est Dijon-Ville (5,8 millions de voyageurs en 2017), 
suivies des gares de Besançon-Viotte et de Belfort-Ville.  
 
Dans le cadre du Contrat de Plan État Région 2015-2020, ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŦŜǊǊƻǾƛŀƛǊŜ 
ont été inscrites. Ainsi, les financements garantis par le  CPER ont permis la remise en service de la ligne Belfort-Delle, 
ainsi que sa modernisation et sa sécuriǎŀǘƛƻƴΦ [ŀ ƳƻŘŜǊƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ƭƛƎƴŜǎ ŦŜǊǊƻǾƛŀƛǊŜǎ 
programmées dans le CPER 2015-нлнл ǎƻƴǘ ŜƴŎƻǊŜ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ Ŝǘ ŦŜǊƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ 
du CPER 2021-2027. Cela concerne entre autres ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ la Voie Ferrée Centre Europe Atlantique (VFCEA) qui 
ǇǊŞǾƻƛǘ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƳƛǎŜ ŀǳ ƎŀōŀǊƛǘ ŘŜ ƭŀ ƭƛƎƴŜ bŜǾŜǊǎ-Chagny ou encore les travaux de 
modernisation sur la ligne du Revermont.  
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Č Le réseau et trafic fluvial 
 

La Région de Bourgogne-Franche-Comté est traversée par un réseau fluvial composé principalement de la Saône 
navigable à grand gabarit, de l'Yonne navigable au gabarit intermédiaire, du canal de la Marne et du canal du Rhône au 
Rhin pour une activité économique et d'un réseau fluvial à vocation touristique (canal de Bourgogne, Canal du Centre, 
Canal du Nivernais, Seille Navigable, Petite Saône). Ces infrastructures contribuent au ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 
économique et au développement du tourisme fluvial. Les trois ports sur la Saône (Pagny, Chalonsur-Saône et Mâcon) 
Ŝǘ ƭŜ ǇƻǊǘ ŘŜ DǊƻƴ όŘŀƴǎ ƭΩ¸ƻƴƴŜύ ǇǊƻǇƻǎŜƴǘ ǳƴŜ ǘǊƛƳƻŘŀƭƛǘŞ όŎŀƴŀƭ Ł ƎǊŀƴŘ ƎŀōŀǊƛǘΣ ǾƻƛŜ ŦŜǊǊŞŜ Ŝǘ ŀǳǘƻǊƻǳǘŜύ ǇƻǳǊ 
faciliter les transports de marchandises.  
 
Le CPER 2021-2027 va notamment permettre la reconduction de nouveaux financements pour la reconstruction des 
barrages de Champfleury et de Villeperrot, ainsi que ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎŎŝǎ Ŝǘ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇƭŀǘŜŦƻǊƳŜ 
portuaire de Gron ǎǳǊ ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜ ŘŜ ƭΩ¸ƻƴƴŜ. Ces projets visent à améliorer la qualité de service du réseau et à fluidifier et 
faciliter les trafics des bateaux, notamment pour le transport de marchandises.   
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Č Le réseau et trafic aéroportuaire : 

 
La Région de Bourgogne-Franche-Comté présente deux aéroports de taille modeste (Dijon-Bourgogne et Dole-Jura). 
Les bourguignons se tournent très largement vers les aéroports parisiens, lyonnais et celui de Dôle. Le trafic aérien 
ƎŞƴŞǊŞ ǊŞƎǊŜǎǎŜ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ǎǳǊ ƭΩŀŞǊƻǇƻǊǘ ŘŜ 5ƛƧƻƴΦ /Ŝ ŘŜǊƴƛŜǊ a désormais une activité orientée 
essentiellement vers l'aviation d'affaires, le transport sanitaire et les travaux aériens (lutte contre les incendies, 
épandage agricole, photographies aériennes et relevés topographiques). 
 

Č La mobilité durable en Bourgogne Franche-Comté 
 
[ŀ .ƻǳǊƎƻƎƴŜ ŀ ŞǘŞ ǳƴŜ ŘŜǎ ǇǊŜƳƛŝǊŜǎ ǊŞƎƛƻƴǎ ŘŜ CǊŀƴŎŜ Ł ƳŜǘǘǊŜ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜ ǎŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 
ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ƭΩƛǘƛƴŞǊŀƴŎŜ Ł ǾŞƭƻΦ aŀƛǎ ƭŀ discontinuité observée sur certains itinéraires du «Tour de Bourgogne à Vélo» 
(absencŜ ŘŜ ǎŜŎǘƛƻƴǎ ŀƳŞƴŀƎŞŜǎ Ŝǘ ŞǉǳƛǇŞŜǎ ŜƴǘǊŜ ŘŜǳȄ ŞǘŀǇŜǎύ ǇƻǊǘŜ ǇǊŞƧǳŘƛŎŜ ŀǳ ǘƻǳǊƛǎƳŜ ŘΩƛǘƛƴŞǊŀƴŎŜ Ł ǾŞƭƻΦ [Ŝǎ 
itinéraires des véloroutes et voies vertes représentent un véritable levier pour le développement des mobilités actives 
et le report modal.  
Afin de répondre à ces enjeux de mobilité, le Contrat de Projet État ς Région 2015-2020 prévoit de compléter le Tour de 
Bourgogne à Vélo en réalisant, par ordre de priorité les liaisons suivantes :  

¶ Beaune-Dijon (la voie des vignes)  

¶ Auxerre à Migennes.  

¶ Tonnerre à Migennes. 
 
 
Activités économiques et tourisme 

 
Sources : https://www.insee.fr/fr/statistiques/2019815 (2016) ; Les chiffres clés du tourisme en Bourgogne-Franche-Comté ς Edition 2019 ; Les chiffres clés du tourisme 
dans les Montagnes du Jura ς Edition 2019 ; Diagnostic SRADDET Région Bourgogne-Franche-Comté (2019) ; https://www.grandsitedefrance.com/membres 

 
La Bourgogne-Franche-Comté représente 4 % de l'économie nationale et connaît depuis les années 2000 une 
croissance ralentie. [ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ est à la baisse dans le secteur de ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ, de ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ et de la 
construction et est en faible progression dans le secteur du tertiaire. Cette Région est fortement marquée par 
ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ Ŝǘ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ : 

¶ Quatre secteurs concentrent 60 % des emplois industriels : la métallurgie, la fabrication de matériels de 
ǘǊŀƴǎǇƻǊǘΣ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ ŀƎǊƻ-alimentaire et la fabrication de produits en caoutchouc et en plastique.  

¶ La Région est une région fortement agricole et créatrice de valeur ajoutée Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘΩune production 
ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ǾŀƭƻǊƛǎŞŜ Ł ƭΩŜȄǇƻǊǘ Ŝǘ ǇƻǎƛǘƛƻƴƴŞŜ ǎǳǊ ŘŜǎ ŦƛƭƛŝǊŜǎ ŘΩŜȄŎŜƭƭŜƴŎŜǎΦ (cf. partie « ressource agricole »). 

¶ La Région est la première ǊŞƎƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƘşƴŜ Ŝǘ Řǳ ŘƻǳƎƭŀǎ et 4
ème

 en matière de récolte 
commercialisée. La filière forêt-ōƻƛǎ ǇŝǎŜ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ǇŜǳ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ όнΣн ҈ ŘŜǎ ŜƳǇƭƻƛǎ ǎŀƭŀǊƛŞǎ 
de la Région), Ƴŀƛǎ ŜƭƭŜ Ŝǎǘ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜ Ł ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎΦ (cf. partie « ressource 
sylvicole »). 

 
En 2015, la Bourgogne-Franche-Comté a consacré 1,8% de son produit intérieur brut (PIB) à la recherche et au 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ όwϧ5ύ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ƭΩƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴΣ ǎƻƛǘ ŜƴǾƛǊƻƴ мΣп ƳƛƭƭƛŀǊŘǎ ŘΩŜǳǊƻǎ ǇŀǊ ŀƴ. Cet effort de recherche classe 
la région au sixième rang des treize Régions métropolitaines. Les dépenses de recherche et développement des 
entreprises privées se concentrent ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ ŀǳǘƻƳƻōƛƭŜ. 
 
À l'instar de l'ensemble du territoire national, ƭΩŜƳǇƭƻƛ Ŝǎǘ réparti de façon inégale dans la RégionΦ [ΩŜƳǇƭƻƛ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭ 
Ŝǎǘ Ǉƭǳǎ ŎƻƴŎŜƴǘǊŞ Ł ƭΩ9ǎǘ Ŝǘ ŀǳ {ǳŘ ǘŀƴŘƛǎ ǉǳŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ǘŜǊǘƛŀƛǊŜ Ŝǎǘ Ǉƭǳǎ ŘƛǎǇŜǊǎŞ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ [ŀ ǇŀǊǘƛŜ 9st de la 
Région présente un profil très spécifique, du fait de l'attractivité exercée par les pôles d'emploi suisses très proches. 
 
Avec un taux d'activité de 73 %, la Bourgogne-Franche-Comté figure au 5e rang des Régions ayant la plus forte 
proportion d'actifs. Elle arrive au premier rang pour le taux d'activité des jeunes de 15 à 24 ans. Néanmoins, des 
ŘƛǎǇŀǊƛǘŞǎ ǎΩƻōǎŜǊǾŜƴǘ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭŀ Région avec un chômage très présent dans certains territoires ruraux et une 
ƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ƳŀǊŎƘŞ Řǳ ǘǊŀǾŀƛƭ Ǉƭǳǎ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƧŜǳƴŜǎ ŘŜ ƭΩƻǳŜǎǘ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŦǊŀƴƎŜ ƴƻǊŘ ŘŜ ƭŀ Région. 
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La Bourgogne-Franche-/ƻƳǘŞ Ŝǎǘ ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ RŞƎƛƻƴǎ ƭŜǎ Ƴƻƛƴǎ ŘŜƴǎŜǎ ŘŜ CǊŀƴŎŜ ƳŞǘǊƻǇƻƭƛǘŀƛƴŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƻŦŦǊŜ 
ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘǎ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜǎ et pourtant cette Région possède de nombreux atouts en matière touristiques, grâce à 
ǎƻƴ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ŎǳƭǘǳǊŜƭ Ŝǘ ƴŀǘǳǊŜƭ ŘΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴΦ [Ŝǎ ŜƳǇƭƻƛǎ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ п҈ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ǊŞƎƛƻƴŀƭΦ [ŀ .C/ 
possède une densité hôtelière forte autour des grandes agglomérations et des campings dans les territoires à relief. La 
clientèle étrangère, qui représente 36 ҈ ŘŜǎ ƴǳƛǘŞŜǎΣ ǎƻƛǘ ƭΩǳƴ des taux les plus élevés de France métropolitaine, est 
principalement européenne (Pays-Bas, Allemagne, Belgique, Suisse, Royaume-Uni).  
Deux sites classés ont obtenu le Label « Grand Site de France »Φ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ Řǳ ǎƛǘŜ {ƻƭǳǘǊŞ-Pouilly-Vergisson vers Mâcon et 
du site Bibracte ς Mont Beuvray dans le Massif du Morvan. Cette labellisation ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
fréquentation touristique et les problèmes liés (érosion du milieu et des sols, stationnement sauvage, etc.), notamment 
pour le site de Solutré-Pouilly-Vergisson avec plus de 200 000 visiteurs par an. Un troisième site est dans la démarche 
de labellisationΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ Řǳ ǎƛǘŜ ŘŜ ±ŜȊŜƭŀȅ Řŀƴǎ ƭŜ MŀǎǎƛŦ Řǳ aƻǊǾŀƴΣ ǎƛǘŜ ƛƴǎŎǊƛǘ ŀǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ŘŜ ƭΩ¦b9{/h ŘŜǇǳƛǎ 
1979. 
 
Un Grand Site est par définition un paysage remarquable très connu, très fréquenté. La labellisation Grand Site de 
CǊŀƴŎŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ƭΩŜƴƧŜǳ ƭƛŞ Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜǎ Ŝǘ Ł ƭŀ 
fréquentation touristique avec comme objectif le dŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΨǳƴ ǘƻǳǊƛǎƳŜ ŘǳǊŀōƭŜΦ 
 
Gouvernance environnementale 

 
Source : https://www.portail-eedd-bourgognefranchecomte.fr/a/141/l-eedd-en-region/ 

 
5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭŀ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ƎǊŀƴŘ ǇǳōƭƛŎ Ŝǎǘ ƭΩǳƴ ŘŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ 
ŜŦŦƛŎŀŎŜǎ ǇƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ  
 
La Bourgogne-Franche-/ƻƳǘŞ ǎΩŜǎǘ ŘƻǘŞŜ ŘΩǳƴ ƴƻǳǾŜƭ ƻǳǘƛƭ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭ ŀŦƛƴ ŘΩŜƴǊŀȅer le déclin de la biodiversité : la 
création de ƭΩ!ƎŜƴŎŜ wŞƎƛƻƴŀƭŜ ŘŜ ƭŀ .ƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ό!w.ύ ŘŜ .ƻǳǊƎƻƎƴŜ CǊŀƴŎƘŜ-Comté. SƻǳǘŜƴǳŜ ǇŀǊ ƭŀ wŞƎƛƻƴΣ ƭΩÉtat, 
ƭΩhC. Ŝǘ ƭŜǎ !ƎŜƴŎŜǎ ŘŜ ƭΩ9ŀǳΣ ƭΩ!w. ŀ ǇƻǳǊ Ƴƛǎǎƛƻƴ de devenir un outil opérationnel facilitant la cohérence des 
ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎΦ 
 
[ŀ wŞƎƛƻƴ ǎΩŜǎǘ également ŜƴƎŀƎŞŜ Řŀƴǎ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴŜ Stratégie régionale pour la 
biodiversité (SRB). L'objectif est en effet de doter la région d'un cadre de référence commun, construit par et pour tous 
les acteurs du territoire afin qu'ils s'approprient les enjeux de la biodiversité et agissent de concert pour améliorer la 
connaissance, la restauration et la conservation du capital écologique régional. 
 
Présentes ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ Région Bourgogne Franche-Comté, les associations environnementales ou 
ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŞŜǎ Ŝƴ ŞŘǳŎŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŀǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ ό9955ύ proposent des approches 
ǇŞŘŀƎƻƎƛǉǳŜǎ ŘΩǳƴŜ ŀǎǎŜȊ ƎǊŀƴŘŜ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Ŝǘ ǎƻuvent innovantes. [ΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ǊŞŦŞǊŜƴǘŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǎǘ 
ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ![¢9ww9 .ƻǳǊƎƻƎƴŜ-Franche-Comté qui ŀ ǇƻǳǊ ŀƳōƛǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊΣ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ƎǊŀƴŘŜ ǊŞƎƛƻƴΣ Ł 
une transformation qualitative des relations entre les hommes, et entre les hommes et leur environnement, vers un 
développement soutenable. Toutefois, comparées aux Régions voisines, ces associations ne sont pas très nombreuses 
et sont assez souvent éloignées les unes des autres, ce qui se traduit par un manque de proximité entre les acteurs. 
tƭǳǎƛŜǳǊǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ƛƴŦƻǊƳŜƭǎ ƭƻŎŀǳȄ ŘΩŀŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩ9955 ƻƴǘ Ǿǳ néanmoins le jour depuis 2012, en voici quelques 
exemples :  

¶ Le CPIE pays de Bourgogne créé un réseau de structures faisant partie du dispositif « classe environnement » 
dans le but ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ŞŎƘŀƴƎŜǎ ŘŜ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǊŜǘƻǳǊǎ ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜǎ ; 

¶ 5ŀƴǎ ƭŀ bƛŝǾǊŜΣ ƭΩh//9 руΣ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŘΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ ǇƻǇǳƭŀƛǊŜΣ ŀƴƛƳŜ ǳƴ ƎǊƻǳǇŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ǎǳǊ ƭΩ9955 ǉǳƛ ŀ ŞǘŞ 
impulsé par le CD58.  

 
[ŀ ǇƭŀǘŜŦƻǊƳŜ ŘŜ ƭΩ9955 ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ŎŜƴǘǊŀƭƛǎŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭΩ9955 Ŝƴ .ƻǳǊƎƻƎƴŜ-Franche-
Comté.  
 
5ŜǇǳƛǎ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŀƴƴŞŜǎΣ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ǊŞƎƛƻƴŀǳȄ ŘŜ ƭΩ9955 ǎƻƴǘ Ŝƴ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ƳƛŜǳȄ ǎŜ ŎƻƴƴŀƞǘǊŜΣ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǊ ǎǳǊ ƭŜǳǊǎ 
ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ǇŞŘŀƎƻƎƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǇŀǊǘŀƎŜǊ ƭŜǳǊǎ ŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜǎΦ 5ΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ƭŜ ŦƻƛǎƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜǎ ǉǳΩƛƭǎ ǇƻǊǘŜƴǘ Ŝƴ 
ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩ9955 ƳŞǊƛǘŜ ŘΩşǘǊŜ ŘŀǾŀƴǘŀƎŜ Ŏƻƴƴǳ ǇŀǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎΦ  
 
 

https://www.portail-eedd-bourgognefranchecomte.fr/a/141/l-eedd-en-region/
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!ƴŀƭȅǎŜ !ChaΣ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Ŝǘ enjeux environnementaux 

 

ATOUTS  
 

- Une attractivité résidentielle près des grands pôles 
ŘΩŜƳǇƭƻƛ ŦǊŀƴœŀƛǎ Ŝǘ ǎǳƛǎǎŜǎ ; 

- Une Région dominée par la présence de forêt et de 
terres agricoles ; 

- La Région est bien desservie par les réseaux de 
ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎΣ ŜȄŎŜǇǘŞ ǇƻǳǊ ƭΩŀȄŜ ǊŜƭƛŀƴǘ 5ƛƧƻƴ Ł 
Nevers ; 

- ¦ƴ ǘŀǳȄ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞƭŜǾŞΣ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ŎƘŜȊ ƭŜǎ 
15-24 ans par rapport à la moyenne nationale. 

FAIBLESSES 
 

- Vieillissement de la population particulièrement dans 
les espaces ruraux ; 

- Une évolution démographique différenciée selon les 
territoires qui participe au creusement des inégalités 
au sein de la Région ; 

- Une Région traditionnellement industrielle et 
agricole marquée par une croissance ralentie depuis 
les années 2000 ; 

- Une prédominance de la voiture individuelle dans les 
déplacements. 

OPPORTUNITÉS 
 
- tǊƻƳƻǳǾƻƛǊ ŘŜǎ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜǎ Ł ƭΩŀǳǘƻǎƻƭƛǎƳŜ ; 
- De nombreuses opportunités à travers le réseau 

dense de petites lignes ferroviaires ; 
- Soutien à poursuivre pour les initiatives en matière 
ŘŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ Ŝǘ ŘΩƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴ ; 

- Contribuer à un accès équitable de la population 
aux services et équipement de base. 

- Développer et conforter le réseau EEDD sur 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻire 

MENACES 
 

- Une Région menacée par une forte artificialisation 
des sols due Ł ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Řǳ ǘƛǎǎǳ ǳǊōŀƛƴ Ŏƻƴǘƛƴǳ Ŝǘ 
des zones industrielles ou commerciales (phénomène 
ŘΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭύ ; 

- ¦ƴŜ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ Ł ƭŀ ōŀƛǎǎŜ Ŝǘ Ŝƴ ǎǘŀƎƴŀǘƛƻƴ 
dans le secteur du tertiaire. 

PRICIPALES t9w{t9/¢L±9{ 5ΩÉVOLUTION : 

 {ǘŀƎƴŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǾƛŜƛƭƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘΩƛŎƛ нлрлΦ 

 Tendance à la hausse des surfaces artificialisées pour permettre le développement des logements et des activités 
ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ŀǳ ŘŞǘǊƛƳŜƴǘ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ƴŀǘǳǊŜƭǎ {ǘŀƎƴŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǾƛŜƛƭƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘΩƛŎƛ нлрлΦ 

 Un profil économique productif avec des productions bien typées (sylviculture, agriculture, industrie), mais dont 
la croissance est ralentie.  

PRINCIPAUX ENJEUX ENVIRONNEMENTAUX : 

¶ Enjeu sur ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎΣ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƻŦŦǊŜǎ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǘŞ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ 
âgées. 

¶ 9ƴƧŜǳ ǎǳǊ ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩautosolisme 

¶ Enjeu sur la ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ des sols autour des grandes agglomérations. 

¶ Enjeu sur le développement économique durable et raisonné de la RŞƎƛƻƴ ōŀǎŞ ǎǳǊ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ, la 
sylviculture et les ressources renouvelables. 

¶ Enjeu de ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ9955Σ notamment  au niveau des zones rurales 

¶ Enjeu sur les possibilités de densification et de résorption de logements vacants 

PRINCIPALES ZONES A ENJEUX : 

¶ Les espaces ruraux enclavés (Nièvre et Haute-Saône). 

¶ Les couronnes périurbaines des grandes villes (Dijon, Auxerre, Mâcon, Chalon-sur-Saône, Besançon, Vesoul 
et Montbéliard) et la bande frontalière Suisse (Morteau et Pontarlier). 
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 Patrimoine et paysage 3
 
Patrimoine géologique et hydrogéologie  

 
Sources : Évaluation environnementale stratégique du SRADDET Bourgogne Franche-Comté 2019 Τ ;Ǿƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ .ƻǳǊƎƻƎƴŜ CǊŀƴŎƘŜ-Comté par ALTERRE 
(2017) ; https://www.brgm.fr/regions/reseau-regional/bourgogne-franche-comte; http://www.bourgogne-franche-comte.developpement-durable.gouv.fr/sols-de-
franche-comte-et-menaces-r1044.html  

 
Les formations les plus anciennes sont constituées de roches cristallines et métamorphiques (granites, gneiss, schistes) 
Ŝǘ ŦƻǊƳŜƴǘ ƭŜ ǎƻŎƭŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ .ƻǳǊƎƻƎƴŜΦ 9ƭƭŜǎ ŀŦŦƭŜǳǊŜƴǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƳŀǎǎƛŦǎ ŎǊƛǎǘŀƭƭƛƴǎ Řǳ 
Morvan. Vers le Nord-hǳŜǎǘ Ŝǘ ƭΩhǳŜǎǘΣ ŎŜ ǎƻŎƭŜ Ŝǎǘ ǊŜŎƻǳǾŜǊǘ ǇŀǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜǎΦ  {ǳǊ ƭŜ 
pourtour du Massif ancien du Morvan se succèdent les argiles, marnes et calcaires marneux du Lias. Vers le centre du 
Bassin Parisien, au nord-ouest de la Région se succèdent les formations des calcaires du jurassique, les formations 
ŘΩŀǊƎƛƭŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǎŀōƭŜǎ et les formations crayeuses du tertiaire et quaternaire.  
 
[Ŝ WǳǊŀ ǉǳƛ ǎΩŞǘŜƴŘ ŘŜǎ ǇǊŜƳƛŜǊǎ ǇƭŀǘŜŀǳȄ ƧǳǎǉǳΩŀǳ Iŀǳǘ-Jura est composé de roches calcaires. Plus au nord, le plateau 
ŎŀƭŎŀƛǊŜ ŘŜǎ ±ƻǎƎŜǎ ǎŜ ǊŜǘǊƻǳǾŜ ŜƴǘŀƛƭƭŞ ǇŀǊ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŦƻǊƳŀƴǘ ŀinsi des vallées plus ou moins encaissées. À 
ƭΩŀǾŀƭ ŘŜ ŎŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ƭŜǎ plaines alluviales dominent dans la région de la Saône-et-Loire.  
 

 

https://www.brgm.fr/regions/reseau-regional/bourgogne-franche-comte
http://www.bourgogne-franche-comte.developpement-durable.gouv.fr/sols-de-franche-comte-et-menaces-r1044.html
http://www.bourgogne-franche-comte.developpement-durable.gouv.fr/sols-de-franche-comte-et-menaces-r1044.html
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Le système calcaire karstique est un élément prépondérant illustré par la prédominance de l'Arc Jurassien. Néanmoins, 
d'autres secteurs pédologiques existent comme :  

¶ les secteurs alluvionnaires de la Vallée de la Saône,  

¶ les collines gréseuses et granitiques situées en Haute-Saône,  

¶ les roches métamorphiques volcaniques du Massif de la Serre. 
 
Depuis plusieurs décenniesΣ ƭŜǎ ǎƻƭǎ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǇǊŜǎǎƛƻƴǎ ŀƴǘƘǊƻǇƛǉǳŜǎ ǉǳƛ ŀƭǘŝǊŜƴǘ ƭŜǳǊ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ 
(artificialisation, modification des pratiques agricoles, pratiques sylvicoles, pollutions des sols).    
 
En résumé, la Région se caractérise par une géologie diverse :  

¶ les massifs calcaires du Jura et cristallins du Morvan,  

¶ les plaines alluviales du Doubs et de la Saône,  

¶ les plateaux du Nivernais et de la Haute-Saône, 

¶ les basses valléeǎ ŘŜ ƭΩ¸ƻƴƴŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ!ǊƳŀƴœƻƴΦ  
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La Région Bourgogne-Franche-Comté est répartie sur trois grands bassins versants français : majoritairement sur le 
bassin Rhône-Méditerranée (52%), mais aussi sur les bassins Seine-Normandie (27%) et Loire- Bretagne (21%).  
 
Les eaux souterraines de la Région (qui représente la ressource majeure en eau) sont globalement en bon état 
quantitatif et qualitatifΦ bŞŀƴƳƻƛƴǎΣ ŘŜǎ ŘŞŦƛŎƛǘǎ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ǎΩƻōǎŜǊǾŜǊ ƭƻŎŀƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǊƛǎǉǳŜnt ŘŜ ǎΩŀŎŎǊƻƛǘǊŜ 
avec le réchauffement climatique. Concernant, la qualité chimique des eaux souterraines, 54 % sont en bon état 
ŎƘƛƳƛǉǳŜΣ у ҈ ƻƴǘ ǳƴ ƳŀǳǾŀƛǎ Şǘŀǘ Ŝǘ оу ҈ ǎƻƴǘ Ŝƴ Şǘŀǘ ƴƻƴ ŘŞǘŜǊƳƛƴŞΦ [ŀ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ 
ŘΩŜŀǳ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ǇŀǊ ƭŜǎ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜǎΣ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΦ [ŀ ŎƻƴǘŀƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳȄ 
souterraines engendre par la suite une problématique de santé humaine. 
 

 
 
Patrimoine hydrographique 

 
Source : Évaluation environnementale stratégique du SRADDET Bourgogne-Franche-Comté 2019  

 
[Ŝ ǊŞǎŜŀǳ ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ƴƻǳǾŜƭƭŜ wŞƎƛƻƴ ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ 22 759 km et est inégalement réparti sur le territoire. Les 
eaux superficielles de la Bourgogne-Franche-Comté sont composées de deux fleuves (La Loire et la Seine) et de cinq 
rivières principales (ƭΩ!ƛƴΣ ƭŜ 5ƻǳōǎΣ ƭŀ [ƻǳŜΣ ƭΩhƎƴƻƴ Ŝǘ ƭŀ {ŀƾƴŜύΦ [Ŝǎ ǘǊƻƛǎ ǉǳŀǊǘǎ ŘŜ ƭΩŜȄ-Région Franche-Comté sont 
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recouverts par un réseau karstique important et слл ƪƳ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΨŜŀǳ ǎƻƴǘ ŎƭŀǎǎŞǎ Ŝƴ !ǊǊşǘŞ ŘŜ tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ 
Biotope écrevisses. 
 
En termes de qualité écologique, ну ҈ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ sont en bon ou très bon état écologique et 72 % en état 
moins que bon (dont 37 % en état moyen). [ΩŞǘŀǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳȄ Ŝǎǘ très dégradé, 
notamment du fait de pollutions industrielles, domestiques et agrƛŎƻƭŜǎ όǇƻƭƭǳǘƛƻƴǎ ŘƛŦŦǳǎŜǎ Ŝǘ ǇƻƴŎǘǳŜƭƭŜǎύΦ [ΩŀƭǘŞǊŀǘƛƻƴ 
ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǳƴ ŦŀŎǘŜǳǊ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ŘŞŎƭŀǎǎŀƴǘΦ ¢ƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ 
de la Région BFC risquent de ne pas atteindre les objectifs fixés par la DCE.  
 

 
Extrait du Diagnostic SRADDET Région Bourgogne Franche-Comté (2019) 

 
[ŀ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ ƴϲнлллκслκ/9 ŎŀŘǊŜ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ ό5/9ύ Řǳ но ƻŎǘƻōǊŜ нллл ŘŞŦƛƴƛǘ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ƭŀ 
préservation des ressources en eau et des milieux aquatiques au travers de 4 objectifs : 

¶ la non-dégradation des ressources en eau et des milieux aquatiques ; 

¶ ƭŀ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ Řǳ ōƻƴ Şǘŀǘ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ŘΩƛŎƛ нлмрΣ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘŜ ŘŞǊƻƎŀǘƛƻƴǎ 
en 2021 et 2027 ; 

¶ la réduction des émissions de substances toxiques dans les eaux ; 

¶ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜǎ ǘǊŀƛǘŀƴǘ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩŜŀǳ 
(directives eaux résiduaires urbaines, nitrates, habitat-faune-ŦƭƻǊŜΧύΦ 

 
9ƴ CǊŀƴŎŜΣ ƭŜ {5!D9 Ŝǎǘ ƭΩƻǳǘƛƭ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛǾŜ /ŀŘǊŜ ǎǳǊ ƭΩ9ŀǳ ό5/9ύΣ ǘǊŀƴǎǇƻǎŞŜ Ŝƴ ŘǊƻƛǘ 
interne par la loi n°2004-338 du 21 avril 2004. La Région Bourgogne-Franche-Comté est concernée par trois SDAGEs : le 
SDAGE Loire-Bretagne, le SDAGE Rhône-Méditerranée et le SDAGE Seine-Normandie. 
 
" ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ Région Bourgogne-Franche-Comté, les SDAGE 2016-2021 ŦƛȄŜƴǘ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦΣ Ŝƴ нлнмΣ ŘŜ сл҈ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ 
ŘΩŜŀǳ Ŝǘ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ Ŝƴ ōƻƴ Şǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŜ тс ҈ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ Ŝƴ ōƻƴ Şǘŀǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜΦ 
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Patrimoine paysager et naturel 

 
Sources : Évaluation environnementale stratégique du SRADDET Bourgogne-Franche-Comté 2019 ; Région Franche-Comté Évaluation Environnementale / État initial de 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ tǊƻƎǊŀƳƳŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭ C959wκC{9 нлмп-2020 ; Caractérisation de la charpente paysagère de Bourgogne-Franche-Comté (2019) 

 
Dans le contexte de la fusion de deux ex-Régions Bourgogne et Franche-Comté, la DREAL a engagé une étude portant 
sur les paysages de la nouvelle entité régionale. La Région Bourgogne-Franche-/ƻƳǘŞ ǎΩƻǊƎŀƴƛǎŜ ainsi autour de trois 
grandes formes de reliefs :  

¶ Les plissements tertiaires des Vosges et du Jura associés à la formation des Alpes  

¶ Les reliefs hercyniens organisés autour du Morvan  

¶ Le Val de Saône, articulation discrète et pourtant majeure entre ces deux ossatures visibles  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Extrait de la « caractérisation de la charpente paysagère de Bourgogne-Franche-Comté » _ DREAL juin 2019 

 
5 grands types de relief initiant la structure paysagère ƻƴǘ ŞǘŞ ŘŞŦƛƴƛǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƳŀŎǊƻ-géographique des paysages 
régionaux : 

1. Les paysages plissés des montagnes animent la marge Est de la RŞƎƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ŎǆǳǊ ōƻǳǊƎǳƛƎƴƻƴ Řǳ aƻǊǾŀƴΦ [Ŝǎ 
ǇŀȅǎŀƎŜǎ ƳƻƴǘŀƎƴŀǊŘǎ ǎƻƴǘ ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ōƻƛǎŞǎ Ŝǘ ǎƻƴǘ ŀƴƛƳŞǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ǘŜƴŘŀƴŎŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘƛǎǘƛƴŎǘŜǎ Υ 
développement de ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻn autour des pôles urbains et déprises de certains villages et prairies.  

2. Les paysages collinaires autour du Morvan prennent place sur la majeure partie Ouest du territoire régional. Les 
vallons, les bosses et les creux dessinent des paysages ondulés. Ces paysages de collines sont structurés par des 
bocages. Deux dynamiques opposées tendent à faire muter les paysages bocagers : le délaissement de certains 
ǾƛƭƭŀƎŜǎ Ŝǘ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ōƻŎŀƎŜǊǎ Ŝǘ Ł ƭΩƛƴǾŜǊǎŜ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ƭƛŜǳȄ ǎƻǳǎ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘŜ ǘƛǎǎǳǎ Řiscontinus 
ǇŀǾƛƭƭƻƴƴŀƛǊŜǎΣ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƻǳ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜǎΦ 

3. Les paysages des grands plateaux soulignent les étages des reliefs structurants du territoire régional. De nombreux 
ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŦŀœƻƴƴŜƴǘ ƭΩŜƴŎŀƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŞǘŜƴŘǳŜǎ ōƻǳǊƎǳƛƎƴƻƴƴŜǎ Ŝǘ ƧǳǊŀǎǎƛennes. Les grands plateaux 
occidentaux sont davantage marqués par des paysages de grandes cultures céréalières tandis que les plateaux 
orientaux expriment davantage de diversité agricole.   

4. Les paysages des côtes ŦƻǊƳŜƴǘ ǳƴŜ ƛƴŎƛǎŜ ƭƛǎƛōƭŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭa Région. Ces paysages forment une inclinaison 
ƘƻƳƻƎŝƴŜ Ŝǘ ǇǊƻƴƻƴŎŞŜ ŘŜǎ ǇŜƴǘŜǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ Ł ƭŀ ǾƛǘƛŎǳƭǘǳǊŜΦ bŞŀƴƳƻƛƴǎΣ ƭŀ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ 
pavillonnaires détériore la représentation paysagère du patrimoine viticole paysager des côtes. 

5. Les paysages bas et étendus de la grande plaine de Saône ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜƴǘ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ŎŜƴǘǊŀƭŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 
régional. Le Val de Saône et ses plaines offrent des paysages très ouverts composés de grandes cultures céréalières 
mêlées à de vastes forêtsΦ [ΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀƳŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ ŀŦŦŜŎǘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ƭƛƴŞŀƛǊŜ Ŝǘ ŞǘŜƴŘǳŜ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ŘŜ 
plaine. 

 
5ŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜΣ ƭŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ŀǇǇŀǊŀƛǎǎŜƴǘ ǇǊŞǎŜǊǾŞǎΦ bŞŀƴƳƻƛƴǎΣ ƭƻŎŀƭŜƳŜƴǘ ƛƭǎ ǎƻƴǘ ƳŜƴŀŎŞǎ 
par ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ (appŀǊƛǘƛƻƴ ŘŜ ŦƻǊƳŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ ŘƛǎŎƻƴǘƛƴǳŜǎ Ŝǘ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀǳ ŦŀƛōƭŜ 
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potentiel paysager), ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ (infrastructures routières, ouvrages hydrauliques, etc.) et par ƭΩƛƴǘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ 
des pratiques agricoles et forestières.   
 
5ΩŀǳǘǊŜǎ ŦŀŎǘŜǳǊǎ ƻƴǘ ǳƴ ƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ǇŀȅǎŀƎŜ : la déprise agricole qui favorise la fermeture de certains 
milieux et le tourisme qui engendre une forte fréquentation sur certains sites paysagers.  
 

 
 
Patrimoine culturel, architectural et archéologique 

 
Sources : http://www.bourgogne-franche-comte.developpement-durable.gouv.fr/presentation-des-sites-classes-de-la-region-a7411.html ; 

 
La Région Bourgogne-Franche-Comté compte plusieurs monuments inscrits au patrimoine mondial de l'UNESCO : 

¶ l'abbaye de Fontenay, 

¶ la basilique de Vézelay, 

¶ la chapelle Notre-Dame-du-Haut de Ronchamp créée par Le Corbusier, 

¶ Les climats du vignoble de Bourgogne, 

¶ la citadelle de Besançon, 

http://www.bourgogne-franche-comte.developpement-durable.gouv.fr/presentation-des-sites-classes-de-la-region-a7411.html
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¶ le Palais des ducs de Bourgogne 

¶ la saline royale d'Arc-et-Senans et les salines de Salins-les-Bains, 

¶ les sites palaffitiques préhistoriques du lac de Chalain et du Grand Lac de Clairvaux, 

¶ deux sites faisant partie des chemins de Compostelle en France, le prieuré Notre-Dame de La Charité-sur-
Loire et l'église Saint-Jacques-le-Majeur d'Asquins. 

 
Le classement ŘΩǳƴ ǎƛǘŜ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭ Ŝǎǘ ǳƴŜ ǊŜŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘΩǳƴ ƛƴǘŞǊşǘ ƳŀƧŜǳǊ ƴŀǘƛƻƴŀƭ όŀǊǊşǘŞ ƛƴǘŜǊƳƛƴƛǎǘŞǊƛŜƭύ ŀƭƻǊǎ 
ǉǳŜ ƭΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǳƴŜ ǊŜŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǊŞƎƛƻƴŀƭ όŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭύΦ /ΩŜǎǘ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ 208 sites, soit près de 46 
тол ƘŜŎǘŀǊŜǎ ƻƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘΣ ǇŀǊƳƛ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ŘŜǎ ŦƭŜǳǊƻƴǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ όaƻƴǘŀƎƴŜ ŘŜǎ ¢Ǌƻƛǎ /ǊƻƛȄΣ aƻƴǘ 
Beuvray, citadelle de Besançon, cascades du Doubs, etc.) témoignant ainsi de la haute valeur patrimoniale de la Région. 
339 sites ont également été inscrits. 
 
!ƴŀƭȅǎŜ !ChaΣ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Ŝǘ enjeux environnementaux 

 

ATOUTS 
 

- La qualité chimique des eaux souterraines est bonne pour 
ƭŀ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ; 

- [ΩŞǘŀǘ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦ Ŝǎǘ ƎƭƻōŀƭŜƳŜƴǘ ōƻƴ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŘŜǎ 
eaux souterraines ; 

- La diversité et la qualité des paysages présents en 
Bourgogne-Franche-Comté offrent un cadre de vie 
agréable ; 

- La Bourgogne-Franche-Comté est la Région française avec 
ƭŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ ǎƛǘŜǎ ŎƭŀǎǎŞǎ ŀǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ƳƻƴŘƛŀƭ ŘŜ ƭΩ¦b9{/hΦ 

FAIBLESSES 
 

- 3/4 des eaux superficielles sont en état écologique 
médiocre ou moyen ;  

- [ΩŞǘŀǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǎǘ ŘŞƎǊŀŘŞ όŜƴ 
cause : pollutions industrielles, domestiques et 
agricoles) ; 

- Des paysages forestiers et bocagers dominants, mais 
ƳŜƴŀŎŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǘŜƴŘŀƴŎŜǎ ŎǊƻƛǎǎŀƴǘŜǎ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 
et de la périurbanisation. 

OPPORTUNITÉS 
 
- La reconquête du bon état des eaux superficielles ; 
- Assurer la préservation du patrimoine naturel et culturel de 

la Région. 

MENACES 
 

- ¢ƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ƭŀ Région BFC risquent de ne 
pas atteindre  les objectifs fixés par la DCE ; 

- Altération des paysages naturels via le phénomène 
ŘΩŞǘalement résidentiel 

PRINCIPALES t9w{t9/¢L±9{ 5ΩÉVOLUTION :  

 [ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǎǘ ǇƻǎƛǘƛǾŜ, mais les tensions liées aux prélèvements de la ressource en eau 
ǊƛǎǉǳŜƴǘ ŘŜ ǎΩŀŎŎǊƻƛǘǊŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŀƴƴŞŜǎ Ł ǾŜƴƛǊΦ 

 La RŞƎƛƻƴ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘŞƧŁ ŘΩǳƴŜ bonne dynamique en matière de reconnaissance, de préservation et de valorisation de son 
patrimoine culturel et historique. 

 Tendance à la dégradation du patrimoine paysager ǇŀǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ ƭŜ ƳƛǘŀƎŜΣ ƭΩǳƴƛŦƻǊƳƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ōŃǘƛΣ les changements 
dans les pratiques agricoles, etc. 

 
PRINCIPAUX ENJEUX ENVIRONNEMENTAUX : 

¶ 9ƴƧŜǳ ǎǳǊ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ  

¶ Enjeu sur la préservation de la qualité des paysages et la prise en compte de ce paysage dans les documents 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

¶ Enjeu sur la préservation des patrimoines bâtis et architecturaux plus ordinaires. 

PRINCIPALES ZONES A ENJEUX : 

¶ Les secteurs concernés par des problèmes quantitatif et/ou qualitatif de la ressource en eau sont : Bassin versant de la 
Saône, bassin du Nohain ; tiers Nord-Ouest (Auxois, Ouest Nivernais et Yonne), calcaires de la Côte dijonnaise, nappe 
des calcaires des plateaux agricoles de Haute-Saône. 

¶ Les couronnes périurbaines des grandes villes (Dijon, Auxerre, Mâcon, Chalon-sur-Saône, Besançon, Vesoul et 
aƻƴǘōŞƭƛŀǊŘύ Ŝǘ ƭŀ ōŀƴŘŜ ŦǊƻƴǘŀƭƛŝǊŜ {ǳƛǎǎŜ όaƻǊǘŜŀǳ Ŝǘ tƻƴǘŀǊƭƛŜǊύ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƳŜƴŀŎŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴΦ 

¶ Le Vézelay, le Val Suzon et la Côte-de-Beaune : des secteurs où la densité de sites classés est la plus importante.  
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 Biodiversité et écologie 4
 
Habitats naturels 

 
Sources : Synthèse du diagnostic de la stratégie régionale pour la biodiversité  Bourgogne-Franche-Comté (2019) 

 
Č Les habitats du Morvan  

 
La forêt, composée en grande partie de hêtres, chênes et de plantations de résineux, occupe 45% du territoire du 
Morvan. Cet habitat est menacé par : ƭΩŜƴǊŞǎƛƴŜƳŜƴǘ Τ ƭΩŀŎƛŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ; la régression des plantes typiques et 
rares des forêts de montagnes.  
 
Le bocage est ŎƻƳǇƻǎŞ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ пл ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ Ŝǘ ŀǊōǳǎǘŜǎΣ ŘΩune strate végétale herbacée très variée et de la 
présence de nombreuses espèces animales (dont 70 oiseaux). Mais lŜǎ ƳŜƴŀŎŜǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ ǎǳǊ ŎŜ ǘȅǇŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ǎƻƴǘ 
multiples : ƭΩŀǇǇŀǳǾǊƛssement du bocage ; la régression des haies avec un impact direct sur la biodiversité.  
 
Les ruisseaux et les milieux humides du Morvan sont ŀǇǇǊŞŎƛŞǎ ǇŀǊ ƭΩŞŎǊŜǾƛǎǎŜ Ł ǇƛŜŘǎ ōƭŀƴŎǎΦ нлл ŜǎǇŝŎŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎΣ 
des oiseaux et amphibiens y sont recensés. PlusieuǊǎ ƳŜƴŀŎŜǎ ǇŝǎŜƴǘ ǎǳǊ ŎŜ ǘȅǇŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ : les milieux aquatiques et 
artificiels qui fragmentent le réseau hydrographique Τ ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŦǊŜƛƴŞŜ ǇŀǊ ŎŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ 
artificiels ; le réchauffement des eaux de surfaces.  
 

Č Les habitats du massif des Vosges 
 
La forêt, composée en grande partie de hêtres, chênes et de plantations de résineux, occupe 58% du territoire du 
Massif. Cet habitat est menacé par : la plantation de résineux, la banalisation de la biodiversité, la régression 
ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ remarquables comme la gélinotte des bois ou le grand tétras.  
 
Les prairies et les landes sont menacées par : les pratiques pastorales, le chargement en bétail et ƭΩŜȄŎŝǎ ŘŜ 
fertilisation. 
 
Les vergers, associés aux prairies, constituent des milieux originaux convoités par des espèces animales sauvages. 
 
Les étangs et les tourbières sont affectés par : ƭŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ Τ ƭŜ ƳŀƴǉǳŜ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ŞǘŀƴƎǎ 
reconvertis en espaces de loisirs ; la disparition des tourbières et de leur faune et flore caractéristiques. 
 

Č Les habitats du Massif du Jura 
 
La forêtΣ ŎƻƳǇƻǎŞŜ Ŝƴ ƎǊŀƴŘŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘΩŞǇƛŎŞŀǎΣ ƘşǘǊŜǎΣ ŎƘşƴŜǎ Ŝǘ ŎƘŀǊƳŜǎΣ ƻŎŎǳǇŜ пф҈ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ aŀǎǎƛŦΦ Les 
ƳŜƴŀŎŜǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ ǎǳǊ ŎŜ ǘȅǇŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ǎƻƴǘ : ƭΩƻƳƴƛǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŞǇƛŎŞŀ ƎƻƳƳŀƴǘ ƭŀ ŘƛǾŜǊǎité forestière ; la 
ōŀƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŜǳǇƭŜƳŜƴǘǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ǊŜŎǳƭ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǊŀǊŜǎ ŎƻƳƳŜ ƭŜ ƭȅƴȄ ƻǳ ƭŜ ƎǊŀƴŘ ǘŞǘǊŀǎΦ  
 
Les prairies montagnardes, marquées ǇŀǊ ŘŜǎ ǇǊŀƛǊƛŜǎ ŘŜ ŦŀǳŎƘŜΣ ŘŜǎ ǇŃǘǳǊŜǎ ŘΩǳƴŜ ƎǊŀƴŘŜ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŦƭƻǊƛǎǘƛǉǳŜΣ Ŝǘ ŘŜǎ 
pelouses au patrimoine naturel extraordinaire sont menacées par ƭŀ Ǌŀǘƛƻƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜΦ  
 
Les tourbières et les marais sont menacés par ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘƻǳǊōƛŝǊŜǎΣ ƭΩŀǎǎŝŎƘŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩŜƴŦǊƛŎƘŜƳŜƴǘ. 
 
Les milieux aquatiques et karstiques, composés de gouffres, grottes, reculées, sources et ruisseaux sont impactés par 
ƭŀ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀǎǎŝŎƘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Τ ƭŀ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ Ǉƻƛǎǎƻƴǎ Ŝǘ ǊƛǎǉǳŜ ǎǳǊ ƭŀ ǇƻǘŀōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ 
 

Č Les habitats des plateaux et côtes calcaires 
 
Les forêts et les grandes cultures de plateaux, peuplées de chênes sessiles et de charmes présentent plusieurs types de 
menaces telles que la surpopulation de cerfs et de chevreuils et les cultures intensives. 
 
Les vignobles et les côtes, généralement associé aux pelouses calcaires sont altérés par ƭΩŀōŀƴŘƻƴ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ǎŜŎǎ et 
rocheux et les pratiques agricoles.  
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Les sources et les tourbières, accueillent une faune aquatique riche, des espèces remarquables et une grande diversité 
ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩŀƭƎǳŜǎ, mais sont dégradées par la présence de nitrates et la déprise agricole.   
 

Č Les habitats des plaines et des vallées alluviales 
 
Les forêts et espaces ouverts de plaine sont des lieux de production de chêne et de grandes cultures, mais menacés 
par la transformation des prairies naturelles en culture et la simplification des paysages.  
 
[Ŝǎ ǾŀƭƭŞŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ (la Loire, la SaôƴŜΣ ƭŜ 5ƻǳōǎΣ ƭΩ¸ƻƴƴŜ, etc.) constituent des corridors écologiques pour les 
oiseaux et les poissons, cependant les 8 500 barrages et seuils sont à ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜ ǊǳǇǘǳǊŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ 
ŘΩŜŀǳΦ 
 
Faune et flore  

 
Sources : http://www.bourgogne-franche-comte.developpement-durable.gouv.fr/la-liste-rouge-a7643.html ; Synthèse du diagnostic de la stratégie régionale pour la 
biodiversité  Bourgogne-Franche-Comté (2019) ; http://www.bourgogne-franche-comte.developpement-durable.gouv.fr/mais-des-menaces-a-prendre-en-compte-
r1026.html ; Conservation de la fore rare et menacée de Franche-Comté ς Bilan 2004-2014 

 
La Région Bourgogne-Franche-Comté abrite environ 5 500 espèces animales et végétales (DREAL, 2018). Ainsi, sur le 
territoire régional sont présents :  

¶ 2 000 espèces de plantes indigènes  

¶ мсл Ł мум ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƻƛǎŜŀǳȄ ƴƛŎƘŜǳǊǎ  

¶ 72 espèces de mammifères 

¶ рп ŜǎǇŝŎŜǎ ŘŜ Ǉƻƛǎǎƻƴǎ ŘΩŜŀǳ ŘƻǳŎŜ 

¶ мт ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩŀƳǇƘƛōƛŜƴǎ 
 
Plusieurs espèces de faune et flore sont menacées, en voici quelques exemples : chauves-souris, sabot de Vénus, arnica 
des montagnes, lézard vivipare, tritons, lynx, grand tétras, pies-ƎǊƛŝŎƘŜǎΣ ǊŃƭŜ ŘŜǎ ƎŜƴşǘǎΣ ƻŘƻƴŀǘŜǎ Χ  
 
[ŀ [ƛǎǘŜ ǊƻǳƎŜ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ internationale pour la conservation de la nature (UICN) classe 63 espèces et 3 sous-espèces en 
danger critiques, dont 4 peut-être disparue sur les 2 604 taxons de plantes Vasculaires de Franche-Comté. Toujours 
ǎŜƭƻƴ ƭΩ¦L/bΣ рпп ŜǎǇŝŎŜǎ ǎƻƴǘ ƳŜƴŀŎŞŜǎ Ŝƴ ŜȄ-Bourgogne sur les 3 880 taxons de plantes Vasculaires répertoriés. Les 
causes de déclin de la flore sont multiples. Ils peuvent être liés au drainage ou au boisement artificiel au sein des zones 
humides Τ Ł ƭΩŀōŀƴŘƻƴ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƻǳǾŜǊǘǎ Τ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ; à la sylviculture qui porte 
atteinte aux milieux forestiers dits « naturels » ou encore au réchauffement climatique qui menace les espèces 
relictuelles du massif jurassien.  
 
Concernant ƭΩŀǾƛŦŀǳƴŜ, ce sont plus de 35% des espèces nicheuses Řŀƴǎ ƭΩŜȄ-Région Bourgogne qui sont menacées, ce 
ŎƘƛŦŦǊŜ ǎΩŞƭŝǾŜ Ł пл҈ ǇƻǳǊ ƭΩŜȄ-Région Franche-Comté. Parmi ces espèces, le grand tétras, le pic tridactyle et la 
bécassine des marais. À ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ƴƻǳǾŜƭƭŜ RŞƎƛƻƴΣ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻƛǎŜŀǳȄ ŀ ŘƛƳƛƴǳŞ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ ор҈ Řŀƴǎ ƭŜǎ 
milieux agricoles (en cause : arrachage des haies, drainage de zones humides, pratiques intensives) et de 15,6% dans les 
milieux forestiers (en cause : intensification des pratiques sylvicoles, mécanisation, réduction du cycle de production, 
enrésinement). 
 
31% des mammifères όƘƻǊǎ ŎƘƛǊƻǇǘŝǊŜǎύ ǎƻƴǘ ƳŜƴŀŎŞǎ Řŀƴǎ ƭΩŜȄ-Région Bourgogne, parmi elles, le Lapin de Garenne et 
ƭŀ [ƻǳǘǊŜ ŘΩ9ǳǊƻǇŜΦ {ǳǊ ƭŜǎ ро ŜǎǇŝŎŜǎ ŘŜ poissons recensées sur le territoire franc-comtois, 13 sont menacées, dont le 
ōǊƻŎƘŜǘ ƻǳ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩŜŀǳ ŦǊƻƛŘŜ ǘŜƭƭŜ ǉǳŜ ƭŀ ǘǊǳƛǘŜΦ {ǳǊ ƭŜǎ мс ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩamphibiens recensées en Bourgogne, 7 
ŜǎǇŝŎŜǎ ǎƻƴǘ ƳŜƴŀŎŞŜǎ ό[ƛǎǘŜ ǊƻǳƎŜ ŘŜ ƭΩ¦L/bΣ нлмпύΦ 
 
Malgré une « image verte » forte, la Région connaît une forte érosion de sa biodiversité, les principales causes de ce 
déclin sont assez « classiques » :  

¶ la fragmentation du territoire (lié au développement des activités et infrastructures humaines), la 
surexploitation des ressources (pression agricole),  

¶ la pollution des milieux naturels  

¶ la propagation des espèces invasives (Ambroisie, Renouée du Japon, Jussie, Berce du Caucase, Faux-ƛƴŘƛƎƻΧύΦ  

http://www.bourgogne-franche-comte.developpement-durable.gouv.fr/la-liste-rouge-a7643.html
http://www.bourgogne-franche-comte.developpement-durable.gouv.fr/mais-des-menaces-a-prendre-en-compte-r1026.html
http://www.bourgogne-franche-comte.developpement-durable.gouv.fr/mais-des-menaces-a-prendre-en-compte-r1026.html
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Fonctionnalités écologiques et services écosystémiques 

 
Sources : Bilan des Schémas Régionaux de Cohérence Ecologique de Bourgogne Franche-Comté ; http://www.bourgogne-franche-comte.developpement-
durable.gouv.fr/le-srce-de-bourgogne-a7202.html ; http://www.bourgogne-franche-comte.developpement-durable.gouv.fr/le-srce-de-franche-comte-a7203.html ; 
Évaluation environnementale stratégique du SRADDET Bourgogne-Franche-Comté 2019 

 
[ΩŞǊƻǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Ŧŀƛǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜǎ ƳŜƴŀŎŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ ƳŀƧŜǳǊŜǎΦ Les sociétés humaines 
tirent des bénéfices de cette biodiversité par le biais de services écosystémiques. Les services écosystémiques 
ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŜƴǘ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ζ des biens et des services que les hommes peuvent tirer des écosystèmes, directement ou 
indirectement, pour assurer leur bien-être » (bénéfices tirés des processus biologiques) : 

¶ {ŜǊǾƛŎŜǎ ŘΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ όŀƭƛƳŜƴǘǎΣ ŞƴŜǊƎƛŜΣ ŜǘŎΦύΣ 

¶ Services de régulatioƴ όŘǳ ŎƭƛƳŀǘ ƎƭƻōŀƭΣ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƴǘƛǘŞ Ŝǘ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ŜǘŎΦύΣ 

¶ {ŜǊǾƛŎŜǎ ŘΩŀǇǇǳƛ ƻǳ ŘŜ ǎƻǳǘƛŜƴ όŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎƻƭǎΣ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Řǳ ŎȅŎƭŜ ƴǳǘǊƛǘƛƻƴƴŜƭΣ ŜǘŎΦύΣ 

¶ {ŜǊǾƛŎŜǎ ŎǳƭǘǳǊŜƭǎ όōŞƴŞŦƛŎŜǎ ŘΩŀƎǊŞƳŜƴǘΣ ŘΩƻǊŘǊŜ ǎǇƛǊƛǘǳŜƭΣ ǊŜƭƛƎƛŜǳȄΣ ŜǘŎΦύΦ  
 
Les services environnementaux ŎƻƳǇǊŜƴƴŜƴǘ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŎǳƭǘǳǊŜƭǎΣ ŘΩŀǇǇǳƛ Ŝǘ ŘŜ ǊŞƎǳƭŀǘƛƻƴΣ ǉǳƛ ƻƴǘ ƭŜǎ 
ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘŜǎ ōƛŜƴǎ ǇǳōƭƛŎǎΣ Ƴŀƛǎ Ǉŀǎ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ŀǎǎƛƳƛƭŞǎ Ł ŘŜǎ ōƛŜƴǎ ǇǊƛǾŞǎ 
échangés sur les marchés. Les services écosystémiques comprennent les services environnementaux et les services 
ŘΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘΦ À noter que dans le cadre du plan biodiversité de 2018, un dispositif de paiements pour service 
environnementaux (PSE) a été mis en place pour valoriser les bonnes pratiques des agriculteurs. La biodiversité ne peut 
Ǉƭǳǎ ǎŜ ǊŞŘǳƛǊŜ Ł ǳƴŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ǎƻǳǎ ŎƭƻŎƘŜΣ ƭΩŜƴƧŜǳ Ŝǎǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ŘŜǎ ŞŎƻǎȅǎǘŝƳŜǎ 
dans une approche globale de la biodiversité.  
 
La Trame Verte et Bleue (TVB) vise à enrayer la perte de biodiversité (ordinaire et extraordinaire) en rétablissant les 
flux entre les zones de plus haute valeur écologique. La TVB a été déclinée en RŞƎƛƻƴ ǇŀǊ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǎŎƘŞƳŀ 
régional de cohérence écologique (SRCE), document de planification visant la préservation et la restauration des 
continuités écologiques.  
 
Les SRCE de Bourgogne et Franche-Comté ont été approuvés en 2015 avant la fusion des deux Régions. La 
méthodologie employée dans les deux  SRCE étant différente, cela rend leur comparaison difficile. En effet, concernant 
ƭΩŜȄ-Région Bourgogne, les enjeux rŞƎƛƻƴŀǳȄ ǎƻƴǘ ŀǇǇǊŞƘŜƴŘŞǎ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ǎǇŀǘƛŀƭŜ ǘŀƴŘƛǎ ǉǳŜ ƭŜ {w/9 ŘŜ ƭΩŜȄ-Région 
Franche-Comté a réalisé ǎŀ ¢±. Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜǎ ƎǊŀƴŘǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎΦ bŞŀƴƳƻƛƴǎΣ ƭŜǎ ŘŜǳȄ {w/9 identifient les massifs 
forestiers les plus importants comme réservoirs écologiques, les massifs forestiers de la Région sont globalement bien 
connectés entre eux par des boisements moins importants. La préservation de ces éléments boisés passe par une 
bonne gestion sylvicole et par la lutte contre la pression foncière. 
 
Les espaces agricoles extensifs (prairies et zones agricoles hétérogènes) ont été identifiés comme des supports 
ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ Ł ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ǘŀƴŘƛǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ŎǳƭǘǳǊŜǎ ƛƴǘŜƴǎƛǾŜǎΣ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ 
identifiées comme étant des obstacles à la continuité écologique.  
 
[Ŝǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ŘŜǎ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊǎ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻǊǊƛŘƻǊǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 
espèces piscicoles. Les berges et les ripisylves représentent des zones vitales et des zones de déplacements pour 
certaines espèces ŘŜ ƳŀƳƳƛŦŝǊŜǎΣ ŘΩŀƳǇƘƛōƛŜƴǎΣ ŘŜ ŎƘƛǊƻǇǘŝǊŜǎ ƻǳ ŘΩƻŘƻƴŀǘŜǎΦ [ŀ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻǊǊƛŘƻǊǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ 
ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǎǘ ŜƴǘǊŀǾŞŜ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ ǎŜǳƛƭǎ Ŝǘ ōŀǊǊŀƎŜǎ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƻōǎǘŀŎƭŜ Ł ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ όу 500 
seuils et barrages recensés dans la Région).  
 
Les zones humides, en particulier les prairies alluviales et les tourbières, sont considérées comme des réservoirs de 
biodiversité. Néanmoins, le drainage et la mise en culture de ces zones humides contribuent à leur isolement.  
Les infrastructures linéaires de transports (autoroutes, lignes TGV, canal Rhin-Rhône : liaison entre le Doubs et la 
Saône, etc.), constituent des obstacles aux déplacements de la faune. Ces divers éléments sont identifiés dans les deux 
SRCE comme fragmentant fortement le territoire régional. 
 
Les réservoirs de biodiversité du territoire bourguignon représentent 47% de la surface de la RŞƎƛƻƴ ŀƭƻǊǎ ǉǳΩƛƭǎ 
représentent 37% en Franche-Comté. La prochaine étape consiste donc à homogénéiser les SRCE des deux ex-régions, 
ŎŜƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜ ƭΩƘŀǊƳƻƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻǳǎ-ǘǊŀƳŜǎ όŦƻǊşǘǎΣ ǇǊŀƛǊƛŜǎ Ŝǘ ōƻŎŀƎŜǎΣ Ǉƭŀƴ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ Χ) 
identifiées pour chaque SRCE.  

http://www.bourgogne-franche-comte.developpement-durable.gouv.fr/le-srce-de-bourgogne-a7202.html
http://www.bourgogne-franche-comte.developpement-durable.gouv.fr/le-srce-de-bourgogne-a7202.html
http://www.bourgogne-franche-comte.developpement-durable.gouv.fr/le-srce-de-franche-comte-a7203.html
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Protections et réglementations 

 
Sources : Évaluation environnementale stratégique du SRADDET Bourgogne-Franche-Comté 2019 ; http://www.bourgogne-franche-comte.developpement-
durable.gouv.fr/reserves-naturelles-nationales-rnn-a7169.html 

 
Une grande partie du territoire régional est inscrit à divers inventaires (connaissances) ou protections 
(réglementations). Ces zonages environnementaux  identifient des espaces reconnus pour leur intérêt écologique 
(milieux/habitats naturels et semi-naturels, flore, faune). 
 

Č [Ŝǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ 
 
[ΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ½ƻƴŜǎ bŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ŘΩLƴǘŞrêt Écologique CŀǳƴƛǎǘƛǉǳŜ Ŝǘ CƭƻǊƛǎǘƛǉǳŜ ό½bL9CCύ ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ Ŝǘ 
de décrire des secteurs présentant de fortes capacités biologiques et un bon état de conservation. Deux types existent :  

¶ Les ZNIEFF de type I sont des secteurs de superficie limitée et de grand intérêt biologique ou écologique.   

¶ Les ZNIEFF de type II sont de grands ensembles naturels riches et peu modifiés, offrant des potentialités 
biologiques importantes. 

 
La Bourgogne-Franche-Comté compte 2 117 ZNIEFF couvrant près de 45 % de son territoire. Environ 12,5 % du 
territoire régional est inventorié via une ZNIEFF de type I. La surface couverte par les ZNIEFF de type 2 atteint 
presque 40 % du territoire régional et recouvre souvent des ZNIEFF de type I.  
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Č Les zones de protection réglementaire du patrimoine naturel 
 
La Région compte plusieurs réserves naturelles nationales  (5 144 hectares, soit moins de 0,1% du territoire) et 
régionales (4 900 hectares), des arrêtés de protection de biotope (34 100 hectares, soit 0,7% du territoire régional), 
ainsi que des réserves biologiques forestières gérées ǇŀǊ ƭΩƻŦŦƛŎŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜǎ ŦƻǊşǘǎ όhbCύ couvrant 2 532 hectares du 
territoire régional. Un nouveau parc national a été officialisé le 7 novembre 2019 concernant les forêts feuillues de 
plaine, à cheval sur la Côte-ŘΩhǊ Ŝǘ ƭŀ IŀǳǘŜ-Marne. Ce parc national couvre ǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ǘƻǘŀƭŜ όȊƻƴŜ ŎǆǳǊ Ŝǘ ŀƛǊŜ 
ŘΩŀŘƘŞǎƛƻƴύ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ нпл ллл ƘŜŎǘŀǊŜǎΣ ƭŜ ŎǆǳǊ Řǳ ǇŀǊŎ ŎƻǳǾǊƛǊŀ ŜƴǾƛǊƻƴ тс 000 hectares du territoire régional. 
 
Ainsi, moins de 1% Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ réglementaire au sens de lΩ¦L/b όhors sites 
Natura 2000 et hors Parc Naturel Régional et Parc National).  
 

 
 

Č Les zones de gestion du patrimoine naturel 
 
Environ 14 % du territoire régional est couvert par un site du réseau européen Natura 2000 (au titre de la directive 
Oiseaux ou de la Directive Faune-Flore-Habitats).  
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Les parcs naturels régionaux  du Morvan, du Ballon des Vosges, du Haut-Jura  et celui des forêts de Champagne et de 
Bourgogne recouvrent 11% de la superficie régionale, un quatrième parc naturel est en projet sur le territoire du 
Doubs Horloger. {ƛǘǳŞ Ł ƭΩŜǎǘ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ .ƻǳǊƎƻƎƴŜ CǊŀƴŎƘŜ-Comté et du département du Doubs, le territoire du PNR 
du Doubs Horloger coïncide majoritairement avec celui du Pays Horloger, territoire frontière du Haut-Doubs avec la 
Suisse voisine. [Ŝ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ŎƻƳǇǘŜ фр ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǇƻǳǊ рп млл Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ŜƴǾƛǊƻƴΣ ǊŀǎǎŜƳōƭŀƴǘ ƭŜǎ  Ŏŀƴǘƻƴǎ 
ŘΩǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜƳŜƴǘ ζ ōŜǊŎŜŀǳ ŘŜ ƭΩƘƻǊƭƻƎŜǊƛŜ η. 
 
Les doƴƴŞŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ 9ǎǇŀŎŜǎ bŀǘǳǊŜƭǎ {ŜƴǎƛōƭŜǎ ŘŜǎ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘǎ ƴΩƻƴǘ Ǉǳ şǘǊŜ ǘǊŀƛǘŞŜǎ, car elles ne sont pas 
centralisées. Les sites du Conservatoire des Espaces Naturels recouvrent environ 0,1% de la superficie régionale.  
 

 
 
Zoom sur les projets de mobilité prévus dans le CPER 2015-2020 

 
Lƭ ŀ ŞǘŞ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ 7 secteurs où les projets de mobilité du CPER 2015-2020 ǎƻƴǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘer des 
zones à enjeux environnementaux forts. Ces enjeux ont été définis en fonction de la présence de périmètres de 
ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Řǳ ƳƛƭƛŜǳ ƴŀǘǳǊŜƭΣ ŘŜ ȊƻƴŜǎ bŀǘǳǊŀ нлллΣ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ½bL9CC ƻǳ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ǇŀȅǎŀƎŜǊ Ŝǘ 
historique à proximité. Les cartes ci-après localisent les principaux secteurs ci-ŘŜǎǎƻǳǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ ƛƳǇŀŎǘŞǎ ǇŀǊ 
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les opérations de mobilité prévues par le CPER 2015 ς 2020 dont certaines se poursuivent sur 2021-2022 à travers 
ƭΩŀŎŎƻǊŘ ŘŜ ǊŜƭŀƴŎŜΦ 
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Č  Secteur 1 (Vesoul) 

Les projets de déviation de Port/Saône (RN19- 27M engagée en 2019 sur 93,4M) Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾƛŀǘƛƻƴ Ł ƭΩ9ǎǘ ŘŜ ±Ŝǎƻǳƭ όwbрт 
- 1,1M engagée en 2019  sur 1,5M) traversent ou se situent à proximité de :  

¶ 1 arrêté de protection de biotope : Pelouse De Vesoul-Vaivre 

¶ 1 réserve naturelle nationale : Sabot De Frotey 

¶ 2 sites Natura 2000 : Vallée de la Saône (ZSC et ZPS) ; Pelouses de la région vésulienne et vallée de la 
Colombine (ZCS et ZPS) 

¶ 2 ZNIEFF de type I : Vallée de la Colombine entre Colombe-les-Vesoul et Calmoutier ; L'île Beleau, la ferme 
Remancourt et la Vallée de la Saône entre chaux et port 

¶ 1 ZNIEFF de type II : Vallée de la Saône 
 

Č Secteur 2 (Besançon) 

[Ŝǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ нȄн ǾƻƛŜǎ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭŀ wbрт (18,5M engagée en 2019 sur 28M), du contournement de 
Besançon (RN57 - financement consommé en quasi-totalité en 2019) et de la modernisation de la ligne des Horlogers 
(études réalisées à 90% en 2019) traversent ou se situent à proximité de :  

¶ 2 arrêtés de protection de biotope : Marais De Saône ; Ecrevisse À Pattes Blanches et Faune Patrimoniale 
Associée 

¶ 1 réserve biologique : Dame blanche 

¶ 1 site Natura 2000 : Moyenne Vallée du Doubs (ZCS et ZPS) 

¶ 3 ZNIEFF de type I : Corniches de la Citadelle et côtes du Doubs ; Marais de Saône ; Colline de Planoise  
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Č Secteur 3 (Sud de Pontarlier) 

Les projets du franchissement de Pontarlier (RN57 - 7,2M engagée en 2019 sur 8M) et de la modernisation de la ligne 
des Hirondelles traversent ou se situent à proximité de : 

¶ Plusieurs arrêtés de protection de biotope : Bassin Du Drugeon Du Doubs ; Ecrevisse À Pattes Blanches Et 
Faune Patrimoniale Associée ; Lac Saint-Point 

¶ 1 réserve naturelle régionale : Tourbières de Frasne-Bouverans 

¶ 1 réserve naturelle nationale : Lac De Rémmoray  

¶ 2 réserves biologiques : Grand côte ; Glacière 

¶ 4 sites Natura 2000 : Massif du Mont-d'Or, du Noirmont et du Risol (ZCS et ZPS); Vallons de la Drésine et de la 
Bonavette (ZCS et ZPS) ; Bassin du Drugeon (ZCS et ZPS) ; Complexe de la Cluse et Mijoux (ZCS) 

¶ 9 ZNIEFF de type I 

¶ 5 ZNIEFF de type II   
 

Č Secteur 4 (Ligne de Revermont)  

Les projets de modernisation de la ligne de Revermont (études réalisées en 2019) traversent ou se situent à proximité 
de :  

¶ Plusieurs arrêtés de protection de biotope : Ecrevisse À Pattes Blanches Et Faune Patrimoniale Associée ;  

¶ 2 réserves naturelles régionales : Grottes de la Côte de la Baume ; Côte de Mancy 

¶ 3 sites Natura 2000 : Reculées de la Haute Seille (ZPS et ZSC) ; Côte de Mancy (ZSC) ; Reculée des Planches-
Près-Arbois  (ZPS et ZSC) 

¶ 3 ZNIEFF de type I : Le Bief Salé; Les prairies humides de la Grozonne et de la Cuisance ; Le ruisseau du 
Froideau 

 
Č Secteur 5 (entre Dijon et Beaune) 

[Ŝǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ǊŜǉǳŀƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǊŞǎƻǊǇǘƛƻƴ Řǳ ōǊǳƛǘ ǎǳǊ ƭΩ!оу όŜƴǘǊŜ tƻǳƛƭƭȅ-Dijon) (financement consommé en quasi-
totalité en 2019) Ŝǘ ƭΩŀŎƘŝǾŜƳŜƴǘ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ǾŞƭƻǊƻǳǘŜǎ Ŝǘ ǾƻƛŜǎ ǾŜǊǘŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ƭƛŀƛǎƻƴ .Ŝŀǳ ς Dijon traversent ou se 
situent à proximité de : 

¶ 1 réserve naturelle nationale : Combe Lavaux - Jean Roland 

¶ tƭǳǎƛŜǳǊǎ ǎƛǘŜǎ Řǳ /ƻƴǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ ŘΩ9ǎǇŀŎŜǎ bŀǘǳǊŜƭǎ 

¶ 3 sites Natura 2000 : Arrière côte de Dijon et de Beaune (ZPS), Gîtes et habitats à chauves-souris en 
Bourgogne (ZCS) ; Milieux forestiers et pelouses des combes de la Côte dijonnaise (ZCS)  

¶ Nombreuses zones ZNIEFF de type I et II 
 

Č Secteur 6 (L'Yonne à proximité de Sens) 

Les projets de mobilités fluviales traversent ou se situent à proximité de  :  

¶ 2 ZNIEFF de type I : Ruisseau de l'Oreuse; Gravière de Gron, Rosoy et Etigny 
 

Č Secteur 7 (VFCEA)  

Le projet de modernisation de la VFCEA (25,4M engagés en 2019 sur 30,7) traverse ou se situe à proximité de : 

¶ tƭǳǎƛŜǳǊǎ ǎƛǘŜǎ Řǳ /ƻƴǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ ŘΩ9ǎǇŀŎŜǎ bŀǘǳǊŜƭǎ 

¶ 5 sites Natura 2000 : Cavités à chauves-souris en Bourgogne (ZCS) ; Bocage, forêts et milieux humides du Sud 
Morvan (ZCS) ; Vallée de la Loire entre Imphy et Decize (ZCS et ZPS) ; Bocages, forêts et milieux humides des 
Amognes et du bassin de la Machine (ZCS) ; Vallées de la Loire et de l'Allier entre Cher et Nièvre (ZCS) 

¶ Nombreuses zones ZNIEFF de type I et II 
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!ƴŀƭȅǎŜ !ChaΣ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Ŝǘ enjeux environnementaux 

 

ATOUTS 
 

- tǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ǘǊŝǎ ǾŀǊƛŞǎ όŦƻǊşǘǎΣ 
prairies, zones humides, bocage) caractérisés par 
des espèces et des espaces remarquables. 

- Un territoire régional bien couvert par les 
ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴǎΣ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ ƻǳ ŘŜ 
gestion. 

- Une matrice agricole et forestière qui joue un rôle 
majeur dans le maintien de la fonctionnalité des 
milieux et pour les continuités écologiques. 

 

FAIBLESSES 
 

- Des milieux en régression (forêts alluviales et 
prairies humides, pelouses calcaires et landes 
ŀŎƛŘŜǎΧύ 

- Une érosion latente de la biodiversité perceptible 
ƳŀƭƎǊŞ ƭΩƛƳŀƎŜ ǾŜǊǘŜ ŘŜ ƭŀ Région (fragmentation, 
surexploitation des ressources, pression agricole, 
ŜǎǇŝŎŜǎ ƛƴǾŀǎƛǾŜǎΣ ŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴΧύΦ 

- Malgré une surface protégée importante, ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ 
des espèces et habitats importants en Bourgogne-
Franche-Comté ne sont pas forcément représentés. 

 

OPPORTUNITÉS 
 

- Préserver les milieux naturels, notamment ceux en 
régression 

- Préserver, restaurer et valoriser le bocage et les 
milieux aquatiques 

- Sauvegarder la faune et la flore menacée 
- Redonner une place centrale à la biodiversité 

(sensibilisation, améliorations des connaissances, 
ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΧύ 

MENACES 
 

- Poursuite des pratiques Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜ ƭŀ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ 
ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ 
(développement urbain, intensification relative des 
ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΧύ 

- Consommation des espaces agricoles de plaine par 
ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴΦ 

 

PRINCIPALES PERSPECTIVES 5ΩÉVOLUTION : 

 Poursuite de la ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎ dans la RŞƎƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ tŀǊŎ bŀǘǳǊŜƭ wŞƎƛƻƴŀƭ ǎǳǊ 
le territoire du Doubs Horloger. 

 Dégradation des milieux naturels ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎ Ŝǘ ƭΩƛƴǘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊatiques agricoles et 
forestières 

 Dégradation continue de la biodiversité (érosion des espèces menacées au profit des espèces opportunistes) 

PRINCIPAUX ENJEUX ENVIRONNEMENTAUX : 

¶ Enjeu sur le maintien des fonctionnalités écologiques et services écosystémiques des milieux naturels et 
agricoles riches en biodiversité 

¶ Enjeu de préservation de nombreuses espèces protégées, au niveau français comme européen (Lynx, 
ŎƘƛǊƻǇǘŝǊŜǎΣ ƻƛǎŜŀǳȄ ŘŜ ƳƻƴǘŀƎƴŜΧύ 

¶ 9ƴƧŜǳ ŘΩƛdentification et de préservation des continuités écologiques suprarégionales, infrarégionales et 
altitudinales. 

¶ Enjeu de ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ sur les milieux agricoles 

PRINCIPALES ZONES A ENJEUX :   

¶ Milieux forestiers, herbacées, xériques ouverts, milieux humides et aquatiques. 

¶ Milieux agricoles en limites urbaines 
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 Ressources et usages 5
 
Ressource en eau 

 
Source : Évaluation environnementale stratégique du SRADDET Bourgogne Franche-Comté 2019 

 
La Région Bourgogne-Franche-Comté présente un réseau hydrographique de 22 759 km de long, au carrefour de trois 
grands bassins hydrologiques : Loire-Bretagne (bassin versant qui représente 21 % de la Région), Seine-Normandie (qui 
représente 27 % de la Région) et Rhône-aŞŘƛǘŜǊǊŀƴŞŜ όрн ҈ ŘŜ ƭŀ wŞƎƛƻƴύΦ DƭƻōŀƭŜƳŜƴǘΣ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ Région, la 
ressource en eau est suffisante quantitativement, mais Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ƳǳƭǘƛǇƭŜǎ ǘŜƴǎƛƻƴǎΦ  
 
Les eaux superficielles et souterraines de la Région BFC sont sujettes à la pollution due aux pesticides et aux nitrates 
provenant principalement de ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ (viticulture, grandes cultures et élevage), mais sont aussi issues des eaux 
résiduaires ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ όǎǳǊŎƘŀǊƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇŜǘƛǘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǊǳǊŀƭŜǎύ Ŝǘ ŘŜǎ 
rejets industriels.  
 
[Ŝǎ {ŎƘŞƳŀǎ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜs Eaux (SDAGE) identifient 127 captages prioritaires sur la 
Région, pour lesquels des programmes pluriannuels de lutte contre les pollutions diffuses par les nitrates et/ou les 
ǇŜǎǘƛŎƛŘŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ŀƛǊŜǎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ Ƴƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜΦ  
 
[ΩŜŀǳ est une ressource de plus en plus convoitée, car ses usages sont multiples : eau potable, activités de loisirs et 
ŘŜ ǘƻǳǊƛǎƳŜΣ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜΣ ŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩƘȅŘǊƻŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΦ [Ŝǎ ŎƻƴŦƭƛǘǎ ŘΩǳǎŀƎŜ ǎƻƴǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ dus au fait 
de la pression engenŘǊŞŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ƘȅŘǊƻŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜΦ /Ŝǎ ŎƻƴŦƭƛǘǎ 
ŘΩǳǎŀƎŜǎ ǎŜ ǘǊŀŘǳƛǎŜƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇŀǊ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƴŜƛƎŜ ŀǊǘƛŦƛŎƛŜƭƭŜΣ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ Ŝƴ 
ȊƻƴŜ ŘŜ ƳƻƴǘŀƎƴŜΣ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘé touristique des stations de skis. [Ŝǎ ŎƻƴŦƭƛǘǎ ŘΩǳǎŀƎŜ ƭƛŞs à la ressource eau 
Ǿƻƴǘ ǎΩŀŎŎŜƴǘǳŜǊ ŀǾŜŎ ƭŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΦ  
 
En effet, la tendance à la baisse des précipitations, liée au changement climatique, devrait engendrer une hausse des 
prélèveƳŜƴǘǎ Řŀƴǎ ǳƴ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ŘΩŀŦŦŀƛōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜ, qui sont le principal 
ǊŞǎŜǊǾƻƛǊ ǊŞƎƛƻƴŀƭΦ /ΩŜǎǘ ǇƻǳǊǉǳƻƛ ŎŜǘǘŜ ǇǊŜǎǎƛƻƴ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ǎǳǊ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝŀǳ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŀƴǘƛŎƛǇŞŜΦ  
 
Les SDAGE recouvrant la Région Bourgogne-Franche-Comté préconisent ainsi :  

¶ Pour les SDAGE Loire-Bretagne de :  

- Réduire les contaminatiƻƴǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇŀǊ ŘŜǎ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ ŎƻƳƳŜ ƭŜ ǇƘƻǎǇƘƻǊŜ ƻǳ ƭŜǎ ǇŜǎǘƛŎƛŘŜǎ  

- aŀƞǘǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜŀǳ  

- Préserver les zones humides  

¶ Pour le SDAGE Rhône-Méditerranée de :  

- Lutter contre la pollution par les pesticides et autres substances dangereuses  

- Rendre compatibles ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ et les usages avec la disponibilité de la ressource en 
eau  

¶ Pour le SDAGE Seine-Normandie de:  

- Protéger et restaurer les milieux aquatiques et humides. 

- !ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ  
 
Ressource agricole et usage des sols 

 
Sources : Synthèse du diagnostic de la stratégie régionale pour la biodiversité  Bourgogne Franche-Comté (2019) ; Portrait de la Bourgogne-Franche-Comté INSEE ; 
Diagnostic SRADDET Région Bourgogne-Franche-Comté (2019) 

 

[ΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ŎƻƴǘǊƛōǳŜ ƭŀǊƎŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ ǊŜƴƻƳƳŞŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ Ŝǘ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘŜ ƭŀ Région. En quelques chiffres, 
ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝƴ .ƻǳǊƎƻƎƴŜ CǊŀƴŎƘŜ-Comté représente :  

¶ нΣрс Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘΩƘŜŎǘŀǊŜǎ όро҈ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜύ 

¶ 28 162 exploitations 

¶ 4% des emplois régionaux 
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¶ пΣп ƳƛƭƭƛŀǊŘǎ ŘΩŜǳǊƻǎ ŘŜ ŎƘƛŦŦǊŜ ŘΩŀŦŦŀƛǊŜǎ Ŝƴ нлмс 
 
La Région compte plus de 4 800 exploitations spécialisées dans les grandes cultures majoritairement situées sur les 
ǇƭŀǘŜŀǳȄ Ŝǘ ƭŜǎ ǾŀƭƭŞŜǎ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƻǳŜǎǘ ŘŜ ƭŀ RŞƎƛƻƴΦ [ΩŞƭŜǾŀƎŜ ōƻǾƛƴ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭŀ ŘŜǳȄƛŝƳŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝƴ ƴƻƳōǊŜ 
ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΣ ŎŜǎ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ǎƻƴǘ ƭƻŎŀƭƛǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇƭǳǇŀǊǘ ŀǳ ǎǳŘ-ouest de la Région, ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ŜȄǘŜƴǎƛǾŜ ȅ Ŝǎǘ 
privilégiée. [ΩŞƭŜǾŀƎŜ ōƻǾƛƴ ƭŀƛǘƛŜǊ ŀǊǊƛǾŜ Ŝƴ ǘǊƻƛǎƛŝƳŜ Ǉƻǎƛǘƛƻƴ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴs, cette activité se 
retrouve notamment dans le Doubs et le Jura.  
 
La Bourgogne-Franche-/ƻƳǘŞ Ŝǎǘ ƳƻƴŘƛŀƭŜƳŜƴǘ ŎƻƴƴǳŜ ǇƻǳǊ ǎŜǎ Ǿƛƴǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ Υ ŜƭƭŜ ŎƻƳǇǘŜ фн ŀǇǇŜƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ 
protégée dont certains territoires viticoles sont ƛƴǎŎǊƛǘǎ ŀǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ƳƻƴŘƛŀƭ ŘŜ ƭΩ¦b9{/hΦ {ƛ ƭŀ ǾƛǘƛŎǳƭǘǳǊŜ ƴΩƻŎŎǳǇŜ 
que 1 % du territoire, celle-Ŏƛ ǇŝǎŜ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜΦ 9ƭƭŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ол ҈ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ 
monétaire de la production agricole régionale. 
 
La production biologique est en très fort développement dans la Région et présente de nombreux atouts : prise en 
ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΣ ǇŜǳ ƻǳ Ǉŀǎ ŘΩƛƴǘǊŀƴǘǎ ŎƘƛƳƛǉǳŜǎ ŘŜ ǎȅƴǘƘŝǎŜ όŜƴƎǊŀƛǎΣ ǇŜǎǘƛŎƛŘŜǎύΣ ǊŜǎǘǊǳŎǘǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
ǇŀȅǎŀƎŜǎ όǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƘŀƛŜǎΣ ŘŜ ǾŜǊƎŜǊǎΣ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳŀǊŜǎΧύΦ [ΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ ŎƻƴǘƛƴǳŜ ǎŀ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛƻƴΣ Ł ǳƴ 
rythme toutefois inférieur à la moyenne métropolitaine. En 2014, les surfaces cultivées en agriculture biologique (y 
compris les terres en conversion) occupent 3,5 % de la surface agricole utile contre 4,5 % en France métropolitaine. 
 
Ressource sylvicole 

 
Sources : Synthèse du diagnostic de la stratégie régionale pour la biodiversité  Bourgogne-Franche-Comté (2019) ; Portrait de la Bourgogne-Franche-Comté INSEE 

 
La forêt est une ressource importante avec un potentiel de développement en Région Bourgogne-Franche-Comté. La 
ŦƻǊşǘ ŎƻǳǾǊŜ мΣтр Ƴƛƭƭƛƻƴ ŘΩƘŜŎǘŀǊŜǎΣ Řƻƴǘ пл ҈ ŘŜ ŦƻǊşǘǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ όнс ҈ Ŝƴ ƳƻȅŜƴƴŜ Ŝƴ CǊŀƴŎŜύΦ ¢ƻǳǘŜǎ ŜǎǎŜƴŎŜǎ 
confondues, la Région possède 335 millions de m

3
 de bois sur pied, soit 13 % du total national.  

 
La forêt régionale est toutefois sous-exploitée, notamment en raison de son accessibilité parfois difficile dans certains 
massifs et du morcellement important de la forêt privée. Chaque année, sur les 12 millions de m³ de production 
biologique naturelle, 7 millions de m

3
 de bois sont récoltés. Les deux tiers de cette récolte sont commercialisés, le 

reste est autoconsommé, surtout en bois de chauffage.  
 
La récolte commercialisée de bois place la Région au 4

ème
 rang en France métropolitaine. Cette récolte est dominée par 

les résineux (douglas dans le Morvan, épicéa et sapin dans le Massif du Jura et des Vosges) et est majoritairement 
ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜ ŘŜ ōƻƛǎ ŘΩǆǳǾǊŜΦ [ŀ ǊŞŎƻƭǘŜ ŘŜ ōƻƛǎ ŞƴŜǊƎƛŜ Ł ŘŜǎ Ŧƛƴǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜǎ ǇǊƻƎǊŜǎǎŜ ŘΩŀƴƴŞŜ Ŝƴ ŀƴƴŞŜ Ŝǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜ 
un fort potentiel de développement pour la filière régionale.  
 
bŞŀƴƳƻƛƴǎΣ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Řǳ ōƻƛǎ ŞƴŜǊƎƛŜΣ ƭΩŜƴǊŞǎƛƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜ ǊŀŎŎƻǳǊŎƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎȅŎƭŜǎ ǎȅƭǾƛŎƻƭŜǎ ǎƻƴt des 
activités qui perturbent le fonctionnement des écosystèmes forestiers.  
 
Ressource minérale 

 
Sources : Évaluation environnementale stratégique du SRADDET Bourgogne Franche-Comté 2019 ; http://www.bourgogne-franche-comte.developpement-
durable.gouv.fr/ressources-minerales-r2986.html 

 

La Bourgogne est l'un des premiers bassins français de production de roches ornementales. La Région compte 
également des carrières de granulats. Le granulat, constituant de base pour les travaux publics, est le deuxième produit 
ƭŜ Ǉƭǳǎ ŎƻƴǎƻƳƳŞ Ŝƴ CǊŀƴŎŜ ŀǇǊŝǎ ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΦ /ŜǘǘŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘΩŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ Ŝǘ ŘŜ ǎǳōǎǘŀƴŎŜǎ ŘŜ 
carrières est encadrée par les schémas départementaux depuis la loi n°93-3 du 4 janvier 1993, ils visent à une gestion 
ǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜ Ŝǘ ƻǇǘƛƳŀƭŜ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜΣ ŀǳ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ Ł ƭŀ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŀǳ ǊŜŎȅŎƭŀƎŜ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ Řǳ 
bâtiment et à la réducǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŀƭƭǳǾƛƻƴƴŀƛǊŜǎΦ Les 8 schémas départementaux sont intégrés 
ŘƻǊŞƴŀǾŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŎƘŞƳŀ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜǎ ŎŀǊǊƛŝǊŜǎ ό{w/ύ Ŝǘ ǊŜǎǘŜƴǘ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ {w/Φ 
 
En 2016, la RŞƎƛƻƴ ŎƻƳǇǘŜ опм ǎƛǘŜǎ ŘΩŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴ exploités pour des roches massives calcaires ou granitiques et des 
alluvions. 
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[Ŝǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ƎŞƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩŜȄ-Région Bourgogne sont constituées de roches calcaires et éruptives et de dépôts 
alluvionnŀƛǊŜǎΦ /Ŝǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ de granulats et de roches ornementales. Néanmoins, ces 
deux types de production sont en baisse constante depuis plusieurs années.  
 
[Ŝ ǎȅǎǘŝƳŜ ŎŀƭŎŀƛǊŜ ƪŀǊǎǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŜȄ-Région Franche-/ƻƳǘŞ ǇƻǎǎŝŘŜ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ ǊŞǎŜǊǾŜǎ ŘŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ƳƛƴŞǊŀƭŜǎ 
grâce à ses vallées alluvionnaires et son sous-sol riche en roches massives calcaires exploitables. La production de 
matériaux issus des carrières est principalement destinée aux granulats (89 % de la production totale).  
 
Plusieurs efforts ont été réalisés afin de minimiser les impacts environnementaux des carrières alluvionnaires, tels 
ǉǳŜ ƭŀ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ alluvionnaires, perturbatrice des milieux aquatiques au profit de 
matériaux de substitution tels que les matériaux recyclés issus du BTP. Le développement de cette ressource 
secondaire est un enjeu dans la gestion durable de la ressource primaire. 
 

Ressource halieutique 

 
Source : Synthèse du diagnostic de la stratégie régionale pour la biodiversité  Bourgogne Franche-Comté (2019)  

 
DǊŃŎŜ ŀǳȄ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳΣ ǊƛǾƛŝǊŜǎ Ŝǘ ŎŀƴŀǳȄ ŘŜ м

ère
  et 2

ème
  catégorie, la pêche est très pratiquée en Bourgogne-Franche-

Comté. La Saône-et-Loire est le 2
ème

  ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ CǊŀƴŎŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇşŎƘŜ ŘΩŜŀǳ ŘƻǳŎŜ ŀǾŜŎ ŜƴǾƛǊƻƴ ол ллл ŎŀǊǘŜǎ ŘŜ 
ǇşŎƘŜΣ Řƻƴǘ ǇǊŝǎ ŘΩǳƴ ǘƛŜǊǎ Řŀƴǎ ƭŜ ±ŀƭ ŘŜ {ŀƾƴŜΦ [Ŝǎ ǇşŎƘŜǳǊǎ ǎƻƴǘ ƻǊƎŀƴƛǎŞǎ Ŝƴ ŦŞŘŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜǎΣ Řƻƴǘ ƭŜǎ 
missions sont de protéger et mettre en valeur les milieux aquatiques. La pêche professionnelle a régressé en 
Bourgogne-Franche-Comté, en particulier dans les rivières et ceci pour plusieurs raisons : dû à la pollution des rivières 
au PCB et à un chanƎŜƳŜƴǘ ŘΩƘŀōƛǘǳŘŜ ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜΦ  
 
Production énergétique et consommation 

 
Sources : Diagnostic SRADDET Région bourgogne Franche-Comté (2019) ; État des lieux des énergies d'origine renouvelable en Bourgogne-Franche-Comté -Alterre ς 2018 ; 
Synthèse du diagnostic de la stratégie régionale pour la biodiversité  Bourgogne Franche-Comté (2019)  

 
[ΩŀƴŎƛŜƴƴŜ wŞƎƛƻƴ .ƻǳǊƎƻƎƴŜ Řƻƛǘ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ но ҈ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ Řŀƴǎ ǎŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŦƛƴŀƭŜ ŘΩƛŎƛ нлнлΣ 
et 32 % pour la Franche-Comté. {ƛ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ ό9bwύ ŀǘǘŜƛƴǘ ǇǊŝǎ ŘŜ мр ҈ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ 
renouǾŜƭŀōƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝƴ нлмс ŎƻƴǘǊŜ мн ҈ Ŝƴ нлмлΣ ŎŜƭa ƴΩŀǘǘŜƛƴǘ ǘƻǳƧƻǳǊǎ Ǉŀǎ ƭŜǎ 
objectifs chiffrés fixés via les Schémas Régionaux Climat Air Énergie (SRCAE) (voir graphique ci-dessous). La production 
ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ renouvelable attendue est à peu près équivalente pour les deux territoires (5 760 GWh pour 
ƭΩŜȄ-wŞƎƛƻƴ .ƻǳǊƎƻƎƴŜ Ŝǘ р плл D²Ƙ ǇƻǳǊ ƭΩŜȄ-Région Franche-Comté, soit un total de 11 160 GWh), en mobilisant 
essentiellement deux ressources : le bois-énergie et ƭΩŞƻƭƛŜƴΦ 
 

 
9ȄǘǊŀƛǘ ŘŜ [ΩŞǘŀǘ des lieux des énergies d'origine renouvelable en Bourgogne-Franche-Comté. (Alterre ς 2018).  
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Les énergies produites sont quasiment toutes renouvelables dans la Région (10% des consommations). La Bourgogne-
Franche-/ƻƳǘŞ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǎƻǳǊŎŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ ǎǳōǎƛǎǘŀƴǘŜǎ :  

¶ Le bois-énergie Υ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ǎƻǳǊŎŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ Řŀƴǎ ƭŀ Région (75%). Si sa consommation 
régresse dans la sphère privée, les besoins en bois-énergie sont relancés par des projets de chaufferies 
collectives et industrielles. La forêt est la principale source de biomasse ligneuse, mais les haies et jardins, 
arbres urbains, déchets bois constituent autant de sources non négligeables de biomasse valorisable (bûches, 
ǇƭŀǉǳŜǘǘŜǎΣ ŜǘŎΦύΦ [Ŝǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ Ŝƴ .C/ ǎŜƳōƭŜƴǘ 
difficilement atteignables dans un contexte de prix bas des énergies fossiles ǇƻǳǊǘŀƴǘ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴŜ 
ressource forestière très importante largement sous-exploitée. Le potentiel de développement de la filière 
bois-énergie repose essentiellement sur ƭΩŀŎŎǊƻƛǎǎŜƳŜƴǘ des chaufferies collectives et industrielles, ainsi que 
sur la chaleur valorisée sur des cogénérations biomasse. Les objectifs du SRCAE en matière de bois-énergie 
sont 40% de production en énergie (soit 4 800 GWh)  supplémentaire en 2020 ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ 
(2008). Toutefois, le bilan du SRCAE réalisé en 2017 par ƭΩ!ŘŜƳŜ ŀƴƴƻƴŎŜ ǉǳŜ ƭes objectifs du SRCAE ne 
ǎŜǊƻƴǘ ǊŜƳǇƭƛǎ ŀǳ ƳƛŜǳȄ ǉǳΩŁ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜ пр҈ en 2020. 

¶ [ΩƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜ Υ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭΩƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ с ҈ ŘŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ 
renouvelables produites dans la Région.  Cette ressource est déjà en grande partie exploitée avec 
notŀƳƳŜƴǘ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ όƭŜ ōŀǊǊŀƎŜ ŘŜ ±ƻǳƎƭŀƴǎ ǎǳǊ ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜ !ƛƴ Řŀƴǎ ƭŜ WǳǊŀΣ ƭŜ ōŀǊǊŀƎŜ ŘŜ 
Vaufrey sur le Doubs, etc.). Le potentiel de développement concerne donc essentiellement la petite 
hydroélectricité. Il est important de rappeler que la préǎŜƴŎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ ƘȅŘǊƻŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴŜ 
menace pour la continuité écologique des espèces piscicoles. Les objectifs 2020 du SRCAE sont très 
ambitieux avec une puissance de 625 MW installée, soit 96MW supplémentaires par rapport à la situation 
initiale (2008)Φ /Ŝǘ ƻōƧŜŎǘƛŦ ƴŜ ǎŜǊŀ ǊŜƳǇƭƛ ǉǳΩŁ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜ мκо ǎŜƭƻƴ ƭΩŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ǇŜǳǘ Ŝƴ şǘǊŜ ŦŀƛǘŜ Ŝƴ 
2016.  

¶ [ΩŞƻƭƛŜƴ : représente 11 % des énergies renouvelables produites et constitue ainsi la deuxième source 
ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ŀǳ regard ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦǎΦ /ŜǘǘŜ ŦƛƭƛŝǊŜ Ŧŀƛǘ ǇŀǊŦƻƛǎ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ certaine hostilité de la 
part de la société civile, mais représente un potentiel important pour atteindre les objectifs fixés par le 
{w/!9 Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōle. Avec un objectif SRCAE 2020 de 3 900 GWh de 
production supplémentaire par rapport à la situation initiale (2008), la filière éolienne constitue le 2ème 
ǎŜŎǘŜǳǊ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦ ŀǇǊŝǎ ƭŀ ŦƛƭƛŝǊŜ ōƻƛǎ ŞƴŜǊƎƛŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴΣ ǎƻƛǘ ор҈Φ Globalement, les 
objectifs 2020 SRCAE seront atteints à un peu plus de 50 %, soit une production de 2 000 GWh/an.  Il est 
nécessaire de rappeler que les éoliennes sont concernées par de multiples enjeux à prendre en 
considération Υ Ŏƻƭƭƛǎƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭΩŀǾƛŦŀǳƴŜΣ dégradation paysagère, etc. Le Schéma Régional Éolien (SRE) est un 
volet annexé au SRCAE a ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǊ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ ŀǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞƻƭƛŜƴ, 
ƛƭƭǳǎǘǊŞŜǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ŎŀǊǘŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜ όǾƻƛǊ Ŏƛ-dessous). 

¶ Valorisation énergétique de la chaleur fatale et des déchets : la récupération et la valorisation de la chaleur 
ŦŀǘŀƭŜ όŀǳǎǎƛ ŀǇǇŜƭŞ ŎƘŀƭŜǳǊ ŘŜ ǊŞŎǳǇŞǊŀǘƛƻƴύ ƛǎǎǳŜ ŘŜ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ǳƴ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜǎ 
ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Ł ŜȄǇƭƻƛǘŜǊΦ ¦ƴŜ ŞǘǳŘŜ ŘŜ ƭΩ!59a9-CEREN établit à près de 2 000 GWh les potentiels de 
valorisation pour la région. Quant aux politiques de valorisation des déchets, elles donnent la priorité aux 
filières de recyclage / réemploi et à la valorisation matière et organique 

¶ Solaire photovoltaïque : la filière solaire photovoltaïque contribue au développement des énergies 
renouvelables essentiellement via les particuliers et le secteur agricole et représente 2% des EnR produites. 
40% des objectifs du SRCAE devraient être atteints en 2020 concernant le développement du PV. 

¶ Géothermie : Les enjeux de développement de la géothermie restent très modestes en Région, malgré tous 
ŘŜǎ ǘŜŎƘƴƻƭƻƎƛŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ŎŜ ǘȅǇŜ ŘΩ9ƴw Υ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ŎŀǇǘŜǊ ŎŜǘǘŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ ǇŀǊ ŎƘŀƳǇǎ ŘŜ 
sondes géothermiques et sur eau de nappe. 

¶ La biomasse : la valorisation de la biomasse agricole représente une part non négligeable des énergies 
ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘŜǎΦ ¦ƴ {ŎƘŞƳŀ wŞƎƛƻƴŀƭ .ƛƻƳŀǎǎŜ Ŝǎǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŀŦƛƴ ŘŜ ŘǊŜǎǎŜǊ ǳƴ 
inventaire de toutes les ressources mobilisables pour un usage énergétique et fixe des objectifs quantitatifs 
en matière de développement et de mobilisation. Il existe en région quelques installations et des projets de 
ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ŎǳƭǘǳǊŜǎ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜǎ όƳƛǎŎŀnthus, switchgrass, taillis à très 
ŎƻǳǊǘŜ ǊƻǘŀǘƛƻƴΧύΣ ǎƻǳǎ-ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ όǇŀƛƭƭŜΣ ǎŀǊƳŜƴǘǎ Χύ ƻǳ ŘΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜǎ ŀƎǊƻ-alimentaires. 

¶ Méthanisation : Il existe un vrai potentiel pour la méthanisation. Les gisements facilement accessibles sont 
connus, ils sont issus principalement de l'agriculture et des collectivités. Globalement, les objectifs seront 
dépassés pour cette filière en 2020. 



Évaluation Environnementale Stratégique du CPER  2021 ς 2027 de la Région Bourgogne-Franche-Comté 

_ RAPPORT ENVIRONNEMENTAL _ 

  100 

 Médiaterre Conseil 
 _IndB3_Avril 2021_ 

[ŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ ό9nR) est en augmentation de 21% entre 2009 et 2017 (voir graphique 
ci-dessous). [ΩŜƴƧŜǳ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩ9ƴw Ŝǎǘ ŦƻǊǘ ǇǳƛǎǉǳΩŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘΣ ƭŀ wŞƎƛƻƴ ƛƳǇƻǊǘŜ ƭŀ ǇƭǳǇŀǊǘ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ 
ǉǳΩŜƭƭŜ ŎƻƴǎƻƳƳŜ Ŝǘ ǉǳƛ ǇǊƻǾƛŜƴǘ ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ŦƻǎǎƛƭŜǎΦ Néanmoins, le bilan du SRCAE montre que 
les objectifs ne seront atteints quΩŁ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜ рл҈. Le CPER représente alors un soutien important permettant de 
ŦƛƴŀƴŎŜǊ ŘŀǾŀƴǘŀƎŜ ƭŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘΩ9ƴw Ŝǘ ŘŜ ǎŜ ǊŀǇǇǊƻŎƘŜǊ ŀƛƴǎƛ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ {w/!9Φ   
 

 
Extrait du bilan Énergie Climat Air de la Bourgogne-Franche-Comté ς Alterre - 2019 

 
 
!ǾŜŎ фн ллл D²Ƙ Ŝƴ нлмсΣ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŦƛƴŀƭŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ŀ ŦŀƛōƭŜƳŜƴǘ ŘƛƳƛƴǳŞ ŘŜǇǳƛǎ нллу ό-5 %). Les transports 
routiers, premier poste de consommation, ont connu une légère augmentation (+1,5 %) sur la période, entrainée par 
ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŘŜ ƳŀǊŎƘŀƴŘƛǎŜǎΦ 9ƴ нлмсΣ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ Ŝǘ ƳŞƴŀƎŜǎ ƻƴǘ ōŞƴŞŦƛŎƛŞ ŘΩǳƴŜ ōŀƛǎǎŜ Řǳ ǇǊƛȄ 
moyen des carburants. Second poste de consommation, les logements ont vu leur consommation diminuer 
régulièrement depuis 2008Σ ŀǳ ǊȅǘƘƳŜ ŘΩǳƴ ǇŜǳ Ǉƭǳǎ ŘŜ м ҈ ǇŀǊ ŀƴ ŀprès correction des variations climatiques. On 
ƻōǎŜǊǾŜ ǳƴŜ ōŀƛǎǎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ƳƻȅŜƴƴŜ ǇŀǊ ƳчΣ ŀǘǘŜǎǘŀƴǘ ŘΩǳƴŜ ŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ 
énergétique. 
 
[Ŝǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ǳƴŜ ŘŞǇŜƴǎŜ ŘŜ тΣу ƳƛƭƭƛŀǊŘǎ ŘΩŜǳǊƻǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭe des activités 
όŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ǇǊƻŘǳŎǘƛǾŜǎύ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭΦ /Ŝ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ǇŞǘǊƻƭƛŜǊǎ Ŝǘ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ǉǳƛ ǇŝǎŜƴǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ 
lourd (respectivement 50 % et 33 %). La dépense des ménages par logement se situe en moyenne à 1 855 euros en 
2016 pour tous les usages énergétiques. 
 

 
Extrait du bilan Énergie Climat Air de la Bourgogne-Franche-Comté ς Alterre - 2019 
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Un ménage sur trois en Bourgogne-Franche-Comté est exposé à la vulnérabilité énergétique
10

. La Région apparaît 
ŎƻƳƳŜ ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ Ǉƭǳǎ ǘƻǳŎhées par cette problématique. Les risques de vulnérabilité et de précarité énergétiques 
sont principalement dus aux dépenses conséquentes en matière de carburant pour les déplacements en voiture et de 
chauffage des logements

11
. Les départements les plus touchés sont la Haute-Saône, la Nièvre, le Jura, le Doubs et le 

territoire de Belfort. Les communes rurales sont plus fortement touchées que les communes périurbaines et urbaines. 
En effet, elles se caractérisent par une population avec des revenus plus faibles, une plus grande proportion de 
logements anciens de moindre qualité thermique. La rénovation thermique est une nécessité environnementale et 
ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΣ Ƴŀƛǎ ŜƭƭŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ŀǳǎǎƛ ǳƴ ŜƴƧŜǳ ǎƻŎƛŀƭ Ŝƴ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ  ŘΩŀƭƭŞƎŜǊ ƭŀ ŦŀŎǘǳǊŜ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ŘŜǎ Ŏŀtégories les 
Ǉƭǳǎ ƳƻŘŜǎǘŜǎ Ŝǘ ŘΩƻŦŦǊƛǊ Ł ǘƻǳǎ ǳƴ ŀŎŎŝǎ Ł ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜΦ [Ŝ {w/!9 ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ƭŀ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴ ŘŜ млл҈ Řǳ 
ǇŀǊŎ ōŃǘƛ Ł ǳƴ ƴƛǾŜŀǳ ../ ŘΩƛŎƛ нлрлΦ  
 
9ƴ ǊŞǎǳƳŞΣ ǘŜƴŘǊŜ ǾŜǊǎ ǳƴŜ wŞƎƛƻƴ Ł ŞƴŜǊƎƛŜ ǇƻǎƛǘƛǾŜ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлрл ƛƳǇƭƛǉǳŜ ƴƻƴ seulement de réduire de manière 
drastique les consommations énergétiques, Ƴŀƛǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩŀŘƻǇǘŜǊ ǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘΩǳƴ ƳƛȄ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ 
ŀǾŜŎ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǊŞŎǳǇŞǊŀǘƛƻƴ ǇǊƻǇǊŜ ŀǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 
 
Analyse AFOM, perǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Ŝǘ ŜƴƧŜǳȄ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ 

 

ATOUTS 
 

- Ressource en eau suffisante quantitativement dans la 
Région ; 

- Une agriculture qui se repose sur quatre grands types 
de production : la vigne, le lait, la viande et bovine et 
les grandes cultures ; 

- Une filière forêt-bois dynamique et prometteuse ; 
- Présence de nombreuses carrières permettant la 

production de granulat encadrée par des Schémas 
Départementaux de Carrières ;   

- Accroissement du mix énergétique en énergies 
renouvelables. 

 

FAIBLESSES 
 

- Ressources en eau sujette à la pollution due aux 
pesticides et aux nitrates ; 

- Des ressources agricoles menacées par le phénomène 
ŘΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ ; 

- La forêt est une ressource sous-exploitée sur le territoire ; 
- Impacts environnementaux des carrières malgré les 

efforts réalisés afin de les minimiser ; 
- Une forte dépendance aux énergies fossiles (62 %) en 

particulier pour les déplacements ; 
- Forte disparité de la consommation en énergie : les 

territoires ruraux sont les plus dépendants en énergie et 
les plus vulnérables en matière de précarité énergétique.  

OPPORTUNITÉS 
 

- Anticiper des pressions plus conséquentes sur la 
ressource en eau dans les années à venir ; 

- wŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŀ Région ; 
- Possibilité de mieux exploiter le gisement forestier, 
ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩ9bw ; 

- Poursuivre les efforts de recherche de substitution à 
l'alluvionnaire ; 

- Atteindre un parc de bâtiment performant 
énergétiquement et responsable en matière 
environnementale ; 

- wŞŘǳƛǊŜ ƭΩŜƳǇǊŜƛƴǘŜ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ Ƴƻōƛƭƛǘés. 
 

MENACES 
 
- Le changement climatique et le développement du 

tourisme créeront des pressions supplémentaires sur la 
ressource en eau ; 

- [ΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ǎŜǊŀ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ŀŘŀǇǘée par le changement 
climatique ; 

- Une mauvaise gestion forestière risque de perturber le 
fonctionnement des écosystèmes forestiers ; 

- Poursuite voir accroissement des disparités en termes de 
consommation énergétique liées notamment à la 
prépondérance de la voiture individuelle en territoire 
rural ; 

- Accroissement de la demande énergétique pouvant 
conduire à une progression des émissions si les modes de 
ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ƴŜ ǾŀǊƛŜƴǘ Ǉŀǎ ; 

- Accroissement de la part des ménages en précarité 
énergétique (forte dépendance et part importante du 
budget des ménages). 

                                                                 
10

 La loi Grenelle 2 donne la définition suivante : « Est en situation de précarité énergétique une personne qui éprouve dans son logement des 
difficultés particulières à disposer de la foǳǊƴƛǘǳǊŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ Ł ƭŀ ǎŀǘƛǎŦŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ǎŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŞƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎŜǎ 
ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ƻǳ ŘŜ ǎŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎΦ »  
11

. 62% des logements ont été construits avant 1974. 22% des logements sont chauffés au fioul, contre 16% des logements en France métropolitaine 
(source diagnostic PO FEDER) 
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PRINCIPALES t9w{t9/¢L±9{ 5ΩÉVOLUTION :  

 Augmentation de la pression en eau ǎǳƛǘŜ ŀǳ ŎƻƴŦƭƛǘ ŘΩǳǎŀƎŜ Ŝǘ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΦ 

 Utilisation raisonnée de la ressource en minéraux sur le long terme grâce à la mise en ǆǳǾǊŜ place du Schéma Régional 
des Carrières. 

 Augmentation de la part des énergies renouvelables Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŀƴǘ  ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜǎ 
filières de bois-ŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ ƭΩŞƻƭƛŜƴ  

PRINCIPAUX ENJEUX ENVIRONNEMENTAUX : 

¶ Enjeu de gestion durable de la ressource en eau en prenant en compte la multiplicité de ces usages 

¶ Enjeu vis-à-Ǿƛǎ ŘŜ ƭΩŀnticipation et de la maîtrise de ƭΩƛƳǇŀŎǘ Řǳ changement climatique sur la ressource en eau 

¶ Enjeu de préservation de la ressource primaire Ŝƴ ƭƛƳƛǘŀƴǘ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǎƛǘŜǎ ŘΩexploitation de carrières 
et de développement de la ressource secondaire  

¶ Enjeu de sobriété et dΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ, et de lutte contre la précarité énergétique 

¶ Enjeu de réduction de la dépendance énergétique de la Région en augmentant la part des énergies renouvelables 
ǇǊƻŘǳƛǘŜǎ ƭƻŎŀƭŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ŦƛƴŀƭŜ 

PRINCIPALES ZONES A ENJEUX :  

¶ Les massifs forestiers qui représentent un potentiel de développement dans la filière bois-énergie.  

¶ Les principales carrières sont localisées aux abords des principales agglomérations (Dijon, Mâcon) et particulièrement 
dans le département du Jura et de la Haute-Saône.  

¶ Le Nord-Ouest de la Région et le Nord-Est du Territoire de Belfort représentent des zones de développement pour 
ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ŞƻƭƛŜƴne.  

 

 
 

 Risques et sécurité 6
 
La Région Bourgogne-Franche-Comté est soumise à plusieurs de risques naturels et technologiques en lien avec les 
différentes activités présentes et les caractéristiques naturelles et géologiques du territoire. Parmi les risques les plus 
représentés sont le risque inondation et le risque de mouvements de terrain. 
 
Inondation  

 
¦ƴŜ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǳƴŜ ǎǳōƳŜǊǎƛƻƴΣ ǊŀǇƛŘŜ ƻǳ ƭŜƴǘŜΣ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ƘŀōƛǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ƘƻǊǎ ŘΩŜŀǳΦ [Ŝ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩinondation est 
ƭŀ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜ ŘŜ ŘŜǳȄ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜǎ Υ ƭΩŜŀǳ ǉǳƛ ǇŜǳǘ ǎƻǊǘƛǊ ŘŜ ǎƻƴ ƭƛǘ ƘŀōƛǘǳŜƭ ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ (crue) ou apparaître 
όǊŜƳƻƴǘŞŜǎ ŘŜ ƴŀǇǇŜǎ ǇƘǊŞŀǘƛǉǳŜǎΣ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴΦΦΦύΣ Ŝǘ ƭΩƘƻƳƳŜ ǉǳƛ ǎΩƛƴǎǘŀƭƭŜ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ ƛƴƻƴŘŀōƭŜ ǇƻǳǊ ȅ 
ƛƳǇƭŀƴǘŜǊ ǘƻǳǘŜǎ ǎƻǊǘŜǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΦ 
 
[ŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ǊŜƭŀǘƛǾement dense sur le territoire régional justifie pour partie la 
prépondérance du risque inondation, avec la montée des eaux par débordement dans les secteurs de grandes plaines 
ŀƭƭǳǾƛŀƭŜǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ό!ƭƭƛŜǊΣ [ƻƛǊŜΣ {ŀƾƴŜΣ ¸ƻƴƴŜΣ 5ƻǳōǎΣ [ƻǳŜύ, couplée à la formation rapide de crues 
lors de fortes intempéries, et à un ruissellement pluvial en milieu urbain et rural, les inondations peuvent être 
importantes et difficiles à appréhender. En ex-Région Franche-Comté, la pluviométrie parfois abondante, associée à la 
ŦƻƴǘŜ ŘŜ ƴŜƛƎŜǎΣ ǇŜǳǘ ŜƴǘǊŀƛƴŜǊ ŘŜǎ ǾƻƭǳƳŜǎ ŘΩŜŀǳ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀōƭŜǎ ǎǳǊ ŘŜ ŦŀƛōƭŜǎ ǇŞǊƛƻŘŜǎΦ 
 
Divers outils réglementaires et informatifs ont ainsi été établis sur la Région pour limiter les risques en évitant 
ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎΣ Ŝǘ pour informer sur les procédures à adopter et les secteurs à enjeux plus importants. 
Ainsi, sur le territoire régional ont été établis des atlas cartographiques, des Services de Prévention des Crues, des 
tǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴ ŘŜ tǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ LƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ όtAPI) ŎƻƴŎŜƴǘǊŞǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ŘŜ ƭΩ!ƭƭŀƴ-Savoureuse et de la 
Saône et de multiples Plans ŘŜ tǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ wƛǎǉǳŜǎ ŘΩLƴƻƴŘŀǘƛƻƴ όttwLύ afin de réduire la vulnérabilité. La mise en 
place de PPRi permet de limiter les enjeux en zone inondable donc de prévenir les risques et la contractualisation de 
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t!tL ǇŜǊƳŜǘ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇǊƻgramme de mesure opérationnel. Des servitudes ont également été mises en place 
sur certains territoires vis-à-Ǿƛǎ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ όŜȄ ŀǊǘƛŎƭŜ wммм-о Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳe).  
 
Les zones inondables identifiées par les Plans de Prévention des Risques inondation et les Atlas départementaux des 
zones inondables (AZI) représentaient 4.5% du territoire régional en 2011. 
 
Le risque inondation, majeur au niveau régional, est accru ǇŀǊ ƭŜ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜ ŘΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ƭƛŞ ŀǳ 
développement urbain et démographique. Ces évolutions des milieux vers des secteurs plus urbains, donc plus 
densément peuplés, avec une consommation des sols plus importante, augmentent de manière conséquente les enjeux 
humains et matériels. 
 

 

Feux de forêt 

 
[Ŝ ŦŜǳ ŘŜ ŦƻǊşǘ Ŝǎǘ ǳƴ ƛƴŎŜƴŘƛŜ ǉǳƛ ǎŜ ŘŞŎƭŀǊŜ Ŝǘ ǎŜ ǇǊƻǇŀƎŜ ǎǳǊ ǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǳƴ ŘŜƳƛ-hectare de forêt, de 
maquis ou de garrigue en un seul tenant. Le territoire régional est concerné par de nombreux espaces boisés, 
ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ƛƴŎŜƴŘƛŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǳƴ ǊƛǎǉǳŜ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜƳŜƴǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞΦ Le risque incendie reste modéré au regard 
ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ Ŝƴ France ŎƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ ŘΩǳƴŜ ŎƭƛƳŀǘƻƭƻƎƛŜ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ǇƭǳǾƛŜǳǎŜΦ 9ƴ ǊŜǾŀƴŎƘŜΣ ces risques 
pourraient être amplifiés par le changement climatique. 
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Mouvement de terrain 

 
Č Les séismes 

 
Un séisme se traduit en surface par des vibrations 
du sol. Il provient de la fracturation des roches en 
ǇǊƻŦƻƴŘŜǳǊΦ !Ŧƛƴ ŘŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ƭΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ ŘΩǳƴ 
séisme, on ǳǘƛƭƛǎŜ ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ a{YΦ /ŜƭƭŜ-ci se 
décompose en plusieurs degrés allant du degré I, 
secousse non perceptible, au degré XII qui peut 
induire un changement de paysage. Le risque 
sismique est identifié sur le territoire comme 
majoritairement modéré. Dans le nouveau zonage 
sismique (applicable depuis le 1er mai 2011), 1 344 
communes de Franche-Comté sont en zone de 
sismicité modérée et 38 en zone de sismicité 
moyenne. !ǳŎǳƴŜ ȊƻƴŜ ŘΩŀƭŞŀ ŦƻǊǘ ƴΩŜǎǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜ 
au niveau régional. Ce risque concerne 
particulièrement la partie nord-est du territoire 
régional. 
 
 
 
 
 
 
 

Č Les mouvements de terrain 
 
Les mouvements de terrain regroupent un ensemble de déplacements, plus ou moins brutaux, du sol ou du sous-sol, 
ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ ƻǳ ŀƴǘƘǊƻǇƛǉǳŜΦ [Ŝǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ƭŜƴǘǎ όǉǳŜƭǉǳŜǎ ƳƛƭƭƛƳŝǘǊŜǎ ǇŀǊ ŀƴύ ƻǳ ǘǊŝǎ ǊŀǇƛŘŜǎ 
(quelques centaines de mètres par jour). On distingue :  

¶ Les mouvements lents et continus tels que les phénomènes de retrait-gonflement des argiles et les 
glissements de terrain ƭŜ ƭƻƴƎ ŘΩǳƴŜ ǇŜƴǘŜ Τ  

¶ Les mouvements rapides et discontinus tels que les effondrements de cavités souterraines naturelles ou 
artificielles, les chutes de bloc ou encore les coulées boueuses et torrentielles. 

 
[ΩŀƭŞŀ ǊŜǘǊŀƛǘ ƎƻƴŦƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀǊƎƛƭŜǎ Ŝǎǘ ƧǳƎŞ ŎƻƳƳŜ ŀǎǎŜȊ ŦŀƛōƭŜ ǎǳǊ ƭŀ Région. La prévention du risque est intégrée 
dans la prévention des séismes et aucun Plan de Prévention des Risques Naturels retrait-gonflŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀǊƎƛƭŜǎ ƴΩŜǎǘ 
présent. 
 
Les départements du Jura et du Doubs sont les principaux territoires régionaux concernés par les glissements de 
terrain du fait de la nature géologique (coteaux marneux). Ces mouvements de terrain concernent principalement les 
chutes et éboulements de falaises et les effondrements de cavités karstiques. Le département de la Haute-Saône est 
également concerné par ces effondrements. 
 
Le risque en lien avec les activités minières est bien présent sur le territoire puisque la Région a donné lieu à une 
activité minière très importante. Les inventaires réalisés par le BRGM ont permis de recenser 170 sites miniers (60 en 
Haute-Saône, 42 dans le Doubs, 37 dans le Territoire de Belfort et 31 dans le Jura) et 58 concessions minières. Les deux 
ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ǘȅǇŜǎ ŘΩŀƭŞŀǎ ƳƛƴƛŜǊǎ Ŝƴ RŞƎƛƻƴ ǎƻƴǘ ƭΩŀŦŦŀƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩŜŦŦƻƴŘǊŜƳŜƴǘ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ǘǊŝǎ 
nombreuses cavités. 
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Risques industriel et technologique 

 
Č Transport de matières dangereuses 

 
Le risque de transport de matières dangereuses est consécutif à un accident se produisant lors du transport de matières 
dangereuses par voies routière, ferroviaire, maritime ou fluviale ou par canalisation. Toutes les voies de transports 
terrestres sont concernées par un risque de transport de matières dangereuses, cependant, certains axes présentent 
ǳƴŜ ǇƻǘŜƴǘƛŀƭƛǘŞ Ǉƭǳǎ ŦƻǊǘŜ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ Řǳ ǘǊŀŦƛŎ Υ Autoroutes A36 et A39, RN 57, RN 83, RN 1019, RN 19. 
Le risque de TMD existe le long des voies ferrées avec le passage de train de marchandises dangereuses. De 
nombreuses canalisations de transport de matières dangereuses sont présentes sur le territoire régional. [ΩŜȄ-Région 
Franche-Comté est ainsi traversée par un réseau de 1 645 km de canalisations de transport de gaz naturel, 
ŘΩƘȅŘǊƻŎŀǊōǳǊŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŎƘƛƳƛǉǳŜǎΣ ŜȄǇƭƻƛǘŞǎ ǇŀǊ т ǘǊŀƴǎǇƻǊǘŜǳǊǎΦ 5ŀƴǎ ƭΩŜȄ-Région Bourgogne se sont 7 
canalisations de transport de gaz qui traverse le territoire. 
 

Č Le risque industriel 
 
Le risque industriel est un évènement accidentel 
se produisant sur un site industriel et entrainant 
des conséquences immédiates graves pour le 
personnel, les populations avoisinantes, les 
ōƛŜƴǎ Ŝǘ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ !Ŧƛƴ ŘΩŜƴ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŀ 
survenue et les conséquences, les 
établissements les plus dangereux sont soumis à 
une réglementation stricte et à des contrôles 
ǊŞƎǳƭƛŜǊǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜǎ Lƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ /ƭŀǎǎŞŜǎ ǇƻǳǊ 
ƭŀ tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όL/t9ύ Ŝǘ ŘŜǎ 
établissements SEVESO. Sur le territoire, 
plusieurs PPRT approuvés sont recensés, en 
lien avec les établissements SEVESO de seuil 
haut. La Région compte 2 288 Installations 
Classées pour la Protection de 
ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ tŀǊƳƛ ŜƭƭŜǎΣ ƛƭ ȅ ŀ ср 
établissements SEVESO, dont 30 
établissements dits seuil haut. 
 
 
 
 

Č Le risque nucléaire 
 
Le risque nucléaire est un évènement ŀŎŎƛŘŜƴǘŜƭΣ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛǊǊŀdiation ou de contamination pour le personnel, 
ƭŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ŀǾƻƛǎƛƴŀƴǘŜǎΣ ƭŜǎ ōƛŜƴǎ Ŝǘ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ Le risque nucléaire est localisé sur trois sites : 

¶ La centrale nucléaire de production électrique de Belleville-sur-Loire située en limite du Cher et de la Nièvre ; 

¶ [Ŝ ƭŀōƻǊŀǘƻƛǊŜ Řǳ /ƻƳƳƛǎǎŀǊƛŀǘ Ł ƭΩÉnergie Atomique de Valduc à Is-sur-Tille (Côte-ŘΩhǊύ Τ 

¶ Belfort avec la proximité de la centrale de Fessenheim. 
 

Č Le risque accidentel radiologique 
 
[Ŝ ǊƛǎǉǳŜ ǊŀŘƛƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǎǘ ƭƛŞ Ł ǳƴ ǊŜƧŜǘ ŀŎŎƛŘŜƴǘŜƭ ŘΩŞƭéments radioactifs issus des conteneurs et enceintes prévus pour 
les contenir. Le risque accidentel radiologique est présent dans 11 communes du département de la Haute-Saône. 
 

Č Les risques de barrage 
 
Les risques de rupture de barrage concernent 5 sites de catégorie A (en France, les barrages sont classés de A à C selon 
leur taille, les barrages A étant ceux ayant une hauteur et un volume les plus importants) : Champagney, Châtelot, 
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Vouglans, Saut Mortier et Coiselet, dont le contrôle est à la charge du Pôle Interrégional de Contrôle de la Sécurité des 
Ouvrages Hydrauliques. 

 
!ƴŀƭȅǎŜ !ChaΣ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Ŝǘ enjeux environnementaux 

 

ATOUTS 
 

- Présence de nombreux outils réglementaires et 
ǇǊŞǾŜƴǘƛŦǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ 
(PPRI, PAPI, tDwL Χύ ; 

- Un risque sismique faible à modérer ; 
- Un risque de retrait-gonflement des argiles assez 

faible ; 
- Plusieurs PRRT recensés et approuvés dans la 

Région; 
- 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩƻǳǘƛƭǎ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ Ŝǘ 
ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ǘŜŎƘƴƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ 
sur le territoire.  

 

FAIBLESSES 
- ¦ƴ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ǘǊŝǎ ǇǊŞǎŜƴǘ Ŝƴ ȊƻƴŜ 

urbanisée ; 
- Les départements du Jura et du Doubs sont 

concernés par les mouvements de terrain ; 
- Des risques miniers et carriers liés à la présence de 

cavités souterraines ; 
- wƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴŎŜƴdie modéré, mais qui pourrait être 

amplifié avec le changement climatique ; 
- Risque nucléaire sur le territoire avec la  
présence de deux réacteurs dans la Région ; 
- Risque accidentel radiologique  présent dans 11 

communes du Département de la Haute-Saône ; 
- Risques de TMD (hydrocarbures, gaz, produits 

chimiques) ; 
- De nombreuses ICPE dont 65 sont classées SEVESO 

OPPOUNITES 
 
- Aménager le territoire en cohérence avec les risques 

naturels et technologiques présents sur le territoire 
(en limitant par exemple la bétonisation et 
ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜ 
ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴύΦ 

 

MENACES 
- !ǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ǎƻǳǎ ƭΩŜŦŦŜǘ Řǳ 

changement climatique, susceptibles de se 
répercuter sur les risques technologiques ; 

- RisqǳŜǎ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ ƭƛŜƴ 
avec la croissance urbaine ; 

- Détérioration des ouvrages hydrauliques (barrage, 
digue). 

PRICNIPALES t9w{t9/¢L±9{ 5ΩÉVOLUTION : 

 Augmentation du ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ par le phénomène ŘΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ des sols liée au développement 
urbain et démographique. 

 Augmentation des risques naturels présents sur le territoire (inondations, incendies, sécheresses, canicules, etc.) 
ǎƻǳǎ ƭΩŜŦŦŜǘ Řǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΦ 

 Amélioration de la prévention et de la gestion des risques liés aux accidents technologiques grâce au déploiement 
des PPRT.  

PRINCIPAUX ENJEUX ENVIRONNEMENTAUX : 

¶ 9ƴƧŜǳ ŘΩǳƴ développement urbain cohérent et résilient avec les risques naturels et technologiques présents 
sur le territoire. 

¶ Enjeu de réduction de la vulnérabilité des populations et des activités économiques face aux risques 
existants et à venir (culture du risque, prévention, information, urbanisation, etc.) 

¶ Enjeu lié à ƭΩŀnticipation des effets du changement climatique sur les risques naturels et technologiques.  

PRINCIPALES ZONES A ENJEUX : 

¶ wƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ : le val de Saône, la vallée de la Loire, le bassin versant Allan-Savoureuse et dans une 
ƳƻƛƴŘǊŜ ƳŜǎǳǊŜ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩ¸ƻƴƴŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ!ǊƳŀƴœƻƴΦ 

¶ Mouvements de terrain : le secteur de Prémery, le Nord de la Côte-ŘΩhǊΣ ƭŜ aƻǊǾŀƴΣ ƭŜ WǳǊŀΦ 

¶ La majorité des établissements Seveso sont situés dans les grandes villes du territoire, ce qui augmente 
ƭΩŜƴƧŜǳ ƘǳƳŀƛƴ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŀŎŎƛŘŜƴǘ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭ : Axe Dijon / Chalon-sur-Saône, Aire urbaine de Montbéliard ς 
Belfort 
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 Pollutions et santé 7
 
vǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ 

 
[ŀ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ŝǎǘ ǳƴ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜ ŎƻƳǇƭŜȄŜ ƭƛŞ Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ǎƛƳǳƭǘŀƴŞŜ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ Řŀƴǎ ƭΩŀƛǊ ŀƳōƛŀƴǘΦ 
Lƭ Ŝǎǘ ŘŞŦƛƴƛ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ǳƴ ƛƴŘƛŎŜΣ ƭΩƛƴŘƛŎŜ !¢ah όwŞǎŜŀǳ bŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜǎ Associations Agréées pour la Surveillance 
ŘŜ ƭŀ vǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭϥ!ƛǊύΣ ǉǳƛ ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩǳƴŜ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǎȅƴǘƘŞǘƛǉǳŜ ǎǳǊ ŎŜǘǘŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŀǳ ƳƻȅŜƴ ŘΩǳƴ 
seul indicateur. 
 
Pour les 13 agglomérations majeures de la Région Bourgogne-Franche-Comté ainsi que pour le Morvan, ATMO 
Bourgogne-Franche-/ƻƳǘŞ ŘƛŦŦǳǎŜ ǳƴ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ ƧƻǳǊƴŀƭƛŜǊ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ƴƻƳƳŞ ζ ƛƴŘƛŎŜ !¢ah η ƻǳ ζ ƛƴŘƛŎŜ ŘŜ 
ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ηΦ 
 
[ΩƛƴŘƛŎŜ !¢ah ǊŞǾŝƭŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǉǳΩŜƴ нлмуΣ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΨŀƛǊ ŀ ŞǘŞ ζ ōƻƴƴŜ η ǾƻƛǊŜ « très bonne » pendant plus 
ŘŜ ƭŀ ƳƻƛǘƛŞ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜΣ ǳƴŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ζ ƳƻȅŜƴƴŜ η Ł ζ ƳŞŘƛƻŎǊŜ η ŀ ŞǘŞ ŜƴǊŜƎƛǎǘǊŞŜ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ƴƻƛƴǎ 
ƳŀǊǉǳŞŜΣ Ŝǘ ǳƴŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ζ ƳŀǳǾŀƛǎŜ η ǾƻƛǊŜ ζ ǘǊŝǎ ƳŀǳǾŀƛǎŜ η ŀ ƳŀǊǉǳŞ ƧǳǎǉǳΩŁ т ƧƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜΣ ǎƻƛǘ н Ŧƻƛǎ 
Ƴƻƛƴǎ ǉǳΩŜƴ нлмтΦ  
[Ŝǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ŦŀŎǘŜǳǊǎ ŘŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Řŀƴǎ la Région sont : ƭΩƻȊƻƴŜΣ les particules PM10 et PM2,5 ; les oxydes 
ŘΩŀȊƻǘŜ όbhȄύΣ ƭŜ ŘƛƻȄȅŘŜ ŘŜ ǎƻǳŦǊŜ ou le benzène. La pollution atmosphérique se concentre autour des grandes 
agglomérations et à proximité des axes routiers. 
 
9ƴ нлмуΣ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ .ƻǳǊƎƻƎƴŜ-Franche-Comté a été impacté de manière relativement homogène par les 
particules PM10 (entre 11 et 21 µg/m3 en moyenne annuelle). Quant aux niveaux annuels en particules PM2,5 ont été 
ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŞǎ ǇŀǊ ŘŜ ŦŀƛōƭŜǎ ŘƛǎǇŀǊƛǘŞǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ όф ҡƎκƳо Ŝƴ ƳƻȅŜƴƴŜ ŀƴƴǳŜƭƭŜΦύ 
 
aŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ŞƳƛǎ ǇŀǊ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ ǊƻǳǘƛŜǊǎΣ ƭŜ ŘƛƻȄȅŘŜ ŘΩŀȊƻǘŜ Ŝǎǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ƭƻŎŀƭƛǎŞ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜǎ 
axes routiers et dans les grands centres urbains. Les stations de typologie trafic ont enregistré les niveaux les plus 
ŞƭŜǾŞǎ Ŝƴ ŘƛƻȄȅŘŜ ŘΩŀȊƻǘŜΣ ŀǾŜŎ Ŝƴ ƳƻȅŜƴƴŜ но ҡƎκƳо ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмуΦ [Ŝǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ Ŝǘ ǇŞǊƛǳǊōŀƛƴŜǎ ƻƴǘ 
enregistré des niveaux bien moins élevés, avec en moyenne 15 µg/m3. 
 
[ΩƻȊƻƴŜ Ŝǎǘ ǎǳǊǘƻǳǘ ǇǊŞǎŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ wŞƎƛƻƴ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜǎ ǊŜƭƛŜŦǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƳŀǎǎƛŦǎ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩŀǊŎ ƧǳǊŀǎǎƛŜƴΣ ƭŜ 
Morvan, le seuil de Bourgogne et le piémont vosgien. Inversement, les centres urbains et les axes routiers sont les 
ȊƻƴŜǎ ƻǴ ƭŜǎ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ŦŀƛōƭŜǎΦ tŀǊƳƛ ƭŜǎ мт ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜ ŘŜ ƭΩƻȊƻƴŜΣ р ƻƴǘ ŘŞǇŀǎǎŞ ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ 
cible pour la santé humaine en 2018 : les stations urbaines de Besançon Prévoyance et de Lons-le-Saunier, ainsi que les 
stations périurbaines de Mâcon, Dambenois et Montfaucon. La station de Montfaucon a enregistré la moyenne 
annuelle la plus élevée du réseau en 2018, avec 74 µg/m3. 
 
Globalement, les analyses faites par ATMO 
.C/ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлму ƳƻƴǘǊŜƴǘ une qualité 
ŘŜ ƭΩŀƛǊ ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ bonne, avec des valeurs 
limites annuelles respectées pour la majorité 
des polluants mesurés (particules fines, 
ŘƛƻȄȅŘŜ ŘΩŀȊƻǘŜΣ ŘƛƻȄȅŘŜ ŘŜ ǎƻǳŦǊŜΣ ōŜƴȊŝƴŜύΦ 
{ŜǳƭŜǎ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩƻȊƻƴŜ 
présentent des dépassements des valeurs 
cibles avec 5 stations sur les 17 existantes au-
delà des valeurs cibles.  
 

 
 
 
 
 
 

Extrait du wŀǇǇƻǊǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ нлму !¢ah .C/ 
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Différents outils réglementaires permettent de traiǘŜǊ ŘŜ ƭŀ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ : le plan régional santé- 
environnement et les Plans ŘŜ tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!ǘƳƻǎǇƘŝǊŜ όtt!ύΦ  
 

 
 

Nuisances sonores (bruit) 

 
Les nuisances sonores ne constituent pas un enjeu majeur en Région Bourgogne-Franche-Comté du fait de la 
ǘȅǇƻƭƻƎƛŜ Ǉƭǳǘƾǘ ǊǳǊŀƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ŘŜ ƭΩŞƭƻƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀȄŜǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ Ŝǘ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ƎŞƴŞǊŀǘǊƛŎŜǎ ŘŜ 
ōǊǳƛǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ƎǊŀƴŘ ŀŞǊƻǇƻǊǘ. Cependant, des nuisances ponctuelles existent à 
proximité de réseaux et dans les plus grandes agglomérations. Les principales sources de nuisances sur le territoire 
sont donc les transports autoroutiers, routiers et ferrés et ponctuellement des activités industrielles. Elles se 
concentrent sur un axe Besançon Montbéliard. 
 
tƭǳǎƛŜǳǊǎ ŀȄŜǎ ǎƻƴǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞǎ ŎƻƳƳŜ ƎǊŀƴŘŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƴǘ ŘΩǳƴŜ ŎŀǊǘŜ ŘŜ ōǊǳƛǘ Υ 

¶ 5ŀƴǎ ƭŜ 5ƻǳōǎΣ ƭŜǎ ǊƻǳǘŜǎ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎ ƴϲртΣ нто Ŝǘ млртΣ ƭΩŀǳǘƻǊƻǳǘŜ !ос Ŝǘ ƭŜǎ ǊƻǳǘŜǎ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜǎ ƴϲпотΣ 
673 et 683. 

¶ Dans le Jura, les routes départementales n°905 et 678 et les autoroutes A36 et A39. 



Évaluation Environnementale Stratégique du CPER  2021 ς 2027 de la Région Bourgogne-Franche-Comté 

_ RAPPORT ENVIRONNEMENTAL _ 

  109 

 Médiaterre Conseil 
 _IndB3_Avril 2021_ 

¶  Dans le Territoire de Belfort, la route nationale n°1019, les routes départementales n°83, 19 et 465, les voies 
ŎƻƳƳǳƴŀƭŜǎ Ł .ŜƭŦƻǊǘ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩŀǳǘƻǊƻǳǘŜ !осΦ 

 
Au sein de ces différentes infrastructures, ce sont les autoroutes qui génèrent le plus de bruit (A36 et A39). 
[ΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀŞǊƻƴŀǳǘƛǉǳŜ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǳƴ ŦŀŎǘŜǳǊ ŘŜ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ǎƻƴƻǊŜǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘΣ ŎΩŜǎǘ ǇƻǳǊǉǳƻƛ ŜƭƭŜ Ŝǎǘ réglementée 
ǇŀǊ ƭŜǎ tƭŀƴǎ ŘΩ9ȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳ .Ǌǳƛǘ όt9.ύΦ 5ŀƴǎ ƭŀ wŞƎƛon, on en trouve sept : autour des aéroports de Dijon, Chalon-sur-
Saône et Dole et autour des aérodromes de Belfort, Auxerre, Luxeuil-les-Bains et St-Yan. 
 
Autres nuisances (olfactives, vibrations, électromagnétiques, émissions lumineuses) 

 
Les nuisances olfactives ǎƻƴǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŎŀǳǎŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇŀǊ ƭŀ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ƻǳ ǇŀǊ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 
ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ŎƻƳƳŜ ƭΩŞǇŀƴŘŀƎŜ ƻǳ ƭŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜ ŘŜ ƳŀǘƛŝǊŜǎ ƻǊƎŀƴƛǉǳŜǎΦ [ΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ !¢ah .C/ ǊŞŀƭƛǎŜ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ Ŝƴ 
lien avec les nuisances olfactives, par exemple la surveillance aux abords de centres de stockage de déchets, à 
ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ǎƛǘŜǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭǎΧ Une étude a ainsi été menée sur la commune de Torcy (71) suite à plusieurs 
signalements de mauvaises odeurs en lien avec la zone industrielle. 
 
La pollution lumineuse ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ǳƴ ŜȄŎŝǎ ŘŜ ƭǳƳƛŝǊŜ ŀǊǘƛŦƛŎƛŜƭƭŜ Ŝƴ ǇŞǊƛƻŘŜ ƴƻŎǘǳǊƴŜΣ ƴǳƛǎŀƴǘ Ł ƭΩƻōǎŎǳǊƛǘŞ 
ƴŀǘǳǊŜƭƭŜΦ [Ŝǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ŘŜ ŎŜ ǎǳǊŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ǎǳǊ ƭΩIƻƳƳŜ Ŝǘ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ǎƻƴǘ ƳǳƭǘƛǇƭŜǎ. Les tâches urbaines 
induites par les communes qui se sont développées et continuent de se développer constituent des sources de 
pollution lumineuse en période nocturne. Le caractère majoritairement rural de la Région Bourgogne-Franche-Comté 
permet de mettre en avant une pollution lumineuse relativement faible à modérée sur la large majorité du territoire, 
ŀǾŜŎ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŦŀƛōƭŜƳŜƴǘ ŜȄǇƻǎŞǎ ŀǳȄ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ǳǊōŀƛƴ ŘŜƴǎŜ Ŝǘ ǳƴŜ ǊǳǊŀƭƛǘŞ 
forte. Les agglomérations majeures présentent quant à elles des expositions importantes avec notamment Dijon, 
Besançon, Chalon-sur-Saône, Montbéliard et Belfort et leurs abords qui sont largement soumis à une pollution 
lumineuse forte, typiques des grandes villes et grandes banlieues. 
 
Pollution des sols 

 
Source : https://www.sante-environnement-bfc.fr/ressource/basias-inventaire-historique-des-sites-industriels-et-activites-en-service/ 

 
Sur le terriǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭΩŜȄ-Région Bourgogne, 
certains sites présentent des sols pollués 
όǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩƘȅŘǊƻŎŀǊōǳǊŜǎΣ ŎȅŀƴǳǊŜǎΣ 
etc.) à la suite de pratiques historiques 
ǎƻƳƳŀƛǊŜǎ ŘΩŞƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ Ŝǘ 
de gestion des risques. Du fait de son 
ǇŀǎǎŞ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭΣ ƭΩŜȄ-Région Franche-
Comté compte également un certain 
nombre de sites et sols pollués, ainsi que 
diverses activités et services susceptibles 
ŘΩşǘǊŜ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ όŜƴ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ƻǳ ƴƻƴύ. Ces 
ǎƛǘŜǎ ǎƻƴǘ ǊŞǇŀǊǘƛǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ 
territoire, maƛǎ ƭŜǳǊ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ƴΩŜǎǘ 
pas exhaustive : des sites inconnus sont 
régulièrement mis à jour en fonction de 
ƭΩŀǊǊşǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜǎ ƻǳ ƭƻǊǎ 
ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ ŘŜ 
réaménagement. {ǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭΩŜȄ-
Région Franche-ComtéΣ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ Ŝǎǘ ƭŜ 
facteur principal de dégradation des sols 
et peut entrainer une détérioration de la 
ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝǘ ƭŜ ŘŞŎƭƛƴ ŘŜ ƭŀ 
biodiversité des sols.  Il y a 169 sites 
ǇƻƭƭǳŞǎ ǎŜƭƻƴ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ .!{h[ ǎǳǊ 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ wŞƎƛƻƴ .ƻǳǊƎƻƎƴŜ-
Franche-Comté. 

https://www.sante-environnement-bfc.fr/ressource/basias-inventaire-historique-des-sites-industriels-et-activites-en-service/BRGM
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Gestion des déchets 

 
Sources : https://bourgogne-franche-comte.ademe.fr/expertises/economie-circulaire/prevention-des-dechets ; http://www.bourgogne-franche-comte.developpement-
durable.gouv.fr/gestion-des-dechets-r1061.html ; https://www.bourgognefranchecomte.fr/vers-le-zero-dechet; EIE SRADDET 2019 Τ /ƘƛŦŦǊŜǎ ŎƭŞǎ ŘŜ ƭΩ!59a9, De la 
ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ Ł ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜ Ŝƴ .ƻǳǊƎƻƎƴŜ CǊŀƴŎƘŜ-Comté (2016) 

 
9ƴ нлмрΣ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ǊŞƎƛƻƴŀƭΣ мΣоту Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘŜ ǘƻƴƴŜǎ ŘŜ ŘŞŎƘŜǘǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŎƻƭƭŜŎǘŞŜǎ ŀǾŜŎ пм ҈ ŘΩƻǊŘǳǊŜǎ ƳŞƴŀƎŝǊŜǎ 
résiduelles, 20 % de collectes séparatives et 39 % de déchets occasionnels (apports en déchetteries, collectes 
spécifiques de déchets verts, dΩŜƴŎƻƳōǊŀƴǘǎύΣ ǎƻƛǘ 488 kg de Déchets Ménagers et Assimilés (DMA) par habitant en 
moyenne. Les ordures ménagères ont baissé de 12 % entre 2010 et 2015 avec un apport en déchetterie en 
augmentation : + 11 %.  En 2014, 46 % des DMA collectés en Bourgogne-Franche-Comté ont été valorisés : 29 % ont été 
recyclés et 17 % ont été compostés. Le reste des déchets a été éliminé, soit par incinération (27 %), soit par stockage 
(27 %).  
 
Les ŘŞŎƘŜǘǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ représentent 1,643 millions de tonnes avec 18 % prises en charge par le service 
public, le plus gros tonnage étant le bois (31 %). Le taux de valorisation estimé est de 46 %, mais il est minoré compte 
tenu des déclarations non exhaustives des flux. 
 
Les déchets dangereux ǇǊƻŘǳƛǘǎ ǎΩŞƭŝǾŜƴǘ Ł нпт ллл ǘonnes avec 7 % traitées in situ, 87 % en France et le restant à 
ƭΩŞǘǊŀƴƎŜǊΦ [Ŝǎ ōƻǳŜǎ Ŝǘ ǊŞǎƛŘǳǎ ŎƘƛƳƛǉǳŜǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ ŦƻǊǘ ǘŀǳȄ ŀǾŜŎ мс ҈ Řǳ ǘƻƴƴŀƎŜΦ пт ҈ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ǘǊŀƛǘŞǎ 
in situ sont valorisés. 
 
Les ŘŞŎƘŜǘǎ ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ représentent пс ллл ǘƻƴƴŜǎ ŘŜ ōƻǳŜǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Řƻƴǘ см ҈ ŞǇŀƴŘǳŜǎΣ ол ҈ 
compostées, 5 % incinérées et 2 % méthanisées. 
 
Depuis 2009, 24 territoires et trois quarts de la population bénéficient de Programmes Locaux de Prévention (PLP). 
Par ailleurs, en 2014, 7 terǊƛǘƻƛǊŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ƭŀǳǊŞŀǘǎ ŘŜ ƭΩŀǇǇŜƭ Ł ǇǊƻƧŜǘǎ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ζ ½ŞǊƻ 5ŞŎƘŜǘǎ ½ŞǊƻ DŀǎǇƛƭƭŀƎŜ ηΣ Ŝǘ с Ŝƴ 
нлмрΦ Lƭǎ ǎΩŜƴƎŀƎŜƴǘ ŀƭƻǊǎ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎΣ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ 
ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜ. 
 
La Région a intégré la prévention, la gestion, la valorisation et le recyclage des déchets dans le cadre de son action en 
faveur de la transition énergétique et écologique, afin de devenir une Région à énergie positive, zéro déchet et zéro 
gaspillage. 
 
La loi NOTRE a confié à la RŞƎƛƻƴ ƭŀ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ ŘΩŞƭŀōƻǊŜǊ ǳƴ Ǉƭŀƴ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ όtwtD5ύΣ 
ƛƴŎƭǳŀƴǘ ǳƴ Ǉƭŀƴ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ǎǳǊ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜ. Ce Plan de prévention porte ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ όƴƻƴ 
dangereux, inertes et dangereux, hors nucléaire) et contient ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǳƴ Şǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄΣ ǳƴŜ ǇǊƻǎǇŜŎǘƛǾŜ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ 
des quantités à traiter et des objectifs de prévention, de recyclage et de valorisation. 
 
En 2017, la Région a signé avec ƭΩ!59a9 un Contrat 
ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ŘŞŎƘŜǘǎ Ŝǘ 
ŞŎƻƴƻƳƛŜ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜ ό/h5w9/ύΦ {ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǎŜ Ŧŀƛǘ 
ǎǳǊ ǳƴŜ ŘǳǊŞŜ ŘŜ ǘǊƻƛǎ ŀƴǎΣ ƧǳǎǉǳΩŜƴ нлнлΦ Lƭ ŎƻǳǾǊŜ 
ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜǎ ŘŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜ Υ 
production durable, économie de la fonctionnalité, 
consommation durable. En parallèle a été rédigé le plan 
ŘΩŀŎǘƛƻƴ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜ όt!9/ύ Ŝǘ Ŝǎǘ 
élaborée la première stratégie régionale ressources et 
économie circulaire. 
 
[ΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜ ǘŜƴŘ Ł ǊŜƳǇƭŀŎŜǊ ƭŜ ǎȅǎǘŝƳe 
linéaire actuel basé sur « je produis, je consomme, je 
jette » par un système basé sur des boucles de 
recyclage et de réutilisation des matériaux qui limite 
ainsi notre impact sur les ressources naturelles. 

 
[Ŝǎ ǇƛƭƛŜǊǎ ŘŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜ 

https://bourgogne-franche-comte.ademe.fr/expertises/economie-circulaire/prevention-des-dechets
http://www.bourgogne-franche-comte.developpement-durable.gouv.fr/gestion-des-dechets-r1061.html
http://www.bourgogne-franche-comte.developpement-durable.gouv.fr/gestion-des-dechets-r1061.html
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[Ω!59a9 .ourgogne-Franche-/ƻƳǘŞ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜΦ 9ƭƭŜ ǎƻǳǘƛŜƴǘ ƭŜǎ ŘŞƳŀǊŎƘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎ όŘǳ ǘȅǇŜ 
Zéro gaspillage zéro déchet) et elle accompagne les entreprises, les collectivités et leurs partenaires dans les 9 
thématiques suivantes : 

¶ dans le doƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ Υ ƭΩŞŎƻŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴΣ ƭΩŞŎƻƭƻƎƛŜ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜ Ŝǘ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜΣ 
ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǶǘǎ ŎŀŎƘŞǎ Ŝƴ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ Ŝǘ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŘŜ ƭŀ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞ Τ 

¶ dans le domaine de la demande et du comportement des consommateurs : la notion ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘǳǊŀōƭŜ 
(en particulier la lutte contre le gaspillage alimentaire) et la prévention (consommation durable, réemploi, 
ǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴΣ ŎƻƳǇƻǎǘŀƎŜ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞΧύ Τ 

¶ dans le domaine de la gestion des déchets : la tarification incitative, le développement de nouvelles filières 
de valorisation et la gestion des biodéchets. 

 
Depuis 2009, 24 territoires et trois quarts de la population bénéficient de Programmes Locaux de Prévention (PLP). Ils 
ǎΩŜƴƎŀƎŜƴǘ ŀƭƻǊǎ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴtion et de gestion des déchets, dans une dynamique 
ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜΣ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ Ł ƭŀ ǊŞƛƴƧŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ǊŜŎȅŎƭŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ƳŀǊŎƘŞΦ /ŜǘǘŜ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ Ŝǎǘ ƴŞŀƴƳƻƛƴǎ Ł 
ŜƴǘǊŜǘŜƴƛǊ Ŝǘ Ł ƎŞƴŞǊŀƭƛǎŜǊ Řŀƴǎ ƭΩŀǾŜƴƛǊΦ 
 
La Région BFC est une Région fortement marquée par des réseaux de solidarité et présente de nombreuses initiatives 
ŎƛǘƻȅŜƴƴŜǎ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘΩǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ ƳƻŘŝƭŜ. Certains projets reposent sur des financements participatifs citoyens, 
ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭable. Sont recensées également 83 
ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩǳƴŜ ŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ǇŀȅǎŀƴƴŜ ό!a!tύΦ 
 
La région est également engagée auprès de la gestion des déchets en adoptant un Plan Régional de Prévention et 
Gestion des Déchets (PRPGD) et grâce à la misŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ŦŜǳƛƭƭŜ ŘŜ ǊƻǳǘŜ ŘŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴΦ 
 
Assainissement et gestion du pluviale 

 
Sources : http://www.bourgogne-franche-comte.developpement-durable.gouv.fr/l-assainissement-r2800.html ; http://www.bourgogne-franche-comte.developpement-
durable.gouv.fr/eau-potable-et-assainissement-r2900.html ; https://agence.sarp-assainissement.fr/fr/bourgogne-franche-comte ; http://www.bourgogne-franche-
comte.developpement-durable.gouv.fr/la-repartition-des-stations-d-epuration-des-eaux-a7292.html 

 
Les compétences « eau potable » et « assainissement » sont respectivement définies aux articles L.2224-7-1 et L.2224-8 
du code général des collectivités territoriales. La gestion des eaux pluviales dans les zones urbaines et à urbaniser fait 
partie intégrante de la compétence assainissement. La loi NOTRe a confié ces compétences aux intercommunalités 
depuis le 1

er
 janvier 2020, en tant que compétences obligatoires. 

 
Le niveau d'équipement en station de traitement des eaux usées est bonΦ [ŀ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
eaux usées (STEU) géographique montre une couverture relativement homogène du territoire régional. Certaines zones 
ŘŜ Ǉƭǳǎ ŦŀƛōƭŜ ŘŜƴǎƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ǎƻƴǘ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ŎƻǊǊŞƭŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ǇŜǳ 
ŘŜƴǎŜ όȊƻƴŜ ŎŜƴǘǊŀƭŜ ŘŜ ƭŀ /ƾǘŜ ŘΩhǊ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜύ Ŝǘκƻǳ ǳƴŜ ǇǊŞŘƻƳƛƴŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭΦ [ŀ 
répartitiƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀǊƎŜ ǊŜœǳŜ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜǎ {¢9¦ ƳƻƴǘǊŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ǳƴƛǘŞǎ ŘΩǳƴŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ Ł 
2000 Équivalent-Habitant (EH), qui représentent 90 % du total, ne reçoivent que 10 % de la charge entrante alors que, 
inversement les STEU de plus de 2000 EH reçoivent plus 90% de la charge entrante. 
 
[Ŝ ǘŀǳȄ ŘŜ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀǳǘƻƴƻƳŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǊŜǎǘŜ ŦƻǊǘ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ǎƻƴ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ǊǳǊŀƭ Ŝǘ ŘŜ 
ƭΩŀǎǇŜŎǘ ŘƛŦŦǳǎ Řǳ ǘƛǎǎǳ ǳǊōŀƛƴΦ La mise en place des SPANC (Services Publics de l'Assainissement Non Collectif) est 
plutôt satisfaisante au niveau régional en dehors de quelques zones qui présentent un certain retard à ce niveau 
(Doubs, Jura).  
 
La gestion des eaux pluviales reste problématique sur certains territoires dotés de réseaux unitaires où des 
débordements sont constatés par temps de pluie. Le réseau en collecte unitaire est notamment important dans les 
agglomérations les plus importantes (Besançon, Belfort et Montbéliard....). 
 
 
 
 

http://www.bourgogne-franche-comte.developpement-durable.gouv.fr/l-assainissement-r2800.html
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Relation santé et environnement 

 
Les pollutionǎ Ŝǘ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ƭƛŞŜǎ ŀǳȄ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƘǳƳŀƛƴŜǎ ŘŞǘŞǊƛƻǊŜƴǘ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ŝǘ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Řƻƴǘ ƴƻǘǊŜ 
santé dépend. [ΩŞǘŀǘ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ƘǳƳŀƛƴŜǎ Ŝǎǘ ƛƴǘƛƳŜƳŜƴǘ ƭƛŞ Ł ƭΩƛƴǘŞƎǊƛǘŞ ŘŜǎ ŞŎƻǎȅǎǘŝƳŜǎ ǉǳƛ ŀōǊƛǘŜƴǘ 
les êtres vivants.  
 
Les activités industrielles rejettent de manière chronique ou accidentelle des substances très diverses dans 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƳşƳŜ ǎƛ ǘƻǳǎ ŎŜǎ ǊŜƧŜǘǎ ǎƻƴǘ ǎǘǊƛŎǘŜƳŜƴǘ ŜƴŎŀŘǊŞǎ ǇŀǊ ƭŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴΦ [ΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ contribue 
ŜƭƭŜ ŀǳǎǎƛ Ł ƭŀ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ όƴƛǘǊŀǘŜǎΣ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ǇƘȅǘƻǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎύ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀƛǊ όǇŀǊǘƛŎǳƭŜǎΣ ǇƘȅǘƻǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎύΦ [Ŝǎ 
transports ǎƻƴǘ ƭŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ŦŀŎǘŜǳǊ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ŘŜ ƭŀ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŀǘƳƻǎǇƘŞǊƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŜǎ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ǎƻƴƻǊŜǎΦ [Ŝ ǊŜƧŜǘ ŘΩŜŀǳȄ 
usées et pluviales dans les eaux superficielles, souterraines et littorales reste problématique malgré les efforts menés 
concernant leur traitement. Les comportements individuels contribuent aussi à différentes formes de pollution 
(utilisation de produits chimiǉǳŜǎ Ŝǘ ōƛƻŎƛŘŜǎ Řŀƴǎ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǘ ƭŜ ƧŀǊŘƛƴΣ ǳǎŀƎŜ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛǘǳǊŜΣ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ 
ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ŎƘŀǳŦŦŀƎŜΣ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ŘŞŎƘŜǘǎΧύΦ 
 
Notre mode de développement actuel génère ainsi des conséquences socio-sanitaires et environnementales. Iƭ ƴΩŜst 
toutefois Ǉŀǎ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ ŘŜǎ ŦŀŎǘŜǳǊǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ, car ils peuvent être diffus et 
ƴƻƴ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊ ƴƻƳōǊŜ Ŝǘ ŘŜǎ ƳƻŘŜǎ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘƛǾŜǊǎΦ [Ŝǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǎŀƴǘŞ όŎŀƴŎŜǊǎΣ ǘǊƻǳōƭŜǎ 
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neurologiquŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǊŜǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴΧύ ƭƛŞǎ Ł ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŎǊƻƛǎŞŜ ŘŜ ǎǳōǎǘŀƴŎŜǎ ŎƘƛƳƛǉǳŜǎ όŘŀƴǎ ƭΩŜŀǳΣ 
ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴΣ ƭΩŀƛǊΣ ƭŜǎ ǎƻƭǎΧύΣ ŘŜ ǇŜǊǘǳǊōŀǘŜǳǊǎ ŜƴŘƻŎǊƛƴƛŜƴǎ ƻǳ ŘŜ ǊŞǎƛŘǳǎ ƳŞŘƛŎŀƳŜƴǘŜǳȄ Ł ŘŜ ǘǊŝǎ ŦŀƛōƭŜǎ ŘƻǎŜǎ, 
mais de manière prolongée sont difficilement évaluables. 
 
bŞŀƴƳƻƛƴǎΣ ǘƻǳǘ ƭŜ ƳƻƴŘŜ ǎΩŀŎŎƻǊŘŜ ǉǳŜ ƭa pollution ŘŜ ƭΩŀƛǊ augmente considérablement la prévalence des troubles 
respiratoires et des maladies cardio-vasculaires ou que lΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ  ŀǳ  ōǊǳƛǘ  a  des  effets  sanitaires  dits  extra-
auditifs (ǇŜǊǘǳǊōŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƳƳŜƛƭΣ ŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƎşƴŜΣ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎ  Řŀƴǎ  ƭΩŀǇǇǊŜƴǘƛǎǎŀƎŜ  ǎŎƻƭŀƛǊŜΣ  ŜŦŦŜǘǎ  ŎŀǊŘƛƻ-
vasculaires, etc.). Concernant le sol, celui-ci est le réceptacle de nombreuses pollutions (anciens dépôts de déchets ou 
ƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǎǳōǎǘŀƴŎŜǎ ǇƻƭƭǳŀƴǘŜǎύ Ŝǘ ƧƻǳŜΣ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ŎŀǎΣ ǳƴ ǊƾƭŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘΣ ŘΩŀŎŎǳƳǳƭŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
polluants. La pollution des sols peut entrainer ǳƴŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ƻǳ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ŝǘ ǊŞŎƛǇǊƻǉǳŜƳŜƴǘΦ 5Ωŀǳtres transferts 
ǎΩƻǇŝǊŜƴǘ ǇŀǊ ƭŜ ōƛŀƛǎ ŘŜ la chaîne alimentaireΦ /ŜǘǘŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴǘŜǊŦŀŎŜ ǊŜƴŘ ƭŀ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǘ ǎŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ǎǳǊ ƭŀ 
santé difficile à appréhender. 5ΩŀǳǘǊŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ ŀǇǇŀǊŀƛǎǎŜƴǘ ŘŜ Ǉƭǳǎ Ŝƴ Ǉƭǳǎ ǇǊŞƎƴŀƴǘs comme les risques 
ŘΩŀƭƭŜǊƎƛŜΣ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ ǇŜǎǘƛŎƛŘŜǎΣ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜŀǳȄ Ł ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ƭŀ ōŀƛƎƴŀŘŜ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ƭƛŞǎ Ł 
ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳȄ ƻƴŘŜǎ ŞƭŜŎǘǊƻƳŀƎƴŞǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ Ł ƭΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜ ŘŜ ƳŀƭŀŘƛŜǎ ǾŜŎǘƻǊƛŜƭƭŜǎΦ  
 
De plus, un grand nombre de pathologies seraient attribuables pour partie à ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ où se concentre 
une grande partie de la population. En effet, les villes concentrent des opportunités pour mieux vivre ensemble, des 
ŜƴƧŜǳȄ ŘŜ ǎŀƴǘŞ Ŝǘ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊΣ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎƻƴƻre et lumineux, préservation de la 
ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΣ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƞƭƻǘǎ ŘŜ ŎƘŀƭŜǳǊΣ ŜǘŎΦύΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ όŜŀǳΣ ǎƻƭǎΣ ŜǘŎΦύΦ [Ŝǎ 
espaces urbains, notamment les espaces publics, les constructions et services urbains, nécessitŜƴǘ ŀƛƴǎƛ ŘΩşǘǊŜ Ŏƻƴœǳǎ 
pour y vivre et être utilisés en toute sécurité, générer un sentiment de bien-être, favoriser la cohésion sociale, en 
ƛƴŎƭǳŀƴǘ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ Ŝƴ ǘŜƴŀƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ǎǇŞŎƛŦƛŎƛǘŞǎΦ !ǳǘŀƴǘ ŘΩŜƴƧŜǳȄ ŘŞǘŜǊƳƛƴŀƴǘǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǎŀnté de 
ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŎƛǘƻȅŜƴǎ Ŝƴ ǾƛƭƭŜΦ [Ŝǎ ŎƘƻƛȄ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇŜǳǾŜƴǘ ŘƻƴŎ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ Ł ǊŜƭŜǾŜǊ ƭŜǎ ŘŞŦƛǎ Ŝƴ 
ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ǾƛŜ Ŝǘ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳȄ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ

12
.  . 

 
[ŀ ǊŜƭŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ǎŀƴǘŞ ƘǳƳŀƛƴŜ Ŝǘ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ǉrend ainsi une importance considérable à une époque où les 
catastrophes et les pandémies annoncées ne cessent de se multiplier en corrélation avec le changement climatique et 
nos modes de faire. En effet, alors que les maladies infectieuses des siècles derniers avaient été relativement bien 
contrôlées, ou circonscrites, les mises en garde quant à la prolifération de sources de contamination sont à nouveau 
soulevées. Le réchauffement de la planète entraine une délocalisation des vecteurs de transmission, étendant ainsi les 
sources potentielles de contagion bactérienne ou virale. Un exemple récent est la crise sanitaire lié au COVID 19.  
 
En effet cette crise mondiale nous interpelle par sa brutalité et rappelle que les problèmes majeurs de notre époque 
(changement climatique, énergie, environnement, santé, sécurité alimentaire, déforestation et mondialisation des 
productions) ne peuvent pas être compris isolément. Ils sont systémiques, interconnectés et interdépendants. Or notre 
société actuelle est peu entrainée à appréhender ce type de problèmes. Le mode de gestion de cette crise, ses 
ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όƛƳǇŀŎǘ ǇƻǎƛǘƛŦύΣ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƘŀƞƴŜǎ ŘΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ 
de proximité (circuit court), le rapport à la science et la confiance accordée au discours scientifique, la relation à la 
parole politique, les difficultés à concilier court et moyen terme, le besoin de se préparer (résilience) à toutes sortes de 
crises en gardant en tête que les prochaines crises ne ressembleront pas à celle-ŎƛΧ Tout ceci constitue autant 
ŘΩƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ réinventer la société, une société résiliente favorable à la santé et au bien-être 
de ces citoyens. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

                                                                 
12 Guiide L{ŀŘhǊ! ζ ǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ Ł ƭΩLƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ {ŀƴǘŞ Řŀƴǎ ƭŜǎ hǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ η όDǳƛŘŜ 9I9{tκ!ΩǳǊōŀ 
en collaboration avec ADEME/DGALN/DGS/FNAU, 2020). 
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Analyse AFOM, perspectives ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Ŝǘ enjeux environnementaux 

 

ATOUTS 
 

- vǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ƎƭƻōŀƭŜƳŜƴǘ ōƻƴƴŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ 
Région ; 

- Peu de nuisances sonores en raison du caractère rural de 
la Région ; 

- Pollution lumineuse faible à modérée ; 
- La quantité de déchets ménagers par habitant est en 

diminution depuis 2008 ; 
- 24 territoires et trois quarts de la population bénéficient 

de Programmes Locaux de Prévention (PLP) ; 
- .ƻƴ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘǎ 

des eaux usées.  
- 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŀ Région. 

FAIBLESSES 
 

- 5ŞǇŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩƻȊƻƴŜ Řŀƴǎ Ŏƛƴǉ 
stations (sur 17 au totales) ; 

- Les axes ǊƻǳǘƛŜǊǎ ƎŞƴŞǊŀƴǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ ōǊǳƛǘ ǎƻƴǘ ƭΩ!с 
Ŝǘ ƭΩ!оф ; 

- Présence de nuisances sonores dueǎ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 
aéronautique ; 

- Présence de nombreux sites pollués dans la Région ; 
- Certains territoires ne sont pas concernés par un 

Programme Local de Prévention des Déchets ; 
- Des débordements sont constatés sur certains 

territoires dotés de réseau unitaire par temps de 
pluie. 

 

OPPORTUNITÉS 
 

- Renforcement de la réglementation quant à la prise en 
compte des nuisances sonores et olfactives dans 
ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ territoire  ; 

- Une marge de progression existe concernant les enjeux 
de traitement et de valorisation des déchets qui sont des 
activités encore trop peu pratiquées sur le territoire. 
[ΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǇƻǳǊ ƭŀ Région une 
véritable opportunité pour la transition du territoire  

- Développer un urbanisme résilient et favorable à la santé 

MENACES 
 

- !ǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŀǊƎŜǎ ǎŀǳǾŀƎŜǎ Ŝƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ 
ŘΩǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜ 

- Développement des nuisances sonores causées par 
le développement urbain et des réseaux de 
transport 

PRINCIPALES t9w{t9/¢L±9{ 5ΩÉVOLUTION :  

 !ǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ǎƻƴƻǊŜǎ ǎƛ ƭŀ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ ŎƻƴǘƛƴǳŜ όǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 
de transports) 

 Les sites industriels lourdement pollués devraient rester contaminés ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭΩŜȄ-Région Bourgogne et 
progressivement être éliminés pour la Franche-Comté. 

 Diminution de la quantité de DMA collectée par habitant et dŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŘΩŜƴŦƻǳƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩƛƴŎƛƴŞǊŀǘƛƻƴΦ 

PRINCIPAUX ENJEUX ENVIRONNEMENTAUX : 

¶ Enjeu de diminution des émissions de polluants en particulier en zones urbaines : déplacements, activités 
économiques, etc. 

¶ Enjeu de réduction des impacts sonores des infrastructures de transports   

¶ Enjeu de maîtrise des impacts des activités humaines sur les sols, les espaces et leur qualité 

¶ Enjeu lié à la poursuite de la réduction des Déchets Ménagers et Assimilés 

¶ 9ƴƧŜǳ ŘΩŀmélioration du tri et ŘΩaugmentation du taux de valorisation des déchets  

PRINCIPALES ZONES A ENJEUX : 

¶ Les ȊƻƴŜǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ǘƻǳŎƘŞŜǎ ǇŀǊ ƭŀ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ŀƛǊŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ ŘŜ .ŜƭŦƻǊǘ-Montbéliard (pour les 
taмлύΣ 5ƛƧƻƴ όǇƻǳǊ ƭŜǎ taмл Ŝǘ ƭŜ ŘƛƻȄȅŘŜ ŘΩŀȊƻǘŜύ Ŝǘ /Ƙŀƭƻƴ-sur-{ŀƾƴŜ όǇƻǳǊ ƭŜ ŘƛƻȄȅŘŜ ŘΩŀȊƻǘŜύΦ 

¶ Les grandes agglomérations sont toutes concernées par les nuisances sonores, notamment les axes Dijon / 
Chalon-sur-Saône et Besançon / Montbéliard. 

¶ [Ŝǎ ǎƛǘŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ǇŀǊ ƭŀ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ǎƻƴǘ ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ƭƻŎŀƭƛǎŞǎ Ŝƴ /ƾǘŜ ŘΩhǊΣ {ŀƾƴŜ-et-Loire 
όǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩŀȄŜ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭ ŀƭƭŀƴǘ ŘŜ {ŜƭƻƴƎey à Mâcon), dans le Doubs et dans une moindre mesure en 
Haute-Saône. 

¶ 5ŀƴǎ ƭΩ¸ƻƴƴŜ ό{ŜƴǎΣ !Ǿŀƭƭƻƴύ Ŝǘ ŀǳ nord de Dijon, certains territoires ne sont pas concernés par Programme 
Locaux de Prévention.  
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 Changement climatique et émission de gaz à effet de serre 8
 
Données climatiques 

 
Sources : Évaluation environnementale stratégique du SRADDET Bourgogne Franche-Comté 2019 Τ {ŎƘŞƳŀ wŞƎƛƻƴŀƭ Řǳ /ƭƛƳŀǘΣ ŘŜ ƭΩ!ƛǊ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ;ƴŜǊƎƛŜ ό{w/!9ύ CǊŀƴŎƘŜ-
Comté Τ {ŎƘŞƳŀ wŞƎƛƻƴŀƭ Řǳ /ƭƛƳŀǘΣ ŘŜ ƭΩ!ƛǊ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ;ƴŜǊƎƛŜ ŘŜ .ƻǳǊƎƻƎƴŜ 

 
La Région Bourgogne-Franche-/ƻƳǘŞ Ŝǎǘ ǎƻǳǎ ƭΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ŘŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǘȅǇŜǎ ŘŜ ŎƭƛƳŀǘǎ : ƻŎŞŀƴƛǉǳŜ Ł ƭΩƻǳŜǎǘΣ 
ŎƻƴǘƛƴŜƴǘŀƭŜ ǇŀǊ ƭΩŜǎǘΣ Ł ǘŜƴŘŀƴŎŜ ƳŞŘƛǘŜǊǊŀƴŞŜƴ ǇŀǊ ƭŜ ǎǳŘ Ŝǘ ƳƻƴǘŀƎƴŀǊŘ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ Řǳ WǳǊŀ Ŝǘ ŘŜǎ ±ƻǎƎŜǎ 
saônoises. La Région Bourgogne-Franche-Comté est marquée par une pluviométrie abondante sur les reliefs et par 
ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ ŎƻƴǘǊŀǎǘŜǎ ǎŀƛǎƻƴƴƛŜǊǎ ŘŜ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜǎΦ Sur l'année, la température moyenne de la Région Bourgogne-
Franche-Comté est de 10.8°C et les précipitations sont en moyenne de 756.6 mm.  
 
Entre la décennie 1959-1968 et celle de 2009-2018, la température moyenne s'est élevée de 1,3°C en Bourgogne-
Franche-Comté. [Ŝǎ ƘƛǾŜǊǎ ǎƻƴǘ Ǉƭǳǎ ŘƻǳȄΣ Ǉƭǳǎ ŀǊǊƻǎŞǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŞǘŞǎ Ǉƭǳǎ ŎƘŀǳŘǎ Ŝǘ Ǉƭǳǎ ǎŜŎǎ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞǎ ŘΩǳƴŜ 
évapotranspiration croissante. Sur ƭŜǎ ƳŀǎǎƛŦǎ ƳƻƴǘŀƎƴŜǳȄΣ ƛƭ Ŝǎǘ ŎƻƴǎǘŀǘŞ ǳƴŜ ǇŜǊǘŜ ŘΩǳƴ Ƴƻƛǎ ŘΩŜƴƴŜƛƎŜƳŜƴǘ Ŝƴ 
moyenne. Le régime de pluies devient plus méridional, avec un été moins arrosé et un hiver plus humide. Les débits des 
ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƻƴǘ ŎƻƳƳŜƴŎŞ Ł ōŀƛǎǎŜǊΣ ŀƭƻǊǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ŜȄǘǊşƳŜǎ pluviométriques seront plus erratiques et les tensions sur 
ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ Ǿƻƴǘ ǎΩŀŎŎǊƻƛǘǊŜ ŘŜ Ǉƭǳǎ Ŝƴ ǇƭǳǎΦ 
 

Č {ƛǘǳŀǘƛƻƴ ǇǊŞǾƛǎƛƻƴƴŜƭƭŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜȄ-Région Franche-Comté :  
 
La température moyenne annuelle en Franche-Comté sur la période 1971-2000 se situe entre 7,5 et 11°C. À horizon 
2030, elle augmenterait de 1,2 à 1,6°CΦ aŀƛǎ ŎΩŜǎǘ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлул ǉǳŜ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜǎ ƳƻȅŜƴƴŜǎ Ŝǎǘ 
la plus importante, avec des écarts entre +1,8°C pour le scénario optimiste et +3,6°C pour le scénario le plus pessimiste 
A2. Selon les données de Météo France entre 5 et 20 jours de canicule sont prévus par an en 2030. Concernant les 
précipitations, les scénarios du GIEC prévoient des hivers davantage pluvieux et des étés plus secs.  
 
 

Č Situation prévisionnelle pƻǳǊ ƭΩŜȄ-Région Bourgogne :  
 
[Ŝǎ ŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ƳƻŘŝƭŜǎ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎ ƳƻƴǘǊŜƴǘ ǉǳŜ ŘΩƛŎƛ нлулΣ ƭŀ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜ ŜǎǘƛǾŀƭŜ Ł 5ƛƧƻƴ ǇƻǳǊǊŀƛǘ 
passer de moins de 20°C en moyenne à plus de 26°CΦ ¦ƴŜ ƘŀǳǎǎŜ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘŜ оϲ/ ǎŜǊŀƛǘ ƻōǎŜǊǾŞŜ ǎǳǊ ǘƻǳǘŜ ƭΩŀƴnée. 
De même, une modification du régime des pluies serait attendue avec un peu plus de précipitations de janvier à avril, 
mais surtout une diminution importante de mai à décembre, particulièrement marquée en été. Ainsi, en 2080, le 
climat de Dijon serait comparable à celui de Tripoli actuellement. La période estivale sera plus longue, plus chaude et 
plus sèche tandis que la période hivernale sera raccourcie et légèrement plus clémente. 
 
Effets sur les milieux et les ressources 

 
Sources : https://bourgogne-franche-comte.ademe.fr/mediatheque/publications/adaptation-au-changement-climatique ; Le climat change, La Franche-Comté s'adapte ς 
CESER Franche-Comté 

 
Les principaux effets qui pourront être observés sont les suivants : 
 
Č Impact sur la ressource en eau :  

- Diminution de la ressource en quantité  

- /ƻƴŦƭƛǘǎ ŘΩǳǎŀƎŜǎ όŀgriculture, citoyens, économie, nature)  

- 5ŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ    

- Baisse des activités sportives, loisirs qui y sont liés  

- Augmentation des sécheresses  

- Pollution des eaux potables par lessivage des sols et au ruissellement des eaux de pluie 

- Problème de stockage de la ressource en eau 
 
Enjeux Υ hǊƛŜƴǘŜǊ ƭŜǎ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝƴ Ŏƻƴƴŀƛǎǎŀƴǘ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘŜ ǊŀǊŞŦŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ 
eau à moyen terme. 

https://bourgogne-franche-comte.ademe.fr/mediatheque/publications/adaptation-au-changement-climatique
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Č Impact sur la biodiversité :  

- Modification du milieu des espèces emblémaǘƛǉǳŜǎ Υ ƎǊŀƴŘ ǘŞǘǊŀǎΣ ƭΩŀǇǊƻƴ  

- Concurrence (apparition) des nouvelles espèces  

- tǊƻƭƛŦŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ƛƴǾŀǎƛǾŜǎ ƻǳ ƴǳƛǎƛōƭŜǎ όǊŀǾŀƎŜǳǊǎ ŘŜ ŎǳƭǘǳǊŜǎΣ ǾŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƳŀƭŀŘƛŜ, car baisse 
de la mortalité en hiver) 

- 5ƛǎǇŀǊƛǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ  

- Impacts sur les milieux naturels fragiles  

- Mortalité piscicole estivale  

- Migration des espèces  

- Décalage phénologique avec incidence sur la reproduction des espèces  

- Modification des aires de répartition  
 
Enjeux : Adaptation des espèces et des habitats naturels au changement climatique. Anticiper le déplacement des aires 
de répartition de nombreuses espèces et de leurs habitats, en particulier vers le Nord ou en altitude. Maintien et 
ǊŜŎƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǊǊƛŘƻǊǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭŜǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ŀƭǘƛǘǳŘƛƴŀǳȄ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎΦ 
 
Č Impact sur la santé humaine et les risques naturels :  

- wƛǎǉǳŜǎ ŘŜ ŎŀƴƛŎǳƭŜΣ ŘŜ ǎŞŎƘŜǊŜǎǎŜΣ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ όŞǇƛǎƻŘŜǎ ŘŜ ǇƭǳƛŜ Ǉƭǳǎ ƛƴǘŜƴǎŜǎΣ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘΣ ŜǘŎΦύ 

- Aggravation des facteurs ŘŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƛǊΣ ŜǘŎΦ 
 
Enjeux : Anticipation et adaptation des impacts du changement climatique en matière de santé et de risques. 
 
Č Impact sur le tourisme :  

- Modification des paysages  

- !ŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝƴ ǇƭŜƛƴ ŀƛǊ ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩŜƴƴŜƛƎŜƳŜƴǘ ƳŜƴŀŎŞes  

- Baisse du nombre de touristes dans les zones chaudes  

- Augmentation de la fréquentation des zones fraîches (Morvan) en période de canicule  

- !ŎŎǊƻƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘƻǳǊƛǎƳŜ ŘΩŞǘŞ Ŝƴ ƘŀǳǘŜ ƳƻƴǘŀƎƴŜ 
 
Enjeux : Adapter les activités touristiques au changement climatique et anticiper ses impacts sur la ressource en eau.  
 
Č Impact sur la forêt :  

- Perte de production  

- wƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴŎŜƴŘƛŜ  

- Essences adaptées au nouveau climat  

- Dépérissement des forêts  

- Plus de maladies et de ravageurs 
 
Enjeux : Adaptation des essences et de la gestion sylvicole face au changement climatique. 
 
Č ImǇŀŎǘǎ ǎǳǊ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ : 

- Sécheresse agricole  

- Perte de récolte suite à des épisodes gels après reprise de la végétation  

- tǊƻōƭŝƳŜ ŘΩŀŎŎŝǎ Ł ƭΩŜŀǳ  

- Modification des rendements  

- Décalage des vendanges et travaux des champs  

- Cépages non adaptés aux nouvelles conditions climatiques  

- Irrégularité de la ressource fourrage, tension sur les prix et la disponibilité  

- Avancée des récoltes  
 
Enjeux : !ŘŀǇǘŜǊ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ŀǳȄ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎ : ƳƛǎŜ Ŝƴ ŎǳƭǘǳǊŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǎǳǇǇƻǊǘŀƴǘ ƳƛŜǳȄ ƭŀ 
chaleur, ayŀƴǘ Ƴƻƛƴǎ ōŜǎƻƛƴ ŘΩŜŀǳΣ ŜǘŎΦ 
 
Les conséquences du dérèglement climatique ont déjà commencé à se manifester en viticulture et en agriculture en 
modifiant les stades de végétation et les pratiques culturales. 
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Bilan des émissions de GES 

 
Sources : http://www.opteer.org/indicateurs-standards/indicateur/?Indicateur=4566&NiveauAnalyse1=63&Territoire=5075&target=filter_Indicateur ; Le bilan Énergie 
Climat Air de la Bourgogne-Franche-Comté Édition 2019 

 
Les deux tiers de l'énergie en provenance du soleil sont absorbés par l'atmosphère, les sols et l'océan. Le tiers restant 
est directement réfléchi vers l'espace par les nuages, les aérosols, l'atmosphère et la surface terrestre. Atmosphère et 
surface terrestre émettent en retour un rayonnement infrarouge que les nuages et les gaz à effet de serre (vapeur 
d'eau, dioxyde de carbone, ozone et méthane pour les plus importants) absorbent et réémettent en grande partie vers 
le sol. Les gaz à effet de serre ont en effet la particularité d'être pratiquement transparents au rayonnement solaire et 
opaque au rayonnement infrarouge émis par la terre. L'énergie est piégée. Ce phénomène a été baptisé «effet de 
serre» par analogie avec la serre du jardinier. On estime que sans cet effet de serre de l'atmosphère, la température 
moyenne à la surface de la Terre serait au plus de - 19°C au lieu des 15°C que nous connaissons.  
 
Les gaz à effet de serre (GES) peuvent être ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ ƻǳ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ anthropique liée aux activités humaines. Les 
ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ D9{ ƭƛŞǎ ŀǳȄ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƘǳƳŀƛƴŜǎ ǎƻƴǘ ƭŜ ŘƛƻȄȅŘŜ ŘŜ ŎŀǊōƻƴŜ ό/hнύΣ ƭŜ ƳŞǘƘŀƴŜ ό/IпύΣ ƭΩƻȄȅŘŜ ƴƛǘǊŜǳȄ ƻǳ 
ǇǊƻǘƻȄȅŘŜ ŘΩŀȊƻǘŜ όbнhύ Ŝǘ des gaz fluorés : hydrofluorocarbure (HFC), perfluorocarbure (PFC), hexafluorure de soufre 
ό{Cсύ Ŝǘ ƭŜ ǘǊƛŦƭǳƻǊǳǊŜ ŘΩŀȊƻǘŜ όbCоύΦ Ci-dessous le bilan des émissions de gaz à effet de serre (GES) dans la Région 
Bourgogne Franche-Comté en 2016 (hors gaz fluorés) : 
 

Territoire(s) 
Nombre 
ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ 

Superficie 
(km²)  

Méthane 
(CH4) (kg)  

Protoxyde 
d'azote (N2O) 

(kg)  

Dioxyde de 
carbone (CO2) 
(origine fossile) 

(kg)  

Émissions de 
GES par 

habitant (Teq 
CO2/hab)  

Bourgogne-
Franche-Comté 

2 823 879 48 122 158 329 979 8 774 209 16 339 123 106 8,2 

 
La figure ci-dessus représente le profil des émissions de GES 
pour la Région Bourgogne-Franche-Comté en 2016. Ces 
émissions recouvrent à la fois les émissions directes émises 
ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ όŜȄŎŜǇǘŞ ŎŜƭƭŜǎ ŘŜ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜύ Ŝǘ 
ƭŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ƛƴŘƛǊŜŎǘŜǎ όǉǳΩŜƭƭŜǎ ŀƛŜƴǘ ƭƛŜǳ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƻǳ 
en dehors) associées à la consommation d'électricité, de 
chaleur ou de froid. 
 
 
 
 
 

Répartition des émissions de GES 
 
Les émissions totales de la Région Bourgogne-
Franche-/ƻƳǘŞ ǎΩŞƭŝǾŜƴǘ Ł н4,5 millions de tonnes 
équivalents /hн όƪǘŜǉ/hнύ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмсΣ ǎƻƛǘ 
environ 8,7 kteqCO2 par habitant. La moyenne 
ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ D9{ ǾŀǊƛŜ ŘŜ пΣм Ł тлΣр 
tonnes-équivalent-CO2 par habitant dans les 
intercommunalités, cela prouve la forte disparité 
des émissions de GES par habitant selon les 
territoires.  En 2014 (dernière année disponible) en 
FranceΣ ƭŜ ǾƻƭǳƳŜ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ D9{ Ŝƴ 
France était de 458 Mt CO2e, soit 6,9 tonnes de 
CO2e par habitant. La moyenne nationale de 
ƭΩŜƳǇǊeinte carbone par habitant est inférieure à 
celle de la Région Bourgogne Franche-Comté. 

Évolution des émissions de GES 

http://www.opteer.org/indicateurs-standards/indicateur/?Indicateur=4566&NiveauAnalyse1=63&Territoire=5075&target=filter_Indicateur
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[Ŝǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ D9{ Ŝƴ нлмс ǎƻƴǘ ƭŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ ǊƻǳǘƛŜǊǎ όос҈ύΣ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ όнт҈ύ Ŝǘ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳr 
résidentiel (18%).  
 
Les émissions de gaz à effet de serre (GES) ont diminué de 4 % entre 2008 et 2016. Le transport routier qui constitue 
ƭŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ǎŜŎǘŜǳǊ ŞƳŜǘǘŜǳǊ Ŝǘ ƭŜ ǎŜǳƭ ǎŜŎǘŜǳǊ ƴΩŀŦŦƛŎƘŀƴǘ Ǉŀǎ ǳƴŜ ōŀƛǎǎŜ ŘŜ ǎŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎΦ [ΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ŀǊǊƛǾŜ en 
ǎŜŎƻƴŘŜ ǇƻǎƛǘƛƻƴΦ 9ƭƭŜ Ŝǎǘ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ŘŜ фл ҈ ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜǎ ŘŜ ǇǊƻǘƻȄȅŘŜ ŘΩŀȊƻǘŜ όbнhύ Ŝǘ ŘŜ ƳŞǘƘŀƴŜ 
ό/IпύΣ ƭŜǎ ǇǊŜƳƛŝǊŜǎ Şǘŀƴǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ƭƛŞŜǎ ŀǳȄ ŞǇŀƴŘŀƎŜǎ ŘΩŜƴƎǊŀƛǎΣ ƭŜǎ ǎŜŎƻƴŘŜǎ Ł ƭŀ ŘƛƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀƴƛƳŀǳȄ 
ŘΩŞƭŜǾŀƎŜ Ŝǘ Ł ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ Řes déjections du cheptel. 
 
Impact carbone du numérique 

Sources : bƻǘŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŎŀǊōƻƴŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴƴŜȄƛƻƴ Ł ƛƴǘŜǊƴŜǘ ς Septembre 2020 ς Objectif Carbone ; Haut Conseil pour le Climat - « Maîtriser l'impact carbone 
de la 5G » - décembre 2020 ; La face cachée du numérique ς ADEME - 2021 

 
Le numérique est globalement considéré comme un vecteur de croissance et un outil de la transition (« smart » cities, 
ōǳƛƭŘƛƴƎǎΣ ƛƴǘŜǊƴŜǘ ŘŜǎ ƻōƧŜǘǎΦΦΦύΦ hǊ ǎƻƴ ƛƳǇŀŎǘ ƳƻƴŘƛŀƭ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ƎŀȊ Ł ŜŦŦŜǘ Ře serre ne cesse 
ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊΦ Lƭ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ŀǳǘŀƴǘ ǉǳŜ ƭŜ ǘǊŀŦƛŎ ŀŞǊƛŜƴ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ Ŝǘ ōƛŜƴǘƾǘ ŀǳǘŀƴǘ ǉǳŜ ƭŜ ǘǊŀŦƛŎ ŀǳǘƻƳƻōƛƭŜΦ 
[ΩŜƳǇǊŜƛƴǘŜ ŎŀǊōƻƴŜ Řǳ ƴǳƳŞǊƛǉǳŜ ǎΩŞƭŝǾŜ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ Ŝƴ CǊŀƴŎŜ Ł ŜƴǾƛǊƻƴ мр aǘ Şǉ/h2 ǇŀǊ ŀƴΣ ǎƻƛǘ н҈ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊŜƛƴǘŜ 
totale (749 Mt éqCO2), aux trois quarts dus à la fabrication des terminaux, réseaux et centres de données, et un quart 
lié à son utilisation. 
 
Les émissions de gaz à effet de serre des opérateurs de télécommunications français sont globalement stables depuis 
plusieurs années, à environ 1,2 MtCO2e par an sur la période 2013 ς 2017  et ce malgré la hausse du trafic internet 
ŦƛƭŀƛǊŜ Ŝǘ ƳƻōƛƭŜΦ {ƛ ƧǳǎǉǳΩŁ ǇǊŞǎŜƴǘ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ Ŝǎǘ ǇŀǊǾŜƴǳŜ Ł ŎƻƳǇŜƴǎŜǊ ƭŀ ƘŀǳǎǎŜ Řǳ ǘǊŀŦƛŎΣ ƛƭ Ŝǎǘ ŦƻǊǘ 
ǇƻǎǎƛōƭŜ ǉǳΩŜƭƭŜ ƴŜ ǎǳŦŦƛse Ǉŀǎ Ł ŀōǎƻǊōŜǊ ƭΩŜȄǇƭƻǎƛƻƴ Řǳ ǘǊŀŦƛŎ ǇǊŞǾǳŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŀƴƴŞŜǎ Ł ǾŜƴƛǊΦ 
!Ŧƛƴ ŘŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ƭΩŜƴƎƻǊƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ƳƻōƛƭŜ ƭƛŞ Ł ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǘǊŀŦƛŎΣ ƭŜ ŘŞǇƭƻƛŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ рD Ŝǎǘ ǳǘƛƭƛǎŞ 
comme argument majeur. Or, la 5G peut induire des émissions de gaz à effets de serre (GES) qui doivent être anticipées 
et maîtrisées. 
 
Le déploiement de la 5G peut induire des émissions directes (construction et déploiement des infrastructures) ou 
indirectes par effet rebond (mise à disposition de nouvelles infrastructures, terminaux et services pour les usages de la 
рDΣ ǉǳƛ ƎŞƴŝǊŜƴǘ ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ D9{ ǇƻǳǊ ƭŜǳǊ ŦŀōǊƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǳǊ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴύΦ {Ŝƭƻƴ ƭΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ Řǳ ŘŞǇƭƻƛŜƳŜƴǘΣ 
ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŎŀǊōƻƴŜ ŘŜ ƭŀ рD ǇƻǳǊǊŀƛǘ ŀƧƻǳǘŜǊ ŜƴǘǊŜ нΣт aǘ Şǉ/h2 et 6,7 Mt éqCO2 Ŝƴ нлол Ł ƭΩŜƳǇǊŜinte carbone du 
numérique, dont 1,8 Mt éqCO2 à 4,6 Mt éqCO2 provenant des émissions importées, et 0,8 Mt éqCO2 à 2,1 Mt éqCO2 
ǇǊƻǾŜƴŀƴǘ ŘŜ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Ŝƴ CǊŀƴŎŜΦ 
 
bƻǘƻƴǎ ǉǳŜ ŘΩŞǾŜƴǘǳŜƭǎ ŜŦŦŜǘǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎǘƻŎƪŀƎŜǎ Ŝǘ ŘŞǎǘƻŎƪŀƎŜǎ ŘŜ ŎŀǊōƻƴŜ Řǳǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǘ ƭŜǳǊ 
ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳǎŀƎŜ όǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ ǇƻǳǊ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ рD ƻǳ ƭΩŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŀǘƛŝǊŜǎ ǇǊŜƳƛŝǊŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł 
la production des équipements) restent aussi à évaluer. Les contributions théoriques de la 5G à la transition bas-
ŎŀǊōƻƴŜ όŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ Ŝƴ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘΣ ŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜΣ ŜǘŎΦύ ǊŜǇƻǎŜƴǘ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ 
ǎǳǊ ǇŜǳ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴǎ ǉǳŀƴǘƛŦƛŞŜǎΦ 
 
Le Haut Conseil pour le Climat recommande ainsi aux vendeurs de terminaux et fournisseurs de service numérique 
ŘΩƛƴŦƻǊƳŜǊΣ ŘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŜǊ Ŝǘ ŘΩŞŘǳǉǳŜǊ ƭŜǎ ǳǘƛƭƛǎŀǘŜǳǊǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ǳǎŀƎŜǎ ŘŜ ƭŀ рD όŀŦŦƛŎƘŀƎŜ 
environnemental sur les terminaux, guides de bonnes pratiques). Néanmoins cette exigence de sobriété énergétique ne 
doit pas reposer en premier lieu sur les usages en aval, mais sur la définition des services numériques et des 
technologies en amont. 

 
Potentiel de captation du carbone 

 
Source : Carbone organique des sols ς ADEME ; La séquestration de carbone dans les sols et la forêt ; Support présenté lors de la rencontre annuelle des territoires en 
transition énergétique le 18 décembre 2018 

 
[Ŝǎ ǎƻƭǎ ǎǘƻŎƪŜƴǘΣ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘŜ ƳŀǘƛŝǊŜǎ ƻǊƎŀƴƛǉǳŜǎΣ ŘŜǳȄ Ł ǘǊƻƛǎ Ŧƻƛǎ Ǉƭǳǎ ŘŜ ŎŀǊōƻƴŜ ǉǳŜ ƭΩŀǘƳƻǎǇƘŝǊŜΦ [ŜǳǊ 
ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŜƴƎŜƴŘǊŜ ŘŜǎ ŦƭǳȄ ŘŜ /hн Ŝǘ ŀ ŘŜǎ ǊŞǇŜǊŎǳǎǎƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ŎƭƛƳŀǘΦ !ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ ƭΩŜƴƧŜǳ Ŝǎǘ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ 
ƭŜǎ ǇŜǊǘŜǎ ƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ƭƛŞŜǎ ŀǳ ǊŜǘƻǳǊƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎ Ŝǘ ŘΩaccroitre les stocks, notamment par la promotion de 
pratiques agricoles et sylvicoles adaptées. Les matières organiques du sol constituent le réservoir de carbone organique 
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ƭŜ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘΣ ŘŜǾŀƴǘ ƭŀ ōƛƻƳŀǎǎŜ ŘŜǎ ǾŞƎŞǘŀǳȄΦ [Ŝǎ ǇŜǊǘŜǎ ŘŜ ǎƻƭǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƳŀǘƛŝǊŜǎ ƻǊƎŀƴƛǉǳŜǎ ǉǳΩƛƭǎ ŎƻƴǘƛŜƴƴŜƴǘ 
remettent en cause leur rôle de puits de carbone et augmentent les émissions. Une réduction de 5 % des stocks 
ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜǊŀƛǘ ƭΩŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘ ŘŜ ŘŜǳȄ Ł ǉǳŀǘǊŜ ŀƴƴŞŜǎ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴǎΦ 
 
En France, 3 à 4 milliards de tonnes de carbone sont stockées dans les 30 premiers centimètres de sols, soit trois fois 
plus de carbone que dans le bois des forêts. Les niveaux de stocks se montrent très variables selon les occupations, le 
type de sol et le climat. La tendance serait une réduction des teneurs en matières organiques dans les sols agricoles, 
mais avec de fortes disparités entre les régions et les territoires. Les évolutions des stocks de carbone dans les sols 
français restent encore très incertaines en raison du nombre de mécanismes impliqués et de la difficulté à les quantifier 
: extension des surfaces forestières, développement des surfaces urbanisées, retournement des prairies et évolution 
ŘŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŎǳƭǘǳǊŀƭŜǎΦ " ŎŜƭŀΣ ǎΩŀƧƻǳǘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ Řǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΦ /Ŝ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ 
matière végétale et accroit aussi la dégradation des matières organiques. 
 

 
 
tŀǊ ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ Ŝƴ нлмо ŘŜ ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ рнфκнлмоκ9¦Σ ƭΩ¦ƴƛƻƴ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ Ǿŀ ǊŜƴŘǊŜ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ;ǘŀǘǎ ƳŜƳōǊŜǎ 
ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻƳǇǘŀōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎκŀōǎƻǊǇǘƛƻƴǎ ŘŜ D9{Σ ƛƴǘŞƎǊŀƴǘ ƭŜǎ ǾŀǊƛŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ǎǘocks de 
ŎŀǊōƻƴŜ ŘŜǎ ǎƻƭǎΦ /Ŝ ǎŜǊƻƴǘ ŘΩŀōƻǊŘ ŎŜƭƭŜǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ нлмо Ǉǳƛǎ ŎŜƭƭŜǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 
ǘŜǊǊŜǎ ŎǳƭǘƛǾŞŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǇŃǘǳǊŜǎ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ нлнмΦ /ŜǘǘŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ǘŞƳƻƛƎƴŜ ŘΩǳƴ ǇǊŜƳƛŜǊ Ǉŀǎ ǾŜǊǎ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŦǳǘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ 
ǉǳŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ D9{Φ 
En Bourgogne-Franche-Comté le stock de carbone est estimé à 1,8 milliard de tonnes de CO2 dans les sols et la forêt. 
Ce réservoir important ŘŜ ŎŀǊōƻƴŜ ǇŜǳǘ ǎŜ ǊŜƳǇƭƛǊ ŘŀǾŀƴǘŀƎŜ ƻǳ ǎŜ ǾƛŘŜǊΣ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ŎƘƻƛȄ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 
Dans la Région, la modification du sol a engendré un déstockage de 1,1 million de tonnes de CO2 par an (sur les 20 
dernières années). Les principales causes de ce déstockage sont ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŎǳƭǘǳǊŜ ŘŜ ǇǊŀƛǊƛŜǎ Ŝǘ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
sols.  
 
/ŜǊǘŀƛƴŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩŀƎƛǊ ǎǳǊ ƭŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜ Řǳ ŎŀǊōƻƴŜ (non-labour et semis direct, composts, 
amendements, agro-écologie et agro-foresterie, haies, bandes enherbées, rotations intégrant des prairies temporaires 
ou des inter-cultures). 5Ŝǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ǎȅƭǾƛŎƻƭŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩŀƎƛǊ ǎǳǊ ŎŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜ, cela peut passer par le 
ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇŜǳǇƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ ƭΩŀŘŀǇǘŀƴǘ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΣ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Řǳ ōƻƛǎ ŘΩǆǳǾǊŜ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞΣ 
ǇŀǊ ŘŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ǎȅƭǾƛŎƻƭŜǎ ǊŜǎǇŜŎǘǳŜǳǎŜǎ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƻǳ ǇŀǊ ǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŦƛƭƛŝǊŜ ōƻƛǎ ǉǳƛ ŦŀǾƻǊƛǎŜ ƭŜ 
stockage de carbone sur une longue durée.  
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!ƴŀƭȅǎŜ !ChaΣ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Ŝǘ enjeux environnementaux 

 

ATOUTS 
 

- Diminution de 4% des émissions de GES entre 2008 
et 2016 ; 

- Bon potentiel de captation du carbone dans le sol et 
la forêt. 

FAIBLESSES 
 

- Des émissions de GES et une consommation 
ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜǎ Ł ƭŀ ƳƻȅŜƴƴŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ; 

- Forte dépendance aux énergies fossiles très 
émettrice de GES. 

- Pas de baisse des émissions du transport routier 
 

OPPORTUNITÉS 
 

- [ΩŀŎŎǊƻƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ 
renouvelables (faiblement émettrices de GES) 
devrait permettre de réduire les émissions 
énergétiques. 

- Améliorer le potentiel de captation de carbone en 
agissant sur certaines pratiques agricoles. 

- Poursuivre la baisse des émissions en agissant sur le 
transport routier 

 

MENACES 
 

- Augmentation des températures et davantage de 
précipitions en hiver, mais moins en été ; 

- Augmentation des risques naturels comme les 
inondations, incendies, sècheresse, etc. ; 

- Augmentation des émissions globales de GES liée 
aux constructions de logements individuels en 
deuxième couronne périurbaine (augmentation du 
trafic domicile-travail) ; 

- Diminution du potentiel de captation de carbone par 
ƭŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭΦ 

 

PRINCIPALES t9w{t9/¢L±9{ 5ΩÉVOLUTION : 

 Augmentation des températures et diminution des précipitations en été.  

 Tendance à la baisse des émissions de GES 

 Diminution du potentiel de captation du carbone ŎŀǳǎŞ ǇŀǊ ƭŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭΦ 

PRINCIPAUX ENJEUX ENVIRONNEMENTAUX : 

¶ Enjeu lié à ƭΩŀƴǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ en eau, sur les pratiques agricoles et en 
matière de santé-environnement et risques. 

¶ Enjeu de réduction des émissions de GES, notamment en identifiant les zones à urbaniser et en intégrant les 
déplacements et émissions de GES. 

¶ Enjeu de préservation des espaces agricoles et naturels pour la séquestration du carbone. 

PRINCIPALES ZONES A ENJEUX : 

¶ Les espaces montagnards (Morvan, Jura) qui sont des espaces de refuge face au changement climatique. 

¶ Le territoire régional et plus particulièrement la deuxième couronne périurbaine pour les émissions de GES. 

¶ Les espaces naturels et semi-naturels pour la séquestration du carbone. 

 

 tŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Ŝǘ ŜƴƧŜǳȄ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎ 9
 
Les principales tendances évolutives du territoire 

 
Il a été mis en évidence dans les chapitres précédents, les tendances évolutives pour chacun des domaines 
ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄΦ tŀǊƳƛ ŎŜǎ ǘŜƴŘŀƴŎŜǎΣ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ǎƻƴǘ Ǉƭǳǎ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜǎ ǉǳŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ Ǿƛǎ-à-Ǿƛǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ 
CPER 2021-2027. Les principales tendances évolutives pouvant ainsi constituer le « scénario de référence » en 
ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ :  
 
Pour les principales ǘŜƴŘŀƴŎŜǎ Ł ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ des composantes environnementales du territoire, on peut considérer : 

 La poursuite de la ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎ dans la RŞƎƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ tŀǊŎ bŀǘǳǊŜƭ wŞƎƛƻƴŀƭ 
sur le territoire du Doubs Horloger. 
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 [ΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘŜǎ énergies renouvelables Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΣ Ŝƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŀƴǘ 
notamment les filières de bois-ŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞƻƭƛŜƴΦ 

 La diminution de la quantité de Déchets Ménagers et Assimilés collectés par habitant et des pratiques 
ŘΩŜƴŦƻǳƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩƛƴŎƛƴŞǊŀǘƛƻƴΦ 

 La tendance à la baisse des émissions de GES, notamment dans le secteur des transports (excepté dans le 
transport routiŜǊύΣ Řǳ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎΣ Řǳ ǘŜǊǘƛŀƛǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ ƳŀƴǳŦŀŎǘǳǊƛŝǊŜΦ  

 La poursuite de la dynamique de ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ engagée par les acteurs de 
ƭΩ9955Φ  

 
Pour les principales tendances à la dégradation des composantes environnementales du territoire, on peut 
considérer : 

 La dégradation des milieux naturels ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎ Ŝǘ ƭΩƛƴǘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ 
forestières. 

 [ΩŞǊƻǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ biodiversité liée à la fragmentation du territoire, la surexploitation des ressources, la pollution des 
milieux naturels et la propagation des espèces invasives. 

 [Ωŀugmentation des températures et la diminution des précipitations en été, causant des pressions sur la 
ressource eau, la biodiversitŞΣ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ ǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ǎǳǊ ƭŀ ǎŀƴǘŞ 
humaine.  

 [ΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŜ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜ ŘΩimperméabilisation des sols liée au développement 
urbain et démographique. 

 La diminution du potentiel de captation du carbone ŎŀǳǎŞ ǇŀǊ ƭŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭΦ 
 
Les enjeux environnementaux stratégiques et leur spatialisation 

 
tŀǊƳƛ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ǇŀǊ ŘƻƳŀƛƴŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄΣ ƛƭ ŀ ŞǘŞ ŘŞŦƛƴƛ 6 enjeux environnementaux 
stratégiques répondant aux défis environnementaux de demain pour la Région Bourgogne-Franche-Comté. Ces enjeux 
ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŘŞŦƛƴƛǎ ǇŀǊ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ƭƻǊǎ ŘŜ ǎƻƴ ŀǾƛǎ ǎǳǊ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 
environnementale du SRADDET. Pour chaque enjeu stratégique, trois orientations environnementales stratégiques ont 
été définies sur la base des enjeux environnementaux identifiés par domaine. Ces orientations sont en lien avec les 
orientations des documents-cadres présentés dans le chapitre 2. Ces enjeux et orientations sont les suivants :  

¶ [ŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎϝ, notamment en : 

- Diminuant ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ sols* Ŝƴ ƭƛƳƛǘŀƴǘ ƭŜ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ 

- Protégeant les milieux naturels et agricoles  

- Adaptant le développement urbain aux exigences environnementales et selon le principe de 
résilience urbaine 

¶ Le développement des énergies renouvelables, la maîtrise des consommations énergétiques et la 
réduction des émissions de gaz à effet de serre, notamment en : 

- LƴǎŎǊƛǾŀƴǘ ƭŀ ǎƻōǊƛŞǘŞ Ŝǘ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜǎ ƳƻŘŜǎ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ 

- Réduire la dépendance énergétique aux énergies fossiles en augmentant la part des énergies 
renouvelables dans le mix énergétique 

- Réduisant les émissions de GES  et tendre vers la neutralité carbone (émissions/séquestrations) 

¶  La préservation de la biodiversité, des continuités écologiques et des paysages*, notamment en :  

- Identifiant et préservant les continuités écologiques suprarégionales, infrarégionales et altitudinales. 

- Articulant entre politique de lutte contre la fragmentation des territoires et maintien de la 
biodiversité*. 

- Anticipant les effets du changement climatique global sur les espèces* et les milieux (forêts, zones 
humides, sols ...) 

¶ [ŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ Ŝǘ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ Ŝǘ 
superficielles, notamment en :  

- Gérant durablement la ressource en eau*  

- Anticipant et maîtrisant ƭΩƛƳǇŀŎǘ Řǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ eau* 
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- Améliorant la qualité de la ressource en eau* 

¶ [ŀ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ŀǳȄ ǊƛǎǉǳŜǎ, notamment en :  

- Réduisant la vulnérabilité des populations et activités économiques aux risques naturels et 
technologiques* 

- Diminuant les émissions de polluants atmosphériques 

- {ΩŀŘŀǇǘŀƴǘ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ santé*-environnement et risques 

¶ La réduction, la réutilisation et le recyclage des déchets et matériaux en favorisant le développement 
ŘΩǳƴŜ ŞŎƻƴƻƳƛŜ ŎƛǊŎulaire, notamment en : 

- Poursuivant  la réduction des Déchets Ménagers et Assimilés. 

- !ƳǇƭƛŦƛŀƴǘ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ƳŜƴŞŜǎ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘΩǳƴŜ ŞŎƻƴƻƳƛŜ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜΦ  

- Augmentant la part de produits manufacturés recyclables mis sur le marché. 
 
Les composantes environnemenǘŀƭŜǎ ƛƴǎŎǊƛǘŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŀƭƛƴŞŀ р ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wмнн-нл Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ Ł ǎŀǾƻƛǊ ƭŀ 
ŦŀǳƴŜΣ ƭŀ ŦƭƻǊŜΣ ƭŜǎ ǎƻƭǎΣ ƭΩŜŀǳΣ ƭΩŀƛǊΣ ƭŜ ōǊǳƛǘΣ ƭŜ ŎƭƛƳŀǘΣ ƭŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ŎǳƭǘǳǊŜƭΣ ƭŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ Ŝǘ ƭŀ ǎŀƴǘŞΣ ǎƻƴǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛées en 
gras dans les enjeux cités ci-dessus suivis ŘΩǳƴ ζ *  ». 
 
Sensibilité et priorisation des enjeux 

 
Le niveau d'enjeu est défini comme le croisement des sensibilités environnementales avec les pressions générales et 
ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ŀǎǎƻŎƛŞŜǎ ŀǳȄ ƛƳǇŀŎǘǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ. Cette définition de l'enjeu intègre, au 
niveau de chaque thématique, une vision dynamique du contexte territorial. On retrouvera ainsi : 

¶ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ǇŜǳ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ Řƻƴǘ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƧǳƎŞŜ ǎŀǘƛǎŦŀƛǎŀƴǘŜ Ŝǘ ƭŜǎ 
outilǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎΣ ŎƻƳƳŜ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ǎŎƘŞƳŀǎ ƻǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎΣ ǎƻƴǘ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ  

¶ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ Řƻƴǘ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƧǳƎŞŜ ƳƻȅŜƴƴŜƳŜƴǘ 
satisfaisante et les outils existants sont plus ou moins suffisants, mais doivent être maintenus voir améliorés.  

¶ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŘΩǳƴŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ƳŀƧŜǳǊŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ƻǴ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƧǳƎŞŜ ǇŜǳ ǎŀǘƛǎŦŀƛǎŀƴǘŜΣ ǎƻƛǘ Ŝƴ 
ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ƴŀǘƛƻƴŀǳȄΣ ǎƻƛǘ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŘŜǎ ƻǳǘƛƭǎ ǇǊƻǇǊŜǎ Ł ŀƳŞƭƛorer la 
situation. 

 
/ƘŀǉǳŜ ŜƴƧŜǳ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ŀ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ǎŜƭƻƴ Ŏƛƴǉ ǾŀǊƛŀōƭŜǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜƴƧŜǳ ǉǳƛ 
par la suite a été pondérée avec la capacité du CPER  Ł ŀƎƛǊ ǎǳǊ ƭΩŜƴƧŜǳΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘ ǳƴ ŜƴƧŜǳ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŦƻǊǘ ǎǳǊ ƭŜ ǘerritoire, 
mais faible pour le CPER, si celui-Ŏƛ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŘŜ ƳŀǊƎŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ȅ ǊŞǇƻƴŘǊŜΦ Lƭ ǊŜǎǎƻǊǘ ŀƛƴǎƛ ǳƴ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ 
ŘŜ ƭΩŜƴƧŜǳ Řŀƴǎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ CPER : 

¶ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŀǾŜŎ ǳƴ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ǘǊŝǎ ŞƭŜǾŞ Řŀƴǎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ CPER pour des thématiques 
environnementales soumises à de nombreuses pressions, où la situation est jugée peu satisfaisante et sur 
lesquelles le CPER est susceptible d'avoir des incidences notables. Ces enjeux peuvent être considérés 
comme prioritaires dans la ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ CPER. 

¶ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŀǾŜŎ ǳƴ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŞƭŜǾŞ Řŀƴǎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ CPER pour des thématiques où la 

situation est jugée moyennement satisfaisante et sur lesquelles le CPER est susceptible d'avoir des incidences 

notables. Ou alors des thématiques environnementales très sensibles, mais sur lesquelles le CPER est moins 
susceptible d'avoir des incidences importantes.  

¶ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŀǾŜŎ ǳƴ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ƳƻȅŜƴ Řŀƴǎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ CPER pour des thématiques pour 
lesquelles le CPER est susceptible d'avoir des incidences, mais dont la situation est jugée plus ou moins 
satisfaisante. 

¶ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŀǾŜŎ ǳƴ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŦŀƛōƭŜ Řŀƴǎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ CPER pour les thématiques pour 
lesquelles le CPER ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘϥŀǾƻƛǊ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ notables. 

 
Le résultat de cette hiérarchisation sur la base de la grille multicritères présentée en annexe du présent rapport 
environnemental est le suivant : 
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 - Gérer durablement la ressource en eau  

- Identifier et préserver les continuités écologiques suprarégionales, infrarégionales et altitudinales. 

- Réduire la dépendance énergétique aux énergies fossiles en augmentant la part des énergies 
renouvelables dans le mix énergétique 

-  Protéger les milieux naturels et agricoles  

É
L

E
V

É
E 

- LƴǎŎǊƛǊŜ ƭŀ ǎƻōǊƛŞǘŞ Ŝǘ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜΣ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜǎ ƳƻŘŜǎ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ  

- Diminuer les émissions de polluants atmosphériques 

- Articuler entre politique de lutte contre la fragmentation des territoires  et maintien de la biodiversité 

- Améliorer la qualité de la ressource en eau 

- Réduire les émissions de GES et tendre vers la neutralité carbone (émissions/séquestrations) 

- !ƳǇƭƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ƳŜƴŞŜǎ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘΩǳƴŜ ŞŎƻƴƻƳƛŜ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜ 

M
O
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É

R
É

E 

- {ΩŀŘŀǇǘŜǊ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǎŀƴǘŞ-environnement et risques 

- Anticiper et maîtriser ƭΩƛƳǇŀŎǘ Řǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ 

- Poursuivre la réduction des Déchets Ménagers et Assimilés  

- 5ƛƳƛƴǳŜǊ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŀƴǘ ƭŜ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ 

- Augmenter la part de produits manufacturés recyclables mis sur le marché 

- Réduire la vulnérabilité des populations et activités économiques aux risques naturels et technologiques 

- Adapter le développement urbain aux exigences environnementales et selon le principe de résilience 
urbaine 

F
A

IB
L

E 

- Anticiper les effets du changement climatique global sur les espèces et les milieux (forêts, zones 
humides, sols ...)  

 
/Ŝ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŞŦƛƴƛ Ǿƛǎ-à-Ǿƛǎ ŘŜ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ Řǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ Ł ŀƎƛǊ ǎǳǊ ƭΩŜƴƧŜǳ ǇŜǊƳŜǘ ŀƛƴǎƛ ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ǳƴŜ 
priorisation des enjeǳȄ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎ ό99{ύ Řŀƴǎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭ Ǿƛǎ-à-
Ǿƛǎ ŘŜ ƭŜǳǊ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǘŞ Ŝǘ ƭŜǎ ƻǳǘƛƭǎ ŘŞƧŁ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ǇƻǳǾƻƛǊǎ ǇǳōƭƛŎǎΦ [ŀ priorisation des enjeux vis-à-vis de la 
ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŎǘƛƻƴ Řǳ CPER à agir sur ces enjeux est la suivante : 
 

Enjeux stratégiques 
 

PRIORITAIRES 

¶ Le développement des énergies renouvelables, la maîtrise des consommations 
énergétiques et la réduction des émissions de gaz à effet de serre  

¶ La préservation de la ressource en eau Ŝǘ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ qualité des eaux 
souterraines et superficielles  

¶ La préservation de la biodiversité, des continuités écologiques et des paysages 

Enjeux stratégiques 
 

IMPORTANTS 

¶ [ŀ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ŀǳȄ risques 

¶ [ŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ des sols 

¶ La réduction, la réutilisation et le recyclage des déchets et matériaux en favorisant 
ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ économie circulaire. 
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IV -  !ƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ ŘŜ ǎǳōǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ǊŀƛǎƻƴƴŀōƭŜǎ Ŝǘ 
ƧǳǎǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƘƻƛȄ ƻǇŞǊŞǎ 

 
Article R122-20 : Le rapport environnemental comprend les solutions de substitution raisonnables permettant de répondre à l'objet du plan, schéma, 
programme ou document de planification dans son champ d'application territorial et l'exposé des motifs pour lesquels le projet de plan, schéma, 
programme ou document de planification a été retenu notamment au regard des objectifs de protection de l'environnement. 
 

 Bilan ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ du CPER 2015-2020 de Bourgogne Franche-Comté 1
 
[Ŝ .ƛƭŀƴ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ /t9w нлмр-2020 des ex-régions Bourgogne et Franche-Comté est ici réalisé selon un 
approche conjointe depuis la fusion des deux ex-ǊŞƎƛƻƴǎ ŀŦƛƴ ŘΩŜƴ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭŀ ƭŜŎǘǳǊŜΦ /Ŝ ōƛƭŀƴ ǎŜ ōŀǎŜ ǎǳǊ ƭŜ  ζ Bilan 
ŀƴƴǳŜƭ ŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜǎ /t9w нлмр-2020 » réalisé sur ƭΩŀƴƴŞŜ 2019 et mise à jour par la DREAL pour la période 2020. La 
visée de ce document est ŘΩŜȄǇƻǎŜǊ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ƭΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ǇǊƻƧŜǘ ƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŜs précédents CPER 2015-
2020.  
 
Les CPER 2025-2020 de Bourgogne et de Franche-Comté sont structurés autour de 7 thématiques identiques, mais 
spécifiques à chacune. En plus de ces 7 thématiques, 2 volets sont communs aux ex-régions Bourgogne et Franche-
Comté.  
 
Les 5 volets du CPER traités spécifiquement pour chacune des deux régions sont :  

¶ La mobilité multimodale (routes et fer)  

¶ La transition écologique et énergétique  

¶ Le numérique  

¶ [ΩŜƳǇƭƻƛ 

¶ Le volet territorial  
 
н ǾƻƭŜǘǎ ƻƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ Ŏƻ-rédaction et de co-contractualisation en partenariat avec les collectivités territoriales de la 
Bourgogne et la Franche-Comté :  

¶ [ΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊΣ ƭŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ Ŝǘ ƭΩƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴ  

¶ [Ŝǎ ŦƛƭƛŝǊŜǎ ŘΩŀǾŜƴƛǊ Ŝǘ ƭΩǳǎƛƴŜ Řǳ ŦǳǘǳǊ  
 
Volet mobilité 

 
Le volet « mobilité et intermodalité des transports » constitue un axe majeur dans les CPER de 2015-2020. À travers 
cette thématique, plusieurs opérations ont été engagées sur le réseau routier, ferroviaire et portuaire. Il sera question 
Řŀƴǎ ŎŜǘǘŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭŜ ŘŜƎǊŞ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ Ŝǘ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ŎŜƭƭŜǎ ǉǳƛ ǎŜǊƻnt reconduites 
dans le CPER 2021-2027 de la Région Bourgogne Franche-Comté.  
 

Č Action 1 : Mobilité routière 
 
Objectifs du CPER 2015-2020 :  
 
Dans les précédents CPER de Bourgogne et Franche-Comté, la mobilité routière recouvre plusieurs enjeux en termes 
ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞΣ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴƎŜǎǘƛƻƴǎ ŎƘǊƻƴƛǉǳŜǎΣ ŘŜ ŘŞǎŜƴŎƭŀǾŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
dessertes des territoires et des grands pôles économiques. Ainsi les opérations mises Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǾƛǎŜƴǘ Ł ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ŎŜǎ 
enjeux.  
 
Avancements des opérations financées par le CPER 2015-2020 : 
 
RN57 - Aménagement à 2x2 voies entre A36 et Devecey phase 2 (19,4aϵ ǊŜǎǘŜnt à engager sur 28aϵ) : 
[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ł нȄн ǾƻƛŜǎ ŘŜ ƭŀ wbрт ŜƴǘǊŜ !ос Ŝǘ 5ŜǾŜŎŜȅ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŞƭŀǊƎƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ wbрт ƧǳǎǉǳΩŁ 
la RD1 dans un secteur périurbain au nord de Besançon et la réalisation de la déviation du hameau de Cayenne par un 
tracé en déblais. Cette opération a enregistré un surcoût Ŝǘ ŦŜǊŀ ƭΩƻōƧŜǘ de crédits supplémentaires sur 2021-2022 dans 
le cadre du CPER 2015-2020 ǇǊƻƭƻƴƎŞ ƧǳǎǉǳΩŜƴ нлнл Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŀŎŎƻǊŘ ŘŜ ǊŜƭŀƴŎŜ нлнм-2022. La mise en service 
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de la phase 1 section sud (qui correspond à la mise en place du nouvel échangeur « Espace-Valentin Nord », ŘΩǳƴŜ 
nouvelle bretelle vers Besançon, de la future RN57 et de la ŎƻƴƴŜȄƛƻƴ Ł ƭΩŞŎƘŀƴƎŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ƎŀǊŜ ¢D±) a été réalisée en 
novembre 2020. Les travaux réalisés pendant la phase 1 ont impliqué le déboisement des abords immédiats de la route 
nationale et le tracé de la déviation de la RD5 sur la commune de Pirey ; de facto des milieux naturels ont été détruits 
depuis le commencement des travaux. Des mesures ŘΩévitement et de réduction sont intégrées dans la conception du 
projet (rétablissement des continuités écologiques par des passages à faune, mares de substitutions, etc.) et des 
mesures compensatoires sont prévues hors site όŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ƳŀǊŜ ŘŜ ǎǳōǎǘƛtution au niveau des prairies 
humides de la Vallée). La phase 2 section nord du chantier (mise à 2x2 voies de la RN57) a démarré en 2019 pour une 
ŘǳǊŞŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ п ŀƴǎΦ 
 
RN19 - Mise à 2x2 voies entre Amblans et Lure (réalisé ς офΣп aϵ) : Le projet RN19 a consisté Ł ŀƳŞƴŀƎŜǊ ƭΩƛǘƛƴŞǊŀƛǊŜ 
A31 (Langres) - Delle (frontière suisse), via Vesoul, Lure et Héricourt en itinéraire à haut niveau de service à 2x2 voies. 
La section Amblans a été mise en service en 2017. {ΩŀƎƛǎǎŀƴǘ ŘΩǳƴ ŀƳŞnagement routier en tracé neuf, des habitats 
forestiers et des terrains agricoles ont été détruits. Des ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘΣ de réduction et de compensations des 
impacts ƻƴǘ ŘƻƴŎ ŞǘŞ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ƳƛƴƛƳƛǎŜǊ ƭŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ. 
 
RN 19 - Déviation de Port/Saône (9,2 aϵ ǊŜǎǘŜƴǘ Ł ŜƴƎŀƎŜǊ ǎǳǊ ф1,8 aϵ contractualisés) : Le projet de déviation de 
Port-sur-{ŀƾƴŜ ŎƻƴǎƛǎǘŜ Ł ŎǊŞŜǊ ǳƴŜ ŘŞǾƛŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ wb мф Ł н Ҏ н ǾƻƛŜǎ Ŝƴ ǘǊŀŎŞ ƴŜǳŦΣ ǎǳǊ ǳƴ ƭƛƴŞŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ у 
ƪƛƭƻƳŝǘǊŜǎ ŜƴǘǊŜ ƭŀ wb мф ŀŎǘǳŜƭƭŜ Ł ƭΩƻǳŜǎǘ ŘŜ tƻǊǘ-sur-Saône et la déviation existante de Pusey-Charmoille (à 2 × 2 
voies). Le projet devrait être mis en service au 2

ème
 semestre 2021, solde des crédits en 2021. Les impacts causés par ce 

chantier sont multiples : dégradation de la qualité de vie des habitants, impact sur le patrimoine naturel, sur les milieux 
agricoles et forestiers. Des mesures ERC ont donc été intégrées au projet.  
 
RN57 - Déviation Est de Vesoul (0 aϵ restant à engager) : [ΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ Ŏƻƴǘƻurnement Est de Vesoul consiste à 
ŘŞǾƛŜǊ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ±ŞǎǳƭƛŜƴƴŜ ǇŀǊ ƭŀ wbрт Ł ƭΩ9ǎǘΦ [Ŝ ǘǊŀŎŞ de la déviation ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŜƴŎƻǊŜ ŀǊǊşǘŞ (enquête 
publique DUP et autorisation environnementale au premier semestre 2021). Ce projet bénéficie de crédits dans le 
cadre du CPER 2015-2020 pour la réalisation des études, sans engagement ŘŜ ƭΩÉtat supplémentaire finalement car la 
ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ a été ǘǊŀƴǎŦŞǊŞŜ ŀǳ /5тл ŀǇǊŝǎ 5¦t ǇƻǊǘŞŜ ǇŀǊ ƭΩ;ǘŀǘ όŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ǎƛƎƴŞŜ Ŧƛƴ нлнлύ. Le territoire 
ŘΩŞǘǳŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘs ŎƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ 
patrimoine naturel riche et diversifié. 
 
RN19 - Protections acoustiques dans la traversée de Vesoul (réalisé ς нΣр aϵ) : Cette opération vise à la résorption de 
Points nƻƛǊǎ ŘŜ .Ǌǳƛǘ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭŀ wbмф Řŀƴǎ ƭŀ ǘǊŀǾŜǊǎŞŜ ŘŜ ±ŜǎƻǳƭΦ 9ƭƭŜ ŎƻƴǎƛǎǘŜ Ł ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŞŎǊŀƴ ŘŜ оΣр Ł п Ƴ 
de haut sur une longueur de près de 600 m au pied du lotissement du sabot à Frottey-les-Vesoul. Les travaux ont été 
ŀŎƘŜǾŞǎ Ŝƴ нлнлŜǘ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŘŞƧŁ ŜŦŦƛŎŀŎŜ depuis fin 2019. 
  

RN57 - Franchissement de Pontarlier (3,2 aϵ restent à engager sur 4) : Cette opération vise à améliorer les conditions 
de circulation par une meilleure régulation des carrefours et des intersections. Les études sont en cours, une étude 
ŘΩƛƳǇŀŎǘ ŀ ŞǘŞ ŘŜƳŀƴŘŞŜ ǇŀǊ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŀǾŜŎ ŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ŎƻǳǊŀƴǘ нлн1. Après une phase 
ŘΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴǎ ŦƻƴŎƛŝǊŜǎ Ŝƴ нлннΣ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǎƻƴǘ ǇǊŞǾǳǎ Ŝƴ нлно.  
 
RN57 - Contournement de Besançon entre les Boulevards et Beurre (1,6 aϵ restent à engager ǎǳǊ н aϵ) : Cette 
opération est destinée à traiter durablement les problèmes de fluidité de circulation sur la section, tout en améliorant 
ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ wb рт Řŀƴǎ ǎƻƴ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ǳǊōŀƛƴ Ŝǘ Ŝƴ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ƳƻŘŜǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘΦ À la suite 
des concertations publiques, les études techniques et les procédures réglementaires se poursuivent, avec comme 
perspectives des travaux dans la prochaine contractualisation.  
 
Aménagement de la RN7 à 2x2 voies (36,3 aϵ Ł ŜƴƎŀƎŜǊ ǎǳǊ сп aϵ) : [ΩŞƭŀǊƎƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ wbт ŘŜ {ŀƛƴǘ-Pierre-de-
aƻǳǘƛŜǊ Ł ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ƭΩ!ƭƭƛŜǊ, prévu dans le CPER 2015-2020, porte des incidences environnementales classiques pour 
ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŀȄŜǎ ǊƻǳǘƛŜǊǎΣ ǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘŜǊǊŜǎΣ Ŝǘ ƭŜ ŦǊŀŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄΦ [Ŝǎ 
travaux routiers relatifs à la mise à 2×2 voies de la RN7 ont débuté mi 2020 pour une section nord (échéance fin 2022) 
Ŝǘ ǎΩŀŎƘŝǾŜǊƻƴǘ ǇŀǊ ǳƴŜ ǎŜŎǘƛƻƴ ǎǳŘ Řƻƴǘ ƭŜ ƭŀƴŎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ǇǊŞǾǳ ǾŜǊǎ Ƴƛ нлнн όƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŦƭŞŎƘŞŜ ǊŜƭŀƴŎŜύ. 
 
/ƻƴǘƻǳǊƴŜƳŜƴǘ ǎǳŘ ŘΩ!ǳȄŜǊǊŜ (1,8 aϵ ǊŜǎǘŜƴǘ Ł ŜƴƎŀƎŜǊ ǎǳǊ п aϵ) : Le projet de contournement sud d'Auxerre vise à 
désengorger le centre-ǾƛƭƭŜ Ŝƴ ŎǊŞŀƴǘ ǳƴŜ ŘŞǾƛŀǘƛƻƴΦ [Ŝǎ ŞǘǳŘŜǎ ŘΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ ƻƴǘ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŀōƻǳǘƛǊ Ł ǳƴ dossier 
« projet » fin 2020 avec comme perspective des travaux dans la prochaine contractualisation. 
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Déviation de la RN151 à la Charité sur Loire  (2,5 aϵ Ł ŜƴƎŀƎŜǊ ǎǳǊ р aϵ) : En étroite concertation avec les acteurs 
locauxΣ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜǊ ǳƴŜ ŘŞǾƛŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ wbмрм au niveau de la Charité sur Loire pour améliorer la sécurité 
routière et préserver le cadre de vie des habitants en sortant le transit du centre-ville. Le CPER 2015-2020 vise à 
engager des études de faisabilité et des études réglementaires du projet de déviation de la RN151 à la Charité sur Loire. 
Les travaux de requalification de la RN151 sous maîtrise d'ouvrage de la DIR Centre-Est se sont par ailleurs poursuivis 
dans le cadre de la programmation pluriannuelle prévue. 
 
A38 Pouilly-Dijon - requalification et résorption du bruit (12,9 aϵ Ł ŜƴƎŀƎŜǊΣ ǎƻƛǘ la quasi-totalité contractualisée) : 
/ŜǘǘŜ ŀŎǘƛƻƴ ǾƛǎŜ Ł ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŀŎƻǳǎǘƛǉǳŜ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭΩŀȄŜ ŀǳǘƻǊƻǳǘƛŜǊ Ŝǘ ŘŜ ǊŜǉǳŀƭƛŦƛŜǊ ƭΩŀȄŜ ǎǳǊ ƭŜ Ǉƭŀƴ 
environnemental et de la sécurité routière. 
 
Aménagements de la Liaison Nord de Dijon (LINO) (réalisé ς сΣс aϵ) : Cette action a permis la réservation de crédits 
dédiés aux travaux ŘΩaménagement de la LINO de Dijon. Ces travaux sont achevés depuis 2014 hormis la sécurisation 
ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ Řǳ ƎƛǊŀǘƻƛǊŜ ŘΩ!Ƙǳȅ Ł ŞŎƘŞŀƴŎŜ Ŧƛƴ нлннΦ  

À date de fin 2020, toutes les opérations prévues au CPER 2015-2020 prolongé 2022 sont terminées ou engagées en 
ŞǘǳŘŜǎ Ŝǘκƻǳ ǘǊŀǾŀǳȄΦ [Ŝǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǇǊŞǾǳŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ /t9w ǎŜǊƻƴǘ ŀŎƘŜǾŞŜǎ ŘΩƛŎƛ Ŧƛƴ нлннΣ ƭŜǎ ŞǘǳŘŜǎ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ 
préparent les futures contractualisations à compter de 2023.  

Sur le plan environnemental, le bilan est à nuancer selon qu'il s'agisse d'un aménagement neuf ou sur place. En effet, la 
ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ŘŞǾƛŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩǳƴ ŎƻƴǘƻǳǊƴŜƳŜƴǘΣ Ǿŀ ŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭϥŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
ǎƻƭǎΣ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ŀƎǊƛŎƻƭe et la perturbation des milieux. À contrario, cela permet de réduire les 
congestions dans les centres-ǾƛƭƭŜǎ Ŝǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ όƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ǎƻƴƻǊŜǎΣ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊΣ 
sécurité). Les impacts environnementaux ainsi engendrés par ces aménagements neufs ont été plus ou moins maîtrisés 
ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴ dans le cadre du CPER 
2015-2020.  

/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ ŎƻƳƳŜ ǳƴŜ ƳƛǎŜ Ł нȄн ǾƻƛŜǎ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭŀ wbт Ŝǘ ƭŀ wbру ƻǳ ŘŜǎ 
aménagements de requalification, cela aura permis et permettra de traiter les impacts environnementaux négatifs de la 
route existante : réduction GES suite à la suppression de la congestion du trafic, amélioration de la gestion des eaux de 
ruissellement avec évitement des rejets des eaux de plateforme directement dans les milieux, amélioration de la 
transparence trames bleue/verte, amélioration de la sécurité et réponse aux nuisances crée par l'aménagement comme 
le traitement du bruit.  

Bilan fin 2020 satisfaisant  

 
Č Action 2 : Mobilité ferroviaire 

 

Objectifs du CPER 2015-2020 :  
 
La priorité contractuelle du précédent CPER est donnée à la mise en accessibilité des gares, à ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƭƛƎƴŜǎ 
du Doubs, du Revermont et des Horlogers, ŀǳȄ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘǎ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ό±C/9!ύ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ 
ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ǎǳǊ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƛƴǘŜǊǊŞƎƛƻƴŀƭ ǘŜƭƭŜǎ ǉǳŜ ƭŀ ƳƻŘŜǊƴƛǎŀǘion de la ligne Paray-Lyon et de la 
section Laroche-Migennes/Auxerre.  
 

Avancements des opérations financées par le CPER 2015-2020 (bilan 2019) : 
 
Ligne Belfort-Delle (réalisé ς фΣф aϵ) : Les travaux de modernisation, de sécurisation Ŝǘ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴǘŜǊŎƻƴƴŜȄƛƻƴ 
ont été réalisés sur la ligne Belfort-Delle et ont permis sa remise en service en décembre 2018. La réouverture de cette 
ƭƛƎƴŜ ƛƳǇƭƛǉǳŜ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ƛƳǇŀŎǘǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ǎƻƴƻǊŜǎΣ ǊƛǎǉǳŜǎ technologiques, 
ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜύ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řŀƴǎ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ Ŝǘ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ 9w/Φ  
 
Ligne des Horlogers (études et travaux engagés à 100 %) : La ligne des horlogers comprend une section présentant 
actuellement des problèmes de sécurité sur certains ouvrages, ce qui limite la vitesse de la ligne. Les études et les 
travaux prévus visent à permettre la consolidation ŘŜ ŎŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Řǳ ƳŀǘŞǊƛŜƭ Ŝǘ 
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ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǾƛǘŜǎǎŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ Ŝƴ ƭƛƎƴŜΦ Une première tranche de travaux 2021 a été lancée en mars et les 
études pour une seconde tranche 2024 ont été intégrées au CPER sur 2021 - 2022. 
 

Ligne du Revermont (100% engagé) : Le projet inscrit au CPER prévoit lΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ǎƛƎƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ D{aw, 
permettant aux trains de communiquer entre eux et avec les opérateurs réseau. Les travaux de pose de 14 mâts sur 
toute la ligne ont débuté en décembre 2020 pour 2 ans.  
 

Ligne du Doubs, notamment la section Dijon-Besançon : Ce projet (phase « études ») porte sur la modernisation de la 
ligne du Doubs.  
 
ÉǘǳŘŜǎ ŘΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ нŝƳŜ ǇƘŀǎŜ [D± wƘƛƴ-Rhône branche Est : Le CPER 2015-2020 assure ƭŜ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ 
mission de suivi des études complémentaires. La réalisation de la seconde phase de la branche Est est renvoyée à un 
ŜȄŀƳŜƴ ǇŀǊ ƭŀ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ǊŜŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜ ŘŞōǳǘ нлнмΦ  
 
Ligne des Hirondelles (0,19 aϵ Ł ŜƴƎŀƎŜǊ ǎǳǊ лΣнр aϵ contractualisé) Υ [ŀ ƭƛƎƴŜ ŘΩ!ƴŘŜƭƻǘ-en-Montagne à Montréal-La 
Cluse est une ancienne voie de chemin de fer, dont la première section entre Oyonnax et la Cluse a été ouverte en 
1885, qui traverse le Jura du Nord au SudΦ /ŜǘǘŜ ŀƴŎƛŜƴƴŜ ƭƛƎƴŜ ƳƻƴƻǾƻƛŜΣ ōƛŜƴ ǉǳŜ ǘƻǳƧƻǳǊǎ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƴΩŀ 
Ǉŀǎ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ƳƻŘŜǊƴƛǎŀǘƛƻƴ ƴƛ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴΣ Ŝǘ Ŝǎǘ ŘŜ Ŧŀƛǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǘǊŝǎ ǾŞǘǳǎǘŜΦ 5Ŝ ŎŜ ŦŀƛǘΣ ŎŜǘǘŜ ŀŎǘƛƻƴ Řǳ 
/t9w ǾƛǎŜ Ł ƭŜǾŜǊ ŘŜǎ ŦƻƴŘǎ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊΣ Ł ǘǊŀvers des travaux ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ ǾƛŜƛƭƭƛǎǎŀƴǘs et des voies, un 
maintien de la sécurité de la ligne afin de maintenir les circulations qui y prennent place. Dans le cadre du CPER 2015-
2020, plusieurs phases successives de chantier ont permis de traiter en urgence certains ouvrages et les tronçons les 
plus fragiles de la ligne. 
 
Auxerre-Laroche - Électrification Řǳ ǘǊƻƴœƻƴ ŦŜǊǊƻǾƛŀƛǊŜ ŘΩ!ǳȄŜǊǊŜ Ł [ŀǊƻŎƘŜ-Migennes (0,2 aϵ Ł ŜƴƎŀƎŜǊ ǎǳǊ мΣун aϵ 
contractualisé) : Ce projet avait pour objectif de permettre le trafic de locomotives électriques sur des tronçons 
actuellement non électrifiés, et ainsi de fluidifier le trŀŦƛŎ ǎǳǊ ƭΩŀȄŜ ŎƻƴŎŜǊƴŞΦ [ΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƭƛƎƴŜ 
entre Auxerre et Laroche-aƛƎŜƴƴŜǎ ƴΩŀ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ Ǉŀǎ ŞǘŞ ƭŀƴŎŞŜΦ [ΩŀǾŜƴŀƴǘ ŀǳ /t9w ŀ ŀŎǘŞ ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ 
wŞƎƛƻƴ ŘΩŜȄǇŞǊƛƳŜƴǘŜǊ ǎǳǊ ŎŜǘǘŜ ƭƛƎƴŜ ǳƴ ǘǊŀƛƴ Ł ƘȅŘǊƻƎŝƴŜΦ [ΩŞǘǳŘŜ Ǉréliminaire en vue de ce projet a été rendue fin 
2020, avec une première commande de 3 rames à hydrogène signée début 2021.  
 
Étude-réalisation et travaux sur la section ferroviaire de Paray-le-Monial à Lamure-sur-Azergues (réalisé ς нф aϵ): Les 
travaux de modernisation de la ligne Paray-le-Monial-Chaufailles visent à accroitre la vitesse des trains et ainsi à rendre 
cette ligne plus compétitive par rapport à la route. La régénération de la branche Paray-Chauffailles inscrite au CPER est 
achevée. Le reliquat de crédits sur cette opération permet le lancement de nouvelles études pour les autres branches 
de cette étoile ferroviaire en vue de travaux lors de la prochaine contractualisation.  
 
Voie Ferrée Centre Europe Atlantique (VFCEA) (18,8 aϵ Ł ŜƴƎŀƎŜǊ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǎǳǊ 27,п aϵ contractualisés) : Le 
CPER 2015-нлнл ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ǊŞǎŜǊǾŜǊ ŘŜǎ ŎǊŞŘƛǘǎ ǇƻǳǊ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ŘŜǎ ŞǘǳŘŜǎ Řŀƴǎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ le niveau de 
service de la VFCEA (priorité à des travaux de régénération et premiers de travaux de maintenance) dans le but de 
renforcer le maillage du réseau ferré Bourguignon. Des travaux concernant le Ǉƻƴǘ ǎǳǊ ƭΩ!ǊǊƻǳȄ et une tranche 
importante de régénération sont prévus pour la période 2021-2022..  
 
Étude capacitaire Bourgogne Franche-/ƻƳǘŞ Υ ƴǆǳŘǎ ŦŜǊǊƻǾƛŀƛǊŜǎ ŘŜ 5ƛƧƻƴ Ŝǘ .Ŝǎŀƴœƻƴ (100% engagé) : Ce projet 
initié par le CPER 2015-нлнл ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ǳƴŜ ŀŎǘƛƻƴ ŘΩŞǘǳŘŜ ŘŜ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ŀŦƛƴ ŘŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Ł ƳŜƴŜǊ ǎǳǊ 
ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŦŜǊǊƻǾƛŀƛǊŜ Řǳ ζ ƴǆǳŘ ŘƛƧƻƴƴŀƛǎκōŜǎŀƴœƻƴƴŀƛǎ ηΦ L'étude est actuellement en cours.  
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Deux projets sont aboutis fin 2020 : la mise en service de la ligne Belfort-Delle en 2018 et la modernisation de ƭΩÉtoile 
de Paray-le-Monial. Ces actions participent à la desserte des territoires départementaux et favorisent leur 
désenclavement.  

Toutefois, beaucoup de travaux ont été entrepris ou sont lancés, notamment sur les lignes des Horlogers, du Doubs, du 
Revermont ou encore de la VFCEA. 5Ŝǎ ŞǘǳŘŜǎ ǇǊŞǇŀǊŜƴǘ ƭΩŀǾŜƴƛǊ ŎƻƳƳŜ ƭŜ ǘǊŀƛƴ Ł ƘȅŘǊƻƎŝƴŜ ǎǳǊ !ǳȄŜǊǊŜ ƻǳ ƭΩŞǘǳŘŜ 
capacitaire Dijon/Besançon. Seule la 2

ème
 ǇƘŀǎŜ ŘŜ ƭŀ ōǊŀƴŎƘŜ 9ǎǘ ŘŜ ƭŀ [D± ww ƴŜ Ŧŀƛǘ Ǉŀǎ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŎŀƭŜƴŘǊƛŜǊ Ŏŀƭé à 

ce jour. 

[ΩŀŎŎŞƭŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀŎǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŦŜǊǊƻǾƛŀƛǊŜǎ ƛƴǎŎǊƛǘǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǾƻƭŜǘ ƳƻōƛƭƛǘŞ ƳǳƭǘƛƳƻŘŀƭŜ Řǳ /t9w нлмр ς 
нлнлΣ ǉǳƛ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŞǘŞ ŜƴŎƻǊŜ ƳŜƴŞǎ Ł ƭŜǳǊ ǘŜǊƳŜΣ ŦƛƎǳǊŜƴǘ Ł ƭΩŀŎŎƻǊŘ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜ ǊŜƭŀƴŎŜ Ŝǘ Ŝƴ ŀƴƴŜȄŜ Řǳ CPER 2021-
2027, avec un horizon ŘΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ƭƛƳƛǘŞ Ł Ŧƛƴ нлннΦ  

 Bilan fin 2020 satisfaisant  

 

Č Action 3 : Mobilité fluviale et modes actifs 
 

Objectifs du CPER 2015-2020 :  
 

¶ Dans le CPER 2015-2020 de Bourgogne, la priorité a été donnée à améliorer la navigation marchandise jusqu'au 

port ŘŜ DǊƻƴ όōŀǊǊŀƎŜǎ ±ƛƭƭŜǇŜǊǊƻǘΣ /ƘŀƳǇŦƭŜǳǊȅύΦ 9ƴ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǇƻǊǘǳŀƛǊŜǎΣ ƭΩ;ǘŀǘ Ŝǘ ƭŀ 

wŞƎƛƻƴ ƻƴǘ ŎƻƴǘƛƴǳŞ ŘΩŀǇǇƻǊǘŜǊ ƭŜǳǊ ǎƻǳǘƛŜƴ ŀǳȄ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇƻǊǘǎ ŦƭǳǾƛŀǳȄΣ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ǇǊƛƻǊƛǘŞ 

donnée aux actions ayant un caractère multimodal.  

¶ Concernant les modes actifs, le précédent CPER de Bourgogne a pour objectif le soutien aux mobilités douces en 

ǎƻǳǘŜƴŀƴǘ ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝǘ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ ƳƻŘŜǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ζ ŀŎǘƛŦǎ ηΦ 

 

Avancements des opérations financées par le CPER 2015-2020 (bilan 2019) : 
 

Barrages de Champfleury et Villeperrot (фΣут aϵ ǊŜǎǘŜƴǘ Ł ŜƴƎŀƎŜǊ ǎǳǊ млΣу aϵ ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŀƭƛǎŞǎ) : Ce projet vise à 
ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŦƭǳǾƛŀƭ ǊŞƎƛƻƴŀƭ όǊŜŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ōŀǊǊŀƎŜǎΣ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ 
ǇƻǎǘŜǎ ŘΩŀǘǘŜƴǘŜ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ŘŜ ŎǊƻƛǎŜƳŜƴǘύΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Şǘŀƴǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ Ŝǘ ŘŜ 
fluidifier et faciliter les trafics des bateaux, notamment pour le transport de marchandises. La reconstruction des 
barrages de Villeperrot et Champfleury comprend pour chaque site, la reconstruction du barrage, du poste de 
ŎƻƳƳŀƴŘŜ Ŝǘ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇŀǎǎŜ Ł ǇƻƛǎǎƻƴǎΦ 5Ŝǎ ƛƴǾŜǎǘƛƎŀǘƛƻƴǎ ƎŞƻǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ Ŧƛƴ нлмф Ŝǘ ǎŜ 
ǎƻƴǘ ǇƻǳǊǎǳƛǾƛŜǎ ƧǳǎǉǳΩŜƴ ŦŞǾǊƛŜǊ нлнлΦ 9ƴ ǇŀǊŀƭƭŝƭŜ ƻƴǘ ŞǘŞ ŞǘǳŘƛŞŜǎ Řifférentes solutions pour le rétablissement de la 
continuité environnementale (passe à poissons). Des concertations au niveau foncier devront être menées pour la 
Ŧƛƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎƻƭǳǘƛƻƴΦ [Ŝǎ ŞǘǳŘŜǎ ŘŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩǆǳǾǊŜ ό;ǘǳŘŜǎ !Ǿŀƴǘ-projet et Projet) ainsi que les procédures 
réglementaires sont prévues de septembre 2020 à mai 2023. 
 
!ƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎŎŝǎ Ŝǘ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇƭŀǘŜŦƻǊƳŜ ǇƻǊǘǳŀƛǊŜ ŘŜ DǊƻƴ (лΣпф aϵ ǊŜǎǘŜnt à engager 100 % du 
programme) Υ /Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ǾƛǎŜ Ł ǎŞŎǳǊƛǎŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ǇƻǊǘΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŀ ǾƻƛŜ ǊƻǳǘƛŝǊŜ Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀƛǘ ŀƛƴǎƛ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ 
le report modalΦ [ΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ƭŀ ǇƭŀǘŜŦƻǊƳŜ ǇƻǊǘǳŀƛǊŜ ŘŜ DǊƻƴ ǇŀǊ ǳƴ ƴƻǳǾŜƭ ƻǳǾǊŀƎŜ ŦǊŀƴŎƘƛǎǎŀƴǘ ƭŀ ligne 
Paris-Lyon-aŀǊǎŜƛƭƭŜ Ŝǎǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƳƻƴǘŀƎŜΣ ǎƻǳǎ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ {ŜƴǎΦ Ce dossier a pris du 
retard du fait de l'incapacité de SNCF Réseau Paris à chiffrer l'opération et de déterminer le calendrier des plages 
travaux. 
 
Études intermodales et itinéraires cyclotourisme (0,4 aϵ Ł ŜƴƎŀƎŜǊΣ ǎǳǊ лΣу aϵ prévu) : Afin de compléter le tour de 
Bourgogne à vélo, le CPER 2015-нлнл ƎŀǊŀƴǘƛǘ ŘŜǎ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ƭƛŀƛǎƻƴǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ : Beaune-
Dijon ; Auxerre ς Migennes ; Tonnerre ς Migennes. La 2ème tranche Premeaux-Prissey-Chambolle-Musigny est achevée 
et a ouvert en 2019 (tronçon de 10 km supplémentaire) et la 3ⱴ tranche Chambolle-Musigny-Chenôve est engagée (15 
km). 
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Aucun projet ne semble avoir été abouti Ł ƭŀ Ŧƛƴ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмф concernant la mobilité fluviale. La prolongation 2022 
devrait permettre de faire avancer ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ et ainsi contribuer au développement du trafic fluvial et à 
ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ǇƻǊǘǳŀƛǊŜǎΦ Les impacts engendrés par ces projets fluviaux sont réduits dans le CPER 
2015-2020, car pour la plupart non finalisés.  

Si ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƛǘƛƴŞǊŀƛǊŜǎ Ł ǾŞƭƻ ǇǊŞǾǳ Řŀƴǎ ƭŜ /t9w нлмр-2020 ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ abouti, la réalisation de certaines liaisons 
lors de la phase du précédent CPER permet de compléteǊ ƭŜ ǘƻǳǊ ŘŜ .ƻǳǊƎƻƎƴŜ Ł ǾŞƭƻ Ŝǘ ŘΩŀƎƛǊ ǎǳǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 
des modes actifs.  

 Bilan fin 2019 moyennement satisfaisant  
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Volet Enseignement supérieur, recherche et innovation (ESRI) 

 

Č Action 1 : Recherche et innovation 
 
Objectifs du CPER 2015-2020 : {ƻǳǘŜƴƛǊ ƭŜǎ ŦƛƭƛŝǊŜǎ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ  
 
Avancements des opérations financées par le CPER 2015-2020 (bilan 2019): [Ŝǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ wŜŎƘŜǊŎƘŜ Ŝǘ ŘΩLƴƴƻǾŀǘƛƻƴ 
ŀǾŀƴŎŜƴǘ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳȄ ǇǊŞǾƛǎƛƻƴǎΦ [ΩŜƴǎŜƳble des projets est désormais engagé. 

LΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ Ŝǘ ŘΩƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴ ƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘs CPER étant engagé, ces derniers 
peuvent potentiellement ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊ Ł ƭΩŀŘŀǇǘŀōƛƭƛǘŞ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΦ tƻǳǊ ŜȄŜƳǇƭŜΣ Ŝƴ ǊŞƎƛƻƴ ōƻǳǊgogne, la 
ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ Ŝǘ ƭΩƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀƎǊƻŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ soutenu dans le CPER 2015-2020 est de nature à permettre 
ǳƴ ƳŀƛƴǘƛŜƴ Ŝǘ ǳƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ. 

Bilan fin 2019 satisfaisant  

 
Č Action 2 : Immobilier universitaire 

 
Objectifs du CPER 2015-2020 : Rénover et réhabiliter des bâtiments 
 
Avancements des opérations financées par le CPER 2015-2020 (bilan 2019) : De nombreux bâtiments ont pu être 
rénovés ou réhabilités dans le cadre du CPER 2015-2020. Sur un total de 29 opérations, 23 ont démarré. À noter que, 
sur les 8 résidences programmées en Bourgogne-Franche Comté, 6 résidences du CROUS ont été mises en service : 4 à 
Besançon et 2 à Dijon. 

La réhabilitation des bâtiments présente des incidences directes très positives à long ǘŜǊƳŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ, de 
gaz à effet de sŜǊǊŜ Ŝǘ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΦ [ΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ 
Ŝǎǘ ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ŜŦŦƛŎŀŎŜǎ Řŀƴǎ ŎŜ ŘƻƳŀƛƴŜΦ Les opérations engagées dans le CPER 2015-2020 en matière 
ŘŜ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ ŀǳǊƻƴǘΣ ǎƛ ŎŜ ƴΩŜǎǘ ŘŞƧŁ ƭŜ ŎŀǎΣ  un impact positif en termes de transition énergétique sur le territoire.  

Bilan fin 2019 satisfaisant  

Volet transition écologique et énergétique 

 

Ce volet vise à accéléreǊ ƭŀ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ Ŝǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŀȄŜǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ Υ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ 

ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎΣ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎΣ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜ 

et de ressources, la prévention des risques, la biodiversité et la préservation des ressources, les projets territoriaux de 

ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ Ŝǘ ƭΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ ŀǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜΦ 

 

Č Action 1 : !ƎŜƴŎŜǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 
 

Objectifs du CPER 2015-2020 : Travaux Trame bleue ; Préservation de la ressource en eau, des milieux aquatiques et 

des espèces qui leur sont inféodées 

 

Avancements des opérations financées par le CPER 2015-2020 (source bilan financier 2019) : 

[Ŝǎ ǘǊƻƛǎ !ƎŜƴŎŜǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ .ƻǳǊƎƻƎƴŜ CǊŀƴŎƘŜ-Comté ont permis de retranscrire certains 

objectifs du CPER (préservation de la trame bleue et de la ressource en eau) par le biais de réalisations concrètes. Ainsi, 

ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ {ŜƛƴŜ-Normandie lance un nouveau programme « eau et climat » dont la visée est de restaurer ou 

conserver des milieux aquatiques. [ΩAƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ wƘƾƴŜ-Méditerranée-Corse réalise diverses actions en lien avec la 

réduction des pollutions agricoles ou encore la poursuite du programme Life Tourbière du Jura. Enfin, les actions de 

ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Loire-Bretagne reposŜƴǘ ŘŀǾŀƴǘŀƎŜ ǎǳǊ ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴΣ ƭŀ restauration de zones humides ou la 

préservation de continuités écologiques.  
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Les opérations réaliséeǎ ǇŀǊ ƭŜǎ !ƎŜƴŎŜǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ de Bourgogne Franche-Comté cofinancées par le Conseil 
régional à hauteur de 71% en 2019 auront un effet positif sur le long terme quant à la préservation des milieux 
naturels, en particulier les milieux aquatiques et les espèces inféodées.  

Bilan fin 2019 Très satisfaisant  

 

Č Action 2 : Prévention des risques 
 

Objectifs du CPER 2015-2020 : !ŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ Ł ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ 

importants. Soutenir les actions innovantes de réduction de la vulnérabilité notamment sur les territoires à risques 

ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘs. 

 

Avancements des opérations financées par le CPER 2015-2020 (bilan 2019) : Les crédits imputés sur le CPER 

Bourgogne-Franche-/ƻƳǘŞ Ŝƴ нлму ƻƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ŎŜǊǘŀƛƴǎ tǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴǎ Řǳ tƭŀƴ ŘŜ tǊŞǾŜƴǘƛƻƴ όt!tLύ Řǳ 

ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ł ƧƻǳǊ ŘŜ ƭΩObservatoire du Risque Inondation, de la Sécheresse et du Karst de Bourgogne-Franche-

Comté.  

9ƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎΣ ƭŜ ǘŀǳȄ ŘΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ relativement faible, ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ моΣс҈ Ŝƴ .ƻǳǊƎƻƎƴŜ 
Franche-Comté en 2019. Les actions engagées devraient tout de même permettre une amélioration de la prise en 
compte du risque Ǿƛŀ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ƭΩhōǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ ŘŜǎ wƛǎǉǳŜǎΣ Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ǿƛǎ-à-vis des risques naturels liés aux 
changements climatiques. 

Bilan fin 2019 peu satisfaisant  

 

Č Action 3 : ADEME 
 
Objectifs du CPER 2015-2020 : Efficacité énergétique des bâtiments ; Développement des énergies renouvelables et 
des énergies de récupération ; Économie circulaire et économie des ressources 
 
Avancements des opérations financées par le CPER 2015-2020 (bilan 2019) : Dans le cadre du CPER 2015-нлнлΣ ƭΩÉtat 
et la Région soutiennent les projets de rénovation énergétiques des bâtiments et accompagne plusieurs programmes 
régionaux intégrés à la rénovation et à la réhabilitation (dont Effilogis). Au sujet du développement des énergies 
ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ŘŜ ǊŞŎǳǇŞǊŀǘƛƻƴΣ ƭŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ǇƻǊǘŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ 
ŘŞƳŀǊŎƘŜǎ ŘΩ9ƴw Ŝǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎΦ 9ƴ нлмуΣ ср ŀŎǘƛƻƴǎ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ 9ƴw ƻƴǘ ŞǘŞ ŦƛŀƴŎŞŜǎ Ŝǘ о ǳƴƛǘŞǎ ŘŜ 
ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴǎ ŘΩŞnergies renouvelables réalisées. 5ǳ ŎƾǘŞ ŘŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ circulaire, ƭΩÉtat et la Région se sont bien 
engagés en Bourgogne Franche-/ƻƳǘŞΦ 9ƴ нлмфΣ тл ǇǊƻƧŜǘǎ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜ ƻƴǘ ŞǘŞ ŘŞǇƻǎŞǎΣ Řŀƴǎ 
ŘŜǎ ŘƻƳŀƛƴŜǎ ǾŀǊƛŞǎ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ Řǳ ǊŜŎȅŎƭŀƎŜ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎΣ ŘŜ ƭΩƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴΣ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘΦ 

{ǳǊ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ Ŝǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜΣ ƭŜ ǘŀǳȄ ŘΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ƎƭƻōŀƭŜƳŜƴǘ ōƛŜƴ ŀǾŀƴŎŞΦ  

Bilan fin 2019 satisfaisant  

 
Č Action 4 : Biodiversité 

 
Objectifs du CPER 2015-2020 : Reconquête de la biodiversité et préservation des ressources 
 
Avancements des opérations financées par le CPER 2015-2020  (source bilan financier 2019): Les actions en faveur de 
la connaissance, de la préservation et de la reconquête de la biodiversité se poursuivent, avec notamment la 
ŎƻƴǎƻƭƛŘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩhōǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΣ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩ!ǘƭŀǎ ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘé dans certaines communes, 
le partage et le déploiement des plans nationaux en faveur des espèces menacées. En 2018, 95 ouvrages ont été rendus 
ŦǊŀƴŎƘƛǎǎŀōƭŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝƴ .ƻǳǊƎƻƎƴŜ-Franche-/ƻƳǘŞΣ ǎƻƛǘ ол҈ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ Şǘŀƴǘ ǎƻǳƳƛǎ Ł ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ 
restauration de la continuité.  
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Sur le plan de la reconquête et de la préservation de la biodiversitéΣ ƭŜ ǘŀǳȄ ŘΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ƎƭƻōŀƭŜƳŜƴǘ bien avancé.  

Bilan fin 2019 satisfaisant  

 

Volet territorial 

 

Č Action 1 : Politique de la ville et politique régionale de cohésion sociale et urbaine 
 

Objectifs du CPER 2015-2020 : Soutien du CPER aux contrats de villes et aux projets de renouvellement urbain. 

 

Avancements des opérations financées par le CPER 2015-2020 (source bilan financier 2019) : Dans le cadre de la 

ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜΣ т ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǊŞƎƛƻƴŀƭ sont financés par des enveloppes régionales, tandis que 5 autres projets 

Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŀōƻƴŘŜƳŜƴǘ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊ ƴŀǘƛƻƴŀƭΦ [Ŝǎ ŎǊŞŘƛǘǎ ŀƭƭƻǳŞǎ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ǳƴ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘ 

financier pour les démolitions et la prise en compte des réhabilitations de niveau BBC.  

 

Č Action 2 : TŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ƛƴŦǊŀǊŞƎƛƻƴŀǳȄ Ŝǘ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ŘΩŞƎŀƭƛǘŞ ŘŜǎ territoires 

 

Objectifs du CPER 2015-2020 : Soutien aux territoires ruraux ; revitalisation des centres-bourgs.  

 

Avancements des opérations financées par le CPER 2015-2020 (source bilan financier 2019) : À travers ce sous-volet, 

ƭŜ ǘŀǳȄ ŘΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ cumulé eǎǘ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ тмΣр҈Φ Cette action territoriale est fortement marquée par de nombreux 

soutiens à l'ingénierie : subventions pour recruter des chefs de projets (revitalisation de centre-bourgs, contrats de 

transition écologique) et co-financement d'études (projets de fusion d'EPCI, AMO en mobilité, développement des 

énergies renouvelables, candidature à l'UNESCO, études urbaines...). 

[ŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜΣ Ŝǘ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ƭŀ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜΣ Ŝǎǘ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ł ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ŘŜ 
meilleures performances énergétiques au sein des quartiers réhabilités, mais également de favoriser les modes doux 
par le biais des aménagements urbains Ŝǘ ƭΩŀŘŀǇǘŀōƛƭƛǘŞ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ όƴŀǘǳǊŜ Ŝƴ ǾƛƭƭŜΣ 
désimpermabilisation, etc.). 

Les actions inscrites dans le CPER 2015-2020 soutenant les territoires ruraux (revitalisation des bourgs, projets de 
ƳƻōƛƭƛǘŞ Χ ύ ǇŜǳǾŜƴǘ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘŜ ŦǊŜƛƴŜǊ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Ŝǘ ŀƛƴǎƛ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊ Ł ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜ 
ŘΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΦ 

Bilan fin 2019 satisfaisant  

 

Synthèse  du bƛƭŀƴ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ /t9w нл15-2020 de Bourgogne Franche-Comté 

 

Sur le plan financier, le bilan fait ressortir un tŀǳȄ ŘΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ Ǝƭƻōŀƭ όÉtat-région) de 62,90% fin 2019. Ce taux 
ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŜ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ Řǳ ǊŜǘŀǊŘ ǇǊƛǎ Řŀƴǎ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ Řǳ ǾƻƭŜǘ ƳƻōƛƭƛǘŞ. Celui-ci connaît néanmoins une nette 
ǇǊƻƎǊŜǎǎƛƻƴΣ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǎǳǊ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŜƴǾŜǊƎǳǊŜ όƭƛƎƴŜ ŦŜǊǊƻǾƛŀƛǊŜ ŘŜǎ IƻǊƭƻƎŜǊǎύΣ ŘŜ 
ƭΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŀǳ Ǉƭŀƴ ŘŜ ǊŜƭŀƴŎŜ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŀǳȄ ǉǳŀƛǎ ŘŜ ƎŀǊŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ƭŀ ǇƻǳǊǎǳƛǘŜ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 
des avenants.  
 
Par ailleurs, la thématique transition écologique et énergétique connaît une bonne dynamiqueΣ ƭŜ ǘŀǳȄ ŘΩŜƴƎŀƎement 
ŎǳƳǳƭŞ ǎΩŞƭŜǾŀƴǘ Ł усΣт҈Φ À ƴƻǘŜǊ ǉǳŜ ƭŜǎ ŀƎŜƴŎŜǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŀǇǇǊƻŎƘŜƴǘ ŘŞƧŁ ŘŜǎ млл҈ ŘŜ ǘŀǳȄ ŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴΦ  
 
[Ŝ ǾƻƭŜǘ ŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘΣ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊΣ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ Ŝǘ ƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǉǳŀƴǘ Ł ƭǳƛ ǳƴ ǘŀǳȄ ŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŎǳƳǳƭŞ ŘŜ 78,6%. 
[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŀǾŀƴŎŜ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳȄ ǇǊŞǾƛǎƛƻƴǎΦ  
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Ce tableau ci-dessous reprend le niveau de satisfaction des actions menées par les précédents CPER par rapport aux 
enjeux identifiés dans leur évaluation environnementale. Le niveau de satisfaction est évalué en fonction de ce qui a 
été fait sur le territoire ŘΩŀǇǊŝǎ ƭŜ  ζ .ƛƭŀƴ ŀƴƴǳŜƭ ŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜǎ /t9w нлмр-2020 » réŀƭƛǎŞ ǎǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмфΦ 
 

Enjeux environnementaux stratégiques 
identifiés dans le CPER 2015-2020 

CPER 2015-2020 de Bourgogne Franche-Comté 
 (bilan fin 2019) 

Concevoir le développement urbain à une 
ŞŎƘŜƭƭŜ ǇŜǊǘƛƴŜƴǘŜ Ŝǘ ƭΩŀŘŀǇǘŜǊ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝǘ 
aux exigences environnementales  

Les objectifs des précédents CPER consistent en partie à soutenir le 
développement des territoires ruraux. Le volet territorial parait être 
bien engagé. Diverses actions sont susceptibles de soutenir 
ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ōƛŀƛǎ ŘΩǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 
durable.  

{ΩŀŘŀǇǘŜǊ ŀǳȄ changements climatiques  

Les actions autour de la transition écologique et énergétique sont bien 
engagées dans le CPER 2015-2020. Le développement des EnR, 
ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ŘŜs bâtiments ou encore les projets 
ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ D9{ ǎǳǊ 
le territoire.  

Notons que les projets soutenus dans les précédents CPER en termes 
de mobilité ferroviaire, fluviale et de mobilité douce ont pris beaucoup 
de retard.  Les projets favorables au développement du report modal 
ǎƻƴǘ ŜƴŎƻǊŜ ǇŜǳ ŜƴƎŀƎŞǎ Ŝǘ ƴŜ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ Ǉŀǎ ŘΩŀgir suffisamment 
ǎǳǊ ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ŦƻǎǎƛƭŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ 
de GES. 

Limiter la banalisation des milieux naturels, 
des paysages, ainsi que ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
biodiversité liée au développement urbain et 
aux activités agricoles  

Les actions inscrites dans les précédents CPER envisagent la 
reconquête de la biodiversité et la préservation des ressources. Les 
ŀŎǘƛƻƴǎ ŜƴƎŀƎŞŜǎ ǎƻƴǘ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ŎŜƴǘǊŞŜǎ ǎǳǊ ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ 
partage des connaissances autour de la biodiversité. Le taux 
ŘΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ŎŜǘǘŜ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜ Ŝǎǘ ŞƭŜǾŞ Ŝǘ ŘŜǾǊŀƛǘ 
permettre de répondre en partie aux enjeux du territoire. Notons 
ǉǳΩŀǳŎǳƴŜ ŀŎǘƛƻƴ ƴŜ ǾƛǎŜ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜƳŜƴǘ Ł ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŀ ōŀƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
paysages.  

Préserver les ressources naturelles  
Les ŀƎŜƴŎŜǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŀǇǇǊƻŎƘŀƴǘ ŘΩǳƴ ǘŀǳȄ ŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊŝǎ ŘŜ 
100% participent à la préservation de la ressource en eau. 

Réduire ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ŀǳȄ 
risques naturels et technologiques  

[Ŝǎ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘǎ /t9w ǇǊŞǾƻƛŜƴǘ ŘΩŀƎƛǊ ǎǳǊ ƭŀ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ 
ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΦ bŞŀƴƳƻƛƴǎ ƭŜ ǘŀǳȄ ŘΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ŎŜǘǘŜ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜ 
ǊŜǎǘŜ ŦŀƛōƭŜΦ bƻǘƻƴǎ ǉǳΩŀǳŎǳƴŜ ŀŎǘƛƻƴ ƴŜ ǾƛǎŜ Ł  ǊŞŘǳƛǊŜ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ 
des populations face aux risques technologiques.  

Limiter les rejets de polluants urbains, 
agricoles et industriels dans les milieux 
naturels  

tŜǳ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŜƴƎŀƎŞŜǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ǊŜƧŜǘǎ ŘŜ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ 
ǳǊōŀƛƴǎΣ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ƻǳ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ǎƛ ŎŜ ƴΩŜǎǘ 
des opérations de réduction deǎ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǇŀǊ ƭŜǎ 
ǇŜǎǘƛŎƛŘŜǎ ŜƴŎŀŘǊŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŀƎŜƴŎŜǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ  

Codification des couleurs 
Très satisfaisant /  Satisfaisant /  Moyennement satisfaisant /  Peu satisfaisant /   Pas satisfaisant 
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 Analyse des scénarios au regard des enjeux environnementaux 2
 
[ΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ǘȅǇŜ ŘŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ƴŜ ǎŜ Ŧŀƛǘ Ǉŀǎ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǎŎŞƴŀǊƛƻǎ, Ƴŀƛǎ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŀǳ Ŧƛƭ 
ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ Lƭ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ǇǊŞǎŜƴǘŞ Řŀƴǎ ŎŜ ŎƘŀǇƛǘǊŜ ǳƴ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ǇǊƻƧŜǘ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ ǾŜǊǎƛƻƴ ŞǾŀƭǳŞŜ 
avec une comparaison de la plus-ǾŀƭǳŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ǎŎŞƴŀǊƛƻ ǎŀƴǎ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǘ avec mise 
Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ identifiés.  
 
Rappel chronologique des grandes étapes 

 
[Ŝǎ ƎǊŀƴŘŜǎ ŞǘŀǇŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎŎƻǊŘ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Řǳ /t9w нлнм-2027 sont les suivantes 

¶ Juillet 2019 : ǘǊŀƴǎƳƛǎǎƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǾŜǊǎƛƻƴ ǇǊƻǾƛǎƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ƭŜǘǘǊŜ ŘŜ ŎŀŘǊŀƎŜ Řǳ tǊŜƳƛŜǊ aƛƴƛǎǘǊŜ ŀǳ tǊŞŦŜǘ ŘŜ 
Bourgogne Franche-Comté relative à la préparation du futur CPER 2021-2027.  

¶ 05 Septembre 2019 : Courrier du Premier Ministre enclenchant les discussions du futur CPER avec un retour 
attendu pour le 31 Octobre 2019. 

¶ Septembre-Octobre 2019 : Phase de concertation initiale avec les départements : 5 réunions : 

- 08 Octobre 2019 : Concertation avec le CD du DOUBS / Préfecture de Besançon 

- 16 Octobre 2019 : Concertation avec le CD du TERRITOIRE DE BELFORT / Préfecture de Belfort 

- 21 Octobre 2019 : Concertation avec le CD de HAUTE-SAONE/ Préfecture de Vesoul 

- 24 Octobre 2019 : Concertation avec le CD de la NIEVRE / visio conférence SGAR Nièvre et SGAR Côte 
5ΩhǊ 

- 24 Octobre 2019 : Concertation avec le CD de la SAONE-ET-LOIRE / Préfecture de Mâcon 

¶ ну hŎǘƻōǊŜ нлмф Υ ¢ǊŀƴǎƳƛǎǎƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ζ ŎƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴ η Ŏƻ-construite entre les services du SGAR BFC et les 
services de la région BFC, validé par le Préfet et la Présidente au ministère. 

¶ 07 Février 2020 : Transmission du « pré-mandat » de négociation par le Ministère élaboré au regard du 
ŎƻƴǘŜƴǳ ŘŜǎ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘΩƻŎǘƻōǊŜ нлмфΦ 

¶ 10 Mars 2020 : Courrier de la Présidente et du Préfet à la Ministre pour demander une amélioration du Pré-
mandat. 

¶ нс Wǳƛƴ нлнл Υ /ƻǳǊǊƛŜǊ Řǳ tǊŞŦŜǘ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞ ŘΩǳƴŜ ƴƻǘŜ ǊŜƭŀǘƛǾŜ ŀǳȄ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎ Řǳ /t9w 
2021-2027 de Bourgogne-Franche-/ƻƳǘŞ Ǉƻǎǘ ŎǊƛǎŜ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ όǊŜǇǊŜƴŀƴǘ Ŝǘ ƳƻŘƛŦƛŀƴǘ ƭΩŀƴƴŜȄŜ ŀǳ ŎƻǳǊǊƛŜǊ Řǳ 
10 mars 2020). 

¶ ол WǳƛƭƭŜǘ нлнл Υ {ƛƎƴŀǘǳǊŜ ŘΩǳn accord de méthode entre Jean Castex et Renaud Muselier 

¶ ну {ŜǇǘŜƳōǊŜ нлнл Υ {ƛƎƴŀǘǳǊŜ ŘΩǳƴ ŀŎŎƻǊŘ ŘŜ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀǘ ŜƴǘǊŜ WŜŀƴ /ŀǎǘŜȄ Ŝǘ wŜƴŀǳŘ aǳǎŜƭƛŜǊ 

¶ Fin Septembre 2020 : Naissance du CPER Rénové 

¶ 23 Octobre 2020 : Circulaire du Premier Ministre avec mandat de négociation définitif. 

¶ лр ŦŞǾǊƛŜǊ нлнм Υ {ƛƎƴŀǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŀŎŎƻǊŘ ŘŜ ǊŜƭŀƴŎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀŎŎƻǊŘ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ 
 
Toutes les étapes, rappelées ci-dessus, ont fait évoluer la trajectoire initiale du CPER 2021-2027, la crise sanitaire ayant 
eu un effet considérableΦ bŞŀƴƳƻƛƴǎΣ Řŝǎ ƭΩŞōŀǳŎƘŜ Řǳ ζ ǇǊŞ-ƳŀƴŘŀǘ ηΣ ƭΩÉtat en région et la Région ont fait part de 
ǊŜƳŀǊǉǳŜǎ Ł ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŎŜƴǘǊŀƭŜ ǉǳŀƴǘ Ł ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ŀƭƭƻǳŞŜ ǎǳǊ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ό9{wLύ ƻǳ ƭŜǳǊ ŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ 
prise en compte (sport). 
 
Analyses rétrospectives des évolutions et justification des choix opérés 

 

Č Contenu du cadrage initial de Juillet/Septembre 2019 
 
5Ŝ Ŧŀœƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘŜ ŎŀŘǊŀƎŜ ǘǊŀƴǎƳƛǎ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǘǊŝǎ ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ŘŜǎ ǇǊƛƻǊƛǘŞǎ Ŝǘ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ 
ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ŘŜ ƭΩÉtat, dans ƭŜǎǉǳŜƭǎ ƛƭ Ŝǎǘ ǇǊƻǇƻǎŞ ǉǳŜ ƭŀ wŞƎƛƻƴ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜ Ŝǘ ŀǇǇƻǊǘŜ Řǳ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘΦ Par ailleurs, les 
ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭΩÉtat ne sont pas précisés à ce stade, voire pas garantis sur un certain nombre de volets thématiques. 
9ƴŦƛƴ ƭŜ ŎŀƭŜƴŘǊƛŜǊ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǎŀƎŞ όŎƻǳǊŀƴǘ нлнлύ ŎƻƴŘǳƛǘ Ł ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŀƭƛǎŜǊ ŀǾŜŎ ƭΩÉtat et à engager dès à 
ǇǊŞǎŜƴǘ ƭŜ ŦǳǘǳǊ ŜȄŞŎǳǘƛŦ ǊŞƎƛƻƴŀƭΣ ŎŜ ǉǳƛ ǇŜǳǘ ǎΩŀǾŞǊŜǊ ŎƻƳǇƭŜȄŜΦ 
 
 



Évaluation Environnementale Stratégique du CPER  2021 ς 2027 de la Région Bourgogne-Franche-Comté 

_ RAPPORT ENVIRONNEMENTAL _ 

  135 

 Médiaterre Conseil 
 _IndB3_Avril 2021_ 

Č Une concertation initiale et une vision commune régionale 
 
La région et le SGAR portent alors un message commun vers les territoires en ayant fixé préalablement une ligne 
stratégique.  

¶ Principes généraux : Architecture du CPER en trois volets : projets structurants avec financement spécifique, 
compétences partagées et territoriales 

¶ Pas de volet mobilité à ce stade d'élaboration du CPER (nécessité de clore le volet actuel afin d'atteindre un 
taux de réalisation satisfaisant, attente de l'adoption de la loi LOM, horizon 2023 pour le volet mobilité) 

¶ Calendrier d'élaboration : 

- Mandat de discussion de septembre 

- Contribution préfet pour fin octobre 

- Mandat de négociation pour le printemps 

- Période estivale sur la validation des arbitrages pris par l'État, validation par les collectivités dont 
Région, avis du Ceser 

 
À ce stade, avant la crise sanitaire, le calendrier est déjà extrêmement contraint et tributaire des délais de transmission 
des pré-mandats puis mandat définitif et des procédures réglementaires incompressibles.  

¶ 7 Thèmes abordés dans toutes les réunions entre la région, le SGAR et les territoires (CD et Agglomération) : 

- Thème Enseignement Supérieur recherche et innovation ESRI : Axe majeur du futur CPER / 
όŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ǊŜƳƻƴǘŞŜǎ Ŧƻƴǘ Şǘŀǘ ŘΩǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜǎ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǎƻǳƘŀƛǘŞ ŘŜ мсоΣнт aϵ Υ 
туΣрт aϵ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎŀŘŞƳƛŜ ŘŜ .Ŝǎŀƴœƻƴ Ŝǘ упΣт aϵ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎŀŘŞƳƛŜ ŘŜ 5ƛƧƻƴύΦ ±ƻƭƻƴǘŞ ŘϥǳƴŜ 
majoration sur la période à venir par rapport à la période actuelle. 

- Thème Transition énergétique et écologique TEE : enjeux du changement climatique/ Filière 
hydrogène comme majeure / Philosophie de projets structurants et les projets innovants. 

- Thème Culture et patrimoine : Définir un programme des grands équipements au service de 
l'attractivité de la région / plusieurs opérations déjà identifiées au niveau régional. 

- Thème Emploi : se réduit à l'emploi, car pré existence du PRIC, la compétence économique entre 
Région et les EPCI pour le volet immobilier. 3 axes restant à conserver (le Carif - Oref à travers 
EMFOR, réseau ARACT et ANACT (conditions de travail) et GPEC Territoriale (croise par ailleurs les 
sujets Territoires d'Industrie) 

- Thème Numérique : orientations de la SCORAN : usages (dont e-administration et entreprises) et 
ƛƴŎƭǳǎƛƻƴΦ Cƛƴ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎΦ 

- Thème Sport : 2 projets identifiés que sont le CREPS à Dijon et Centre National de Moyenne 
Montagne basé à Prémanon et un axe plus général étant celui lié à la préparation des jeux 2024 
(Terres de jeux !). 

- Thème Égalité Femmes-Hommes Υ ǇǊƛƻǊƛǘŞ ǘǊŀƴǎǾŜǊǎŀƭŜ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ 
opérationnelle. 

- Un volet de cohésion territorial : devant encore être stabilisé tant sur la méthode, le périmètre, mais 
aussi le calendrier (entre la fin de la génération actuelle et la future période électorale en 2020 et 
2021) 

 

Č Une première version en octobre 2019 
 
[ΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ proposée par le Préfet dans le courrier du 25 octobre 2019 prévoyait ainsi 4 parties, constituant la V0 
ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩǳƴ /t9w нлнм-2027: 

¶ I. Un volet traditionnel ŀǾŜŎ ǳƴŜ ǎŞƭŜŎǘƛƻƴ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ƳŀƧŜǳǊŜǎ Ł ǊŞŀƭƛǎŜǊ ŀǾŜŎ ƭŜ ǎƻǳǘƛŜƴ ŘŜ ƭŀ wŞƎƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ 
ƭΩÉtat sur les 7 thématiques retenues comme prioritaires : Enseignement supérieur-recherche-innovation 
(ESRI), Transition écologique, énergétique et solidaire (TEE), Culture et patrimoine, Emploi, Numérique, 
Sport, Égalité entre les femmes et les hommes. 

¶ II. Un volet métropolitain : dont le contenu sera à définir de façon tripartite, si la collectivité (Dijon 
Métropole), à qui cela a été proposé, en fait la demande ; 

¶ III. ¦ƴ ǾƻƭŜǘ ƳƻŘŜǊƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜ avec des modalités de collaboration renforcéŜ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ Ŝǘ ŘŜ 
ƭŀ wŞƎƛƻƴΣ ǇƻǳǾŀƴǘ ŀƭƭŜǊ ƧǳǎǉǳΩŁ ǳƴ ŜȄŜǊŎƛŎŜ ŎƻƻǊŘƻƴƴŞ ŘŜ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ  
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¶ IV. Un volet de cohésion territoriale ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ǊŜǘŜƴǳŜǎ ǇŀǊ ƭΩ;ǘŀǘ Ŝǘ ƭŀ wŞƎƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 
contractualisations infrarégionales. 

 

Č Un « Pré-Mandat » inadéquat  
 
Le pré-mandat de négociation reçu en février 2020 soulève de nombreuses interrogations. Le pré-mandat ne reprend 
Ǉŀǎ ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ǇǊƻǇƻǎŞŜ ŎƻƴƧƻƛƴǘŜƳŜƴǘ Ŝƴ ƻŎǘƻōǊŜ нлмф, Ƴŀƛǎ ǎΩŀǇǇǳƛŜ Ŝƴ ǊŜǾŀƴŎƘŜ ǎǳǊ ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ Řǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ 
du 27 août 2019 intitulé « synthèse des contributions des ministères » qui était exactement sur le même modèle. Le 
montant financier du pré-ƳŀƴŘŀǘ Ŝǎǘ ŘŜ омм фуо лллϵ όŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ ƘƻǊǎ twL/Σ !bw¦Σ Ctwbaύ Ŝǎǘ ǇǊƻŎƘŜ ŘŜǎ онн aϵ 
demandés en octobre. Cette similitude cache des différences notoires sur de nombreuses thématiques notamment du 
Ŧŀƛǘ ŘΩǳƴ ŀŦŦƛŎƘŀƎŜ ŘŜ ммрaϵ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ ǎǳǊ ƭŜ ǾƻƭŜǘ ζ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ η ǉǳƛ ƴΩŀǾŀƛǘ Ǉŀǎ ŞǘŞ ŜǎǘƛƳŞ Ŝƴ ƻŎǘƻōǊŜΦ Le montant 
ŦƛƴŀƴŎƛŜǊ ƴŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŀƳōƛǘƛƻƴǎ ŦƻǊƳǳƭŞŜǎ Ŝƴ ƻŎǘƻōǊŜ ǇƻǳǊ ƭΩ9{wL Ŝǘ le numérique et dans une moindre 
ƳŜǎǳǊŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛΦ Lƭ Ŝǎǘ ŎƻƴŦƻǊƳŜ ŀǳȄ ŀǘǘŜƴǘŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ǾƻƭŜǘ ¢99 Ŝǘ ƭΨŞƎŀƭƛǘŞ ŦŜƳƳŜǎκƘƻƳƳŜǎΦ Certaines thématiques 
ƴΩŀǇǇŀǊŀƛǎǎŜƴǘ Ǉŀǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊŞ-ƳŀƴŘŀǘ ό{ǇƻǊǘύ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƴΩŀŦŦƛŎƘŜƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŀƭƛǎŀōƭŜ όƴǳƳŞǊƛǉǳe) ou 
Ŧƻƴǘ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ Ł ŘŜǎ ŎǊŞŘƛǘǎ ǎŜŎǘƻǊƛŜƭǎ Ł ƳƻōƛƭƛǎŜǊ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ƭΩÉtat. Le Préfet et la Présidente répondent par un courrier 
en réaffirmant la proposition État en rŞƎƛƻƴκwŞƎƛƻƴ ŘΩƻŎǘƻōǊŜ нлмфΦ 
 

Č ¦ƴ !ƧǳǎǘŜƳŜƴǘ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜ ƭŀ ŎǊƛǎŜ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ Ŝƴ Ƨǳƛƴ нлнл 
 
[ΩÉtat en région et la Région proposent de reconduire la version transmise en mars 2020 en réponse au pré-mandat en 
ŀǎǎǳǊŀƴǘ ǳƴŜ ǊŞǇƻƴǎŜ Ł ƭŀ ǎǳƛǘŜ ŘŜ ƭŀ ŎǊƛǎŜ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜΦ [ŀ ǊŞƎƛƻƴ ǎƻǳƘŀƛǘŜ ŀƭƻǊǎ ƭΩŀƧƻǳǘ ŘŜ ǘǊƻƛǎ ǾƻƭŜǘǎ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎ 
concernant les infrastruŎǘǳǊŜǎΣ ƭΩŞconomie-emploi et la santé. La RŞƎƛƻƴ Ŝǎǘ ŀƭƻǊǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ Ł ƭΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘŜǎ 
infrastructures de transport dans le prochain CPER Plan de relance et de garantir financièrement les projets non 
ŀōƻǳǘƛǎΣ ǎƻƭƭƛŎƛǘŀƴǘ ŀǳǎǎƛ ƭΩŀŎƘŝǾŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ [D± wƘƛƴ-Rhône dans sa partie Belfort-Mulhouse. Au total, désormais 10 
ǘƘŝƳŜǎ ǎƻƴǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ Řŀƴǎ ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ Řƻƴǘ ƭŜǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ thèmes « Mobilités », « Economie », « Santé ».  [ΩŀƴƴŜȄŜ 
au courrier du préfet du 22 juin 2020 constitue ainsi une nouvelle version des orientations stratégiques du CPER 2021-
2027. Elle fait suite à des réunions tenues en mai 2020, mais parallèlement à cela, la mobilisation des régions pour 
ǇŜǎŜǊ Řŀƴǎ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘŜ ǊŜƭŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ CǊŀƴŎŜ ǎŜ ǇƻǳǊǎǳƛǘ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŞǘŞ нлнлΦ 
 

Č Région de France Ŝǘ ƭΩÉtat dessinent les contours de nouveaux accords 
 
9ƴ ƧǳƛƭƭŜǘ нлнлΣ wŞƎƛƻƴ ŘŜ CǊŀƴŎŜ Ŝǘ ƭΩÉǘŀǘ ŎƻƴǾƛŜƴƴŜƴǘ ŘΩǳƴ ŀŎŎƻǊŘ ŘŜ ƳŞǘƘƻŘŜ ǇƻǳǊ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊ Ł ƭŀ ǊŜƭŀƴŎŜ Ǉƻǎǘ ŎǊƛǎŜ 
ǎŀƴƛǘŀƛǊŜΦ [Ŝǎ ǊŞƎƛƻƴǎ ƻƴǘ ŜƴƎŀƎŞ Ŝƴ нлнл Ǉƭǳǎ ŘΩмΣт aŘϵ ŘŜ ŘŞǇŜƴǎŜǎ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭƭes pour faire face à la crise. Elles 
ƻƴǘ ǎǳōƛ ǇŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎ ŘŜǎ ǇŜǊǘŜǎ ŘŜ ǊŜŎŜǘǘŜǎ ŦƛǎŎŀƭŜǎ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ мΣн Ł мΣр aŘϵΦ !ǳ ǘƻǘŀƭΣ ƭΩŜŦŦŜǘ ŘŜ ŎƛǎŜŀǳ Ŝǎǘ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ 
о aŘϵ ŎŜ ǉǳƛ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ мл҈ Řǳ ōǳŘƎŜǘ ǘƻǘŀƭ ŘŜǎ ǊŞƎƛƻƴǎΦ [Ŝ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ ȅ ŀ ǊŞǇƻƴŘǳ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŀŎŎƻǊŘ ǇŀǊ Υ 

¶ [ΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŀǳȄ ǊŞƎƛƻƴǎ ŘΩǳƴŜ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ слл aϵ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ нлнл 

¶ [ŀ ǎǳōǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŦǊŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ¢±! ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ Ł ƭŀ ǇŀǊǘ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ŘŜ ƭŀ /±!9Σ ŎŜ ǉǳƛ ƎŀǊŀƴǘƛǘ ŀǳȄ ǊŞƎƛƻƴǎ 
une ressource dynamique pour leurs invesǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŦǳǘǳǊǎ Ŝǘ ŞǾƛǘŜ ƭΩŜŦŦƻƴŘǊŜƳŜƴǘ ǊŜŘƻǳǘŞ Ŝƴ нлнмΦ 

 
9ƴ ŎƻƴǘǊŜǇŀǊǘƛŜΣ ƭŜǎ ǊŞƎƛƻƴǎ ǎΩŜƴƎŀƎŜƴǘ Ł ŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ŘŜ оо҈ ƭŜǳǊ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜǎ ŦǳǘǳǊǎ ŎƻƴǘǊŀǘǎ ŘŜ Ǉƭŀƴ Ŝƴ 
Ǉŀǎǎŀƴǘ ŘΩǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŎǳƳǳƭŞ ŘŜ мр Ł нл aŘϵΦ Au travers de cet accord, les régions ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƴǘ ƭΩ;ǘŀǘ Řŀƴǎ ƭŜ Ǉƭŀƴ 
de relance avec un focus sur le champ économique. 
 

Č Un CPER rénové 
 
[ΩŀŎŎƻǊŘ ŘŜ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀǘ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ǊŞƎƛƻƴǎ Ŝǘ ƭΩÉǘŀǘΣ ƭŜ ну ǎŜǇǘŜƳōǊŜ нлнлΣ ǾŀƭƛŘŜ ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ 
ŘΩǳƴ /t9w ǊŞƴƻǾŞ :  

¶ Un CPER document synthétique et stratégique finalisé avant le 31 Décembre 2020 

¶ Un accord régional de relance État/région 2021-2022 
 

Č [Ŝ ƳŀƴŘŀǘ ŘŜ ƴŞƎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŘΩƻŎǘƻōǊŜ нлнл 
 
Le mandat de négociation, base du cadrage des travaux État/Région, arrivera finalement le 25 Octobre 2020 avec un 
objectif de signature avant le 31 décembre 2020. En plus de nouvelles thématiques de contractualisation et la 
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ǇǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŀŎŎƻǊŘ ŘŜ ǊŜƭŀƴŎŜΣ ƭΩŞŎƘŞŀƴŎƛŜǊ ǇǊƻǇƻǎŞ ƛƳǇƻǎŜ ǳƴ ŘŞƭŀƛ ŘŜ ƴŞƎƻŎƛŀǘƛƻƴ ǊŜǎǘǊŜƛƴǘ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ǊŞƎƛƻƴŀƭΣ 
notamment au rŜƎŀǊŘ ŘŜǎ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ŘŜ ǎƻǳƳƛǎǎƛƻƴ Ł ǾŀƭƛŘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ǇƭŞƴƛŝǊŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜΦ  
 

Les 14 volets thématiques du mandat de négociation : 

Thématiques classiques 
Thématiques nouvelles 

(dont certaines issues des réflexions printemps crise Covid 

Enseignement supérieur ς recherche Développement économique / ESS 

Transition écologique Santé 

Mobilité multimodale Jeunesse 

Cohésion territoire Sport 

Culture Agriculture ς alimentation 

Emploi Tourisme durable 

Égalité H/F Éducation 

 
La maquette budgétaire selon ƭΩannexe financière du mandat de négociation se compose en 3 paquets pour un total 
ŀŦŦƛŎƘŞ ŘŜ мопм aϵ : 

¶ Montants contractualisés 21-нт Υ пус aϵ όwŀǇǇŜƭ мр-нл Υ стп aϵ État, dont 393 "Mobilité") 

¶ Montants plan relance 21-нн Υ псо aϵ 

¶ aƻƴǘŀƴǘǎ ǾŀƭƻǊƛǎŞǎ Υ офн aϵ  
 

Č [ΩŀŎŎƻǊŘ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ ǎƛƎƴŞ ƭŜ р ŦŞǾǊƛŜǊ нлнм 
 
Lƴ ŦƛƴŜΣ ƭΩŀŎŎƻǊŘ ŘŜ ǊŜƭŀƴŎŜ ÉǘŀǘκwŞƎƛƻƴ ǎŜǊŀ ǇǊŞǎŜƴǘŞ Ŝƴ ŀǎǎŜƳōƭŞŜ ǇƭŞƴƛŝǊŜ ŘŜǎ мл Ŝǘ мм ŘŞŎŜƳōǊŜ нлнлΦ [ΩŀŎŎƻǊŘ 
stratégique sera au final présenté le 05 février 2021 et les deux ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ǎƛƎƴŞǎ ǇƻǳǊ ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ƭŀ 
Ministre. [Ŝ ǘƻǘŀƭ ;ǘŀǘ ƻōǘŜƴǳ Ŝǎǘ ŘŜ м ппуΣрaϵ ǎƻƛǘ Ҍу҈ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳ ƳŀƴŘŀǘ ŘŜ ƴŞƎƻŎƛŀǘƛƻƴ. 
 
/ƻƳǇŀǊŀƛǎƻƴ ǎȅƴǘƘŞǘƛǉǳŜ ŘŜǎ ŘŜǳȄ ǾŜǊǎƛƻƴǎ Řŀƴǎ ƭΩŞŎǊƛǘǳǊŜ Řǳ /t9w нлнм-2027 

 
Deux versions peuvent donc se détacher dans cette démarche évolutive : 

¶ La version V0 correspondant à la note de propositions pour une contractualisation État-Région en 
Bourgogne-Franche-Comté formulées en octobre 2019 et transmises au Ministère où sont exposés les 
principales actions stratégiques et les projets envisagés après avoir réalisé un diagnostic du contexte régional 
et identifié les enjeux de la Région.  

¶ La version V1 correspondant au protocole d'accord stratégique sur les orientations du CPER 2021-
2027adopté en février 2021 par les deux parties prenantes.  

 
Le tableau ci-dessous synthétise cette évolution. 
 

Thématique 

Version V0  
Octobre 2019 

Version V1 
Février 2021 

Axes Commentaires Axes Commentaires 

THÈME : 
MOBILITÉ 

Thème non développé 

Programmation des 
infrastructures de transport 

2023-2027 Les orientations et opérations en termes de 
mobilité ne sont pas encore définies dans le 
cadre du CPER 2021-2027 et le seront après 
нлноΦ /ΩŜǎǘ ŘƻƴŎ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭΩŀŎŎƻǊŘ de 
relance que la thématique mobilité est présente 
avec le prolongement des opérations inscrites 
dans le CPER 2015-2020 ƧǳǎǉǳΩŜƴ нлннΦ  
 
La prolongation et la liste des opérations ont été 
intégrées dans le corps et en annexe de l'accord 
stratégique. 

Fret ferroviaire 

Accessibilité des gares aux 
personnes à mobilité réduite 

Prévention du bruit ferroviaire 

Sécurisation des passages à 
niveau 
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THÈME : 
ENSEIGNEMENT 

SUPÉRIEUR, 
RECHERCHE ET 
INNOVATION 

Immobilier 
La V0 du CPER prévoyait de 
ǎƻǳǘŜƴƛǊ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ 
énergétique des bâtiments 
universitaires, ŘΩƻǊƛŜƴǘŜǊ ŘŜǎ 
investissements dans la 
recherche et de soutenir les 
ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘΩƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴΦ 

Immobilier 
Les actions envisagées restent globalement 
inchangées. Les mesures soutenues mettent 
ŘŀǾŀƴǘŀƎŜ ƭΩŀŎŎŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ 
étudiants. 

Recherche 

Recherche et innovation 

Innovation 

THÈME : 
TRANSITION 

ÉCOLOGIQUE ET 
SOLIDAIRE 

Animation de la 
transition écologique 

et énergétique en 
région 

La V0 du CPER prévoyait de 
soutenir des actions autour de 
la valorisation des 
connaissances sur le 
changement climatique, le 
développement des ENR, la 
ǎƻōǊƛŞǘŞ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ 
et de déchets chez les acteurs 
économiques et diverses 
mesures autour de la 
biodiversité et de la ressource 
en eau. 

Les axes suivants ont été rajoutés 
dans la nouvelle version du 
CPER : 
 

¶ Rénovation énergétique 
des bâtiments 

¶ Réhabilitation de friches 

¶ Grands Sites de France 
(OGS) 

¶ Voies navigables de France 

¶ Prévention des risques 
naturels 

Les actions déjà envisagées dans la version 
précédente du CPER restent globalement 
inchangées. 
 
Toutefois de nouvelles mesures ont été inscrites 
dans cette nouvelle version autour de la 
rénovation énergétique des bâtiments, des 
études engagées lors de la réhabilitation de 
friches, de la valorisation des paysages 
régionaux, de travaux sur les barrages-
ǊŞǎŜǊǾƻƛǊǎ Ŝǘ ǊƛƎƻƭŜǎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǎǳǊ 
la prévention des risques naturels. 

Développement des 
énergies 

renouvelables 

Économie circulaire et 
transition 

énergétique des 
acteurs économiques 

Eau 

Biodiversité 

THÈME : 
CULTURE ET 
PATRIMOINE 

tŀǎ ŘΩŀȄŜ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ 
inscrit à travers cette 

thématique 

La V0 du CPER visait  à 
accompagner des projets sur 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀƞƴŜ 
patrimoniale (connaissance, 
restauration et valorisation) et 
à soutenir des projets 
participant au renforcement et 
au développement de 
ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŎǳƭǘǳǊŜƭƭŜ Ŝǘ 
touristique. 

 
Création artistique 

La nouvelle version du CPER prévoit de soutenir 
davantage des mesures permettant 
ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŀ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ŘŜǎ 
institutions de création et des établissements 
ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ ŎǳƭǘǳǊŜƭ όǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴ 
énergétique  notamment). 
Tout comme la précédente version du CPER, les 
travaux de restauration et de valorisation des 
sites majeurs contribuant au rayonnement 
touristique et culturel de la région seront 
soutenus. 

Patrimoine 

Enseignement supérieur culturel 

THÈME : EMPLOI CARIF OREF et ARACT 
Soutien au financement des 
ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ Ŝǘ ŘŜǎ 
compétences 

Modification de la thématique : 
« EMPLOI ς FORMATION » 
 
Les axes suivants ont été rajoutés 
dans la nouvelle version du 
CPER : 

¶ Gestion Prévisionnelle des 
Emplois et des 
Compétences territoriales 
(GPECT) 

¶ Formation des salariés et 
sécurisation des parcours 

¶ Soutien aux actions 
ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 
ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǾŜǊǎ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ŘŜǎ 
jeunes et des personnes à 
ƭŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘΩǳƴ ŜƳǇƭƻƛ 
peu ou pas qualifiés 

¶ Pacte Régional 
ŘΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ 
Compétences 2021-2022 

Davantage de mesures sont soutenues autour 
ŘŜ ƭŀ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǾŜǊǎ ƭΩŜƳǇƭƻƛΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ł 
ƭΩŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ƧŜǳƴŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ŝƴ 
ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛΣ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ Ŝƴ ǎƻǳǘŜƴŀƴǘ ŘŜǎ 
formations vers les secteurs et filière 
ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘΩŀǾŜƴƛǊ 

THÈME : 
NUMÉRIQUE 

Les infrastructures 
fixes et mobiles 

La V0 du CPER prévoyait de 
soutenir des actions autour du 
développement numérique 
(numérisation des entreprises, 
télémédecine, service en ligne 
Χ ύ 

Démarche régionale 
ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜ 

mobile 
La nouvelle version du CPER insiste davantage 
ǎǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ de campagnes pour les 
zones non ou mal couvertes par la couverture 
mobile. Il envisage également de soutenir le 
déploiement du Très haut Débit (une mesure qui 
ƴΩŞǘŀƛǘ ŀǳǇŀǊŀǾŀƴǘ Ǉŀǎ ǎƻǳǘŜƴǳŜ Řŀƴǎ ƭŀ 
précédente version du CPER). 

La transformation 
numérique du 

territoire 

Le Groupement 
ŘΩLƴǘŞǊşǘ tǳōƭƛŎ 

Territoires 
numériques 

Bourgogne-Franche-
Comté 

Usages, données et territoires 
intelligents 

Plan France Très Haut Débit 

Réouverture du Guichet France 
THD 
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THÈME : SPORT 

CREPS : opération 
dΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴt 

 

La V0 du CPER prévoyait de 
soutenir des opérations 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǇǊŞŎƛǎ ŀǳǘƻǳǊ 
de centres sportifs. 

Développement des pratiques et 
des performances 

Les mesures soutenues dans la nouvelle version 
du CPER se diversifient en soutenant des projets 
de construction ou de rénovation structurante 
ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǎǇortifs notamment. CNSNMM : opération 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

THÈME : ÉGALITÉ 
ENTRE LES 

FEMMES ET LES 
HOMMES 

Transversalité de 
ƭΩŞƎŀƭƛǘŞ ŦŜƳƳŜǎ-
hommes dans les 
thèmes proposés 

La V0 du CPER prévoyait de 
soutenir la création du  
premier centre de ressources 
Bourguignon-Franc-Comtois 
ǇƻǳǊ ƭΩŞƎŀƭƛǘŞ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŦŜƳƳŜǎ 
et les hommes, ainsi que la 
pǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩŞƎŀƭƛǘŞ CI 
dans les projets et actions 
proposés et ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ 
ŘΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 

Observer et évaluer les politiques 
publiques 

Des mesures supplémentaires sont soutenues 
dans la nouvelle version du CPER telles que le 
soutien aux mesures en faveur de 
ƭΩŜƴǘǊŜǇǊŜƴeuriat des femmes et le soutien aux 
mesures facilitanǘ ƭΩŀŎŎŝǎ ŘŜǎ ŦŜƳƳŜǎ Ł ƭΩŜƳǇƭƻƛΦ 

LƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘΩǳƴ 
projet structurant de 
la politique publique 
ŘŜ ƭΩŞƎŀƭƛǘŞ ŦŜƳƳŜǎ-

hommes 

!ƎƛǊ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜ ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ 
économique des femmes et de 
ƭΩŞƎŀƭƛǘŞ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ 

THÈME : SANTE Thème non développé 

e-santé Les actions envisagées restent globalement 
inchangées avec le soutien au déploiement de la 
télémédecine, le soutien aux structures de soins 
de proximité et des maisons de santé 
pluriprofessionnelles. 

Exercice coordonné 

Immobilier et équipements 

THÈME : 
AGRICULTURE ET 
ALIMENTATION 
DE PROXIMITÉ 

Thème non développé Agriculture et alimentation 

Les mesures soutenues dans la nouvelle version 
du CPER se diversifient avec le la plantation ou 
la reconstitution des haies bocagères, le 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀƎǊƻŦƻǊŜǎǘŜǊƛŜΣ ƭŜ 
financement opérationnel des projets 
alimentaires territoriaux (PAT), le 
développement de jardins partagés ou collectifs. 

THÈME : 
COHÉSION DES 
TERRITOIRES 

Renforcement des 
centralités 

Les actions envisagées dans la 
précédente version du CPER 
visaient à ŞǾƛǘŜǊ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ 
urbain en soutenant des 
actions de densification, de 
résorption de friches, etc. Il 
était également question de 
rendre le territoire plus 
résilient face au changement 
ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ Ŝǘ Ł ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
biodiversité et de développer 
des politiques communes au 
niveau des espaces frontaliers. 

Contrat de Relance et de 
Transition Écologique 

De nouvelles actions viennent renforcer les 
mesures prises dans la précédente version du 
CPER, telles que la rénovation urbaine, la 
stratégie de reconquête industrielle des 
territoiresΣ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩune offre 
touristique durable, etc. 
Cette version de prévoit plus de mesures en 
faveur de la coopération territoriale au niveau 
des espaces transfrontaliers. 

Transitions 
écologique et 
énergétique 

Politique de la ville et rénovation 
urbaine 

Coopérations 
territoriales 

THÈME : 
DÉVELOPPEMENT 
ÉCONOMIQUE ET 

ÉCONOMIE 
SOCIALE ET 
SOLIDAIRE 

Thème non développé 

/ƘŀƳōǊŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜ 
sociale et solidaire Les actions et projets envisagés devraient 

ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ économie 
sociale et solidaire dans la Région (soutien à la 
ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ, à 
ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞΣ Ł ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜ 
Ŝǘ Ł ƭΩ9{{Σ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳ ǘƻǳǊƛǎƳŜύΦ 

Dispositif Local 
ŘΩ!ŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ 

Générateur BFC 

4ème Programme 
ŘΩLƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩ!ǾŜƴƛǊ 

THÈME : FILIÈRE 
FORÊT/BOIS 

Thème non développé Filière forêt / bois 

Les actions envisagées dans cette nouvelle 
version du CPER devraient permettre de tendre 
vers une gestion plus équilibrée de la ressource 
en bois et permettre à la filière forêt-bois de 
ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ ŘŀǾŀƴǘŀƎŜ Ł ƭΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴ Řǳ 
changement climatique (stockage du carbone, 
ƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ΦΦΦύ 

THÈME : 
ÉDUCATION 

Thème non développé Éducation 

Les actions envisagées dans cette nouvelle 
version du CPER devraient permettre de 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭΩƛƴŎƭǳǎƛǾƛǘŞ  ƴǳƳŞǊƛǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜ 
cadre scolaire. 
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!ƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ǎŎŞƴŀǊƛƻǎ ŀǾŜŎ ƻǳ ǎŀƴǎ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ 

 
Dans le cadre de cette analyse des différents scénarios, il est fait le choix suivant : 

¶ Scénario 1 : scénario ǎŀƴǎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ stratégique du CPER 2021-2027 et dans la poursuite et 
finalisation des CPER précédents. Ce scénario peut être considéré comme le scénario de référence. 

¶ Scénario 2 : scénario ŀǾŜŎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ stratégique du CPER 2021-2027  
 
Les tableaux suivants présentent les avantages et inconvénients des deux scénarios au regard des enjeux 
ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ Ƴettre en avant la plus-value du nouveau contrat dans sa prise en 
compte de ces enjeux. Les icôƴŜǎ ǳǘƛƭƛǎŞŜǎ ǎΩƛƴǘŜǊǇǊŝǘŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ƳŀƴƛŝǊŜ ǎǳƛǾŀƴǘŜ : 
 

 ¢ŜƴŘŀƴŎŜ Ł ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŀŎǘǳŜƭƭŜ ǇŀǊ ƭŀ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊŜǎǎƛƻƴǎ ƻǳ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƻŘŜǎ ŘŜ 
faire 

 Tendance au maintien de la situation actuelle et des pressions exercées 

 ¢ŜƴŘŀƴŎŜ Ł ƭŀ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŀŎǘǳŜƭƭŜ ǇŀǊ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊŜǎǎƛƻƴǎ  
 

 
 

Enjeux 

Environnementaux 

Stratégiques 

Enjeux spécifiques 
Priorisation 

ŘŜ ƭΩŜƴƧŜǳ  

SCÉNARIOS Analyse avantages/inconvénients 

 

Plus-value environnementale 
1 2 

IM
P

O
R

T
A

N
T La réduction de la 

consommation 
ŘΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǘ ŘŜ 
ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
sols 

Diminuer 
ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ sols 
en limitant le 
phénomène 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ 
ŘΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ 

Moyen     

Les CPER précédents (scénario 1) mettent en place 

des contrats de territoires qui constituent une échelle 

intéressante pour concevoir le développement urbain 

tout en répondant aux exigences environnementales du 

territoire. Les CPER intègrent par exemple dans leur 

strat®gie lôam®nagement durable des centres-bourgs 

permettant ainsi une revitalisation de ces bassins de vie 

ruraux. Le soutien aux territoires ruraux est susceptible 

de limiter le ph®nom¯ne dô®talement r®sidentiel autour 

des grands pôles urbains. 

De nombreux projets de mobilité sont toutefois soutenus 

dans le CPER 2015-2020 impliquant un accroissement 

de la consommation dôespaces naturels et agricoles.  
 
La nouveau CPER 2021-2027 aura une légère plus-

value environnementale par rapport au CPER 

précédent grâce aux actions suivantes : 
- Renforcement des centralités : réhabilitation 

de logements, traitement de friches, 
reconversion dôespaces en d®sh®rence vers 

dôautres fonctions  densification, 

renouvellement urbain 
- Mise en îuvre des transitions ®cologiques : 

préservation du foncier, préservation du cadre 

de vie (paysage, patrimoine), la nature en ville 

é 
 
Ces actions favorisent la densification des zones 

urbaines et permettront potentiellement de lutter contre 

le ph®nom¯ne dô®talement urbain. Il sera ®galement 

question de préserver et de restaurer des milieux naturels 

ce qui contribuera ¨ limiter la consommation dôespace. 

Adapter le 
développement urbain 
aux exigences 
environnementales et 
selon le principe de 
résilience urbaine 

Moyen     

Protéger les milieux 
naturels et agricoles  

Très élevé     
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Enjeux 

Environnementaux 

Stratégiques 

Enjeux spécifiques 
Priorisation 

ŘŜ ƭΩŜƴƧŜǳ  

SCÉNARIOS Analyse avantages/inconvénients 

 

Plus-value environnementale 

1 2 

P
R

IO
R

IT
A

IR
E 

Le développement 
des énergies 
renouvelables, la 
maîtrise des 
consommations 
énergétiques et la 
réduction des 
émissions de gaz à 
effet de serre 

Inscrire la sobriété et 
ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ 
ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜǎ modes de 
consommation 

Élevé     Les CPER précédents (scénario 1) prenaient en compte 
les enjeux de la transition énergétique par le biais 
ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ŘŜǎ 
ōŃǘƛƳŜƴǘǎΣ ƭŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎΣ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ 
circulaire et lô®conomie des ressources. La poursuite de 
ces actions conforterait le développement de la politique 

énergétique entreprise.  
De nombreux projets de mobilité sont toutefois 

soutenus dans le CPER 2015-2020 susceptibles 

dôaccroitre la consommation en ®nergie et les émissions 

de GES émanant du secteur routier. 
 
Dans le cadre du nouveau CPER (scénario 2), cette 

politique énergétique est poursuivie au niveau du volet 

transition écologique et énergétique. Les actions 

proposées devraient permettre de continuer à soutenir la 

transition énergétique sur le territoire.  
 
La nouveau CPER 2021-2027 sera dans la continuité 

par rapport au CPER précédent en poursuivant les 

actions suivantes : 
- Soutien de projets dôanimation de la transition 

écologique et énergétique 
- Soutien de projets en faveur des EnR, de 

lô®conomie circulaire et de la transition 

énergétique des acteurs économiques 
- Soutien de projets de rénovation et 

réhabilitation énergétiques 
- Soutien de projets de préservation et 

restauration de milieux naturels remarquables 

ou ordinaires 
 
Le CPER sera un des leviers dôaction de la strat®gie du 

SRADDET dans le cadre de la mise en îuvre du 

SRCAE. Toutefois le résultat sera conditionné au choix 

des projets soutenus. 

Réduire la dépendance 
énergétique aux 
énergies fossiles en 
augmentant la part des 
énergies renouvelables 
dans le mix énergétique 

Très élevé     

Réduire les émissions de 
GES et tendre vers la 
neutralité carbone 
(émissions/séquestration 

Élevé     
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Enjeux 

Environnementaux 

Stratégiques 

Enjeux spécifiques 
Priorisation 

de lôenjeu  

SCÉNARIOS Analyse avantages/inconvénients 

 

Plus-value environnementale 
1 2 

 P
R

IO
R

IT
A

IR
E 

La préservation de la 
biodiversité, des 
continuités 
écologiques et des 
paysages 

Anticiper les effets du 
changement climatique 
global sur les espèces et 
les milieux (forêts, zones 
humides, sols, ...) 

Moyen     

Les précédents CPER (scénario 1) étaient 
ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ŎŜƴǘǊŞǎ ǎǳǊ ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ǇŀǊǘŀƎŜ 
des connaissances autour de la biodiversité. Il était 
également question de soutenir des actions concrètes 

autour de la préservation et la restauration de la 

biodiversit®. Le bilan de mise en îuvre ®tant assez 

satisfaisant, la poursuite de ce scénario permettrait 

dôam®liorer lôexistant. 
 
Cependant, notons que les nombreux projets de 

mobilité soutenus dans le CPER 2015-2020 

participeront la fragmentation du  territoire et 

contribueront davantage ¨ lô®rosion de la biodiversit®. 
 
Le nouveau CPER (scénario 2) devrait permettre la 

poursuite de la préservation de la biodiversité et des 

continuités écologiques en permettant une meilleure 

acquisition des connaissances dans ce domaine et en 

préservant ou restaurant des milieux naturels.  La prise 

en compte du paysage sera favorisée dans le nouveau 

CPER, notamment par le biais de la mise en valeur des 

paysages régionaux et des 6 Grands Sites de la région.  
 
Contrairement au précédent CPER, le CPER 2021-2027 
ne prévoit pas de soutenir de grands projets de 
mobilité participant à la fragmentation du territoire 
όŜȄŎŜǇǘŞ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ нȄн ǾƻƛŜǎ ŘΩǳƴŜ Ǉartie de la RN7, 

des projets dôinfrastructures cyclables et la 

modernisation de la ligne des horlogers qui seront 

susceptibles dôimpacter des habitats et des esp¯ces 

associées).  
 
Le nouveau CPER 2021-2027 aura une plus-value 

environnementale significative par rapport au 

précédent CPER pour les raisons suivantes : 
- Animation du r®seau dôacteurs sur la 

biodiversité et des outils de connaissances 
- Renforcement des politiques contractuelles en 

faveur de la préservation de milieux naturels 
- Préservation et restauration de milieux 

naturels remarquables ou ordinaires 
- Mise en valeur de paysages régionaux autour 

de sites labellisés 
 
[Ŝ /t9w ǎŜǊŀ ǳƴ ŘŜǎ ƭŜǾƛŜǊǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ Řǳ 
{w!559¢ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ {w/9Φ 
Toutefois le résultat sera conditionné au choix des 

projets soutenus. 

Identifier et préserver les 
continuités écologiques 
suprarégionales, 
infrarégionales et 
altitudinales 

Très élevé     

Articuler entre politique 
de lutte contre la 
fragmentation des 
territoires et maintien de 
la biodiversité. 

Élève     
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Enjeux 

Environnementaux 

Stratégiques 

Enjeux spécifiques 
Priorisation 

ŘŜ ƭΩŜƴƧŜǳ  

SCÉNARIOS Analyse avantages/inconvénients 

 

Plus-value environnementale 
1 2 

M
A

JE
U

R 

La préservation de la 
ressource en eau et 
ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
qualité des eaux 
souterraines et 
superficielles  

Gérer durablement la 
ressource en eau 

Très élevé     

Les CPER (scénario 1) pr®voyaient dôagir sur la ressource en 
eau via la restauration, notamment écologique, de milieux 

aquatiques et la lutte contre les pollutions dôorigine agricole. 

Les actions engag®es par les Agences de lôeau sur le 

territoire pour améliorer la qualité de lôeau et des habitats 

aquatiques sont nombreuses et le taux dôengagement de 

lôÉtat et la Région dans ce domaine est satisfaisant. La 

poursuite de ces actions permettrait de continuer à améliorer 

la qualit® de la ressource en eau et dôanticiper lôimpact du 

changement climatique sur cette ressource. 
 
Le nouveau CPER (scénario 2) intervient également sur ces 

enjeux avec comme objectif une meilleure prise en compte 

de la disponibilité de la ressource en eau et de son adaptation 

au changement climatique. Le nouveau CPER prévoir 

également la poursuite de la restauration de la qualité des 

cours dôeau et zones humides. 
 
La nouvelle programmation 2021-2027 sera dans la 

continuité par rapport au CPER précédent en poursuivant les 

actions suivantes : 
- Favoriser l'adaptation au changement climatique 

par des actions de préservation et de reconquête de 

la qualité de la ressource  
- Restaurant la fonctionnalité écologique des cours 

dôeau et des zones humides 
- Soutenir les ®conomies dôeau et les d®marches 

visant à accroitre la sobriété des usages 
 
[Ŝ /t9w ǎŜǊŀ ǳƴ ŘŜǎ ƭŜǾƛŜǊǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ Řǳ 
SRADDET dans la préservation de la qualité des eaux et la 
gestion de la ressource. Toutefois le résultat sera conditionné 

au choix des projets soutenus. 

Anticiper et maîtriser 
ƭΩƛƳǇŀŎǘ Řǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ 
climatique sur la 
ressource en eau 

Moyen     

Améliorer la qualité de 
la ressource en eau 

Elevé     



Évaluation Environnementale Stratégique du CPER  2021 ς 2027 de la Région Bourgogne-Franche-Comté 

_ RAPPORT ENVIRONNEMENTAL _ 

  144 

 Médiaterre Conseil 
 _IndB3_Avril 2021_ 

 
 
 
 
 

 
 
  

Enjeux 

Environnementaux 

Stratégiques 

Enjeux spécifiques 
Priorisation 

ŘŜ ƭΩŜƴƧŜǳ  

SCÉNARIOS Analyse avantages/inconvénients 

 

Plus-value environnementale 1 2 

M
A

JE
U

R 

La prévention 
et la réduction 
ŘŜ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ 
des 
populations 
aux risques et 
aux nuisances 

 
Réduire la 

vulnérabilité des 

populations et 

activités 

économiques aux 

risques naturels et 

technologiques  

Moyen     

Les précédents CPER  (scénario 1) pr®voyaient dôintervenir sur 

la pr®vention du risque dôinondation, notamment via 

lôaccompagnement des collectivités. Néanmoins, le taux 

dôengagement concernant cette mesure reste faible (13,65%). Les 

précédents CPER mettent en place des actions permettant de 

lutter contre les pollutions diffuses, particulièrement celles 

dôorigine agricole. Concernant les nuisances sonores, le 

précédent CPER a permis la résorption de Points noirs de Bruit 

le long de la RN19. La r®sorption du bruit le long dôun tronon 

de lôA38 devrait ®galement °tre r®alis®e gr©ce ¨ la valorisation de 

crédits.  Toutefois, les projets dôinfrastructures li®s ¨ la mobilit® 

inscrits dans le CPER 2015-2020 sont susceptibles de créer des 

nuisances sonores supplémentaires. Les projets routiers sont 

quant à eux potentiellement enclins à émettre davantage de 

polluants en favorisant le trafic routier. 
 
Le nouveau CPER (scénario 2) pr®voit dôapporter de nouveaux 

crédits dans le domaine de la prévention des risques. Il prévoit 

®galement dôagir sur lôadaptation au changement climatique ¨ 

travers plusieurs mesures : développement de la ville perméable, 

reconquête de la ressource en eau, protection des milieux 

naturels, é Ces mesures contribueront indirectement ¨ la 

prévention des risques naturels. 
 
Le nouveau CPER ne pr®voit pas dôactions sp®cifiques 

permettant de lutter contre les émissions de polluants, si ce nôest 

à travers des thématiques transversales (mobilité douce, énergie). 

Le nouveau CPER 2021-2027 apportera une légère plus-value 

dans le domaine de prévention des risques  par rapport 

précédents CPER pour les raisons suivantes :  
 
- Valorisation des crédits relatifs à la prévention des risques 

naturels ; 
- Investissements en faveur de lôadaptation au changement 

climatique (dans les domaines de lôagriculture, de la 

ressource en eau, de la filière bois et de la biodiversité) 

 

Diminuer les 

émissions de 

polluants 

atmosphériques 

Élevé     

Sôadapter au 

changement 

climatique en 

matière de santé-

environnement et 

risques 

Élevé     
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Le scénario 1 ǎŀƴǎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ CPER 2021-2027 et dans la poursuite et finalisation des précédents CPER 
ǇŜǊƳŜǘǘǊŀƛǘ ŘŜ ǇƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩŞƴŜǊƎƛŜΣ ƭŀ ƳƻōƛƭƛǘŞΣ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΦ 
Les thématiques liées à la prévention des risques et à la mobilité durable sont abordées, Ƴŀƛǎ ƧǳǎǉǳΩŁ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǘǊŝǎ 
peu engagées. Les enjeux liés au paysage ne sont pas évoqués. 
 
Le scénario 2 ŀǾŜŎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ CPER 2021-2027 dans ǎŀ ǾŜǊǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎŎƻǊŘ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ ŘŜ février 2021 permet 
de poursuivre et de conforter les actions ŘŜǎ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘǎ /t9w Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻƳŀƛƴŜǎ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŞƴŜǊƎƛŜΣ Ł ƭŀ ƳƻōƛƭƛǘŞ par 
ƭΩŀŎŎƻǊŘ ŘŜ ǊŜƭŀƴŎŜ, à la biodiversité et la ressource en eau. Des actions auparavant non soutenues le seront davantage 
ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǘ ŘŜ ǇŀȅǎŀƎŜ Ŝǘ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΦ [ŀ 
diminution des polluants atmosphériques est traitée de manière transversale via des actions favorisant le report modal, 
ƭŀ ƳƻōƛƭƛǘŞ ŘǳǊŀōƭŜ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜΦ ¢ƻǳǘ ŎƻƳƳŜ ƭŜǎ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘǎ /t9wΣ ƭŜǎ déchets sont également 
ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Ǿƛŀ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜΦ  
 
Le scénario 2 ŀǾŜŎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ /t9w нлнм-нлнт Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀŎŎƻǊŘ ŘŜ ǊŜƭŀƴŎŜ нлнм-2022, apporte une plus-value 
environnementale et un effet de levier important dans lŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řes stratégies régionales. 
 
 
  

Enjeux 

Environnementaux 

Stratégiques 

Enjeux spécifiques 
Priorisation 

ŘŜ ƭΩŜƴƧŜǳ  

SCÉNARIOS Analyse avantages/inconvénients 

 

Plus-value environnementale 1 2 

IM
P

O
R

T
A

N
T 

La réduction, la 
réutilisation et le 
recyclage des 
déchets et 
matériaux en 
favorisant le 
développement 
ŘΩǳƴŜ ŞŎƻƴƻƳƛŜ 
circulaire. 

Poursuivre  la réduction 
des Déchets Ménagers 
et Assimilés 

Moyen     

Les CPER (scénario 1) traitent de la thématique 
« déchet η Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ 
circulaire. De nombreux projets ont été déposés, dans des 

domaines vari®s de lôagriculture, du recyclage des 

d®chets, de lôinnovation, du bâtiment. 
La poursuite de ces actions permettrait dôavoir un effet 

de levier dans la mise en îuvre du SRADDET via son 

Plan de gestion des déchets (PRPGD), particulièrement 

dans le domaine de lô®conomie circulaire.  
 
Le CPER (scénario 2) int¯gre la notion dô®conomie 

circulaire chez les acteurs économiques en 

accompagnement des projets dô®co-innovation ou dô®co-

conception, ainsi quôen soutenant le d®veloppement 

dô®nergies de r®cup®ration. La th®matique des d®chets et 

de lô®conomie circulaire se retrouve également à travers 

les actions visant à animer la transition énergétique et 

écologique de la région.  
 
Le nouveau CPER 2021-2027 sera dans la continuité par 

rapport aux CPER précédents en poursuivant les actions 

suivantes : 
- Soutien de projets dô®coconception ou ®co-

innovation ; 
- Soutien au développement de nouvelles filières 

ou de nouvelles offres contribuant à 

lô®conomie circulaire ; 
- Soutien de projets de valorisation énergétique 

des déchets ; 

- Soutien au développement du futur 

observatoire régional sur les déchets.  

Amplifier les actions 
ƳŜƴŞŜǎ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘΩǳƴŜ 
économie circulaire 

Élevé     

Augmenter la part de 
matériaux recyclés et 
recyclables mis sur le 
marché 

Moyen     



Évaluation Environnementale Stratégique du CPER  2021 ς 2027 de la Région Bourgogne-Franche-Comté 

_ RAPPORT ENVIRONNEMENTAL _ 

  146 

 Médiaterre Conseil 
 _IndB3_Avril 2021_ 

V -  ;Ǿŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ƴƻǘŀōƭŜǎ ǇǊƻōŀōƭŜǎ Řǳ /t9w ǎǳǊ 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

 
Article R122-20 : Le rapport environnemental comprend l'exposé dŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ƴƻǘŀōƭŜǎ ǇǊƻōŀōƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǇƭŀƴΣ ǎŎƘŞƳŀΣ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ou 
autre document de planification sur l'environnement, et notamment, s'il y a lieu, sur la santé humaine, la population, la diversité biologique, la faune, 
la flore, les sols, les eaux, l'air, le bruit, le climat, le patrimoine culturel architectural et archéologique et les paysages. Les effets notables probables sur 
l'environnement sont regardés en fonction de leur caractère positif ou négatif, direct ou indirect, temporaire ou permanent, à court, moyen ou long 
terme ou encore en fonction de l'incidence née du cumul de ces effets. Ils prennent en compte les effets cumulés du plan, schéma, programme avec 
d'autres plans, schémas, programmes ou documents de planification ou projets de plans, schémas, programmes ou documents de planification 
connus.  

 
[ΩŞǾŀƭǳation des incidences environnementales consiste à apprécier les effets des actions au regard des enjeux 
environnementaux identifiés. Les incidences sont appréciées selon une grille ŘΨŀƴŀƭȅǎŜ vis-à-vis des critères suivants : 

¶ bƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ : caractérise si celui-Ŏƛ Ŝǎǘ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ όŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘŜ 
ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜύ ƻǳ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭ όŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜ Ŝǘ ǇǊƻƧŜǘǎύΣ 

¶ Nature Υ ŞǾŀƭǳŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜ ŀǘǘŜƴŘǳŜ όǇƻǎƛǘƛŦ ƻǳ ƴŞƎŀǘƛŦύΤ 

¶ Effet : permŜǘ ŘŜ ŎƛōƭŜǊ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜ όŘƛǊŜŎǘ ƻǳ ƛƴŘƛǊŜŎǘύΤ 

¶ Portée spatiale Υ ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜǘ ŘŜ ƭƻŎŀƭƛǎŜǊ Řŀƴǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ƭŜǎ ŜŦŦŜǘǎ όǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭΣ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ƻǳ ƛƴǘŜǊ-régional)  

¶ Durée Υ ƛƴŘƛǉǳŜ ǎǳǊ ǉǳŜƭƭŜ ŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ǘŜƳǇǎ ƭΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜ Ǿŀ ǎŜ ŦŀƛǊŜ ǎŜƴǘƛǊ όǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜ ou permanent); 

¶ Temps de réponse Υ ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǊ Ł ǉǳŜƭƭŜ ŞŎƘŞŀƴŎŜ ƭΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜ Ǿŀ ŀǊǊƛǾŜǊ όŎƻǳǊǘΣ ƳƻȅŜƴ ƻǳ 
long terme) 

¶ Réversibilité Υ ƛƴŘƛǉǳŜ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩǳƴ ǊŜǘƻǳǊ ǇƻǎǎƛōƭŜ Ł ƭΩŞǘŀǘ ȊŞǊƻ όǊŞǾŜǊǎƛōƭŜΣ Ǉƭǳǎ ƻǳ Ƴƻƛƴǎ ǊŞǾŜǊǎƛōƭŜ 
ou irréversible)  

¶ Probabilité Υ ŞǾŀƭǳŜ ƭŀ ŎŜǊǘƛǘǳŘŜ ŘŜ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜ όŦƻǊǘ ǇǊƻōŀōƭŜΣ ǇǊƻōŀōƭŜ ƻǳ ǇŜǳ ǇǊƻōŀōƭŜύ 
 
¦ƴŜ Ŧƻƛǎ ƭŜǎ ƎǊƛƭƭŜǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ renseignées ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ et leur pondération (voir chapitre méthodologie 
et les annexes), le résultat obtenu est traduit ensuite selon un code couleur pour en faciliter la lecture. Une grille 
ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ ǎȅƴǘƘŞǘƛǎŜ ŎŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ƭŜŎǘǳǊŜ ƎƭƻōŀƭŜ ŘŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭǎ Řǳ CPER sur les enjeux 
ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄΦ /Ŝ ŎƘŀǇƛǘǊŜ Ŝǎǘ ŎƻƴŎƭǳ ǇŀǊ ƭΩŞǾŀluation du niveau de satisfaction dans la prise en compte de chaque 
enjeu identifié. /ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wмнн-нл Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭŜǎ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ 
identifiées comme la santé humaine, la population, la diversité biologique, la faune, la flore, les sols, les eaux, l'air, le 
bruit, le climat, le patrimoine culturel architectural et archéologique et les paysages sont évaluées de manière 
transversale au travers des enjeux et non de manière compartimentée. 
 

[ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŀ ǇƻǊǘŞ ǎǳr la version V1 du CPER Bourgogne-Franche-Comté du 5 février 2021 ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ Ł ƭΩŀŎŎƻǊŘ 
stratégique sur les orientations.  

Notons que le CPER 2021-2027 Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŀŎŎƻǊŘ ŘŜ ǊŜƭŀƴŎŜ нлнм-2020 annexé, prolonge les opérations de 
mobilité du CPER 2015-нлнл ƧǳǎǉǳΩŜƴ нлнн ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭeur aboutissement. De nouvelles opérations seront ainsi 
déterminées pour 2023-2027. Ces projets de mobilité poursuivis et annexés au CPER 2021-2027 ont été analysés lors de 
ƭΩévaluation environnementale stratégique des précédents CPER, avec ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘ 
spécifiques dans le cadre de leur réalisation. 

Ainsi, la présente évaluation environnementale ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ ƴΩƛƴǘŝƎǊŜ Ǉŀǎ Ŏes projets de mobilité inscrits dans le CPER 
2015-2020 et annexés au CPER 2021-2027. Lƭ Ŝƴ Ŝǎǘ ŘŜ ƳşƳŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŦƛƎǳǊŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛǎǘŜ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ 
emblématiques financés dans le cadre de la relance. Ces projets ont été financés en 2020 avec de la dotation de soutien 
Ł ƭΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ƭƻŎŀƭ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭ ό5{L[ύ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ǊŜƭŀƴŎŜ Ŝǘ ƴΩŜƴǘǊŀƴǘ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ Řŀƴǎ ƭŜ ƳşƳŜ Ǉŀǎ ŘŜ 
temps que le CPER 2021-2027. 

 
  



Évaluation Environnementale Stratégique du CPER  2021 ς 2027 de la Région Bourgogne-Franche-Comté 

_ RAPPORT ENVIRONNEMENTAL _ 

  147 

 Médiaterre Conseil 
 _IndB3_Avril 2021_ 

 Évaluation des thèmes au regard des enjeux environnementaux  1
 
Thème 1 : Enseignement supérieur, recherche et innovation 

 
Le CPER 2021-2027 prévoit de soutenir dans cette thématique la mise aux normes et la rénovation énergétique du parc 
immobilier universitaire ; la modernisation des infrastructures et équipements numériques ; le développement du 
logement social étudiant, ainsi que le soutien aux infrastructures et projets ŘŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ Ŝǘ ŘΩƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴ. La recherche 
et ƭΩƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎƻƴǘ en partie soutenues à travers le projet PIA « ISITE-BFC » (Initiatives 
Science Innovation Territoire Économie en Bourgogne-Franche-ComtéύΣ Řƻƴǘ ƭΩǳƴ ŘŜǎ ŀȄŜǎ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ǎΩƛƴǘƛǘǳƭŜ 
« territoires, environnement, aliments ». Le CPER prévoit également de soutenir les innovations industrielles ; des 
ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘŜ ǎŞƭŜŎǘƛƻƴ ǇƻǳǊǊŀƛŜƴǘ şǘǊŜ ŜƴǾƛǎŀƎŞǎ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ Ŝǘ ƭΩŞŎƻƭogie industrielle. 
 
À ǘƛǘǊŜ ŘΩŜȄŜƳǇƭŜΣ ƭΩ¦ƴƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜ .ƻǳǊƎƻƎƴŜ CǊŀƴŎƘŜ-Comté souhaite mettre en place des infrastructures numériques 
Ŝǘ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ǇƻǳǊ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Řǳ ŘŀǘŀŎŜƴǘŜǊ ŀŦƛƴ ǉǳŜ ŎŜƭǳƛ-ci puisse accueillir dès sa mise en service de nombreux 
projŜǘǎ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘǎΦ  
 
Les effets notables seront potentiellement positifs sur lΩenjeu environnemental stratégique suivant : 

¶ Le développement des énergies renouvelables, la maîtrise des consommations énergétiques et la 
réduction des émissions de gaz à effet de serreΣ Ŝƴ ŀƎƛǎǎŀƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ŘŜǎ 
bâtiments universitaires soutenue Řŀƴǎ ƭΩŀȄŜ м réduisant ainsi les consommations et les émissions de GES 
issus du résidentiel (rénovation énergétique du Campus de Dijon, de Besançon, de résidences étudiantes 
Χύ 

 
Les effets notables seront potentiellement négatifs sur les enjeux environnementaux stratégiques suivants : 

¶ La ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ avec un point de vigilance sur 
le développement du logement social étudiant (axe 1), notamment en cas de construction de nouveaux 
ōŃǘƛƳŜƴǘǎΦ /Ŝ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǎŜǊŀ ŘΩŀǳǘŀƴǘ Ǉƭǳǎ ƛƳǇŀŎǘŀƴǘ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ōŃǘƛs ou  
ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ōŃǘƛs existants entrainant ainsi potentiellement une augmentatiƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ. 

¶ La maîtrise des consommations énergétiques et la réduction des émissions de gaz à effet de serre, en 
ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ǇƻǳǊ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭΩobjectif de neutralité carbone. En effet, un point de vigilance est à prendre en 
considération sur les objectifs relatifs au déploiement généralisé du numérique (axe 1) au regard de 
ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ Ŝǘ Řǳ ōƛƭŀƴ ŎŀǊōƻƴŜ Ǝƭƻōŀƭ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ŎȅŎƭŜ ŘŜ ǾƛŜ

13
. En 

ŜŦŦŜǘΣ ƭŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ƴǳƳŞǊƛǉǳŜǎ ǎƻƴǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩŞƳŜǘǘǊŜ ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻns de Gaz à Effet de Serre (GES) 
ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŜȄǘǊŀǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ ƻǳ ƛƳǇƻǊǘŞŜǎ ƛƴŘǳƛǘŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ŘŞǇƭƻƛŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 
équipements et terminaux numériques

14
. Lƭ ǇƻǳǊǊŀ ŘƻƴŎ ǎΩŀǾŞǊŜǊ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŞŎƻŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ 

de produits et sŜǊǾƛŎŜǎ ƴǳƳŞǊƛǉǳŜǎ ǇƻǳǊ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŜƳǇǊŜƛƴǘŜ ŎŀǊōƻƴŜ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ŎȅŎƭŜ ŘŜ ǾƛŜ 
des équipements électriques et électroniques et de sensibiliser les usagers et les entreprises aux bonnes 
ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ǉǳƛ ŞǾƛǘŜƴǘ ƭŜ ƎŀǎǇƛƭƭŀƎŜ ƻǳ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘƛǎǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴƴŞŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ŀǎǎƻŎƛŞŜ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ 
numériques. 

¶ La réduction, la réutilisation et le recyclage des déchets et matériaux en favorisant le développement 
ŘΩǳƴŜ ŞŎƻƴƻƳƛŜ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜΦ En effet, la hausse des opérations de rénovation des bâtiments universitaire et 
le développement de logements étudiants vont entrainer une augmentation des volumes de déchets à 
traiter, ce qui nécessitera que les équipements existants soient suffisants pour traiter ces déchets. La 
réutilisation des déchets générés par la rénovation ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŞŎƻƴƻƳƛǎŜǊ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ŞǇǳƛǎŀōƭŜǎ ƛǎǎǳŜǎ 
des carrières et de limiter les impacts environnementaux qui y sont liés.  

 
La mise en place de ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŞŎƻ-conditionnalité permettrait ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ǾƻƛǊŜ ŘΩŞǾƛǘŜǊ certains effets potentiellement 
négatifs sur les enjeux considérés. Une proposition de critères est présentée dans le chapitre VII. 
 
 

                                                                 
13

 Le cycle de vie d'un produit prend en compte toutes les activités qui entrent en jeu dans la fabrication, l'utilisation, le transport et l'élimination de ce 
produit. 
14

 /ŦΦ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ Řǳ Iŀǳǘ /ƻƴǎŜƛƭ ǇƻǳǊ ƭŜ /ƭƛƳŀǘΣ ζ aŀƞǘǊƛǎŜǊ ƭΩimpact carbone de la 5G », décembre 2020.  
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Thème 2 - transition écologique et solidaire 

 

Č Axe 1 : Animation de la transition écologique et énergétique en région 
 
Le CPER 2021-2027 prévoit de soutenir dans cet axe ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ŎƻƴŘǳƛǘe par les différents 
ŀŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŀ wŞƎƛƻƴ ό!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ hC.Σ !59a9Σ !ƭǘŜǊǊŜ Χύ avec le public, ceci afin 
ŘΩŀŎŎŞƭŞǊŜǊ ƭŀ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜΦ /Ŝƭŀ ǇŜǳǘ ǇŀǎǎŜǊ ǇŀǊ ŘƛǾŜǊǎŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǘŜƭƭŜǎ ǉǳŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ 
d'ŞǘǳŘŜǎ ǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΣ ƭŜǎ ƻǳǘƛƭǎ ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴΣ ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ 
ŘŜ ƭŀ ¢99Σ Χ /Ŝǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜǾǊŀƛŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜr  et de valoriser les connaissances sur le changement 
climatique et la raréfaction des ressources auprès des acteurs du territoire et du grand public. 
 
Les effets notables seront potentiellement positifs sur les enjeux environnementaux stratégiques suivants : 

¶ Le développement des énergies renouvelables, la maîtrise des consommations énergétiques et la 
réduction des émissions de gaz à effet de serre en agissant notamment auprès du public sur la sobriété et 
ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜǎ ƳƻŘŜǎ ŘŜ consommation 

¶ La ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ Ŝǘ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ et 
superficielles en agissant notamment auprès du public sur une utilisation plus économe de la ressource en 
eau 

¶ La ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜȄposition des populations aux risques, notamment en partageant 
davantage de connaissances sur le changement climatique en matière de santé-environnement et risques 

¶ La réduction, la réutilisation et le recyclage des déchets et matériaux en sensibilisant sur le 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŞŎƻƴƻƳƛŜ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜ Ŝǘ ǎǳǊ ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ŀǎǎƛƳƛƭŞǎ 

 

Č Axe 2 : Rénovation énergétique des bâtiments 
 
Le CPER 2021-2027 prévoit notamment de soutenir dans cet axe les missions du centre de ressource régional du 
bâtiment durable Pôle Énergie de Bourgogne-Franche-Comté. Lƭ ǎΩŀƎƛǘ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ŎŜǘǘŜ ŀŎǘƛƻƴ ŘΩŀǇǇǳȅŜǊ ƭŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ 
régionales (ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ 9ŦŦƛƭƻƎƛǎΣ tw{9оΣ ΧύΣ Ře capitaliser et de diffuser les savoir-faire autour de la rénovation ou 
ŜƴŎƻǊŜ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ƳŀƞǘǊŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ǉǳƛ ǎƻǳƘŀƛǘŜƴǘ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ 
ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ ŘŜ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ƭΩÉtat et de la Région est de massifier la rénovation 
énergétique des logements privés Ƴŀƛǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƳŞǘƛŜǊǎ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ Ŝǘ Ł ƭŀ 
création de filières locales de matériaux biosourcés utilisés en circuits courts.  
 
Les effets notables seront potentiellement positifs sur les enjeux environnementaux stratégiques suivants : 

¶ Le développement des énergies renouvelables, la maîtrise des consommations énergétiques et la 
réduction des émissions de gaz à effet de serreΣ Ŝƴ ŀƎƛǎǎŀƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ŘŜǎ 
bâtiments réduisant ainsi les consommations et les émissions de GES issus du résidentiel (efficacité 
énergétique et utilisation de matériaux biosourcés) 

¶ La réduction, la réutilisation et le recyclage des déchets et matériaux en favorisant le développement 
ŘΩǳƴŜ ŞŎƻƴƻƳƛŜ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜ, en agissant notamment sur le développement des matériaux biosourcés et de 
leur utilisation dans le secteur du bâtiment contribuant ainsi à la diminution des déchets du BTP de par 
leur fort potentiel de recyclage (biodégradables, énergie verte, réemploi, etc.). 

 
Les effets notables seront potentiellement négatifs ǎǳǊ ƭΩŜƴƧŜǳ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ ǎǳƛǾŀƴǘ : 

¶ La ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ avec un point de vigilance sur le 
développement de la production de matériaux biosourcés pouvant potentiellement augmenter la 
ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ǇƻǳǊ şǘǊŜ ǇǊƻŘǳƛǘ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƛƴǘŜƴǎƛǾŜ όŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ƧŀŎƘŝǊŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ōƻŎŀƎŜǎ 
favorables à la biodiversité des milieux agricolesΣ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴǘǊŀƴǘǎΣ consommation de la ressource en 
eau). Se pose également la question de la concurrence entre les terres destinées à la production d'agro-
matériaux et les terres à vocation alimentaire (pour des plantes qui seraient cultivées dans le seul but de 
produire des matériaux de construction tels que le chanvre ou le miscanthus, par exemple) et la 
ŎƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘϥŜǎǇŀŎŜǎ Ł ŦƻǊǘŜ ǾŀƭŜǳǊ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Ŝǘ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΦ 
La construction de bâtiments BBC ou réalisée à partir de matériaux locaux soutenue dans ce volet est ainsi 
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ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘŜǊ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝƴ ŎƻƴǎƻƳƳŀƴǘ ŘŀǾŀƴǘŀƎŜ ŘŜ ǘŜǊǊŜǎ et être en 
ŎƻƴŦƭƛǘ ŘΩǳǎŀƎŜ.  

 
La mise en place de ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŞŎƻ-conditionnalité permettrait ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ǾƻƛǊŜ ŘΩŞǾƛǘŜǊ certains effets potentiellement 
négatifs sur les enjeux considérés. Une proposition de critères est présentée dans le chapitre VII. 
 

 
Source : les matériaux de construction biosourcés & géosourcés  

Ministère de la transition écologique et solidaire / Ministère de la Cohésion des territoires et des relations avec les collectivités territoriales. 

 

Č Axe 3 : Développement des énergies renouvelables et de récupération 
 
Le CPER 2021-2027 prévoit de soutenir dans cet axe des investissements en matière de chaleur renouvelable et de 
ǊŞŎǳǇŞǊŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ōƛƻƎŀȊΣ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭŀ ŦƛƭƛŝǊŜ ƘȅŘǊƻƎŝƴŜΦ À travers ses 
ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘǎΣ ƭŜ /t9w ǇǊŞǾƻƛǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇǊƻƳƻǳǾƻƛǊ Ŝǘ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭΩƛƳǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƛǘƻȅŜƴǎ 
dans les projets ENR. Ces actions devraient permettre de développer les ENR&R sur le territoire et ainsi de se passer 
petit à petit des énergies fossiles.  
 
Les effets notables seront potentiellement positifs sur les enjeux environnementaux stratégiques suivants : 

¶ Le développement des énergies renouvelables, la maîtrise des consommations énergétiques et la 
réduction des émissions de gaz à effet de serre, en agissant directement sur le déploiement des EnR&R 
contribuant ainsi à réduire la dépendance énergétique de la Région et la diminution de ses émissions de 
GES. 
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¶ La réduction, la réutilisation et le recyclage des déchets et matériaux en favorisant le développement 
ŘΩǳƴŜ ŞŎƻƴƻƳƛŜ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜΣ Ŝƴ ŀƎƛǎǎŀƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ǊŞŎǳǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ŦŀǘŀƭŜ ŎƻƳƳŜ ƭŜǎ 
réseaux de chaleur et de froid en milieu urbain, et la valorisation des déchets comme la méthanisation.  

 
Les effets notables seront potentiellement négatifs sur les enjeux environnementaux stratégiques suivants : 

¶ La ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ avec un point de vigilance sur 
la consommation de terres agricoles avec notamment le déploiement du solaire au sol. Le solaire sur 
toiture est donc à privilégier. 

¶ La préservation de la biodiversité, des continuités écologiques et des paysages avec un point de vigilance 
sur le déploiement du grand éolien notamment (impact paysager, risque de collision avec les oiseaux et 
risque de barotraumatisme avec les chiroptères) et du bois énergie (tassement du sol, cycle forestier, 
gîtes, etc.). 

¶ La ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ Ŝǘ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ Ŝǘ 
superficielles avec un point de vigilance pour le développement des usines de méthanisation et le risque 
ŘŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜǎ ŦƻǎǎŜǎ ŘŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜ όŜŦŦƭǳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘƛƎŜǎǘŀǘύ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞǇŀƴŘŀƎŜ 
des digestats.  

¶ La ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜȄǇƻǎƛtion des populations aux risques avec un point de vigilance 
notamment pour les usines de méthanisation et les usines incinérant les combustibles solides de 
récupération qui par leur type de process peuvent avoir un risque sanitaire potentiel (risque de pollution 
ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳŞǘƘŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ Ŝǘ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ǇŀǊ ŞƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ŘƛƻȄƛƴŜΣ ŘŜ 
furane, de métaux lourds et de particules fines pour les incinérateurs) 

 
La mise en place de ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŞŎƻ-conditionnalité permettrait de réduirŜ ǾƻƛǊŜ ŘΩŞǾƛǘŜǊ certains effets potentiellement 
négatifs sur les enjeux considérés. Une proposition de critères est présentée dans le chapitre VII. 
 

Č Axe 4 : Réhabilitation de friches 
 
Le CPER 2021-2027 prévoit de soutenir dans cet axe la réhabilitation de friches à travers les études (notamment études 
ŘΩƛƳǇŀŎǘύ Ŝǘ ƭŜǎ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ όǘǊŀǾŀǳȄ ǇǊŞŀƭŀōƭŜǎ Ł ǳƴŜ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜ ŀǳ ǎƻƭ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜύ ǇƻǳǊ ƳŜƴŜǊ Ł 
bien les opérations de résorption de friches. Il est ainsi prévu quŜ ŎŜǎ ŦǊƛŎƘŜǎ ŦŀǎǎŜƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜ 
ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ ƻǳ ŘŜ ǊŜŎƻƴǾŜǊǎƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ Ŝƴ ŘŞǎƘŞǊŜƴŎŜ ǾŜǊǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ Řƻƴǘ ƭŀ 
ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩ9ƴwΣ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ƭŜ ǎƻƭŀƛǊŜ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜΦ 
 
Les effets notables seront potentiellement positifs sur les enjeux environnementaux stratégiques suivants : 

¶ La ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ, notamment en diminuant 
ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŀƴǘ ƭŜ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŞtalement grâce à la réhabilitation de 
friche. En effet, ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǇǊƻƧŜǘǎ ŜƴǾƛǎŀƎŞǎ Řŀƴǎ ŎŜǘ ŀȄŜ ŘŜǾǊŀƛŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘŜ ŦǊŜƛƴŜǊ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ 
des sols et tendre vers ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ζ Zéro Artificialisation Nette » en construisant la ville sur la ville pour 
limiter la destruction et le mitage des espaces naturels et agricoles. 

¶ Le développement des énergies renouvelables, la maîtrise des consommations énergétiques et la 
réduction des émissions de gaz à effet de serre, en agissant directement sur la reconversion de friches dans 
ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜ ŀǳ ǎƻƭ ǎǳǊ ŎŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎΦ  

 

Un point de vigilance doit tout de même être mentionné concernant les types de sols rencontrés sur les friches qui 
cachent en réalité une grande héǘŞǊƻƎŞƴŞƛǘŞ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭΦ /ŜǊǘŀƛƴŜǎ ŦǊƛŎƘŜǎ sont composées par exemple 
ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ ǎŜƳƛ-ƴŀǘǳǊŜƭǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩŀōǊƛǘŜǊ ǳƴ ƛƴǘŞǊşǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ǉƭǳǎ ƻǳ Ƴƻƛƴǎ ŦƻǊǘΦ [ŀ ǊŜŎƻƴǾŜǊǎƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŦǊƛŎƘŜ 
peut donc avoir des impacts importants sur la biodiversité,  ŘΩƻǴ ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ de faire évaluer les impacts par un 
ǎǇŞŎƛŀƭƛǎǘŜ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ŀǳǘŀƴǘ ǉǳŜ ǇƻǎǎƛōƭŜ ǉǳŜ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǊŜŎƻƴǾŜǊǎƛƻƴ ƴŜ ŘŞǘǊǳƛǎŜ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜΦ De plus, 
ǎŜƭƻƴ ƭΩƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ŦǊƛŎƘŜ όǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩL/t9 ƴƻǘŀƳƳŜƴǘύΣ ƭŜ ǎƻƭ ǇŜǳǘ ǇƻǘŜƴǘƛellement être pollué. Des études de sols 
préventives devront donc être réalisées pour toutes friches présentant un site historique ICPE ou répertoriées en 
{ŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎƻƭǎ ό{L{ύ

15
. 

 

                                                                 
15

 Voir articles L.556-1 et L556-2 du code de lôenvironnement 
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Č Axe 5 : Économie circulaire et transition énergétique des acteurs économiques 
 
Le CPER 2021-2027 prévoit de sƻǳǘŜƴƛǊ Řŀƴǎ ŎŜǘ ŀȄŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜ Ŝǘ ƭŜǎ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜ ƭŀ 
réduction des déchets (éco-conception, eco-innovation, économie de fonctionnalité, réutilisation et réparabilité, 
équipements et offre hydrogène verte, gestion des déchets, collecte des biodéchets, ...) Les mesures proposées 
ǇŜǊƳŜǘǘǊƻƴǘ ƭΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ŀȅŀƴǘ ǳƴ ƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƴǎƻƭƛŘŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ŦƛƭƛŝǊŜǎ 
économiques nouvelles. Les actions envisagées devraient encourager les acteurs économiques et les collectivités à 
ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ǳƴŜ Ǉƭǳǎ ƎǊŀƴŘŜ ǎƻōǊƛŞǘŞ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ ŘŜ ŘŞŎƘŜǘǎΦ  
 
Les effets notables seront potentiellement positifs sur les enjeux environnementaux stratégiques suivants : 

¶ Le développement des énergies renouvelables, la maîtrise des consommations énergétiques et la 
réduction des émissions de gaz à effet de serre, notamment en ǊŜƴŦƻǊœŀƴǘ ƭŀ ǎƻōǊƛŞǘŞ Ŝǘ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ 
matière et énergétique des modèles de production et des bâtiments, la récupération de la chaleur fatale, 
ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŘŜ ŘŞŎŀǊōƻƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŜƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŀƴǘ ƭŜ ǊŜŎƻǳǊǎ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŀǳȄ ŞƴŜǊƎƛŜǎ 
renouvelables et en favorisant les boucles locales de matières.  

¶ La réduction, la réutilisation et le recyclage des déchets et matériaux en favorisant le développement 
ŘΩǳƴŜ ŞŎƻƴƻƳƛŜ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜ, notamment en poursuivant la réduction des Déchets Ménagers et Assimilés 
(soutien à la collecte séparée des biodéchets ; modernisation les centres de tri des emballages ménagers ; 
...), en aƳǇƭƛŦƛŀƴǘ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ƳŜƴŞŜǎ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘΩǳƴŜ ŞŎƻƴƻƳƛŜ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜ (industries, BTP, collectivités) et 
enfin en augmentant la part de produits manufacturés recyclables mis sur le marché. 

 

Č Axe 6 : Biodiversité 
 
Le CPER 2021-2027 prévoit dans cet axe de soutenir la mobilisation des acteurs du territoire pour une gestion durable 
ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ŘŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ Ǿƛŀ ǳƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 
et de la biodiversité dans les politiques terrƛǘƻǊƛŀƭŜǎ Ŝǘ Ǿƛŀ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ǊŜŎƻƴǉǳşǘŜ Řǳ ōƻƴ 
ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŞŎƻǎȅǎǘŝƳŜǎΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ Ŝǘ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞǎ 
pour une meilleure résilience des territoires dans le contexte de changement climatique. Des actions seront ainsi 
ŜƴƎŀƎŞŜǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘŜ connaissances ; des aires protégées ; de la préservation et restauration 
des milieux naturels et des corridors écologiques ou autour de solutions innovantes fondées sur la nature. Des mesures 
viseront également à soutenir une agriculture durable et résiliente. Ces actions favoriseront le déploiement de services 
ŞŎƻǎȅǎǘŞƳƛǉǳŜǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ όŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƘŀƛŜǎύΣ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƞƭƻǘǎ ŘŜ ŎƘŀƭŜǳǊ ǳǊōŀƛƴs (avec la 
ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ŝƴ ǾƛƭƭŜύΣ ǇƻǳǊ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ όŀǾŜŎ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ Ŝǘ ƭŀ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ǉǳƛ ƻƴǘ 
par ailleurs un rôle épuratoire), etc.  
 
Les effets notables seront potentiellement positifs sur les enjeux environnementaux stratégiques suivants : 

¶ La ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ en agissant notamment sur la 
ǊŜƴŀǘǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳƛƭƛŜǳȄ ǳǊōŀƛƴǎΣ ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝƴ ŘŞŎƭƛƴŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭŀ ¢±. ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ Ŝǘ ƭŜ 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩŀƛǊŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞes.  

¶ La préservation de la biodiversité, des continuités écologiques et des paysages en agissant notamment 
ǎǳǊ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎΣ ƭŀ préservation et restauration de continuités écologiques (réservoirs 
de biodiversité + corridors écologiques) ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜΣ ƭŜ ǎƻǳǘƛŜƴ ŀǳȄ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ƴŀǘǳǊŀƭƛǎǘŜǎΣ ƭŀ ƭǳǘǘŜ 
ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŜƴǾŀƘƛǎǎŀƴǘŜǎ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǉǳƛ ǎŜǊƻƴǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜ 
territoire du Parc National des forêts en lien avec la Région Grand-Est. 

¶ La préservation ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ Ŝǘ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ Ŝǘ 
superficielles, notamment en intervenant sur la restauration des milieux aquatiques et des continuités 
écologiques des cours d'eau conformément aux objectifs du SRADDET 

 

Č Axe 7 : Eau 
 
Le CPER 2021-2027 prévoit de soutenir dans cet axe des actions concourant à la restauration de la qualité 
ǇƘȅǎƛŎƻŎƘƛƳƛǉǳŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄΣ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦΣ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳΦ wŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ 
humides, soutien aux Projetǎ ŘŜ ¢ŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇƻǳǊ ƭŀ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ όt¢D9ύΣ ŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ (en 
agissant sur les eaux usées, les eaux pluviales, ƭŜǎ ŎŀǇǘŀƎŜǎ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜǎΣ ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝǘ ƭϥŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŀǳ 
changement des pratiques et des usages de l'eau en agriculture) sont des actions soutenues par le CPER qui 
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permettront ƭŀ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ 
de la disponibilité de la ressource en eau et de son adaptation face au changement climatique. 
 
Les effets notables seront potentiellement positifs sur les enjeux environnementaux stratégiques suivants : 

¶ La préservation de la biodiversité, des continuités écologiques et des paysages en intervenant sur la 
restauration des milieux aquatiques et des continuités écologiques des cours d'eau conformément aux 
objectifs du SRADDET 

¶ La ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ Ŝǘ ƭΩŀƳŞƭƛƻration de la qualité des eaux souterraines et 
superficiellesΣ Ŝƴ ŀƎƛǎǎŀƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǇŜǘƛǘ ŎȅŎƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇŀǊ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ 
ǳǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ ŘŜ ŘƛƳƛƴǳŜǊ ƭŜǳǊǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ 
pŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŜǳǊ ǊŞǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭΩŀǊǊƻǎŀƎŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ǇǊƛǾŞǎΣ ƻǳ ƭΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ 
selon les normes de qualité en vigueur permettant de réduire la pression de prélèvement de la 
ressource.

16
 [ŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ ǇŜǎǘƛŎƛŘŜs notamƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ǳǊōŀƛƴŜ Ŝǘ 

péri-ǳǊōŀƛƴŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴΦ 

¶ La ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ŀǳȄ risques, notamment en soutenant des 
projets ŘΩŀŘaptation au changement climatique όǾƛƭƭŜǎ ǇŜǊƳŞŀōƭŜǎΣ ŞŎƻƴƻƳƛŜ ŘΩŜŀǳΣ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎΧύ 

 
Les effets notables seront potentiellement négatifs ǎǳǊ ƭΩŜƴƧŜǳ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ ǎǳƛǾŀƴǘ : 

¶ La préservation de la biodiversité, des continuités écologiques et des paysages, ǇŀǊ ƭΩƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ ŘŜǎ 
t¢D9 Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜ ŀŎǘƛƻƴ ŎƻƳƳŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŜǘŜƴǳŜǎ ǇƻǳǾŀƴǘ ŀǾƻƛǊ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎΣ 
notamment cumulés, sur les milieux aquatiques et la biodiversité

17
 : modification du régime thermique ; 

risque de désoxygénation ; accumulation de sédiments dans le réservoir ; inondation des sols ; changement 
des caractéristiques physicochimiques ŘŜ ƭΩŜŀǳ ; croissance de macrophytes aquatiques avec risque 
ŘΩeutrophisation, etc. En aval, les retenues ont également des impacts : modification des débits et de la 
température ; flux de sédiments réduits avec évolution morphologique du lit mineur ; modification de la 
nappe souterraine dans la zone riparienne avec modification de la végétation, etc. 

 
La mise en place de ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŞŎƻ-conditionnalité permettrait ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ǾƻƛǊŜ ŘΩŞǾƛǘŜǊ certains effets potentiellement 
négatifs sur les enjeux considérés. Une proposition de critères est présentée dans le chapitre VII. 
 

Č Axe 8 : Grands Sites de France (OGS) 
 
Le CPER 2021-2027 souhaite à travers cet axe mettre en valeur des paysages régionaux au-delà des sites labellisés, 
valoriser et développer les 6 Grands Sites de la région et soutenir des actions engagées en faveur de la 
restauration/préservation des infrastructures agro-écologiques (développement de haies par exemple). 
 
Les effets notables seront potentiellement positifs sur lΩenjeu environnemental stratégique suivant : 

¶ La préservation de la biodiversité, des continuités écologiques et des paysages, notamment en améliorant et 
partageant la connaissance de ces paysages avec les acteurs des territoires et en développant davantage de 
haies favorables à la circulation de la biodiversité (ŀǾŜŎ ƭΩappel à projets régional « bocages et paysages » 
notamment).  

 

Č Axe 9 : Voies navigables de France (Eau et Patrimoine)  
 
Le CPER 2021-2027 prévoit de soutenir dans cet axe des oǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ 
capacitaire de barrages-ǊŞǎŜǊǾƻƛǊǎ Ŝǘ ǊƛƎƻƭŜǎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŀƭƛƳŜƴtaires du canal de Bourgogne et du 
canal du Centre (portés par VNF). Les barrages-réservoirs ont été construits lors de la création des canaux 
(18

ème
/19

ème
 siècle). Ils ont ainsi pour la plupart un peu plus de 150 ans. Situés en tête de bassins versants, ces ouvrages 

sont donc à ce jour inscrits dans les territoires, tant en termes de fonctionnement hydrologique, environnemental 

                                                                 
16 Arrêté du 2 août 2010 modifié par celui du 25 juin 2014 et lΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƛƴǘŜǊƳƛƴƛǎǘŞǊƛŜƭƭŜ bϲ 5D{κ9!пκ59.κ5Dt9κнлмсκмор Řǳ нс ŀǾǊƛƭ нлмс.  
{Ŝƭƻƴ ƭΩOffice IƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭΩEau, la France réutiliserait ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ ƻΣс ҈ ŘŜ ŎŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ŀƭƻǊǎ ǉǳΩŜƴ LǘŀƭƛŜ Ŝǘ en Espagne, la réutilisation est 
respectivement de ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ 8 et 14%. 
17

 ImǇŀŎǘ ŎǳƳǳƭŞ ŘŜǎ ǊŜǘŜƴǳŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎǳǊ ƭŜ ƳƛƭƛŜǳ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜ _ Expertise scientifique collective _ Synhtèse du rapport ς mai 2016 
(IRSTEA/INRA/ONEMA/MEEM) 
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όōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞύ ǉǳŜ ŘΩǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ǇŀȅǎŀƎŜǊ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎƛǘŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎΦ bƻƳōǊŜǳȄ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ǎƛǘes où des périmètres de 
protection environnemental existent à ce jour. La réhabilitation de ces ouvrages ne vise pas une augmentation de 
ŘƛƳŜƴǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ όƘŀǳǘŜǳǊΣ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŘŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ǾŜǊǎŀƴǘǎύΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ǘƻǳǘ ŘΩŀōƻǊŘ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ 
répondants aux dispositions réglementaires au titre de la sécurité des ouvrages hydrauliques. 
 
Les effets notables seront potentiellement positifs sur lΩenjeu environnemental stratégique suivant : 

¶ La préservation de la ressource en eau, en effet la réhabilitation de ces ouvrages est une opportunité pour 
consolider les volumes existants voire recouvrer les volumes initiaux dans un objectif de coût global pertinent 
Ŝǘ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŀƴǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ ŜŀǳΦ /Ŝǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜƴǘ Ŝƴ ƻǳǘǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ 
ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΣ ǊŞǇƻƴŘŀƴǘ ŀǳǎǎƛ ŀǳȄ ǳǎŀƎŜǎ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ŀǎǎƻŎƛŞǎ Ł ŎŜǎ 
ouvrages (prélèvement AEP, abreuvement ..). Ils constituent déjà des ressources stratégiques pour les 
territoires. Ils jouent ainsi un rôle reconnu dans le fonctionnement hydrologique sur les rivières associées à 
leur bassin versant lors des épisodes de tension sur la ressource en eau (Ouche, Bourbince, Dheune, 
!ǊƳŀƴœƻƴΣ Χύ Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ Ŝƴ ƻǳǘǊŜ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴǎ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ ǎǳǊ ŎŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ 

¶ La préservation de la biodiversité, des continuités écologiques et des paysages. Restant dans leurs contextes 
ƛƴƛǘƛŀǳȄ ŎŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ƴŜ ƎŞƴŝǊŜƴǘ Ǉŀǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘǎ sur le fonctionnement hydrologique ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƻǳ ƭŀ 
fragmentation des habitats, dont les espèces aquatiques « grands migrateurs ». Il est important de préciser 
que la présence de ces ouvrages au sein des territoires apporte ŘΩƻǊŜǎ Ŝǘ ŘŞƧŁ ǳƴŜ ǊƛŎƘŜǎǎŜ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ 
reconnue (Zone N2000, ZNIEFF, ..). À ŎŜ ǘƛǘǊŜΣ ƻƴ ǇŜǳǘ ŎƛǘŜǊ ƭΩŜȄŜƳǇƭŜ Řǳ ōŀǊǊŀƎŜ-réservoir de Cercey (canal de 
.ƻǳǊƎƻƎƴŜύ ǉǳƛ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ζ Espace Naturel Sensible » depuis fin 2020. 

¶ La ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ŀǳȄ ǊƛǎǉǳŜs, en effet les travaux menés visent 
ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ŘΩǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜǎΦ 

 

Č Axe 10 : Prévention des risques naturels 
 
Le CPER 2021-2027 prévoit dans cet axe de valoriser des crédits relatifs au fond de prévention des risques naturels 
(FPRNM) dit « fonds Barnier ». Le fonds Barnier peut être mobilisé par les collectivités territoriales, les petites 
ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎΣ ƭŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊǎ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ pour des dŞǇŜƴǎŜǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǘŜƭƭŜǎ ǉǳŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩétudes, 
ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ƻǳ ŘΩéquipements de prévention ou de protection contre les risques naturels. Ce fonds peut être également 
mobilisé pour réinstaller ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ Ł ǊƛǎǉǳŜ ŀŦƛƴ ŘΩassurer leur sécurité (expropriations, 
acquisitions amiables, évacuations et relogements temporaires).  
 
Les effets notables seront potentiellement positifs sur les enjeux environnementaux stratégiques suivants : 

¶ La ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛon des populations aux risques, notamment en réduisant la 

vulnérabilité des populations et activités économiques aux risques naturels grâce à la valorisation des crédits 

relatifs aux fonds Bernier. Ce fonds est également un levier important ǇƻǳǊ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛon des territoires au 

changement climatique.  

Thème 3 : Culture et patrimoine 

 
Le CPER 2021-2027 prévoit à travers cette thématique la rénovation énergétique de bâtiments culturels et 
ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ŎǳƭǘǳǊŜǎΣ ƭŀ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘΩŞŘƛŦƛŎŜǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Ŝǘ 
ƭΩŞŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ culturels. Le volet « création artistique » fixe des objectifs de rééquilibrage en faveur des 
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ŞƭƻƛƎƴŞŜǎ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŀǊǘƛǎǘƛǉǳŜΦ [ŀ ǇǊƛƻǊƛǘŞ ǎŜǊŀ Řƻƴƴée aux territoires ruraux qui manquent 
ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΦ 
 
Les effets notables seront potentiellement positifs sur les enjeux environnementaux stratégiques suivants : 

¶ Le développement des énergies renouvelables, la maîtrise des consommations énergétiques et la réduction 
des émissions de gaz à effet de serre, Ŝƴ ŀƎƛǎǎŀƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ 
réduisant ainsi les consommations et les émissions de GES issus du patrimoine de la région Bourgogne 
Franche-Comté (avec notamment la rénovatƛƻƴ ŘŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ ŎǳƭǘǳǊŜƭ 
ǎƻǳǘŜƴǳŜ Řŀƴǎ ƭΩŀȄŜ оύ. 
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Les effets notables seront potentiellement négatifs ǎǳǊ ƭΩŜƴƧŜǳ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ ǎǳƛǾŀƴǘ : 

¶ La réduction, la réutilisation et le recyclage des déchets et matériaux en favorisant ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ 
économie circulaire. En effet, la hausse des opérations de rénovation des bâtiments culturels, de restauration 
ŘΩŞŘƛŦƛŎŜǎ ƻǳ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ va entrainer une augmentation des volumes de déchets à traiter, ce qui 
nécessitera ǉǳŜ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ǎƻƛŜƴǘ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘǎ ǇƻǳǊ ǘǊŀƛǘŜǊ ŎŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎΦ [Ωǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ 
déchets permettrait ŘΩŞŎƻƴƻƳƛǎŜǊ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ŞǇǳƛǎŀōƭŜǎ ƛǎǎǳŜǎ ŘŜǎ ŎŀǊǊƛŝǊŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ 
environnementaux qui y sont liéǎΦ tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ŞƭƛƳƛƴŞǎ Ŝƴ ŘŞŎƘŀǊƎŜΣ ŎŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ƻŎŎǳǇŜƴǘ ŘŜǎ 
ǎƻƭǎ ǉǳƛ ǇƻǳǊǊŀƛŜƴǘ şǘǊŜ ƳƛŜǳȄ ǳǘƛƭƛǎŞǎΣ ŘΩƻǴ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ƛǎǎǳǎ Řǳ .¢t ƭƻǊǎǉǳŜ ŎŜƭŀ Ŝǎǘ 
possible.  

¶ La préservation de la biodiversité, des continuités écologiques et des paysages en restaurant de vieux 
édifices potentiellement exploités par des espèces de chiroptères (cf. axe 2 : restauration des parties 
protégées au titre des monuments historiques). En effet, la rénovation des bâtiments peut entrainer la perte 
ŘŜ ƎƞǘŜǎ ŀƴǘƘǊƻǇƛǉǳŜǎ ǉǳƛ ǎΩŀƧƻǳǘŜ ǇŀǊŦƻƛǎ Ł ƭΩŜƴŦŜǊƳŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀƴƛƳŀǳȄ Řŀƴǎ ƭŜ ƎƞǘŜ Υ ŦŜǊƳŜǘǳǊŜ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ 
ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ŎƭƻŎƘŜǊǎ Ŝǘ ƎǊŜƴƛŜǊǎ ŘŜǎ ŞƎƭƛǎŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ Ŝƴ ƎŞƴŞǊŀƭΣ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻƳōƭŜǎ ŘŜǎ 
ōŃǘƛƳŜƴǘǎ Χ [ŀ ŘƛǎǇŀǊƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ƎƞǘŜǎ ƻǳ leur modification est une des causes du déclin des chauves-souris en 
milieu anthropisé. 

 
La mise en place de ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŞŎƻ-conditionnalité permettrait ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ǾƻƛǊŜ ŘΩŞǾƛǘŜǊ certains effets potentiellement 
négatifs sur les enjeux considérés. Une proposition de critères est présentée dans le chapitre VII. 
 
Thème 4 : Numérique 

 
Le CPER 2021-2027 prévoit à travers cette thématique ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ƳƻōƛƭŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŘŞōƛǘǎ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ǊŞƎƛƻƴŀƭ 
ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŀ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ƴǳƳŞǊƛǉǳŜ Řǳ ǘŜǊǊƛtoire. Il sera notamment question de soutenir des 
ŎŀƳǇŀƎƴŜǎ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ ŀǳ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ ŎƻƳƳŜ ƴƻƴ ƻǳ Ƴŀƭ ŎƻǳǾŜǊǘŜǎΦ Seront également 
soutenues le déploiement de la fibre optique, les initiatives de projets innovants de connectivités (IoT, Wifi territorial, 
/ƭƻǳŘΣΧύΣ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ǘƛŜǊǎ ƭƛŜǳȄΣ ƭΩƛƴŎƭǳǎƛƻƴ ƴǳƳŞǊƛǉǳŜ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘŜ 
territoire intelligent et connecté.  
 
Les effets notables seront potentiellement positifs sur lΩenjeu environnemental stratégique suivant : 

¶ Le développement des énergies renouvelables, la maîtrise des consommations énergétiques et la réduction 
des émissions de gaz à effet de serre, et ceci particulièrement sur la réduction des émissions de GES  et 
ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ neutralité carbone (émissions/séquestrations). 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭŜ ŘŞǇƭƻƛŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ŞŎƻǎȅǎǘŝƳŜ 
volontaire et inclusif autour du numérique avec notamment le développement de la couverture mobile et de 
la 5G vont probablement favoriser le télétravail et le déploiement de la télémédecine. Cela aura pour effet de 
limiter les déplacements en voiture et de participer ainsi à la réduction des émissions de gaz à effet de serre 
émanant du transport routier. 

 
Les effets notables seront potentiellement négatifs sur les enjeux environnementaux stratégiques suivants : 

¶ La ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ avec un point de vigilance sur le 
développement des infrastructures et réseaux numériques. En effet, le déploiement de la 5G soutenu dans le 
CPER ǇŜǳǘ ƛƴŘǳƛǊŜ ǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ŎŀǳǎŞŜ ǇŀǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ 
infrastructures, terminaux et services pour les usages de la 5G. bƻǘƻƴǎ ǉǳŜ ŘΩŞǾŜƴǘǳŜƭǎ ŜŦŦŜǘǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎǘƻŎƪŀƎŜǎ 
Ŝǘ ŘŞǎǘƻŎƪŀƎŜǎ ŘŜ ŎŀǊōƻƴŜ Řǳǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǘ ƭŜǳǊ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳǎŀƎŜ όǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ ǇƻǳǊ 
ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ рD ƻǳ ƭΩŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŀǘƛŝǊŜǎ ǇǊŜƳƛŝǊŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ Şǉuipements) 
restent aussi à évaluer. Le CPER prévoit par ailleurs de soutenir plusieurs projets susceptibles de consommer 
des terres Υ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Řǳ ŘŀǘŀŎŜƴǘŜǊΣ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ƴǳƳŞǊƛǉǳŜ ƛƴƴƻǾŀƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ ±ŜƴŀǊŀȅ ƭŜǎ 
Laumes, développement de tiers lieux Χ 

¶ Sur la ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ D9{ Ŝǘ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ƴŜǳǘǊŀƭƛǘŞ ŎŀǊōƻƴŜ (émissions/séquestrations). Le 
déploiement de la 5G peut induire des émissions directes (construction et déploiement des infrastructures) ou 
indirectes par effet rebond (mise à disposition de nouvelles infrastructures, terminaux et services pour les 
usages de la 5G, qui génèrent des émissions de GES pour leur fabrication et leur utilisation). Les projets 
dΩƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴ ǘŜŎƘƴƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ le déploiement généralisé du numérique sont des domaines soutenus par le 
CPER.  
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Un point de vigilance doit être mentionné ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ Ŝǘ Řǳ ōƛƭŀƴ 
carbone global en termes de cycle de vie

18
Φ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ƴǳƳŞǊƛǉǳŜǎ ǎƻƴǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩŞƳŜǘǘre des émissions 

ŘŜ DŀȊ Ł 9ŦŦŜǘ ŘŜ {ŜǊǊŜ όD9{ύ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŜȄǘǊŀǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ ƻǳ ƛƳǇƻǊǘŞŜǎ ƛƴŘǳƛǘŜǎ ǇŀǊ ƭŜ 
déploiement des équipements et terminaux numériques

19
. Lƭ ǇƻǳǊǊŀ ŘƻƴŎ ǎΩŀǾŞǊŜǊ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ 

ƭΩŞŎƻŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻŘǳƛǘǎ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ƴǳƳŞǊƛǉǳŜǎ ǇƻǳǊ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŜƳǇǊŜƛƴǘŜ ŎŀǊōƻƴŜ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ŎȅŎƭŜ ŘŜ 
vie des équipements électriques et électroniques et de sensibiliser les usagers et les entreprises aux bonnes pratiques 
ǉǳƛ ŞǾƛǘŜƴǘ ƭŜ ƎŀǎǇƛƭƭŀƎŜ ƻǳ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘƛǎǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴƴŞŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ŀǎǎƻŎƛŞŜ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ƴǳƳŞǊƛǉǳŜǎΦ 
 
La mise en place de ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŞŎƻ-conditionnalité permettrait ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ǾƻƛǊŜ ŘΩŞǾƛǘŜǊ certains effets potentiellement 
négatifs sur les enjeux considérés. Une proposition de critères est présentée dans le chapitre VII. 
 
Thème 5 : Emploi et formation  

 
Le CPER 2021-2027 prévoit à travers cette thématique de soutenir les formations vers les secteurs et filières 
ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘΩŀǾŜƴƛǊ (pouvant être en lien avec la transition énergétique et écologique), ainsi que les métiers 
paramédicaux et sociaux.  
 
Les effets notables seront potentiellement positifs sur lΩenjeu environnemental stratégique suivant : 

¶ La ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ŀǳȄ ǊƛǎǉǳŜǎ, notamment en ǎΩŀŘŀǇǘŀƴǘ au 
changement climatique en matière de santé-environnement et risques. Les formations en lien avec la santé ou 
celles favorisant la transition énergétique et écologique devraient permettre une meilleure prise en charge de 
la santé des habitants, Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ŘΩŀƴǘƛŎƛǇŜǊ Ŝǘ ǇǊŞǾŜƴƛǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ Řǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭŀ 
santé.  

 
Thème 6 : Développement économique et Économie sociale et solidaire 

 
Le CPER 2021-2027 prévoit à travers cette thématique de ǎƻǳǘŜƴƛǊ ƭŜ 5ƛǎǇƻǎƛǘƛŦ [ƻŎŀƭ ŘΩ!ŎŎƻƳǇagnement, qui apporte 
ǳƴ ŀǇǇǳƛ Ł ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎΣ ǇŀǊƳƛ ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ŘŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ Řƻƴǘ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǊŜƭŝǾŜ ŘŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜ 
(ressourcŜǊƛŜǎ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜύΦ {ŜǊƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǎƻǳǘŜƴǳǎ  ƭΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎΣ ƭŀ 
relocalisation et la transition vers une économie décarbonée, la filière agro-ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜΣ ƭΩƛƳƳƻōƛƭƛŜǊ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ŀƛƴǎƛ 
ǉǳŜ ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ Řǳ ǘƻǳǊƛǎƳŜ ǎƻŎƛŀƭΣ ŘŜ ƭΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜǎΦ 
 
Les effets notables seront potentiellement positifs sur lΩenjeu environnemental stratégique suivant : 

¶ Le développement des énergies renouvelables, la maîtrise des consommations énergétiques et la réduction 
des émissions de gaz à effet de serre, notamment en Ǿƛǎŀƴǘ ƭŀ ŘŞŎŀǊōƻƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ Ŝǘ ƭŜ 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜΦ 

 
Les effets notables seront potentiellement négatifs sur les enjeux environnementaux stratégiques suivants : 

¶ La ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ, notamment en favorisant le 
soutien aux ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭǎΣ ŀǳȄ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩinnovation et aux structures touristiques (hôtellerie par 
exemple) susceptibles de consommer de nouveaux espaces par la construction de nouveaux bâtis.  

¶ La préservation de la biodiversité, des continuités écologiques et des paysages avec un point de vigilance sur 
le développement touristique pouvant augmenter les effets de la fréquentation touristique des sites naturels 
(dérangement ŘΩŜǎǇŝŎŜǎΣ ǇƛŞǘƛƴŜƳŜƴǘ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ Ŝǘ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǎŜƴǎƛōƭŜǎΣ ŘŞŎƘŜǘǎΣ ŜǘŎΦύ. De plus, la construction 
ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ǇƻǳǊǊŀƛǘ Ŏŀǳǎer la destruction de milieux naturels et/ou le dérangement 
ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ Ǿƛŀ ƭŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǇǊŞǾǳǎ Ŝǘ ŀƛƴǎƛ ŀƭƭŜǊ Ł ƭΩŜƴŎƻƴǘǊŜ Řǳ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞs 
écologiques (cela dépendra de la localisation des aménagements prévus). 

¶ La ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ Ŝǘ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ Ŝǘ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜǎ 
avec un point de vigilance sur le développement des infrastructures industrielles et touristiques et la demande 
nouvelle en eau potable augmentant potentiellement la pression sur la ressource dans un contexte de 
réchauffement climatique ayant des effets sur celle-ci (changement des régimes pluviométriques, baisse de 
ƭΩŜƴƴŜƛƎŜƳŜƴǘΣ ŎƘŀngement du régime de la recharge des nappes et baisse potentielle de celles-ci selon les 
périodes).  

                                                                 
18

 Le cycle de vie d'un produit prend en compte toutes les activités qui entrent en jeu dans la fabrication, l'utilisation, le transport et l'élimination de ce produit. 
19

 /ŦΦ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ Řǳ Iŀǳǘ /ƻƴǎŜƛƭ ǇƻǳǊ ƭŜ /ƭƛƳŀǘΣ ζ aŀƞǘǊƛǎŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŎŀǊōƻƴŜ ŘŜ ƭŀ рD ηΣ ŘŞŎŜƳōǊŜ нлнлΦ  
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¶ La ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ŀǳȄ ǊƛǎǉǳŜǎΣ notamment avec ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ 
nouvelles infrastructures industrielles susceptibles de générer de nouvelles sources de pollutions et de 
nouveaux risques technologiques. La pollution générée par les sites industriels concerne en particulier les 
déchets industriels, les fuites ou déversements accidentels, notamment lorsque ces derniers utilisent des 
ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŘŀƴƎŜǊŜǳȄΦ [Ŝ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ ŎƻƴǘŀƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ȅ Ŝǎǘ ŀƭƻǊǎ Ǉƭǳǎ ǇǊŞƎƴŀƴǘΦ  

 
La mise en place de ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŞŎƻ-conditionnalité permettrait ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ǾƻƛǊŜ ŘΩŞǾƛǘŜǊ certains effets potentiellement 
négatifs sur les enjeux considérés. Des propositions de critères sont présentées dans le chapitre VII. 
 
Thème 7 : Sport  

 
Le CPER 2021-2027 prévoit à travers cette thématique ŘŜ ǎƻǳǘŜƴƛǊ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜƳŜƴǘ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ bŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘŜ {ǇƻǊǘ afin de 
ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ Řŀƴǎ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǎǇƻǊǘƛŦǎΦ tƭǳǎƛŜǳǊǎ 
ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴ κ ƳƻŘŜǊƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǎǇƻǊǘƛŦǎ ǎŜǊƻƴǘ ŀƛƴǎƛ ǎƻǳǘŜƴǳǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŀǳ 
titre de la transition énergétique.  
 
Les effets notables seront potentiellement positifs sur lΩenjeu environnemental stratégique suivant : 

¶ Le développement des énergies renouvelables, la maîtrise des consommations énergétiques et la réduction 
des émissions de gaz à effet de serreΣ Ŝƴ ŀƎƛǎǎŀƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ 
réduisant ainsi les consommations et les émissions de GES issus des équipements sportifs. 

 
Les effets notables seront potentiellement négatifs ǎǳǊ ƭΩŜƴƧŜǳ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ suivant : 

¶ La ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ, notamment soutenant la création 
Ŝǘ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ǎǇƻǊǘƛŦǎΦ Ces projets sont ainsi susceptibles ŘΩŜƴƎŜƴŘǊŜǊ ǳƴŜ augmentation de 
ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǾƻƛǊ ǳƴŜ coƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ Ǿƛŀ ƭŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǇǊŞǾǳǎΦ 

 
La mise en place de ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŞŎƻ-conditionnalité ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ǾƻƛǊŜ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ŎŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ 
négatifs sur les enjeux considérés. Une proposition de critères est présentée dans le chapitre VII. 
 
Thème 8 : Mobilité multimodale 

tƻǳǊ ǊŀǇǇŜƭΣ ƭΩŀŎŎƻǊŘ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ ǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Řǳ CPER 2021-2027 prévoit de prolonger les opérations de 
mobilité du CPER 2015-нлнл ǉǳƛ ƴΩƻƴǘ Ǉǳ şǘǊŜ ŦƛƴŀƭƛǎŞŜǎ (voir chapitre IV-1 sur le bilan de la ƳƛǎŜ ǆǳǾǊŜ Řǳ /t9w 
précédent). /Ŝǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǾƛǎŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀŎŎƻǊŘ ŘŜ ǊŜƭŀƴŎŜ нлнм-нлннΦ Lƭ ƴΩŜǎǘ ŘƻƴŎ ǊƛŜƴ ŀǊǊşǘŞ ŀǳ-delà de 

2023 et les nouvelles opérations de mobilité  seront déterminées ultérieurement pour la période 2023-2027. 

À travers cette thématique, il est donc envisagé de poursuivre la modernisation des infrastructures de transport, le 
ŘŞǎŜƴŎƭŀǾŜƳŜƴǘ ǊƻǳǘƛŜǊ ŘŜǎ ǾƛƭƭŜǎ ƳƻȅŜƴƴŜǎ Ŝǘ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ǊǳǊŀǳȄΣ ƭŀ ŘŞǎŀǘǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƎǊŀƴŘǎ ƴǆǳŘǎ ŦŜǊǊƻǾƛŀƛǊŜǎΣ ƭŜ 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ Ƴƻōilités propres et actives (vélo, covoiturage, transports collectifs) ainsi que le 
renforcement du transport modal dans le transport de marchandises (développement du fret ferroviaire notamment). 
Des crédits seront également valorisés afin de réduire les nuisances sonores issues de la circulation ferroviaire (travaux 
sur le bâti privé et construction de murs antibruit) et de sécuriser des passages à niveau.  
 
Les effets notables seront potentiellement positifs sur les enjeux environnementaux stratégiques suivants : 

¶ Le développement des énergies renouvelables, la maîtrise des consommations énergétiques et la 
réduction des émissions de gaz à effet de serre Ŝƴ ŀƎƛǎǎŀƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ 
fossile par le développement de la mobilité durable, des lignes ferroviaires et par le renforcement du 
ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ƳƻŘŀƭ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ ŘŜ ƳŀǊŎƘŀƴŘƛǎŜǎΦ [Ŝǎ ƳƻŘŜǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛŦǎ Ł ƭΩŀǳǘƻƳƻōƛƭŜ vont 
ainsi contribuer Ł ŘƛƳƛƴǳŜǊ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ D9{ ƭƛŞŜ ŀǳ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ όǇǊŜƳƛŜǊ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ /hн Ŝƴ 
Région avec 36 % en 2016). Cet effet est cependant atténué par les mesures prises pour désenclaver la 
ŘŜǎǎŜǊǘŜ ǊƻǳǘƛŝǊŜ ǉǳƛ ǎŜǊƻƴǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩŀŎŎǊƻƛǘǊŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛǘǳǊŜ dans les villes moyennes et 
territoires ruraux.  

¶ [ŀ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ŀǳȄ ǊƛǎǉǳŜǎ, notamment en diminuant la 
Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŀǘƳƻǎǇƘŞǊƛǉǳŜ ŞƳƛǎŜ ǇŀǊ ƭŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ǊƻǳǘƛŜǊΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ ƳƻōƛƭƛǘŞǎ 
propres et actives permettra la réduction de polluants atmosphériques issus des déplacements motorisés et 
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ainsi ǳƴŜ ŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ŝǘ Řǳ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜ (notamment avec le déploiement des pistes 
cyclables). Dans une moindre mesure, les nuisances sonores issues du fret routier pourront être réduites en 
ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭŜ ǊŜǇƻǊǘ ƳƻŘŀƭ ǾŜǊǎ ŘŜǎ ƳƻŘŜǎ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛŦǎ Ł ƭΩŀǳǘƻƳƻōƛƭŜΦ Cet effet est cependant atténué par les 
ƳŜǎǳǊŜǎ ǇǊƛǎŜǎ ǇƻǳǊ ŘŞǎŜƴŎƭŀǾŜǊ ƭŀ ŘŜǎǎŜǊǘŜ ǊƻǳǘƛŝǊŜ ǉǳƛ ǎŜǊƻƴǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩŀŎŎǊƻƛǘǊŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
voiture dans les villes moyennes et territoires ruraux. vǳŀƴǘ Ł ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ǎƻƴƻǊŜǎ 
générées par le déploiement du fret ferroviaire, celles-ci devraient être en partie atténuées par les mesures 
prises pour réduire les sources de bruit ǎǳǊ ƭΩŀȄŜ sud Paris-Lyon-Marseille et le Clunisois principalement.  

 
Les effets notables seront potentiellement négatifs sur les enjeux environnementaux stratégiques suivants : 

¶ La ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ avec un point de vigilance sur la 
modernisation des infrastructures de transport, ainsi que le développement des aires de covoiturage et des 
pistes cyclables pouvant potentiellement consommer des espaces principalement agricoles, augmentant 
ŀƛƴǎƛ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴΦ  

¶ La préservation de la biodiversité, des continuités écologiques et des paysages, notamment en articulant la 
politique de lutte contre la fragmentation et le maintien de la biodiversité. En effet, les aménagements 
dédiés aux déploiements du fret ferroviaire, aux voies de mobilités douces ou encore le désenclavement 
ǊƻǳǘƛŜǊ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ǊǳǊŀǳȄ ǎƻƴǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘŜ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ Ł ƭŀ ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ Ł ƭŀ 
rupture de continuités écologiques. De plǳǎΣ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ƭǳƳƛƴŜǳǎŜǎ όǎƛ ƭŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ 
sont accompagnés de  lampadaires) peut générer des sources de dérangement supplémentaire pour la 
faune, en particulier pour les espèces de chiroptères. La création de nouvelles voiries pour le développement 
ŘŜ ƭŀ ƳƻōƛƭƛǘŞ ŘƻǳŎŜΣ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŀƛǊŜs de covoiturage ou pour permettre le désenclavement routier dans 
les villes moyennes et territoires ruraux ǊƛǎǉǳŜ ŘΩŀŎŎǊƻƛǘǊŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ Ŝǘ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
ǎƻƭǎΦ [ΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎation potentiellement induite ǇŀǊ ŎŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩŜƳǇşŎƘŜǊ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 
dans le sol et de limiter ainsi les capacités de recharge des nappes phréatiques. La diminution des surfaces 
perméables provoque ainsi une augmentation du ruissellement susceptible de renforcer le risque 
ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ǊŜƧŜǘ ŘŜ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƴŀǇǇŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ 

 
La mise en place de ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŞŎƻ-conditionnalité permettrait ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ǾƻƛǊŜ ŘΩŞǾƛǘŜǊ certains effets potentiellement 
négatifs sur les enjeux considérés. Une proposition de critères est présentée dans le chapitre VII. 
 
Thème 9 : Égalité entre les femmes et les hommes 

 
Le CPER 2021-2027 prévoit à travers cette thématique de soutenir la création du premier centre de ressources 
bourguignon franc-ŎƻƳǘƻƛǎ ǇƻǳǊ ƭΩŞƎŀƭƛǘŞ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŦŜƳƳŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƘƻƳƳŜǎΦ  
 
Les effets notables seront potentiellement positifs sur lΩenjeu environnemental stratégique suivant : 

¶ Le développement des énergies renouvelables, la maîtrise des consommations énergétiques et la réduction 
des émissions de gaz à effet de serreΣ Ŝƴ ŀƎƛǎǎŀƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ 
réduisant ainsi les consommations et les émissions de GES. 

 
Les effets notables seront potentiellement négatifs ǎǳǊ ƭΩŜƴƧŜǳ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ ǎǘǊŀǘégique suivant : 

¶ La ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ, notamment soutenant la 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŎŜƴǘǊŜ ŘŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ōƻǳǊƎǳƛƎƴƻƴ ŦǊŀƴŎ-ŎƻƳǘƻƛǎ ǇƻǳǊ ƭΩŞƎŀƭƛǘŞ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŦŜƳƳŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ 
hommes. Ce projet est ainsi susceptible ŘΩŜƴƎŜƴŘǊŜǊ ǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǾƻƛǊ ǳƴŜ 
ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ Ǿƛŀ ƭŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǇǊŞǾǳǎΦ 

 
La mise en place de ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŞŎƻ-conditionnalité permettrait ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ǾƻƛǊŜ ŘΩŞǾƛǘŜǊ certains effets potentiellement 
négatifs sur les enjeux considérés. Une proposition de critères est présentée dans le chapitre VII. 
 
 
Thème 10 : Cohésion des territoires (dont volet Métropolitain) 

 
Le CPER 2021-2027 prévoit à travers cette thématique de soutenir le Contrat de Relance et de Transition Écologique 
(démarches de projet intégrées concourant à la transition énergétique et écologique des territoires) ; la politique de la 
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ville et la rénovation urbaine ; la cohésion des territoires (revitalisation des petites et moyennes villes, rénovation des 
ǉǳŀǊǘƛŜǊǎ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜǎΣ ǊŜŎƻƴǉǳşǘŜ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜΣ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ƴǳƳŞǊƛǉǳŜΣ ǘƻǳǊƛǎƳŜ ŘǳǊŀōƭŜ Χ). 
 
LŜǎ /ƻƴǘǊŀǘǎ ŘŜ ǊŜƭŀƴŎŜ Ŝǘ ŘŜ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ό/w¢9ύ ǇƻǊǘŞǎ ǇŀǊ ƭΩ9ǘŀǘ Ŝǘ ƭŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ǎŜŎǘƻǊƛŜƭƭŜǎ ƳƛǎŜǎ 
Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇŀǊ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ doivent notamment permettre aux collectivités locales d'intégrer, au sein de leurs projets de 
territoire, les ŀƳōƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜǳǊǎ ǇǊƛƻǊƛǘŞǎΦ [Ŝǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǊŜǘŜƴǳŜǎ ŎƻƴŎƻǳǊŜƴǘ Ł ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜǎ 
objectifs nationaux en matière de stratégie nationale bas-ŎŀǊōƻƴŜΣ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΣ ŘŜ tƭŀƴ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ 
changement climatique et de préservation des ressources naturelles. Une attention particulière sera portée à la lutte 
contre l'artificialisation des sols, au développement des nouvelles pratiques agricoles, aux circuits courts et à 
ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜΦ [Ŝǎ ƳƻōƛƭƛǘŞǎ ŘƻǳŎŜǎΣ ƭŀ ǊŞƴƻǾŀtion énergétique des bâtiments et la promotion des énergies 
renouvelables seront prises en compte. Le CRTE intègre notamment le Contrat de Transition Écologique (CTE), qui 
résulte d'une co-construction avec les élus, les services de l'État, les entreprises et les citoyens. 
 
Les effets notables seront potentiellement positifs sur les enjeux environnementaux stratégiques suivants : 

¶ La ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ, notamment en diminuant 
ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ, Ŝƴ ƭƛƳƛǘŀƴǘ ƭŜ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ Ŝƴ ŀŘŀǇǘŀƴǘ ƭŜ 
développant urbain aux exigences environnementales. Les projets soutenus devraient permettre le 
ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƘŞǎƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩƛƳǇǳƭǎƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƻǊdination de la 
ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ ¦ƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ŎƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 
Ŝǎǘ ōŞƴŞŦƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇǳƛǎǉǳΩǳƴŜ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ Ł Ǉƭǳǎ ƎǊŀƴŘŜ ŞŎƘŜƭƭŜ Ŝǎǘ Ǉƭǳǎ ǇŜǊǘƛƴŜƴǘŜ ǇƻǳǊ ƭŀ 
prise en compte des enjeux enviǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ Ŝǘ ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ 
territoire.  

¶ Le développement des énergies renouvelables, la maîtrise des consommations énergétiques et la 
réduction des émissions de gaz à effet de serre, notamment au travers des CRTE concourant à intégrer la 
ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ōŀǎ ŎŀǊōƻƴŜ ǊŞŘǳƛǎŀƴǘ ŀƛƴǎƛ ƭŀ ŘŞǇŜƴŘŀƴŎŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀǳȄ ŞƴŜǊƎƛŜǎ 
ŦƻǎǎƛƭŜǎ Ŝǘ ŎƻƴǘǊƛōǳŀƴǘ Ł ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ƴŜǳǘǊŀƭƛǘŞ ŎŀǊōƻƴŜ 

¶ La préservation de la biodiversité, des continuités écologiques et des paysages en contribuant à 
ƭΩŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŀ ŦǊŀƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ Ŝǘ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ 
pour atteindre les objectifs ƴŀǘƛƻƴŀǳȄ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΦ 

¶ La préservatƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ Ŝǘ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ Ŝǘ 
superficielles, Ŝƴ ŎƻƴǘǊƛōǳŀƴǘ Ł ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ƴŀǘƛƻƴŀǳȄ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ 
dont la gestion durable de la ressource en eau dans le contexte de changement climatique, de plus en plus 
visible sur certains territoires de la Région. 

¶ La ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ŀǳȄ ǊƛǎǉǳŜǎΣ Ŝƴ ŎƻƴǘǊƛōǳŀƴǘ Ł ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
territoires au changement climatique tant sur la santé des populations (îlot de chaleur) que sur la sécurité 
όǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ŦŜǳȄ ŘŜ ŦƻǊşǘύΦ 

¶ La réduction, la réutilisation et le recyclage des déchets et matériaux en favorisant le développement 
ŘΩǳƴŜ ŞŎƻƴƻƳƛŜ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜ, en contribuant au développement ŘŜǎ ŎƛǊŎǳƛǘǎ ŎƻǳǊǘǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜ 
dans les territoires. 

 
Un point de vigilance Řƻƛǘ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ şǘǊŜ ŀǇǇƻǊǘŞ ǎǳǊ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǾŀƴǘ ŎƻƴŘǳƛǊŜ Ł ŀǳƎƳŜƴǘŜǊ 
ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΦ 
 
Thème 11 : Santé 

 
Le CPER 2021-2027 prévoit à travers cette thématique de soutenir la modernisation des établissements de santé, ce qui 
inclut notamment la rénovation thermique ŘŜ ƭΩƛƳƳƻōƛƭƛŜǊΣ de renforcer les structures de soins de proximité et 
ŘΩŀccélérer le développement du e-santé et de la téƭŞƳŞŘŜŎƛƴŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭ.  
 
Les effets notables seront potentiellement positifs sur lΩenjeu environnemental stratégique suivant : 

¶ Le développement des énergies renouvelables, la maîtrise des consommations énergétiques et la 
réduction des émissions de gaz à effet de serre, ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǎǳǊ ƭŀ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ 
des populations aux risques. En effet, le CPER prévoit de soutenir le développement du numérique dans le 
secteur de la santé. Ce soutien pourrait favoriser le développement de la télémédecine et permettre ainsi 
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ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǎƻƛƴǎ όŜƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŜȄŎŜƴǘǊŞŜǎύ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜǎ 
patients. Aussi, le développement du e-ǎŀƴǘŞ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǘŞƭŞƳŞŘŜŎƛƴŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ territoire régional 
pourrait potentiellement permettre de limiter les déplacements en voiture et participerait ainsi à la 
réduction des émissions de gaz à effet de serre et de polluants atmosphériques émanant du transport 
routier. Cela pourrait conduire iƴŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ŝǘ ŜƴƎŜƴŘǊŜǊ ŀƛƴǎƛ ǳƴ 
impact positif sur la santé des habitants. Par ailleurs, les projets visant à  moderniser les bâtiments de santé, 
notamment par le biais de la rénovation thermique, devraient permetǘǊŜ ŘΩŀƎƛǊ ǎǳǊ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ 
des bâtiments réduisant ainsi les consommations et les émissions de GES issus des établissements de santé.  

 
Les effets notables seront potentiellement négatifs ǎǳǊ ƭΩŜƴƧŜǳ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ ǎǳƛǾŀƴǘ : 

¶ La ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ, en soutenant notamment les 
structures de soins de proximité et les maisons de santé pluriprofessionnelles, qui en cas de création de 
nouveaux bâtis, seront susceptibles de consommer ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǘ ŘΩŀŎŎǊƻƛǘǊŜ ŀƛƴǎƛ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ 
sur le territoire.  

 
La mise en place de ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŞŎƻ-conditionnalité permettrait ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ǾƻƛǊŜ ŘΩŞǾƛǘŜǊ certains effets potentiellement 
négatifs sur les enjeux considérés. Une proposition de critères est présentée dans le chapitre VII. 
 
Thème 12 : Agriculture et alimentation 

 
Le CPER 2021-2027 prévoit à travers cette thématique de prendre des mesures en faveur du bien-être animal 
(modernisation des abattoirs par exemple) et de soutenir la plantation de haies bocagères et le développement de 
ƭΩŀƎǊƻŦƻǊŜǎǘŜǊƛŜΦ [Ŝ /PEw ǇǊŞǾƻƛǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎƻǳǘŜƴƛǊ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘΩǳƴŜ ŀƭƛƳŜntation plus saine, locale et 
durable en soutenant les actions suivantes : développement des Projets Alimentaires Territoriaux (PAT), soutien aux 
ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊǎ Řŀƴǎ ƭŀ ǾŜƴǘŜ ŘƛǊŜŎǘŜ ŀǳȄ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘŜǳǊǎΣ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ƻǳ ŀǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƧŀǊŘƛƴǎ ǇŀǊtagés, 
ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ Χ 
 
Les effets notables seront potentiellement positifs sur les enjeux environnementaux stratégiques suivants : 

¶ La ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ sols en contribuant notamment à la 
préservation des espaces agricoles dans le cadre développement des Projets Alimentaires Territoriaux 

¶ Le développement des énergies renouvelables, la maîtrise des consommations énergétiques et la réduction 
des émissions de gaz à effet de serre, notamment en soutenant une agriculture moins émettrice de GES 
όǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƘŀƛŜǎΣ ŀƎǊƻŦƻǊŜǎǘŜǊƛŜΣ ŎƛǊŎǳƛǘ ŎƻǳǊǘ Χύ 

¶ La préservation de la biodiversité, des continuités écologiques et des paysages, notamment en reconnectant 
des réservoirs de biodiversité entre eux ƎǊŃŎŜ Ł ƭŀ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƘŀƛŜǎ Ŝǘ ŀǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀƎǊƻŦƻǊŜǎǘŜǊƛŜ 
pouvant faire office de corridors écologiques.  

¶ La ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ Ŝǘ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ Ŝǘ superficielles, 
notamment en soutenant des projets Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘΩŀƎƛǊ 
sur une meilleure gestion de la ressource en eau en vue de la préserver, mais aussi grâce à la reconstitution de 
haies et de boisementsΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ŎŜǎ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŀǊōƻǊŞŜǎ Ŝǘ ŀǊōǳǎǘƛǾŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘǊƻƴǘ ŘŜ ƭǳǘǘŜǊ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ 
ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Řŀƴǎ ƭŜ ǎƻƭΦ 

 
Thème 13 : Filière foret/bois 

 
Le CPER 2021-2027 prévoit à travers cette thématique de permettre aux entreprises de la première transformation du 
ōƻƛǎ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘǳǊŀōƭŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ ŀǇǇǊƻǇǊƛŞŜ Τ ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǊ Ŝǘ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ Ǉƭǳǎ ŀƳōƛǘƛŜǳǎŜ 
de soutien à la construction bois, ainsi que de faire connaître des « vitrines » de la valeur patrimoniale des forêts de 
Bourgogne Franche-Comté. Le CPER prévoit également de soutenir plusieurs projets à travers cette thématique : 
Soutien au Plan de renouvellement des forêts françaises et de soutien à la filière bois, les plateformes de stockage de 
bƻƛǎ ǎŎƻƭȅǘŞǎΣ ƭΩŀƛŘŜ Ł ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ōƻƛǎ ŜȄŜƳǇƭŀƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ όƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇǳōƭƛŎǎύΣ ou encore la 
ŘŞƳƻƴǎǘǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŦŀƛǎŀōƛƭƛǘŞ ŘΩǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ ƳǳƭǘƛŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭƭŜΦ 
 
Les effets notables seront potentiellement positifs sur les enjeux environnementaux stratégiques suivants : 

¶ La ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ D9{  Ŝǘ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ƴŜǳǘǊŀƭƛǘŞ ŎŀǊōƻƴŜ (émissions/séquestrations), 
notamment grâce aux mesures visant à soutenir une gestion forestière durable. Ainsi, la filière forêt-bois 
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permet de compenser 20 % des émissions françaises de CO2 grâce au stockage de carbone en forêt, dans les 
ǇǊƻŘǳƛǘǎ ōƻƛǎ Ŝǘ Ł ƭŀ ǎǳōǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ŦƻǎǎƛƭŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ Ǉƭǳǎ ŞƴŜǊƎƛǾƻǊŜǎΦ 

¶ La préservation de la biodiversité, des continuités écologiques et des paysages, notamment en aidant les 
propriétaires forestiers, publics et privés, à renouveler et diversifier leurs forêts dans un contexte de 
changement climatique et en évitant ainsi que celles-ci ne se transforment en monoculture.  

¶ La prévention Ŝǘ ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ŀǳȄ ǊƛǎǉǳŜǎ, notamment en réduisant la 
vulnérabilité des populations et activités économiques aux risques naturels. Le CPER prévoit en effet de 
soutenir des actions prévues par le Plan de renouvellement des forêts françaises.  [ΩǳƴŜ ŘΩŜƭƭŜs a pour 
objectif de réaliser une cartographie à haute densité des zones à enjeux forestiers afin de prévenir 
ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ǎǳǊ ŎŜ ǘȅǇŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ όƛƴŎŜƴŘƛŜΣ ŞǊƻǎƛƻƴΣ ƎƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴΣ ŜǘŎΦύ 

 
Un point de vigilance doit être pris en compte vis-à-Ǿƛǎ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ Ŝǘ Řǳ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ 
ŘǳǊŀōƭŜΣ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ ǘŀǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩŀǇǇŀǳǾǊƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ ǎƻƭ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǇŜǊǘŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜǎΦ 5Ŝǎ 
ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŞŎƻ-conditionnalité devront être définis. 
 
Thème 14 : Éducation 

 

Le CPER 2021-2027 prévoit à travers cette thématique de développer des usages numériques dans le secteur éducatif 
et de soutenir la modernisation des lycées (rénovation énergétique, sobriété, déplacements doux, EnR, etc.). 
 
Les effets notables seront potentiellement positifs sur lΩenjeu environnemental stratégique suivant : 

¶ Le développement des énergies renouvelables, la maîtrise des consommations énergétiques et la réduction 
des émissions de gaz à effet de serreΣ Ŝƴ ŀƎƛǎǎŀƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ 
réduisant ainsi les consommations et les émissions de GES issus du patrimoine de la région Bourgogne 
Franche-Comté ό!ǇǇŜƭ Ł ǇǊƻƧŜǘǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŀŎŎƻǊŘ ŘŜ ǊŜƭŀƴŎŜ ǇƻǳǊ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ les lycées publics à la 
sobriété en eau et en énergie, et aux déplacements doux dans les établissements). 

 
Un point de vigilance doit être mentionné concernant le déploiement des usages numériques dans le secteur éducatif 
vis-à-vis des émissions de GES supplémentaires générées par ces usages.  
 
 
Synthèse évaluative des thèmes et actions associées 

 
Le tableau ci-après est la synthèse des évaluations effectuées pour chaque objectif spécifique selon les 7 critères 
ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ǇǊŞǎŜƴǘŞǎ Ŝƴ ŘŞōǳǘ ŘŜ ŎŜ ŎƘŀǇƛǘǊŜ. Il est présenté en annexes les grilles évaluatives par thèmes et les 
ŎƻŘŜǎ ŎƻǳƭŜǳǊǎ ǳǘƛƭƛǎŞǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ : 
 

 
Il est identifié en gras les thématiques environnementales listées à ƭΩŀƭƛƴŞŀ р ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wмнн-20 du Code de 
ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Effet positif  

FORT 

ǎǳǊ ƭΩŜƴƧŜǳ 

considéré 

Effet positif  

MODÉRÉ  

ǎǳǊ ƭΩŜƴƧŜǳ 

considéré 

Effet positif  

FAIBLE 

ǎǳǊ ƭΩŜƴƧŜǳ 

considéré 

Effet 

NUL 

ǎǳǊ ƭΩŜƴƧŜǳ 

considéré 

Effet négatif  

FAIBLE 

ǎǳǊ ƭΩŜƴƧŜǳ 

considéré 

Effet négatif 

MODÉRÉ 

ǎǳǊ ƭΩŜƴƧŜǳ 

considéré 

Effet négatif  

FORT 

ǎǳǊ ƭΩŜƴƧŜǳ 

considéré 
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Enjeux 
Stratégiques 

Enjeux 
environnementaux 

spécifiques  

Synthèse évaluative par critères des thèmes, axes et actions associées 

Enseignement 
Recherche et 
Innovation 

Transition 
écologique  

Culture et 
patrimoine 

Numérique 
Emploi et 
formation 

Développement 
économique et 

EES 
Sport 

Mobilité 
multimodale 

Égalité 
Femmes/  
Hommes 

Cohésion 
des 

territoires 
Santé 

Agriculture 
et 

alimentation 

Filière 
forêt 
/ bois 

Éducation 

Réduction de la 
consommation 
ŘΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǘ ŘŜ 
ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ 

des sols 

5ƛƳƛƴǳŜǊ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ 
des sols en limitant le 

phénomène 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ 
ŘΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ 

FAIBLE FORT Nul Nul Nul MODERE FAIBLE MODERE FAIBLE FORT FAIBLE Nul Nul Nul 

Adapter le 
développement urbain 

aux exigences 
environnementales et 
selon le principe de 
résilience urbaine 

MODERE FAIBLE Nul Nul Nul Nul Nul Nul Nul MODERE Nul Nul Nul Nul 

Protéger les milieux 
naturels et agricoles 

FAIBLE FAIBLE Nul FAIBLE Nul Nul Nul FAIBLE Nul MODERE Nul MODERE Nul Nul 

Développement 
des énergies 

renouvelables, 
maîtrise des 

consommations 
énergétiques et 
réduction des 
émissions de 
gaz à effet de 

serre 

Inscrire la sobriété et 
ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜΣ 
ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜǎ ƳƻŘŜǎ ŘŜ 

consommation 

MODERE MODERE MODERE FAIBLE Nul MODERE MODERE Nul MODERE Nul MODERE Nul Nul MODERE 

Réduire la dépendance 
énergétique aux énergie 
fossiles en augmentant la 

part des énergies 
renouvelables dans le 

mixte énergétique 

Nul FORT Nul Nul Nul Nul Nul Nul Nul MODERE Nul Nul Nul MODERE 

Réduire les émissions de 
GES et tendre vers la 
neutralité carbone 

(émissions/séquestration) 

MODERE MODERE MODERE MODERE Nul MODERE FAIBLE MODERE Nul MODERE FAIBLE MODERE MODERE FAIBLE 

Préservation de 
la biodiversité, 
des continuités 
écologiques et 
des paysages 

Identifier et préserver les 
continuités écologiques 
supra, infrarégionales et 

altitudinales. 

Nul FORT FAIBLE Nul Nul Nul Nul FAIBLE Nul Nul Nul MODERE MODERE Nul 

Articuler la politique de 
lutte contre la 

fragmentation des 
territoires et le maintien 

de la biodiversité. 

Nul MODERE Nul Nul Nul Nul Nul Nul Nul MODERE Nul Nul Nul Nul 

Anticiper les effets du 
changement climatique 
global sur les espèces et 
les milieux (forêts, zones 

humides, sols, ...) 

Nul MODERE Nul Nul Nul Nul Nul Nul Nul Nul Nul FAIBLE FAIBLE Nul 

Préservation de 
la ressource en 

eau et 
ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ 
de la qualité 

des eaux 
souterraines et 
superficielles 

Gérer durablement la 
ressource en eau 

Nul FORT Nul Nul Nul Nul Nul Nul Nul MODERE Nul MODERE Nul Nul 

Anticiper et maîtriser 
ƭΩƛƳǇŀŎǘ Řǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ 

climatique sur la 
ressource en eau 

Nul MODERE Nul Nul Nul FAIBLE Nul Nul Nul MODERE Nul MODERE Nul Nul 

Améliorer la qualité de la 
ressource en eau 

Nul MODERE Nul Nul Nul Nul Nul FAIBLE Nul Nul Nul FAIBLE Nul Nul 

Prévention et 
Réduction de 
ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ 

populations 
aux risques 

Réduire la vulnérabilité 
des populations et 

activités économiques 
aux risques naturels et 

technologiques 

Nul MODERE Nul Nul Nul FAIBLE Nul Nul Nul Nul Nul Nul FAIBLE Nul 

Diminuer les émissions de 
polluants 

atmosphériques 

Nul FAIBLE Nul Nul Nul Nul Nul MODERE Nul Nul FAIBLE Nul Nul Nul 

{ΩŀŘŀǇǘŜǊ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ 
climatique en matière de 
santé-environnement et 

risques 

Nul MODERE Nul Nul FAIBLE Nul Nul FAIBLE Nul MODERE FAIBLE Nul Nul Nul 

Réduction, 
réutilisation et 
recyclage des 

déchets et 
matériaux en 
favorisant le 

développement 
ŘΩǳƴŜ 

économie 
circulaire. 

Poursuivre de la 
réduction des Déchets 
Ménagers et Assimilés 

FAIBLE MODERE FAIBLE Nul Nul Nul Nul Nul Nul Nul Nul Nul Nul Nul 

Amplifier les actions 
ƳŜƴŞŜǎ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘΩǳƴŜ 

économie circulaire 

Nul FORT Nul Nul FAIBLE MODERE Nul Nul Nul MODERE Nul Nul Nul Nul 

Augmenter la part de 
produits manufacturés 
recyclables mis sur le 

marché 

Nul MODERE Nul Nul Nul MODERE Nul Nul Nul Nul Nul Nul Nul Nul 
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Il est présenté ci-dessous la synthèse évaluative des effets potentiels cumulés sur les enjeux stratégiques sur la base de 
ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ǎǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ŜƴƧŜǳ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜΦ 
 

Enjeux Stratégiques 

Synthèse évaluative des effets cumulés potentiels sur les enjeux stratégiques 

Enseignement 
Supérieur, 

Recherche et 
Innovation 

Transition 
écologique 

et 
solidaire 

Culture et 
patrimoine 

Numérique 
Emploi et 
formation 

Développement 
économique et 

Économie 
sociale et 
solidaire 

Sport 
Mobilité 

multimodale 

Égalité 
entre 
les 

femmes 
et les 

hommes 

Cohésion 
des 

territoires 
Santé 

Agriculture 
et 

alimentation 

Filière 
forêt / 
bois 

Éducation 

Réduction de la 
ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǘ 
ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ 

FAIBLE FAIBLE Nul 
Non 

significatif 
Nul FAIBLE FAIBLE MODERE FAIBLE FORT FAIBLE FAIBLE Nul Nul 

Développement des énergies 
renouvelables, maîtrise des 
consommations 
énergétiques et réduction 
des émissions de gaz à effet 
de serre  

Non 
significatif 

FORT MODERE MODERE Nul MODERE MODERE FAIBLE FAIBLE MODERE MODERE FAIBLE FAIBLE FAIBLE 

Préservation de la 
biodiversité, des continuités 
écologiques et des paysages  

Nul FORT 
Non 

significatif 
Nul Nul Nul Nul 

Non 
significatif 

Nul FAIBLE Nul MODERE MODERE Nul 

Préservation de la ressource 
Ŝƴ Ŝŀǳ Ŝǘ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ la 
qualité des eaux 
souterraines et superficielles 

Nul FORT Nul Nul Nul Non significatif Nul 
Non 

significatif 
Nul MODERE Nul MODERE Nul Nul 

Prévention et Réduction de 
ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ 
aux risques  

Nul MODERE Nul Nul 
Non 

significatif 
Nul Nul MODERE Nul FAIBLE FAIBLE Nul FAIBLE Nul 

Réduction, réutilisation et 
recyclage des déchets et 
matériaux en favorisant le 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ 
économie circulaire. 

Non 
significatif 

FORT 
Non 

significatif 
Nul 

Non 
significatif 

MODERE Nul Nul Nul FAIBLE Nul Nul Nul Nul 

 
 

 ;Ǿŀƭǳŀǘƛƻƴ Řǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ Řŀƴǎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ 2
Projet 

 
/ŜǘǘŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŎƻƴǎƛǎǘŜ Ł ŀƴŀƭȅǎŜǊ ƭŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ŎǳƳǳƭŞǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ǎǳǊ 
les enjeux considérés. Cette évaluation se base sur les grilles de synthèse ci-ŀǾŀƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴŜ Ǿƛǎƛƻƴ ƎƭƻōŀƭŜ 
ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ tǊƻƧŜǘ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǎ ŜŦŦŜǘǎΣ ǎǳǊ ƭŀ ƘƛŞǊŀǊŎƘƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ Ŝǘ ǎǳǊ ƭŜ 
niveau de satisfaction dans la prise en compte de cŜǎ ŜƴƧŜǳȄΦ 5Ŝǎ ǉǳŜǎǘƛƻƴǎ ŞǾŀƭǳŀǘƛǾŜǎ ǾƛŜƴƴŜƴǘ ƎǳƛŘŜǊ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴΦ  
 
/ŜǘǘŜ ŀƴŀƭȅǎŜ Ŝǎǘ ŎƻƴŎƭǳŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ƎǊƛƭƭŜ ǎȅƴǘƘŞǘƛǉǳŜ ƳŜǘǘŀƴǘ Ŝƴ ǊŜƭŀǘƛƻƴ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜƴƧŜǳ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ 
vis-à-Ǿƛǎ ŘŜ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŎǘƛƻƴ Řǳ tǊƻƧŜǘ Ł ŀƎƛǊ ǎǳǊ ŎŜƭǳƛ-ci et le niveau de satisfaction de prise en compte de cet enjeu 
Řŀƴǎ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ tǊƻƧŜǘΣ Ŝǘ ǇŀǊ ǳƴŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜ 
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Évaluation du niveau de satisfaction de prise en compte des enjeux environnementaux stratégiques 

 

Č Réduction de la ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ 
 
Le CPER n'a pas directement vocation à limiter l'étalement urbain qui est encadré par les documents de planification 
(SRADDET, SCoT, PLUi, PLU). Toutefois, ce dernier contribue Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ces documents grâce à sa 
thématique « Cohésion des territoires » en soutenant notamment des projets qui visent à renforcer les centralités des 
territoires et à économiser de la ressource foncière (revitalisation des petites et moyennes villes, rénovation des 
quartiers prioritaires ΧύΦ  
 
Le CPER peut contribuer à diminuer l'artificialisation par certaines actions en lien avec la réhabilitation de sites (friches 
notamment) et par la définition de critères d'éco-conditionnalité. Vis-à-vis de la protection des milieux naturels et 
agricoles, celle-ci intervient dans le cadre de la thématique « Transition écologique et solidaire » (axe biodiversité) et de 
la thématique « Agriculture et Alimentation ». Ces projets devraient permettre la diminution de ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛsation par le 
ōƛŀƛǎ ŘŜ ƭŀ ǊŜƴŀǘǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳƛƭƛŜǳȄ ǳǊōŀƛƴǎΣ ŘŜ ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝƴ ŘŞŎƭƛƴŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭŀ ¢±. ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ Ŝǘ Řǳ 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩŀƛǊŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎΦ C'est par ces domaines d'intervention que le CPER peut avoir des leviers d'action au 
niveau des documents ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ. 
 
Le CPER, à travers ses thématiques «Enseignement supérieur, Recherche et Innovation », « Numérique », « Économie 
sociale et solidaire », « Sport », « Égalité entre les Femmes et les Hommes » et « Mobilité », prévoit de soutenir de 
nombreux projets qui impliqueront la construction de nouvelles infrastructures et auront potentiellement vocation à 
ŎƻƴǎƻƳƳŜǊ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǘ ŘƻƴŎ Ł ƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŜǊ ƭŜ ǎƻƭΦ [Ŝǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǎŜǊ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ǘŜǊǊŜǎ ǎƻnt 
les suivants (liste non exhaustive) : logements sociaux étudiants, infrastructures liées aux numériques, projets 
ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭǎΣ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜǎΣ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ǎǇƻǊǘƛŦǎΣ ŎŜƴǘǊŜ ŘŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ ǇƻǳǊ ƭΩŞƎŀƭƛǘŞ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ CŜƳƳŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ 
Hommes, modernisation des infrastructures de transports, aires de covoiturage, pistes cyclables.  
 
[ΩŀȄŜ ζ Développement des énergies renouvelables et de récupération » aura un impact potentiellement négatif en 
soutenant notamment le développement du solaire au sol dans le cadre de sa stratégie énergétique. Des mesures 
privilégiant le développement du solaire de toiture permettront de réduire la consommation d'espace et 
l'artificialisation. 
 

Enjeux environnementaux 
spécifiques 

Niveau d'importance de 
ƭΩŜƴƧŜǳ dans la mise en 
ǆǳǾǊŜ Řǳ tǊƻƧŜǘ 

Évaluation du Projet 

Note 
pondérée 

Importance 
Coef. 

Pondération 
Questions évaluatives 

Niveau de 
satisfaction  

en fonction de la 
capacité d'action 

du Projet à agir sur 
l'enjeu 

Note  
de -2 à 2 

5ƛƳƛƴǳŜǊ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝƴ 
ƭƛƳƛǘŀƴǘ ƭŜ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 
Ŝǘ ŘΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ 

Moyen 1,0 

Les actions soutenues contribuent-elles à augmenter la 
consommation d'espace (développement de la 
mobilité, aménagement urbain, développement des 
EnR, développement économique et touristique, etc.) ? 
 
Si oui, des actions sont-elles envisagées pour limiter 
l'artificialisation et la protection des milieux ? 
 
Les actions soutenues sont-elles en adéquation avec la 
réduction de l'artificialisation et la préservation des 
sols urbains et périurbains ? 
 
Sinon, s'est-on assuré de la moindre consommation 
d'espace et de la valorisation des sols ? 

Assez satisfaisant 0,5 0,5 

Adapter le développement urbain aux 
exigences environnementales et selon 
le principe de résilience urbaine 

Moyen 1,0 Assez satisfaisant 0,5 0,5 

Protéger les milieux naturels et 
agricoles  

Très élevé 3,0 Satisfaisant 1 3 

 

La prise en compte de cet enjeu environnemental stratégique est évaluée comme ASSEZ SATISFAISANTE vis-à-vis de la 
ŎŀǇŀŎƛǘŞ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Ł ŀƎƛǊ ǎǳǊ ƭΩŜƴƧŜǳ. La mise en ǇƭŀŎŜ ŘŜ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŞŎƻ-conditionnalité comme cela est proposé dans le 
chapitre VII pourra constituer un des facteurs d'amélioration. 
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Č Développement des énergies renouvelables, maîtrise des consommations énergétiques et réduction des 
émissions de gaz à effet de serre 

 
La transition énergétique Ŧŀƛǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǘǊƻƛǎ ŀȄŜǎ dédiés (« Rénovation énergétique des bâtiments », 
« Développement des énergies renouvelables et de récupération » et « Économie circulaire et transition énergétique 
des acteurs économiques »). On retrouve ainsi dans ces domaines d'intervention : l'efficacité énergétique liée à la 
rénovation de logements privés ; les énergies renouvelables et de récupération ; ainsi que la sobriété des entreprises en 
ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜ ŎƘŜȊ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ. 
 
Le soutien aux EnR&R devrait contribuer à accroitre la part des énergies renouvelables dans le mix énergétique. Notons 
ǉǳΩƛƭ ǎŜǊŀ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ƎŞƴŞǊŞǎ par certaines productions énergétiques par 
ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ŎǊƛǘŝǊŜ ŘΩŞŎƻ-conditionnalités. La rénovation des logements privés devrait permettre de lutter 
ŎƻƴǘǊŜ ƭŀ ǇǊŞŎŀǊƛǘŞ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ Ŝƴ ƛƴǘŜǊǾŜƴŀƴǘ ǎǳǊ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ŘŜǎ ƘŀōƛǘŀǘǎΦ Enfin, le CPER contribuera à 
ǘŜƴŘǊŜ ǾŜǊǎ ǳƴŜ ƳƻŘŜ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ Ǉƭǳǎ ǎƻōǊŜ Ŝƴ ƛƴǘŞƎǊŀƴǘ ƭŀ ǎƻōǊƛŞǘŞ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ Ŝǘ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜ ŎƘŜȊ 
les acteurs économiques. [Ŝǎ ǘƘŝƳŜǎ м Ŝǘ о ŘŜǾǊŀƛŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘΩŀŎŎŞƭŞǊŜǊ ƭŀ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ŘŜǎ 
bâtiƳŜƴǘǎ ǳƴƛǾŜǊǎƛǘŀƛǊŜǎ Ŝǘ ŎǳƭǘǳǊŜƭǎ ŘŜ ƭŀ wŞƎƛƻƴΣ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŀƛƴǎƛ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ŘŜ ŎŜǎ 
infrastructures et réduisant ainsi les consommations et les émissions de GES. 
 
La maîtrise des consommations énergétiques et la réduction des émissions de GES sont également prises en compte 
dans le CPER à travers la thématique « mobilité multimodale » par le biais du développement de la mobilité durable, 
réduisant ainsi la consommation d'énergie fossile et les émissions de GES liés au transport.  
 
Plusieurs points de vigilance sont à prendre en compte, car certaines actions du CPER sont susceptibles de jouer en 
défaveur de cet enjeu environnemental.  On peut ainsi citer :  

¶ La consommation de terres liées à la réalisation de nouvelles infrastructures (diminution du stockage de 
carbone)  

¶ Le déploiement des infrastructures routières dans les villes moyennes et territoires ruraux (émissions de 
GES supplémentaires) 

¶ Le déploiement généralisé du numérique (émissions de GES supplémentaires) 
 

Enjeux environnementaux spécifiques 

Niveau d'importance du 
critère dans la mise en 
ǆǳǾǊŜ Řǳ tǊƻƧŜǘ 

Évaluation du Projet 

Note 
pondérée 

Importance 
Coef. 

Pondération 
Questions évaluatives 

Niveau de 
satisfaction  

en fonction de la 
capacité d'action du 

Projet à agir sur 
l'enjeu 

Note  
de -2 à 2 

LƴǎŎǊƛǊŜ ƭŀ ǎƻōǊƛŞǘŞ Ŝǘ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ 
ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜΣ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜǎ ƳƻŘŜǎ ŘŜ 
consommation 

Élevé 2,0 

Les actions soutenues contribuent-elles à augmenter 
la part des énergies renouvelables dans le mix 
énergétique ? Si oui, le développement des EnR&R 
est-il diversifié et local ? 

Les actions soutenues vont-elles permettre un 
changement du mode de consommation permettant 
de tendre vers la sobriété ? 

Existe-t-il un soutien à la lutte contre la précarité 
énergétique en lien avec l'efficacité énergétique des 
bâtiments ? 

Les actions soutenues vont-elles contribuer à la 
diminution des émissions de GES de la Région ? Si 
oui existe-t-il plusieurs leviers d'action ?  

Les effets potentiels du développement des ENR est-
il suffisamment pris en compte ? 

Très bien traité 2 4 

Réduire la dépendance énergétique aux 
énergies fossiles en augmentant la part 
des énergies renouvelables dans le mix 
énergétique 

Très élevé 3,0 Très bien traité 2 6 

Réduire les émissions de GES et tendre 
vers la neutralité carbone 
(émissions/séquestration) 

Élevé 2,0 Satisfaisant 1 2 

La prise en compte de cet enjeu environnemental stratégique est évaluée comme TRES SATISFAISANTE vis-à-vis de la 
ŎŀǇŀŎƛǘŞ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Ł ŀƎƛǊ ǎǳǊ ƭΩŜƴƧŜǳ. [ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŞŎƻ-conditionnalité comme cela est proposé dans le 

chapitre VII pourra constituer un des facteurs d'amélioration. 
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Č Préservation de la biodiversité, des continuités écologiques et des paysages 
 
La transition écologique intervient en grande partie à travers la thématique « Transition écologique et solidaire » du 
CPER. À ce titre, un axe spécifique dédié à la biodiversité permet de consolider les continuités écologiques en soutenant 
ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝƴ ŘŞŎƭƛƴŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭŀ ¢±. ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ et en soutenant les actions de préservation, de 
restauration des milieux naturels et des corridors. bƻǘƻƴǎ ǉǳΩǳƴ ŀȄŜ ŘŞŘƛŞ Ł ƭΩŜŀǳ ǇǊŞǾƻƛǘ ƭŀ restauration des milieux 
aquatiques et des continuités écologiques des cours d'eau, favorable au renforcement de la trame bleue sur le 
territoire. Le CPER prévoit également dŜ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ ŀǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘΣ Ł ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ƭŀ ŘƛŦŦǳǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
connaissance sur la biodiversité en général.  
 
Le CPER intervient sur la thématique du paysage par la mise en valeur des paysages régionaux et par la valorisation des 
6 Grands Sites de la région. Il sera également question de soutenir la plantation de haies favorables à la circulation de la 
biodiversité (appel à projets régional « bocages et paysages »). 
 
/ŜǊǘŀƛƴŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘŜǊ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ όŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩ9ƴwϧwΣ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŦǊƛŎƘŜǎΣ 
ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘύΦ {Ωƛƭ Ŝǎǘ ǇǊŞǾǳ ŘŜ ǎƻǳǘŜƴƛǊ ŘŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ŘΩƛmpact lors de la réhabilitation de 
friches pour permettre des installations photovoltaïques au sol, la mise en place de mesures ERC et d'éco-
conditionnalité prévue dans cette étude permettra de réduire les effets potentiellement négatifs générés par les 
projets du CPER et de maximiser les effets positifs.  
 

Enjeux environnementaux 
spécifiques 

Niveau d'importance du 
critère dans la mise en 
ǆǳǾǊŜ Řǳ tǊƻƧŜǘ 

Évaluation du Projet 

Note 
pondérée 

Importance 
Coef. 

Pondération 
Questions évaluatives 

Niveau de 
satisfaction  

en fonction de la 
capacité d'action du 

Projet à agir sur 
l'enjeu 

Note  
de -2 à 2 

Identifier et préserver les continuités 
écologiques suprarégionales, 
infrarégionales et altitudinales. 

Très élevé 3,0 Les actions soutenues contribuent-elles à préserver et 
consolider les continuités écologiques ? Sinon risquent-
elles d'avoir des effets sur les équilibres écologiques ? 
 
Les actions soutenues participent elles au maintien ou 
au développement d'espèces patrimoniales ? Sinon des 
mesures sont prises pour limiter l'impact sur le 
patrimoine naturel ? 
 
Les actions soutenues contribuent-elles à l'amélioration 
des connaissances sur les espèces et les habitats ? 

Très bien traité 2 6 

Articuler la politique de lutte contre la 
fragmentation des territoires et le 
maintien de la biodiversité. 

Élevé 2,0 Satisfaisant 0,5 2 

Anticiper les effets du changement 
climatique global sur les espèces et les 
milieux (forêts, zones humides, sols, 
...) 

Faible 0,5 Assez satisfaisant 1 0,5 

 

La prise en compte de cet enjeu environnemental stratégique est évaluée comme SATISFAISANTE vis-à-vis de la 
ŎŀǇŀŎƛǘŞ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Ł ŀƎƛǊ ǎǳǊ ƭΩŜƴƧŜǳ. [ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŞŎƻ-conditionnalité comme cela est proposé dans le 
chapitre VII pourra constituer un des facteurs d'amélioration. 
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Č Préservation de la ressource en eau et amélioration de la qualité des eaux souterraines et superficielles 
 
La gestion et la conservation de la ressource en eau sont prises en compte par le CPER et font ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŀȄŜ 
spécifique. À ǘǊŀǾŜǊǎ ŎŜǘ ŀȄŜΣ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǎƻƴǘ ǇǊƛǎŜǎ ǇƻǳǊ ǊŞǘŀōƭƛǊ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ όt¢D9Σ 
développement des alternatives à l'utilisation d'eau potable, démarches visant à accroitre la sobriété des usages ..). Ces 
ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜǾǊŀƛŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛǾŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ [e CPER concourt également à la restauration 
de la qualité physicochimique des eaux et ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ, notamment à travers des mesures 
visant la restauǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘϥŜŀǳ ƻǳ ƭŀ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ŘΩƛƴǘǊŀƴǘ 
dans les cultures.  
 
!Ŧƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴŦƭƛǘǎ ŘΩǳǎŀƎŜ ƭƛŞǎ Ł ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ ŜŀǳΣ ƭŜ /t9w ǇǊŞǾƻƛǘ ŘŜ ǎƻǳǘŜƴƛǊ ƭΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜ Ŝǘ ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
Projets dŜ ¢ŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇƻǳǊ ƭŀ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ όt¢D9ύΦ [Ŝ t¢D9 Ŝǎǘ ǳƴ ƻǳǘƛƭ ŘŜ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǎ 
ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇŀǊ Ŝǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎ ƭƻŎŀǳȄΦ Lƭ ŀōƻǳǘƛǘ Ł ǳƴ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ όŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΣ 
agriculture, industrie, énergƛŜΣ ǇşŎƘŜΣ ǳǎŀƎŜǎ ǊŞŎǊŞŀǘƛŦǎ Χύ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ Řŀƴǎ ƭŀ ŘǳǊŞŜ ǳƴ ŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŜƴǘǊŜ 
besoins et ressources disponibles. ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŜǘŜƴǳŜǎ ŘΩŜŀǳ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘΩǳƴ t¢D9 ǇŜǳǘ 
ŀǾƻƛǊ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜǎ Ƴƛƭƛeux aquatiques. 
 
Un point de vigilance est à prendre compte ǉǳŀƴǘ ŀǳȄ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ όŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ōŃǘƛǎΣ ǊƻǳǘƛŜǊǎ Ŝǘ 
EnR&R) prévus par le CPER. Certaines mesures seront en effet susceptibles de générer des rejets de polluants 
supplémentaires daƴǎ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜǎ όǊŜƧŜǘ ƭƛŞ Ł ƭŀ ƳŞǘƘŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƻǳ ŀǳȄ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜǎΣ ŎƻƴǘŀƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ƭƻǊǎ 
Řǳ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇƭǳƛŜǎ ΧύΦ 5Ŝǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ERC et d'éco-conditionnalité devront être mises en place afin de réduire les 
effets potentiellement négatifs générés par les projets du CPER et permettre de maximiser les effets positifs.  
 
 

Enjeux environnementaux spécifiques 

Niveau d'importance du 
critère dans la mise en 
ǆǳǾǊŜ Řǳ tǊƻƧŜǘ 

Évaluation du Projet 

Note 
pondérée 

Importance 
Coef. 

Pondération 
Questions évaluatives 

Niveau de 
satisfaction  

en fonction de la 
capacité d'action du 

Projet à agir sur 
l'enjeu 

Note 
 de -2 à 2 

Gérer durablement la ressource en 
eau 

Très élevé 3,0 
Les actions soutenues vont-elles permettre d'améliorer 
la gestion quantitative de l'eau ? Sinon le projet risque-
t-il d'augmenter la pression sur la ressource ? 
 
Le projet prévoit-il des actions permettant d'anticiper 
les périodes de sécheresse de plus en plus fréquentes 
et d'éviter les conflits d'usage ? 
 
Existe-t-il des actions permettant d'améliorer la qualité 
de la ressource en eau en maîtrisant les rejets dans les 
eaux superficielles ? 

Satisfaisant 1 3 

Anticiper et maîtriser ƭΩƛƳǇŀŎǘ Řǳ 
changement climatique sur la 
ressource en eau 

Moyen 1,0 Satisfaisant 1 1 

Améliorer la qualité de la ressource en 
eau 

Élevé 2,0 Satisfaisant 1 2 

 

La prise en compte de cet enjeu environnemental stratégique est évaluée comme SATISFAISANTE vis-à-vis de la 
ŎŀǇŀŎƛǘŞ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Ł ŀƎƛǊ ǎǳǊ ƭΩŜƴƧŜǳ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŜƴǾƛǎŀƎŞŜΦ [ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŞŎƻ-conditionnalité 
comme cela est proposé dans le chapitre VII pourra constituer un des facteurs d'amélioration. 
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Č tǊŞǾŜƴǘƛƻƴ Ŝǘ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜȄǇosition des populations aux risques  
 
La prévention et la réduction de la vulnérabilité des biens et personnes face aux risques naturels et technologiques sont 
un domaine pris en compte par le CPER. Ce dernier prévoit la valorisation des crédits relatifs au fond de prévention des 
risques naturels (FPRNM) dit « fond Barnier. [Ŝ /t9w ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀƎƛǊ ƛƴŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ Ŝƴ 
prenant des mesures vis-à-Ǿƛǎ ŘŜ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ όdéveloppement de la ville perméable, 
reconquête de la ressource en eau, protection ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ΧύΦ  
 
[Ŝ /t9w ŀƎƛǘ ǎǳǊ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƳŜǎǳǊŜǎΣ ŎŜƭŀ ǇŀǎǎŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇŀǊ 
ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜΣ ƭŀ ŎƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴ Ł ǳƴŜ meilleure résilience des territoires dans le 
ŎƻƴǘŜȄǘŜ ŘŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΣ ǳƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ Χ όǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ 
écologique et solidaire). 
 
Certaines actions du CPER risquent cependant de contribuer à accroitre le risque technologique en soutenant les 
iƴƴƻǾŀǘƛƻƴǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜǎΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǎƛǘŜǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭǎ ǎƻƴǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ  ŘΩǳǘƛƭƛǎŜǊ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ Ŝǘκƻǳ ŘŜǎ ǇǊƻŎŞŘŞǎ 
ŘŀƴƎŜǊŜǳȄ ǉǳƛ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŀŎŎƛŘŜƴǘ ǇŜǳǾŜƴǘ ŜƴǘǊŀƛƴŜǊ ŘŜǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜǎ ƎǊŀǾŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭΣ ƭŜǎ 
riverains, les biens et l'environnement. 
 
ConcŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎΣ  ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǘŞǎ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜǎ Ł ƭΩŀǳǘƻƳƻōƛƭŜ Ŝǘ ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǎŀƎŜ 

des pesticides devraient permettre de réduire les émissions de polluants atmosphériques issus de ces secteurs. La 

reconversion des friches par la remédiation des sols permettra également de diminuer les polluants potentiellement 

présents dans ces sols dégradés réduisant ainsi les risques.  

Toutefois, le désenclavement routier des villes moyennes et territoires ruraux (thématique mobilité) et le 

développement des EnR (thématique transition écologique et solidaire) peuvent contribuer à une augmentation des 

polluants Υ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ ŞƳƛǎ ǇŀǊ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǘǊŀŦƛŎ ǊƻǳǘƛŜǊ ƻǳ ǇŀǊ ƭŜǎ ǳǎƛƴŜǎ /{w Ŝǘ ŘŜ ƳŞǘƘŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ 

(particules fines, dioxine, hydrogène sulfuré, etc.).  

 

Enjeux environnementaux 
spécifiques 

Niveau d'importance du 
critère dans la mise en 
ǆǳǾǊŜ Řǳ tǊƻƧŜǘ 

Évaluation du Projet 

Note 
pondérée 

Importance 
Coef. 

Pondération 
Questions évaluatives 

Niveau de 
satisfaction  

en fonction de la 
capacité d'action 
du Projet à agir 

sur l'enjeu 

Note  
de -2 à 2 

Réduire la vulnérabilité des 
populations et activités 
économiques aux risques naturels 
et technologiques 

Moyen 1,0 

Les actions soutenues contribuent-elles à diminuer la 
vulnérabilité face aux risques et au changement 
climatique ? Sinon existe-t-il des actions augmentant les 
risques notamment industriels ? 
 
Est-il défini des mesures permettant une prise en 
compte des risques liés au changement climatique ? 
 
Le projet prévoit-il des actions en faveur de la 
diminution du risque sanitaire comme les îlots de 
chaleur et améliore-t-il sa résilience face aux futures 
crises sanitaires ? 

Assez satisfaisant 0,5 0,5 

Diminuer les émissions de 
polluants atmosphériques 

Élevé 2,0 Assez satisfaisant 0,5 1 

{ΩŀŘŀǇǘŜǊ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ 
climatique en matière de santé-
environnement et risques 

Moyen 1,0 Satisfaisant 1 1 

 

La prise en compte de cet enjeu environnemental stratégique est évaluée comme ASSEZ SATISFAISANTE vis-à-vis de la 
ŎŀǇŀŎƛǘŞ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Ł ŀƎƛǊ ǎǳǊ ƭΩŜƴƧŜǳ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŜƴǾƛǎŀƎŞŜΦ [ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŞŎƻ-conditionnalité 
comme cela est proposé dans le chapitre VII pourra constituer un des facteurs d'amélioration. 
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Č wŞŘǳŎǘƛƻƴΣ ǊŞǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǊŜŎȅŎƭŀƎŜ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ Ŝǘ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ Ŝƴ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ 
économie circulaire 

 
La stratégie du CPER est principalement orientée sur l'économie circulaire comme l'éco-conception notamment par le 
biais des entreprises et des collectivités (collecte séparée des biodéchets, actions de prévention et de réemploi des 
déchets du BTP et de l'activité économique, ƳƻŘŜǊƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŜƴǘǊŜǎ ŘŜ ǘǊƛ ΧύΦ  
 
/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭϥŀǇǇǊƻŎƘŜ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎΣ ƭŜǳǊ ƎŜǎǘƛƻƴ Ŝǘ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ǎŜ Ŧŀƛǘ ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ ƭΩŀȄŜ о ŘŜ ƭŀ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ 
écologique et solidaire, avec le développement des énergies renouvelables de récupération avec la méthanisation ou 
ŜƴŎƻǊŜ ƭŜǎ ŎƻƳōǳǎǘƛōƭŜǎ ǎƻƭƛŘŜǎ ŘŜ ǊŞŎǳǇŞǊŀǘƛƻƴ ό/{wύΦ /Ŝǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩ9ƴw ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŀƛƴǎƛ ƭŀ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ Ŝƴ 
ǇǊƻŘǳƛǎŀƴǘ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ƛǎǎǳŜ ŘŜ ƭŜǳǊ ŎƻƳōǳǎǘƛƻƴ όƻǳ ŘŜ ƭŀ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŀǘƛŝǊŜǎ ƻǊƎŀƴƛǉǳŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳŞǘƘŀƴƛǎŀǘƛƻƴύΦ 
Notons par ailleurs que certains projets soutenus par le CPER (travaux de réhabilitation, construction de nouvelles 
ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎΧύ ǎŜǊƻƴǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘŜ ƎŞƴŞǊŜǊ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎΦ 
 
C'est au travers de la thématique « Économie sociale et solidaire » que la formation sur la gestion des déchets peut se 
faire dans le cadre du développement de l'Économie Sociale et Solidaire comme les ressourceries et autres structures 
permettant l'insertion sociale dans le cadre de l'économie circulaire. 
 
 
 

Enjeux environnementaux spécifiques 

Niveau d'importance du 
critère dans la mise en 
ǆǳǾǊŜ Řǳ tǊƻƧŜǘ 

Évaluation du Projet 

Note 
pondérée 

Importance 
Coef. 

Pondération 
Questions évaluatives 

Niveau de 
satisfaction  

en fonction de la 
capacité d'action 
du Projet à agir 

sur l'enjeu 

Note 
de -2 à 2 

Poursuivre la réduction des Déchets 
Ménagers et Assimilés 

Moyen 1 
Les actions envisagées contribuent-elles à 
diminuer la quantité des déchets et améliorer leur 
gestion ? Sinon existe-t-il des actions ayant un 
potentiel d'action sur la diminution des déchets ? 
Le projet s'oriente-t-il vers le développement de 
l'économie circulaire en tenant compte de ces 7 
piliers (approvisionnement durable / 
écoconception / écologie industrielle et territoriale 
/ économie de fonctionnalité / consommation 
responsable / allongement de la durée d'usage / 
recyclage) ? Sinon quels sont les piliers privilégiés ? 
L'Économie Sociale et Solidaire est-elle soutenue 
dans le cadre de la valorisation et gestion des 
déchets ? 

Assez satisfaisant 0,5 0,5 

Amplifier les actions menées en faveur 
ŘΩǳƴŜ ŞŎƻƴƻƳƛŜ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜ 

Élevé 2,0 Très  bien traité 2 4 

Augmenter la part de produits 
manufacturés recyclables mis sur le marché 

Moyen 1,0 Satisfaisant 1 1 

 

La prise en compte de cet enjeu environnemental stratégique est évaluée comme SATISFAISANTE vis-à-vis de la 
ŎŀǇŀŎƛǘŞ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Ł ŀƎƛǊ ǎǳǊ ƭΩŜƴƧŜǳ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŜƴǾƛǎŀƎŞŜΦ [ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŞŎƻ-conditionnalité 
comme cela est proposé dans le chapitre VII pourra constituer un des facteurs d'amélioration. 
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{ȅƴǘƘŝǎŜ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Řǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ Řŀƴǎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ tǊƻƧŜǘ 

 
Le ǘŀōƭŜŀǳ ǎǳƛǾŀƴǘ ǎȅƴǘƘŞǘƛǎŜ ƭŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘǎ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘŜ ƎǊƛƭƭŜ ŎǊƻƛǎŀƴǘ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜƴƧŜǳ 
spécifique vis-à-Ǿƛǎ ŘŜ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŎǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Ł ŀƎƛǊ ǎǳǊ ŎŜƭǳƛ-ci et le niveau de satisfaction de prise en compte de 
cet enjeu danǎ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΦ ¦ƴŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘŜ ǊŀŘŀǊ ǇŜǊƳŜǘ 
ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴ ǾƛǎǳŜƭ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴΦ 
 

Enjeux environnementaux 
stratégique  

Enjeux environnementaux spécifiques 

Niveau d'importance du critère dans la mise Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ tǊƻƧŜǘ Ŝǘ 
Niveau de satisfaction par critère 

Faible Moyen Élevé Très élevé 

Réduction de la consommation 
ŘΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ 
des sols 

5ƛƳƛƴǳŜǊ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŀƴǘ ƭŜ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ 
 

Assez satisfaisant 
  

Adapter le développement urbain aux exigences environnementales et selon le principe de 
résilience urbaine  

Assez satisfaisant 
  

Protéger les milieux naturels et agricoles  
   

Satisfaisant 

Développement des énergies 
renouvelables, maîtrise des 
consommations énergétiques et 
réduction des émissions de gaz 
à effet de serre  

LƴǎŎǊƛǊŜ ƭŀ ǎƻōǊƛŞǘŞ Ŝǘ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜΣ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜǎ ƳƻŘŜǎ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ  
  

Très bien traité 
 

Réduire la dépendance énergétique aux énergies fossiles en augmentant la part des énergies 
renouvelables dans le mix énergétique    

Très bien traité 

Réduire les émissions de GES et tendre vers la neutralité carbone (émissions/séquestration) 
  

Satisfaisant 
 

Préservation de la biodiversité, 
des continuités écologiques et 
des paysages  

Identifier et préserver les continuités écologiques suprarégionales, infrarégionales et 
altitudinales.    

Très bien traité 

Articuler la politique de lutte contre la fragmentation des territoires et le maintien de la 
biodiversité.    

Assez satisfaisant 
 

Anticiper les effets du changement climatique global sur les espèces et les milieux (forêts, 
zones humides, sols, ...) 

Satisfaisant 
   

Préservation de la ressource en 
Ŝŀǳ Ŝǘ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
qualité des eaux souterraines et 
superficielles  

Gérer durablement la ressource en eau  
   

Satisfaisant 

Anticiper et maîtriser ƭΩƛƳǇŀŎǘ Řǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ 
 

Satisfaisant 
  

Améliorer la qualité de la ressource en eau 
  

Satisfaisant 
 

Prévention et Réduction de 
ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ŀǳȄ 
risques  

Réduire la vulnérabilité des populations et activités économiques aux risques naturels et 
technologiques  

Assez satisfaisant 
  

Diminuer les émissions de polluants atmosphériques 
  

Assez satisfaisant 
 

{ΩŀŘŀǇǘŜǊ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǎŀƴǘŞ-environnement et risques 
 

Satisfaisant 
  

Réduction, réutilisation et 
recyclage des déchets et 
matériaux en favorisant le 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ 
économie circulaire. 

Poursuivre de la réduction des Déchets Ménagers et Assimilés 
 

Assez satisfaisant 
  

!ƳǇƭƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ƳŜƴŞŜǎ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘΩǳƴŜ économie circulaire 
  

Très bien traité 
 

Augmenter la part de produits manufacturés recyclables mis sur le marché 
 

Satisfaisant 
  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

Préservation de la ressource en eau et 
ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ 

et superficielles 

wŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǘ ŘŜ 
ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ 

Représentation graphique avec pondération  

Légende 
 Niveau de satisfaction minimal attendu 
 Évaluation du niveau de satisfaction  
 Note maximale théorique  

 

Préservation de la biodiversité, des continuités 
écologiques et des paysages 

tǊŞǾŜƴǘƛƻƴ Ŝǘ wŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ 
populations aux risques 

Réduction, réutilisation et recyclage des déchets 
et matériaux en favorisant le développement 

ŘΩǳƴŜ ŞŎƻƴƻƳƛŜ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜΦ 

Développement des énergies renouvelables, 
maîtrise des consommations et réduction des 

émissions de gaz à effet de serre consommations 
énergétiques et réduction des émissions de gaz à 

effet de serre 
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Enjeux Environnementaux 
Stratégiques  

Points forts du Projet 
 dans le traitement de ces enjeux  

Points faibles du Projet 
 dans le traitement de ces enjeux 

Propositions d'améliorations à 
apporter 

PRIORITAIRE 
 
Développement des 
énergies renouvelables, 
maîtrise des 
consommations 
énergétiques et réduction 
des émissions de gaz à effet 
de serre  

Trois axes dédiés « Rénovation énergétique des 
bâtiments », « Développement des énergies 
renouvelables et de récupération » et « Économie 
circulaire et transition énergétique des acteurs 
économiques » 
Une approche transversale de l'enjeu, thématique que 
l'on retrouve également dans les thématiques 1 et 3 
(rénovation énergétique des bâtiments universitaires 
et culturels de la Région) 

Le développement des EnR&R comme le solaire au 
sol, l'éolien, la méthanisation, le bois énergie et les 
combustions solides de récupération ont des effets 
notables potentiellement négatifs comme la 
consommation de terres agricoles et/ou naturelles 
(ǎƻƭŀƛǊŜ ŀǳ ǎƻƭύΣƭΩ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘŜ 
collisions pour l'avifaune et chiroptères et impact 
paysager (grand éolien), impact sur l'écosystème 
forestier (bois énergie) risque de pollution des eaux 
et du sol (Méthanisation), pollution de l'air par le 
rejet de polluant atmosphérique (CSB) 

Mise en place ŘŜ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŞŎƻ-
conditionnalité pour réduire les 
points faibles et maximiser les points 
forts. 
 
(Voir chapitre VII : critères EC-01 et 
EC-02)  

PRIORITAIRE 
 
Préservation de la 
biodiversité, des 
continuités écologiques et 
des paysages  

La thématique de la biodiversité intervient en grande 
partie à travers la thématique « Transition écologique 
et solidaire »  
La consolidation des TVB (terrestre et aquatique) 
devrait permettre la ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘŜ 
la TVB du SRCE en permettant ainsi une TVB 
homogénéisée sur l'ensemble de la Région et d'avoir 
un levier d'action sur la prise en compte des 
continuités écologiques (réservoirs et corridors) au 
niveau des documents de planification (SCOT et PLU) 
 

Un point de vigilance devra être porté sur le 
développement des EnR&R. 

Mise en place ŘŜ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŞŎƻ-
conditionnalité pour réduire les 
points faibles et maximiser les points 
forts  
 
(Voir chapitre VII : critères EC-03, EC-
04 et EC-05) 

PRIORITAIRE 
 
Préservation de la 
ressource en eau et 
amélioration de la qualité 
des eaux souterraines et 
superficielles  

La gestion quantitative et qualitative de la ressource en 
eau est prise en compte dans un axe spécifique dédié à 
ƭΩŜŀǳΦ  

Un point de vigilance est à prendre compte quant 
ŀǳȄ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ όŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ōŃǘƛǎΣ 
routiers et EnR&R) susceptibles de générer des 
polluants supplémentaires et aux projets de 
ǊŜǘŜƴǳŜǎ ŘΩŜŀǳ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜǎ t¢D9 ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ 
ŘΩŀǾƻƛǊ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ  

Mise en place ŘŜ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŞŎƻ-
conditionnalité pour réduire les 
points faibles et maximiser les points 
forts  
 
(Voir chapitre VII. : critères EC-07 et 
EC-08) 

IMPORTANT 
 
Prévention et Réduction de 
ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ 
populations aux risques  

La notion de risque Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ des 
crédits relatifs au fond de prévention des risques 
naturels (FPRNM)   
Est également développée ƭΩŀǇǇǊƻŎƘŜ ǎǳǊ la santé 
(risque sanitaire) Ŝǘ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ 
climatique (villes perméablesΣ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ ŜŀǳΣ Χύ  

Un point de vigilance devra être porté sur le 
développement de sites industriels et le risque 
technologique.  

Mise en place ŘŜ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŞŎƻ-
conditionnalité pour réduire les 
points faibles et maximiser les points 
forts  
 
(Voir chapitre VII. : critères EC-10,  
EC-11 et EC-12) 

IMPORTANT 
 
Réduction de la 
ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǘ 
de ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ 

N'ayant pas vocation à agir directement sur 
l'artificialisation, le projet de CPER agit de manière 
transversale à travers les thématiques  « Cohésion des 
territoires », « Biodiversité » et « Agriculture et 
alimentation », en renforçant les centralités du 
territoire et en préservant les espaces naturels et 
agricoles.  
 

Un point de vigilance devra être porté sur les 
ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ 
soutenues par de nombreuses thématiques 
όōŃǘƛƳŜƴǘǎΣ 9ƴwΣ ƳƻōƛƭƛǘŞΣΧύΦ  

Mise en place ŘŜ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŞŎƻ-
conditionnalité pour réduire les 
points faibles et maximiser les points 
forts. 
 
(Voir chapitre VII. : critères EC-06)  

IMPORTANT 
 
Réduction, réutilisation et 
recyclage des déchets et 
matériaux en favorisant le 
développement ŘΩǳƴŜ 
économie circulaire. 

[ŀ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ 
axe spécifique «Économie circulaire et transition 
énergétique des acteurs économiques » 
 Le CPER ǇǊŜƴŘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ǎǳǊ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ 
circulaire de la Région (PAEC et FREC)  par le biais de 4 
ǘȅǇŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ auprès des entreprises et des 
collectivités (éco-conception, gestion et réemploi des 
ŘŞŎƘŜǘǎ Řǳ .¢tΣ  ΧύΦ 

 

Mise en place ŘŜ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŞŎƻ-
conditionnalité pour les points forts  
 
(Voir chapitre VII. : critères EC-09) 
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Identification des effets cumulés du CPER 2021-2027 avec le PO FEDER 2021-2027 de la Région Bourgogne-Franche-
Comté 

 
Le PO FEDER de la Région Bourgogne-Franche-Comté intervient sur des thématiques similaires au CPER, telles que la 

ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ Ŝǘ ƭΩƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴ ; le développement économique des PME ; le numérique ; la transition énergétique et 

écologique et le domaine de la formation. De fait, certains effets du PO seront sensiblement similaires à ceux du CPER. 

Des synergies positives, ou à contrario, négatives peuvent dès lors être identifiées au travers de ces deux programmes.  

Les effets cumulés positifs identifiés au regard des enjeux environnementaux stratégiques de la Région Bourgogne-

Franche-Comté sont les suivants :  

¶ [ŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ Ŝƴ ǎƻǳǘŜƴŀƴǘ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Ǿƛǎ-à-vis la biodiversité et 

des continuités écologiques, ainsi des actions de réhabilitation de friches ; 

¶ Le développement des énergies renouvelables et de récupération sur le territoire ;  

¶ La maîtrise des consommations énergétiques ƎǊŃŎŜ ŀǳȄ ƳŜǎǳǊŜǎ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ŀŎŎǊƻƛǘǊŜ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ŘŜǎ 

ōŃǘƛƳŜƴǘǎ Ŝǘ Ł ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ōƛƻǎƻǳǊŎŞǎ ; 

¶ [ŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƎŀȊ Ł ŜŦŦŜǘ ŘŜ ǎŜǊǊŜ Ŝƴ ǎƻǳǘŜƴŀƴǘ ƭŜ ŘŞǇƭƻƛŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ƳƻōƛƭƛǘŞ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜ Ł ƭŀ ǾƻƛǘǳǊŜ Ŝǘ ƭŀ 

sobriété des entreprises ;  

¶ La préservation de la biodiversité, des paysages et des continuités écologiques en soutenant des actions de 

remises en état de la trame verte et bleue ;  

¶ [ΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜǎ en soutenant des actions concernant la réutilisation des 

ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ǘǊŀƛǘŞŜǎ Ŝǘ ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ ǇŜǎǘƛŎƛŘŜǎ ;  

¶ La prévention et la réduction de la vulnérabilité des biens et personnes face aux risques naturels avec la mise 

Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ǎǳǊ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ ; 

¶ La ǊŞŘǳŎǘƛƻƴΣ ǊŞǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǊŜŎȅŎƭŀƎŜ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ Ŝǘ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ Ŝƴ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ 

économie circulaire όǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ōƛƻǎƻǳǊŎŞǎΣ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ Χύ 

Les effets cumulés négatifs identifiés au regard des enjeux environnementaux stratégiques de la Région Bourgogne-

Franche-Comté sont les suivants :  

¶ [ΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ŎŀǳǎŞŜ ǇŀǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Řǳ ǎƻƭŀƛǊŜ ŀǳ ǎƻƭΣ ǇŀǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ 

structure de recherche et/ƻǳ ŘΩƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴ ƻǳ ǇŀǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩŀƛǊŜǎ ŘŜ ŎƻǾƻƛǘǳǊŀƎŜ Ŝǘ ŘŜ ǇƛǎǘŜǎ 

cyclables ; 

¶ [ΩƛƳǇŀŎǘ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 9bwϧw ǎǳǊ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ όǊƛǎǉǳŜǎ ŘŜ Ŏƻƭƭƛǎƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭϥŀǾƛŦŀǳƴŜ Ŝǘ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ 

ōŀǊƻǘǊŀǳƳŀǘƛǎƳŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƘƛǊƻǇǘŝǊŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŞƻƭƛŜƴ ; risque de déboisement impactant les milieux 

naturels pour le bois énergie) ; 

¶ [Ŝ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ǇƻǳǾŀƴǘ ŎŀǳǎŜǊ ƭŜ ŘŞǊŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ Ŝǘκƻǳ ƭŀ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ ;  

¶ [ΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ƎŀȊ Ł ŜŦŦŜǘ ŘŜ ǎŜǊǊŜ ƎŞƴŞǊŞŜ ǇŀǊ ƭŜ ŘŞǇƭƻƛŜƳŜnt généralisé du numérique et 

le soutien aux innovations technologiques ;  

¶ Les rejets de polluants atmosphériques émis les usines de combustion solide de récupération ou les unités de 
méthanisation. 
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VI -  ;Ǿŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ bŀǘǳǊŀ нллл 
 
Article R122-20 : Le rapport environnemental comprend l'exposé de l'évaluation des incidences Natura 2000 mentionnée à l'article L.414-4. 
 
Le réseau Natura 2000 correspond au ǊŞǎŜŀǳ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ européenne (UE). Il a 
ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ Ł ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜǎ нт Ǉŀȅǎ ŘŜ ƭΩ9ǳǊƻǇŜΦ Lƭ ǾƛǎŜ Ł ŀǎǎǳǊŜǊ 
ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ƻǳ ƭŜ ǊŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ Şǘŀǘ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŘŜ 
la flore et ŘŜ ƭŀ ŦŀǳƴŜ ǎŀǳǾŀƎŜ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜΦ [Ŝ ǊŞǎŜŀǳ ŜǳǊƻǇŞŜƴ bŀǘǳǊŀ нллл ŎƻƳǇǊŜƴŘ н ǘȅǇŜǎ ŘŜ ǎƛǘŜǎ Υ   

¶ Des Zones de Protection Spéciales (ZPS), visant la protection des habitats permettant d'assurer la survie et la 
reproduction des oiseaux sauvages ǊŀǊŜǎ ƻǳ ƳŜƴŀŎŞǎ ŦƛƎǳǊŀƴǘ Ł ƭΩŀƴƴŜȄŜ L ŘŜ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛǾŜ ƴϲтф-409 dite 
Directive "Oiseaux" du 2 avril 1979, modifiée le 30 novembre 2009, ainsi que des aires de mue, d'hivernage, 
de reproduction et des zones de relais de migration pour l'ensemble des espèces migratrices ;   

¶ Des Zones Spéciales de Conservation (ZSC) visant la conservation des habitats naturels d'intérêt 
communautaire, des habitats abritant des espèces d'intérêt communautaire et des éléments de paysage qui, 
de par leur structure linéaire et continue ou leur rôle de relais, sont essentiels à la migration, à la distribution 
géographique Ŝǘ Ł ƭϥŞŎƘŀƴƎŜ ƎŞƴŞǘƛǉǳŜ ŘϥŜǎǇŝŎŜǎ ǎŀǳǾŀƎŜǎΦ /Ŝǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ Ŝǘ ŎŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŀƴƛƳŀƭŜǎ Ŝǘ 
végétales figurent aux annexes I et II de la Directive n°92-43 dite Directive "Habitats" du 21 mai 1992. La 
première étape avant la désignation en ZSC est la proposition à la Commission européenne de Sites d'Intérêt 
Communautaire (SIC).   

 
[ŀ ŘŞǎƛƎƴŀǘƛƻƴ ǎΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜ ǇƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ État membǊŜ ŘŜ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ǳƴ 5ƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩhōƧŜŎǘƛŦǎ ό5h/h.ύ 
ǇƻǳǊ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ Ŝƴ ōƻƴ Şǘŀǘ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ Ŝǘ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŀȅŀƴǘ ƧǳǎǘƛŦƛŞ ƭŜǳǊ ŘŞǎƛƎƴŀǘƛƻƴΦ Conformément à la 
ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴΣ ǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ƭƻǊǎǉǳΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŀ ƭƛŜu sur un site Natura 2000 ou à proximité. 
[ΩŞǘǳŘŜ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜ Ŝǎǘ ŦƻŎŀƭƛǎŞŜ ǎǳǊ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ Ŝǘ ŜǎǇŝŎŜǎ ǉǳƛ ƻƴǘ ƧǳǎǘƛŦƛŞ ƭŀ ŘŞǎƛƎƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ bŀǘǳǊŀ нллл Ŝǘ ǉǳƛ 
ǇƻǳǊǊŀƛŜƴǘ şǘǊŜ ŀŦŦŜŎǘŞǎ ǇŀǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘΦ  /Ŝ ŎƘŀǇƛǘǊŜ Ŝǎǘ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘ ǎŜƭƻƴ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ sites Natura 2000 au sens de 
ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φпмп-п Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ǎŀƴǎ ǇƻǳǊ ŀǳǘŀƴǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜǊ ǳƴŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ǎǘǊƛŎǘŜΦ 
 

 Description des sites 1
 
Le réseau Natura 2000 de Bourgogne-Franche-Comté compte 140 sites Natura 2000. Il couvre 659 174 hectares, soit 
13,8% du territoire pour les deux directives (octobre 2019) : 

¶ 98 zones spéciales de conservation (ZSC) au titre de la Directive Habitats Faune Flore, pour 510 627 ha. 

¶ 42 zones de protection spéciale (ZPS) au titre de la Directive Oiseaux Sauvages, pour 466 245 ha. 
 
Les grands massifs forestiers du Jura constituent des zones refuges indispensables pour des espèces animales rares et 
discrètes, comme le lynx, le grand tétras ou les pics. Dans le Morvan, les forêts de hêtres sont parcourues de ruisseaux 
hébergeant encore la rare Moule perlière. 
 
Les fleuves et les grandes rivières comptent une mosaïque de milieux humides remarquables et représentent des 
zones privilégiées pour les oiseaux qui y trouvent une nourriture abondante et de grandes zones de quiétude.  
Dans le Doubs, on trouve plusieurs vallées karstiques qui sont des axes de circulation privilégiés pour la faune et 
forment des axes du réseau écologique régional. 
 
Une topographie naturelle favorable a permis la création de nombreux étangs dans la Bresse, le nord de la Haute-
Saône et le Territoire de .ŜƭŦƻǊǘΦ /Ŝǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǇŀǊǎŜƳŞǎ ŘŜ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ ǊŀǇǇǊƻŎƘŞǎΣ Ŝƴ ƳƻǎŀƠǉǳŜ ŀǾŜŎ ōƻƛǎΣ ǇǊŀƛǊƛŜǎ 
ƘǳƳƛŘŜǎΣ ǊƻǎŜƭƛŝǊŜǎΣ ŀōǊƛǘŜƴǘ ǘƻǳǘ ǳƴ ŎƻǊǘŝƎŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŀƴƛƳŀƭŜǎ Ŝǘ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎ ƛƴŦŞƻŘŞŜǎ ŀǳȄ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ 
humides. 
 
Dans les zones calcaires, la région Bourgogne-Franche-Comté est riche en habitats souterrains. Grottes naturelles, 
anciennes mines ou zones de fissure, leur intérêt patrimonial réside surtout dans la diversité des chauves-souris qui 
ƭΩƻŎŎǳǇŜƴǘΣ ŀǾŜŎ ну ŜǎǇŝŎŜǎ ŘŞƴƻƳōǊŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ όǎǳǊ ǳƴ ƴƻƳbre total de 33 espèces présentes en France). 
 
Les Massifs du Jura et du Morvan présentent de nombreuses tourbières qui ont un intérêt écologique fort grâce à la 
ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎ Ŝǘ ŀƴƛƳŀƭŜǎ ƻǊƛƎƛƴŀƭŜǎ Ŝǘ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎΣ ǘŞƳƻƛƴǎ ŘŜǎ ǇŞǊƛƻŘŜǎ ŎƭƛƳŀtiques froides passées. 



Évaluation Environnementale Stratégique du CPER  2021 ς 2027 de la Région Bourgogne-Franche-Comté 

_ RAPPORT ENVIRONNEMENTAL _ 

  173 

 Médiaterre Conseil 
 _IndB3_Avril 2021_ 

Sur les côtes calcaires et dans les massifs montagneux, les pelouses et landes ǎƻƴǘ ƭŜ ǾŜǎǘƛƎŜ ŘΩǳƴŜ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ǇŀǎǘƻǊŀƭŜ 
et hébergent des orchidées et insectes typiques. Le milieu bocager y est également représenté, avec les nombreuses 
espèces animales qui se nourrissent dans les prairies, qui se reproduisent dans les mares et les ruisselets ou qui nichent 
dans les haies et les arbres isolés. Certaines  constructions humaines abritent des espèces rares de chauves-souris. 
 

CODE NOM DU SITE 
SURFACE 
TOTALE 

SURFACE 
EN 

REGION 

DATE DE 
CLASSEME

NT 
LIEN DOCOB 

ZONES SPECIALES DE CONSERVATION (ZSC) 

FR2100249 
Pelouses et fruticées de la côte oxfordienne 
de Bologne à  Latrecey 

653 65,82 09/01/17 DOCOB à venir 

FR2100275 
Marais tourbeux du plateau de Langres 
(secteur sud-ouest) 

397,43 
 

26/12/13 DOCOB à venir 

FR2600956 
Milieux forestiers et pelouses des combes 
de la Côte dijonnaise 

2085,92 
 

29/10/14 
http://www.side.developpement-
durable.gouv.fr/clientBookline/service/reference.asp?INSTANCE=exploitation
&OUTPUT=PORTAL&DOCID=I_IFD_REFDOC_0190733&DOCBASE=IFD_SIDE 

FR2600957 
Milieux forestiers, prairies et pelouses de la 
vallée du Suzon 

2785,41 
 

29/10/14 
http://www.side.developpement-
durable.gouv.fr/clientBookline/service/reference.asp?INSTANCE=exploitation
&OUTPUT=PORTAL&DOCID=IFD_REFDOC_0510940&DOCBASE=IFD_SIDE 

FR2600958 
Milieux forestiers, pelouses et marais des 
massifs de Moloy, La Bonière et Lamargelle 

573,51 
 

29/10/14 
http://www.side.developpement-
durable.gouv.fr/clientBookline/service/reference.asp?INSTANCE=exploitation
&OUTPUT=PORTAL&DOCID=I_IFD_REFDOC_0190738&DOCBASE=IFD_SIDE 

FR2600959 
Milieux forestiers du Châtillonnais avec 
marais tufeux et sites à  Sabot de Vénus 

3331,5 
 

28/07/16 
http://www.side.developpement-
durable.gouv.fr/clientBookline/service/reference.asp?INSTANCE=exploitation
&OUTPUT=PORTAL&DOCID=IFD_REFDOC_0507359&DOCBASE=IFD_SIDE 

FR2600960 
Massifs forestiers de Francheville, d'Is sur 
Tille et des Laverottes 

441,78 
 

29/10/14 
http://www.side.developpement-
durable.gouv.fr/clientBookline/service/reference.asp?INSTANCE=exploitation
&OUTPUT=PORTAL&DOCID=IFD_REFDOC_0506553&DOCBASE=IFD_SIDE 

FR2600961 Massif forestier du Mont Beuvray 1004,36 
 

07/06/11 
http://www.side.developpement-
durable.gouv.fr/clientBookline/service/reference.asp?INSTANCE=exploitation
&OUTPUT=PORTAL&DOCID=I_IFD_REFDOC_0190865&DOCBASE=IFD_SIDE 

FR2600962 
Milieux forestiers des plateaux calcaires de 
Basse Bourgogne 

1826,29 
 

10/02/16 
http://www.side.developpement-
durable.gouv.fr/clientBookline/service/reference.asp?INSTANCE=exploitation
&OUTPUT=PORTAL&DOCID=IFD_REFDOC_0514268&DOCBASE=IFD_SIDE 

FR2600963 Marais tufeux du Châtillonnais 128,02 
 

26/03/15 
http://www.side.developpement-
durable.gouv.fr/clientBookline/service/reference.asp?INSTANCE=exploitation
&OUTPUT=PORTAL&DOCID=IFD_REFDOC_0506556&DOCBASE=IFD_SIDE 

FR2600965 
Vallée de la Loire entre Fourchambault et 
Neuvy-sur-Loire 

16126 10269,49 07/06/11 
http://www.side.developpement-
durable.gouv.fr/clientBookline/service/reference.asp?INSTANCE=exploitation
&OUTPUT=PORTAL&DOCID=I_IFD_REFDOC_0190727&DOCBASE=IFD_SIDE 

FR2600966 Vallée de la Loire entre Imphy et Decize 1849,67 
 

26/03/15 
http://www.side.developpement-
durable.gouv.fr/clientBookline/service/reference.asp?INSTANCE=exploitation
&OUTPUT=PORTAL&DOCID=IFD_REFDOC_0514870&DOCBASE=IFD_SIDE 

FR2600970 
Pelouses calcicoles et falaises des environs 
de Clamecy 

531,76 
 

26/03/15 
http://www.side.developpement-
durable.gouv.fr/clientBookline/service/reference.asp?INSTANCE=exploitation
&OUTPUT=PORTAL&DOCID=IFD_REFDOC_0517089&DOCBASE=IFD_SIDE 

FR2600971 Pelouses calcicoles de la côte chalonnaise 910,22 
 

04/03/15 
http://www.side.developpement-
durable.gouv.fr/clientBookline/service/reference.asp?INSTANCE=exploitation
&OUTPUT=PORTAL&DOCID=I_IFD_REFDOC_0190793&DOCBASE=IFD_SIDE 

FR2600972 Pelouses calcicoles du Maconnais 159,44 
 

07/06/11 
http://www.side.developpement-
durable.gouv.fr/clientBookline/service/reference.asp?INSTANCE=exploitation
&OUTPUT=PORTAL&DOCID=I_IFD_REFDOC_0191055&DOCBASE=IFD_SIDE 

FR2600973 
Pelouses et forêts calcicoles de la côte et 
arrière-côte de Beaune 

1670,07 
 

29/10/14 
http://www.side.developpement-
durable.gouv.fr/clientBookline/service/reference.asp?INSTANCE=exploitation
&OUTPUT=PORTAL&DOCID=I_IFD_REFDOC_0190721&DOCBASE=IFD_SIDE 

FR2600974 
Pelouses et forêts calcicoles des côteaux de 
la Cure et de l'Yonne en amont de Vincelles 

1565,27 
 

26/04/10 
http://www.side.developpement-
durable.gouv.fr/clientBookline/service/reference.asp?INSTANCE=exploitation
&OUTPUT=PORTAL&DOCID=I_IFD_REFDOC_0190477&DOCBASE=IFD_SIDE 

FR2600975 Cavités à  chauve-souris en Bourgogne 3532,64 
 

23/06/15 
http://www.side.developpement-
durable.gouv.fr/clientBookline/service/reference.asp?INSTANCE=exploitation
&OUTPUT=PORTAL&DOCID=IFD_REFDOC_0517092&DOCBASE=IFD_SIDE 

FR2600976 
Prairies et forêts inondables du Val de 
Saône entre Chalon et Tournus et de la 
basse vallée de la Gr 

6160,72 
 

23/08/10 

http://www.side.developpement-
durable.gouv.fr/clientBookline/service/reference.asp?INSTANCE=exploitation
&OUTPUT=PORTAL&DOCID=I_IFD_REFDOC_0190739&DOCBASE=IFD_SIDE 

FR2600979 
Dunes continentales, tourbière de la 
Truchère et prairies de la Basse Seille 

3049,49 
 

23/08/10 
http://www.side.developpement-
durable.gouv.fr/clientBookline/service/reference.asp?INSTANCE=exploitation
&OUTPUT=PORTAL&DOCID=I_IFD_REFDOC_0190794&DOCBASE=IFD_SIDE 

FR2600980 
Prairies, bocage, milieux tourbeux et landes 
sèches de la vallée de la Belaine 

3511,59  26/03/15 DOCOB à venir 

FR2600981 
Prairies inondables de la basse vallée du 
Doubs jusqu'à  l'amont de Navilly 

1431,44 
 

07/06/11 
http://www.side.developpement-
durable.gouv.fr/clientBookline/service/reference.asp?INSTANCE=exploitation
&OUTPUT=PORTAL&DOCID=IFD_REFDOC_0507360&DOCBASE=IFD_SIDE 

FR2600982 
Forêts, landes, tourbières de la vallée de la 
Canche 

255,63 
 

29/10/14 
http://www.side.developpement-
durable.gouv.fr/clientBookline/service/reference.asp?INSTANCE=exploitation
&OUTPUT=PORTAL&DOCID=IFD_REFDOC_0507362&DOCBASE=IFD_SIDE 

FR2600983 
Vallées de la Cure et du Cousin dans le 
Nord-Morvan 

4132,09 
 

23/06/15 
http://www.side.developpement-
durable.gouv.fr/clientBookline/service/reference.asp?INSTANCE=exploitation
&OUTPUT=PORTAL&DOCID=IFD_REFDOC_0524007&DOCBASE=IFD_SIDE 

FR2600987 
Ruisseaux à  écrevisses du bassin de l'Yonne 
amont 

590,91 
 

29/10/14 
http://www.side.developpement-
durable.gouv.fr/clientBookline/service/reference.asp?INSTANCE=exploitation
&OUTPUT=PORTAL&DOCID=I_IFD_REFDOC_0190724&DOCBASE=IFD_SIDE 
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FR2600988 
Hêtraie montagnarde et tourbières du haut 
Morvan 

1038,71 
 

07/06/11 
http://www.side.developpement-
durable.gouv.fr/clientBookline/service/reference.asp?INSTANCE=exploitation
&OUTPUT=PORTAL&DOCID=I_IFD_REFDOC_0190723&DOCBASE=IFD_SIDE 

FR2600989 
Tourbière du Vernay et prairies de la vallée 
du Vignan 

257,41 
 

23/08/10 
http://www.side.developpement-
durable.gouv.fr/clientBookline/service/reference.asp?INSTANCE=exploitation
&OUTPUT=PORTAL&DOCID=I_IFD_REFDOC_0190728&DOCBASE=IFD_SIDE 

FR2600990 Landes et tourbière du Bois de la Biche 338,49 
 

26/03/15 
http://www.side.developpement-
durable.gouv.fr/exploitation/DEFAULT/doc/IFD/IFD_REFDOC_0547467/ 

FR2600991 
Tourbières, marais et forêts alluviales de la 
vallée du Branlin 

537,5 
 

10/02/16 
http://www.side.developpement-
durable.gouv.fr/clientBookline/service/reference.asp?INSTANCE=exploitation
&OUTPUT=PORTAL&DOCID=I_IFD_REFDOC_0190737&DOCBASE=IFD_SIDE 

FR2600992 
Ruisseaux patrimoniaux et milieux tourbeux 
et paratourbeux de la haute vallée du 
Cousin 

1499,93 
 

29/10/14 

http://www.side.developpement-
durable.gouv.fr/clientBookline/service/reference.asp?INSTANCE=exploitation
&OUTPUT=PORTAL&DOCID=IFD_REFDOC_0507314&DOCBASE=IFD_SIDE 

FR2600993 Etangs à  Cistude d'Europe du Charolais 512,12 
 

30/07/16 
http://www.side.developpement-
durable.gouv.fr/clientBookline/service/reference.asp?INSTANCE=exploitation
&OUTPUT=PORTAL&DOCID=IFD_REFDOC_0514228&DOCBASE=IFD_SIDE 

FR2600994 Complexe des étangs du Bazois 397,61 
 

10/04/15 
http://www.side.developpement-
durable.gouv.fr/clientBookline/service/reference.asp?INSTANCE=exploitation
&OUTPUT=PORTAL&DOCID=IFD_REFDOC_0517087&DOCBASE=IFD_SIDE 

FR2600995 
Prairies marécageuses et paratourbeuses 
de la vallée de la Cure 

520,92 
 

07/06/11 
http://www.side.developpement-
durable.gouv.fr/clientBookline/service/reference.asp?INSTANCE=exploitation
&OUTPUT=PORTAL&DOCID=I_IFD_REFDOC_0190478&DOCBASE=IFD_SIDE 

FR2600996 Marais alcalin et prairies humides de Baon 20,65 
 

10/02/16 
http://www.side.developpement-
durable.gouv.fr/clientBookline/service/reference.asp?INSTANCE=exploitation
&OUTPUT=PORTAL&DOCID=IFD_REFDOC_0517662&DOCBASE=IFD_SIDE 

FR2600998 
Forêt de ravin et landes du vallon de 
Canada, barrage du Pont du Roi 

331,11  10/04/15 DOCOB à venir 

FR2600999 
Forêts de ravin de la vallée de l'Oussière en 
Morvan 

186,49 
 

29/10/14 
http://www.side.developpement-
durable.gouv.fr/clientBookline/service/reference.asp?INSTANCE=exploitation
&OUTPUT=PORTAL&DOCID=I_IFD_REFDOC_0190726&DOCBASE=IFD_SIDE 

FR2601000 
Forêts, éboulis de la vallée du Rhoin et du 
ravin d'Antheuil 

1302,95 
 

29/10/14 
http://www.side.developpement-
durable.gouv.fr/clientBookline/service/reference.asp?INSTANCE=exploitation
&OUTPUT=PORTAL&DOCID=I_IFD_REFDOC_0190722&DOCBASE=IFD_SIDE 

FR2601002 
Forêt de ravin de la source tufeuse de 
l'Ignon 

98,49 
 

03/11/14 
http://www.side.developpement-
durable.gouv.fr/clientBookline/service/reference.asp?INSTANCE=exploitation
&OUTPUT=PORTAL&DOCID=I_IFD_REFDOC_0190736&DOCBASE=IFD_SIDE 

FR2601004 
Eboulis calcaires de la vallée de 
l'Armanàçon 

218,78 
 

10/04/15 
http://www.side.developpement-
durable.gouv.fr/clientBookline/service/reference.asp?INSTANCE=exploitation
&OUTPUT=PORTAL&DOCID=IFD_REFDOC_0524008&DOCBASE=IFD_SIDE 

FR2601005 
Pelouses sèches à  orchidées sur craie de 
l'Yonne 

308,58 
 

10/02/16 
http://www.side.developpement-
durable.gouv.fr/clientBookline/service/reference.asp?INSTANCE=exploitation
&OUTPUT=PORTAL&DOCID=IFD_REFDOC_0517090&DOCBASE=IFD_SIDE 

FR2601008 
Landes sèches et tourbière du Bois du 
Breuil 

355,88  10/04/15 DOCOB à venir 

FR2601009 Landes et gâtines de Puisaye 88,35 
 

10/02/16 
http://www.side.developpement-
durable.gouv.fr/clientBookline/service/reference.asp?INSTANCE=exploitation
&OUTPUT=PORTAL&DOCID=I_IFD_REFDOC_0190735&DOCBASE=IFD_SIDE 

FR2601011 
Etangs oligotrophes à  Littorelles de 
Puisaye, à  bordures paratourbeuses et 
landes 

551,28 
 

10/02/16 

http://www.side.developpement-
durable.gouv.fr/clientBookline/service/reference.asp?INSTANCE=exploitation
&OUTPUT=PORTAL&DOCID=I_IFD_REFDOC_0190734&DOCBASE=IFD_SIDE 

FR2601012 
Grottes et habitats à chauves-souris en 
Bourgogne 

63307,3 
 

28/11/15 
http://www.side.developpement-
durable.gouv.fr/EXPLOITATION/DRBOUR/doc/IFD/IFD_REFDOC_0527334/doc
ument-d-objectifs-de-gestion-docob-du-site-natura-2000-n-fr2601012-gites-
et-habitats-a-chauves-so 

FR2601013 Forêt de Citeaux et environs 13280,12 
 

10/02/16 
http://www.side.developpement-
durable.gouv.fr/clientBookline/service/reference.asp?INSTANCE=exploitation
&OUTPUT=PORTAL&DOCID=IFD_REFDOC_0517093&DOCBASE=IFD_SIDE 

FR2601014 
Bocage, forêts et milieux humides des 
Amognes et du Bassin de La Machine 

32765,19 
 

03/11/14 
http://www.side.developpement-
durable.gouv.fr/clientBookline/service/reference.asp?INSTANCE=exploitation
&OUTPUT=PORTAL&DOCID=IFD_REFDOC_0514277&DOCBASE=IFD_SIDE 

FR2601015 
Bocage, forêt et milieux humides du Sud-
Morvan 

50247,7 
 

03/11/14 
http://biodiversitedumorvan.n2000.fr/les-sites-du-morvan/site-30-sud-
morvan/documents 

FR2601016 
Bocage, forêt et milieux humides du bassin 
de la Grosne et du Clunysois 

44132,32 
 

04/03/15 
http://www.side.developpement-
durable.gouv.fr/clientBookline/service/reference.asp?INSTANCE=exploitation
&OUTPUT=PORTAL&DOCID=IFD_REFDOC_0520584&DOCBASE=IFD_SIDE 

FR2601017 Bords de Loire entre Iguerande et Decize 11453,33 8252,41 03/11/14 
http://www.side.developpement-
durable.gouv.fr/clientBookline/service/reference.asp?INSTANCE=exploitation
&OUTPUT=PORTAL&DOCID=IFD_REFDOC_0507316&DOCBASE=IFD_SIDE 

FR4301280 Bassin du Drugeon 6693,38 
 

27/05/09 
http://www.side.developpement-
durable.gouv.fr/EXPLOITATION/DRFRAN/doc/IFD/IFD_REFDOC_0508837/doc
ument-d-objectifs-site-natura-2000-bassin-du-drugeon-fr4301280-fr4310112 

FR4301281 Combes derniers 331,25 
 

27/05/09 
http://www.bourgogne-franche-comte.developpement-
durable.gouv.fr/IMG/pdf/docob_combederniers_complet_cle2b4971.pdf 

FR4301282 
Tourbières et ruisseaux de Mouthe, source 
du Doubs 

123,67 
 

09/04/14 
http://www.bourgogne-franche-comte.developpement-
durable.gouv.fr/tourbieres-et-ruisseaux-de-mouthe-source-du-doubs-
a8286.html 

FR4301283 Vallons de la Drésine et de la Bonnavette 1327,69 
 

09/01/17 
http://www.side.developpement-
durable.gouv.fr/EXPLOITATION/DRFRAN/doc/IFD/IFD_REFDOC_0508840/doc
ument-d-objectifs-site-natura-2000-tourbieres-lac-de-remoray-et-zones-
environnantes-fr4301283-fr4 

FR4301284 
Lac et tourbières de Malpas, Les prés 
Partots et le bief Belin 

154,22 
 

09/04/14 
http://www.bourgogne-franche-comte.developpement-
durable.gouv.fr/IMG/pdf/N2000_DOCOB_Malpas_20140409_cle2419ca.pdf 

FR4301287 
Tourbière des Cerneux-Gourinots et zones 
humides environnantes, Les Seignes des 
Guinots, Le Verbois 

389,99 
 

27/05/09 

http://www.side.developpement-
durable.gouv.fr/EXPLOITATION/DRFRAN/doc/IFD/IFD_REFDOC_0510102/doc
ument-d-objectifs-site-natura-2000-fr4301287-tourbiere-des-cerneux-
gourinots-et-zones-humides-env 
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FR4301288 Le Crêt des roches 60,28 
 

27/05/09 
http://www.side.developpement-
durable.gouv.fr/EXPLOITATION/DRFRAN/doc/IFD/IFD_REFDOC_0508444/doc
ument-d-objectifs-site-natura-2000-fr4301288-le-cret-des-roches 

FR4301289 Côte de Champvermol 156,64 
 

09/04/14 
http://www.side.developpement-
durable.gouv.fr/EXPLOITATION/DRFRAN/doc/IFD/IFD_REFDOC_0506899/doc
ument-d-objectifs-du-site-fr4301289-cote-de-champvermol 

FR4301290 
Massif du Mont d'Or, du Noirmont et du 
Risol 

10346,96 
 

24/02/15 
http://www.bourgogne-franche-comte.developpement-
durable.gouv.fr/massif-du-mont-d-or-du-noirmont-et-du-risol-a3288.html 

FR4301291 Vallée de la Loue et du Lison 24987 
 

11/04/16 
http://www.side.developpement-
durable.gouv.fr/EXPLOITATION/DRFRAN/doc/IFD/IFD_REFDOC_0508897/doc
ument-d-objectifs-site-natura-2000-vallee-de-la-loue-fr4301291-fr4312009-
tome-i-diagnostic-initia 

FR4301294 Moyenne vallée du Doubs 6259,06 
 

24/02/15 
http://ww w.side.developpement-
durable.gouv.fr/EXPLOITATION/DRFRAN/doc/IFD/IFD_REFDOC_0509963/doc
ument-d-objectifs-site-natura-2000-fr4301294-fr4312010-moyenne-vallee-
du-doubs 

FR4301298 
Vallées du Dessoubre, de la Réverotte et du 
Doubs 

16245,78 
 

07/05/15 
http://www.side.developpement-
durable.gouv.fr/EXPLOITATION/DRFRAN/doc/IFD/IFD_REFDOC_0508426/doc
ument-d-objectifs-site-natura-2000-vallees-du-dessoubre-de-la-reverotte-et-
du-doubs-fr4301298-et- 

FR4301299 Complexe de la Cluse-et-Mijoux 817,81 
 

09/04/14 
http://www.bourgogne-franche-comte.developpement-
durable.gouv.fr/IMG/pdf/N2000_DOCOB_CluseEtMijoux_20140409_cle561d2
3.pdf 

FR4301301 
Côte de Château-le-Bois et gouffre du Creux 
à  Pépé 

152,3 
 

27/05/09 
http://www.side.developpement-
durable.gouv.fr/EXPLOITATION/DRFRAN/doc/IFD/IFD_REFDOC_0508454/doc
ument-d-objectifs-site-natura-2000-cote-de-chateau-le-bois-et-gouffre-du-
creux-a-pepe-fr4301301 

FR4301304 
Réseau de 4 cavités à  Barbastelles et 
grands Rhinolophes de la vallée du Doubs 

41,45 
 

24/02/15 
http://www.bourgogne-franche-comte.developpement-
durable.gouv.fr/reseaux-de-cavites-a-chauves-souris-en-franche-a8280.html 

FR4301306 Bresse Jurassienne 9476,93 
 

11/04/16 
http://www.side.developpement-
durable.gouv.fr/EXPLOITATION/DRFRAN/doc/IFD/IFD_REFDOC_0508965/doc
ument-d-objectifs-site-natura-2000-bresse-jurassienne-nord-fr4312008-
fr4301306 

FR4301308 Vallée de l'Orbe 627,01 
 

06/01/17 
http://www.bourgogne-franche-comte.developpement-
durable.gouv.fr/vallee-de-l-orbe-a8259.html 

FR4301309 
Tourbières et Lacs de Chapelle-des-Bois et 
de Bellefontaine-les-Mortes 

319,76 
 

09/04/14 
http://www.side.developpement-
durable.gouv.fr/EXPLOITATION/DRFRAN/doc/IFD/IFD_REFDOC_0507800/doc
ument-d-objectifs-site-natura-2000-tourbieres-et-lacs-de-chapelle-des-bois-
et-de-bellefontaine-le 

FR4301310 La Combe du Lac 142,04 
 

27/05/09 
http://www.side.developpement-
durable.gouv.fr/EXPLOITATION/DRFRAN/doc/IFD/IFD_REFDOC_0508860/doc
ument-d-objectifs-site-natura-2000-combe-du-lac-fr4301310 

FR4301313 Grandvaux 2022,83 
 

23/06/15 
http://www.side.developpement-
durable.gouv.fr/EXPLOITATION/DRFRAN/doc/IFD/IFD_REFDOC_0508923/doc
ument-d-objectifs-site-natura-grandvaux-fr4301313 

FR4301315 Combe du Nanchez 431,22 
 

27/05/09 
http://www.side.developpement-
durable.gouv.fr/EXPLOITATION/DRFRAN/doc/IFD/IFD_REFDOC_0508453/doc
ument-d-objectifs-site-natura-2000-combe-du-nanchez-fr4301315 

FR4301316 Plateau du Lizon 2076,08 
 

30/07/15 
http://www.side.developpement-
durable.gouv.fr/EXPLOITATION/DRFRAN/doc/IFD/IFD_REFDOC_0509964/doc
ument-d-objectifs-site-natura-2000-fr4301316-plateau-du-lizon 

FR4301317 
Vallons forestiers, rivières, ruisseaux, 
milieux humides et temporaires de la forêt 
de La Chaux 

1882,44 
 

27/05/09 

http://www.side.developpement-
durable.gouv.fr/EXPLOITATION/DRFRAN/doc/IFD/IFD_REFDOC_0508448/doc
ument-d-objectifs-sites-natura-2000-foret-de-chaux-fr4312005-et-vallons-
forestiers-rivieres-ruiss 

FR4301318 Massif de la Serre 4393,55 
 

27/05/09 
http://www.side.developpement-
durable.gouv.fr/EXPLOITATION/DRFRAN/doc/IFD/IFD_REFDOC_0508799/doc
ument-d-objectifs-site-natura-2000-massif-de-la-serre-fr4301318 

FR4301319 Massif du Risoux 1839,73 
 

27/05/09 
http://www.side.developpement-
durable.gouv.fr/EXPLOITATION/DRFRAN/doc/IFD/IFD_REFDOC_0508876/mas
sif-du-risoux-document-d-objectifs-synthetique-natura-2000-site-fr4301319 

FR4301320 Forêt du Massacre 1803,9 
 

27/05/09 
http://www.side.developpement-
durable.gouv.fr/EXPLOITATION/DRFRAN/doc/IFD/IFD_REFDOC_0508882/fore
t-du-massacre-document-d-objectifs-synthetique-site-fr4301320 

FR4301321 Reculée des Planches-près-Arbois 1344,27 
 

30/07/15 
http://www.side.developpement-
durable.gouv.fr/EXPLOITATION/DRFRAN/doc/IFD/IFD_REFDOC_0509962/doc
ument-d-objectifs-site-natura-2000-fr4301321-reculee-des-planches-pres-
arbois 

FR4301322 Reculées de la Haute Seille 1417,39 
 

27/05/09 
http://www.side.developpement-
durable.gouv.fr/EXPLOITATION/DRFRAN/doc/IFD/I_IFD_REFDOC_0260729/do
cument-d-objectifs-natura-2000-reculees-de-la-haute-seille-39-site-fr-
4301322 

FR4301323 Basse vallée du Doubs 3798,6 
 

27/05/09 
http://www.side.developpement-
durable.gouv.fr/EXPLOITATION/DRFRAN/doc/IFD/IFD_REFDOC_0508829/doc
ument-d-objectifs-site-natura-2000-basse-vallee-du-doubs-fr4301323-
fr4312007 

FR4301327 Etival-Assencière 1640,53 
 

20/08/15 
http://www.side.developpement-
durable.gouv.fr/EXPLOITATION/DRFRAN/doc/IFD/IFD_REFDOC_0508870/doc
ument-d-objectifs-site-natura-fr4301327-complexe-du-bois-et-du-lac-de-l-
ascenciere-vallee-d-etiva 

FR4301328 Entrecôtes du Milieu-Malvaux 1992,32 
 

22/08/16 
http://www.side.developpement-
durable.gouv.fr/EXPLOITATION/DRFRAN/doc/IFD/IFD_REFDOC_0508431/doc
ument-d-objectifs-site-natura-2000-entrecote-du-milieu-malvaux-ex-entre-
cotes-du-milieu-fr4301328 

FR4301330 Complexes des sept Lacs du Jura 2161,87 
 

11/07/16 
http://www.side.developpement-
durable.gouv.fr/EXPLOITATION/DRFRAN/doc/IFD/IFD_REFDOC_0508432/doc
ument-d-objectifs-site-natura-2000-complexe-des-cinq-lacs-de-narlay-ilay-
grand-maclu-petit-maclu- 

FR4301331 
Vallée et côtes de la Bienne, du Tacon et du 
Flumen 

17593,57 
 

22/08/16 
http://www.side.developpement-
durable.gouv.fr/EXPLOITATION/DRFRAN/doc/IFD/IFD_REFDOC_0506875/doc
ument-d-objectifs-du-site-fr4301331-fr4312012-vallees-et-cotes-de-la-
bienne-du-tacon-et-du-flumen 

FR4301332 
Forêts, Corniches calcaires, Ruisseaux et 
marais de Vulvoz à  Viry 

2401,14 
 

23/06/15 
http://www.bourgogne-franche-comte.developpement-
durable.gouv.fr/forets-corniches-calcaires-ruisseaux-et-marais-de-a8273.html 

FR4301334 Petite montagne du Jura 38228,29 
 

27/05/09 
http://www.side.developpement-
durable.gouv.fr/EXPLOITATION/DRFRAN/doc/IFD/IFD_REFDOC_0508892/doc
ument-d-objectifs-site-natura-2000-petite-montagne-du-jura-fr4301334-
fr4312013 

FR4301338 
Pelouses de la région Vésulienne et vallée 
de La Colombine 

1937,78 
 

27/05/09 
http://www.side.developpement-
durable.gouv.fr/EXPLOITATION/DRFRAN/doc/IFD/IFD_REFDOC_0508825/doc
ument-d-objectifs-site-natura-2000-pelouses-de-la-region-vesulienne-et-
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vallee-de-la-colombine-fr4 

FR4301340 
Pelouses de Champlitte, Étang de Theuley-
Les-Vars 

345,34 
 

27/05/09 
http://www.side.developpement-
durable.gouv.fr/EXPLOITATION/DRFRAN/doc/IFD/IFD_REFDOC_0508894/doc
ument-d-objectifs-site-natura-2000-pelouses-seches-de-champlitte-
fr4301340-rapport-final-valide-p 

FR4301342 Vallée de La Saône 17879,17 
 

09/04/14 
http://www.side.developpement-
durable.gouv.fr/EXPLOITATION/DRFRAN/doc/IFD/IFD_REFDOC_0506897/doc
ument-d-objectifs-du-site-vallee-de-la-saone-sic-fr4301342-et-zps-fr4312006 

FR4301344 Vallée de La Lanterne 23844,68 
 

27/05/09 
http://www.side.developpement-
durable.gouv.fr/EXPLOITATION/DRFRAN/doc/IFD/IFD_REFDOC_0508442/doc
ument-d-objectifs-site-natura-2000-vallee-de-la-lanterne-fr4301344-
fr4312015 

FR4301345 
Réseau de 6 cavités à  Rhinolophes dans la 
région de Vesoul 

12,88 
 

24/02/15 
http://www.bourgogne-franche-comte.developpement-
durable.gouv.fr/reseaux-de-cavites-a-chauves-souris-en-franche-a8280.html 

FR4301346 Plateau des Mille Étangs 20555,26 
 

27/05/09 
http://www.side.developpement-
durable.gouv.fr/EXPLOITATION/DRFRAN/doc/IFD/IFD_REFDOC_0505778/doc
ument-d-objectifs-du-site-natura-2000-fr-4301346-plateau-des-mille-etangs 

FR4301347 
Forêts, Landes et marais des Ballons 
d'Alsace et Servance 

2479,72 
 

27/05/09 
http://www.bourgogne-franche-comte.developpement-
durable.gouv.fr/IMG/pdf/docob_4301347_cle016516.pdf 

FR4301348 Piémont Vosgien 4701,05 
 

01/08/16 
http://www.side.developpement-
durable.gouv.fr/EXPLOITATION/DRFRAN/doc/IFD/IFD_REFDOC_0508895/doc
ument-d-objectifs-site-natura-2000-forets-et-ruisseaux-du-piemont-vosgien-
fr4301348 

FR4301350 Etangs et vallées du Territoire de Belfort 5106,25 
 

24/02/15 
http://www.side.developpement-
durable.gouv.fr/EXPLOITATION/DRFRAN/doc/IFD/IFD_REFDOC_0507543/doc
ument-d-objectifs-site-natura-2000-etangs-et-vallees-du-territoire-de-belfort-
fr4301350-fr4312019 

FR4301351 
Réseau de 15 cavités à  Minioptères de 
Schreibers en Franche-Comté 

25,39 
 

23/06/15 
http://www.bourgogne-franche-comte.developpement-
durable.gouv.fr/IMG/pdf/Docob_Chiro_Diagnostic_version_21avril2016_cle7
41f4d.pdf 

FR4302001 Plateau de Mancy 45,72 
 

27/05/09 
http://www.side.developpement-
durable.gouv.fr/EXPLOITATION/DRFRAN/doc/IFD/IFD_REFDOC_0508429/doc
ument-d-objectifs-du-site-natura-2000-fr4302001-cote-de-mancy-ex-plateau-
de-mancy 

ZONES DE PROTECTION SPECIALES (ZPS) 

FR2610004 
Vallées de la Loire et de l'Allier entre 
Mornay-sur-Allier et Neuvy-sur-Loire 

14086,4 8247,35 05/01/06 
http://www.side.developpement-
durable.gouv.fr/clientBookline/service/reference.asp?INSTANCE=exploitation
&OUTPUT=PORTAL&DOCID=IFD_REFDOC_0510861&DOCBASE=IFD_SIDE 

FR2610006 Basse vallée de la Seille 3049,5  30/07/04 
http://www.side.developpement-
durable.gouv.fr/clientBookline/service/reference.asp?INSTANCE=exploitation
&OUTPUT=PORTAL&DOCID=I_IFD_REFDOC_0190791&DOCBASE=IFD_SIDE 

FR2612001 Arrière Côte de Dijon et de Beaune 60720,34  18/01/05 http://www.side.developpement-
durable.gouv.fr/exploitation/DEFAULT/doc/IFD/IFD_REFDOC_0535644 

FR2612002 Vallée de la Loire de Iguerande à Decize 23602,98  08/03/12 
http://www.side.developpement-
durable.gouv.fr/clientBookline/service/reference.asp?INSTANCE=exploitation
&OUTPUT=PORTAL&DOCID=IFD_REFDOC_0507316&DOCBASE=IFD_SIDE 

FR2612003 Massifs forestiers et vallée du Châtillionnais 58860,43  07/03/06 DOCOB à venir 

FR2612005 Basse vallée du Doubs et étangs associés 3787,85  12/04/06 
http://www.side.developpement-
durable.gouv.fr/clientBookline/service/reference.asp?INSTANCE=exploitation
&OUTPUT=PORTAL&DOCID=IFD_REFDOC_0523984&DOCBASE=IFD_SIDE 

FR2612006 
Prairies alluviales et milieux associés de 
Saône-et-Loire 

8964,58  06/04/06 
http://www.side.developpement-
durable.gouv.fr/clientBookline/service/reference.asp?INSTANCE=exploitation
&OUTPUT=PORTAL&DOCID=IFD_REFDOC_0523984&DOCBASE=IFD_SIDE 

FR2612007 Fôret de Citeaux et environ 13280,12  01/09/15 
http://www.side.developpement-
durable.gouv.fr/clientBookline/service/reference.asp?INSTANCE=exploitation
&OUTPUT=PORTAL&DOCID=IFD_REFDOC_0517093&DOCBASE=IFD_SIDE 

FR2612008 Etang de Galetas 629,9 442,63 26/04/06 DOCOB à venir 

FR2612009 
Bocage, forêts et milieux humides des 
Amognes et du bassin de la Machine 

32765,19  08/03/12 
http://www.side.developpement-
durable.gouv.fr/clientBookline/service/reference.asp?INSTANCE=exploitation
&OUTPUT=PORTAL&DOCID=IFD_REFDOC_0514277&DOCBASE=IFD_SIDE 

FR2612010 Vallée de la Loire entre Imphy et Decize 4738,67  08/03/12 
http://www.side.developpement-
durable.gouv.fr/clientBookline/service/reference.asp?INSTANCE=exploitation
&OUTPUT=PORTAL&DOCID=IFD_REFDOC_0514870&DOCBASE=IFD_SIDE 

FR4310027 Vallons de la Drésine et de la Bonavette 1327,69  24/08/15 
http://www.side.developpement-
durable.gouv.fr/EXPLOITATION/DRFRAN/doc/IFD/IFD_REFDOC_0508840/doc
ument-d-objectifs-site-natura-2000-tourbieres-lac-de-remoray-et-zones-
environnantes-fr4301283-fr4 

FR4310112 Bassin du Drugeon 6508,86  23/12/03 
http://www.side.developpement-
durable.gouv.fr/EXPLOITATION/DRFRAN/doc/IFD/IFD_REFDOC_0508837/doc
ument-d-objectifs-site-natura-2000-bassin-du-drugeon-fr4301280-fr4310112 

FR4312001 
Massif du Mont d'Or, du Noirmont et du 
Risol 

10346,96  05/07/05 http://www.bourgogne-franche-comte.developpement-
durable.gouv.fr/massif-du-mont-d-or-du-noirmont-et-du-risol-a8245.html 

FR4312002 Massif du Risoux 1839,73  05/07/05 
http://www.side.developpement-
durable.gouv.fr/EXPLOITATION/DRFRAN/doc/IFD/IFD_REFDOC_0508876/mas
sif-du-risoux-document-d-objectifs-synthetique-natura-2000-site-fr4301319 

FR4312003 Forêt du Massacre 1803,9  26/04/05 
http://www.side.developpement-
durable.gouv.fr/EXPLOITATION/DRFRAN/doc/IFD/IFD_REFDOC_0508882/fore
t-du-massacre-document-d-objectifs-synthetique-site-fr4301320 

FR4312004 
Réserve naturelle nationale des ballons 
comtois en Franche-Comté 

2058,77  20/10/04 
http://www.bourgogne-franche-comte.developpement-
durable.gouv.fr/forets-landes-et-marais-des-ballons-d-alsace-et-de-
a8257.html 

FR4312005 Forêt de Chaux 21973,57  25/04/06 
http://www.side.developpement-
durable.gouv.fr/EXPLOITATION/DRFRAN/doc/IFD/IFD_REFDOC_0508448/doc
ument-d-objectifs-sites-natura-2000-foret-de-chaux-fr4312005-et-vallons-
forestiers-rivieres-ruiss 

FR4312006 Vallée de la Saône 17879,17  06/04/06 
http://www.side.developpement-
durable.gouv.fr/EXPLOITATION/DRFRAN/doc/IFD/IFD_REFDOC_0506897/doc
ument-d-objectifs-du-site-vallee-de-la-saone-sic-fr4301342-et-zps-fr4312006 

FR4312007 Basse vallée du Doubs 3798,6  06/04/06 
http://www.side.developpement-
durable.gouv.fr/EXPLOITATION/DRFRAN/doc/IFD/IFD_REFDOC_0508829/doc
ument-d-objectifs-site-natura-2000-basse-vallee-du-doubs-fr4301323-
fr4312007 

FR4312008 Bresse Jurassienne 9476,93  18/05/15 
http://www.side.developpement-
durable.gouv.fr/EXPLOITATION/DRFRAN/doc/IFD/IFD_REFDOC_0508965/doc
ument-d-objectifs-site-natura-2000-bresse-jurassienne-nord-fr4312008-
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fr4301306 

FR4312009 Vallées de la Loue et du Lison 24987,18  18/05/15 
http://www.side.developpement-
durable.gouv.fr/EXPLOITATION/DRFRAN/doc/IFD/IFD_REFDOC_0508897/doc
ument-d-objectifs-site-natura-2000-vallee-de-la-loue-fr4301291-fr4312009-
tome-i-diagnostic-initia 

FR4312010 Moyenne vallée du Doubs 6299,07  26/04/06 
http://www.side.developpement-
durable.gouv.fr/EXPLOITATION/DRFRAN/doc/IFD/IFD_REFDOC_0509963/doc
ument-d-objectifs-site-natura-2000-fr4301294-fr4312010-moyenne-vallee-
du-doubs 

FR4312012 Vallées de la Bienne, du Tacon et du Flumen 17593,58  17/09/13 
http://www.side.developpement-
durable.gouv.fr/EXPLOITATION/DRFRAN/doc/IFD/IFD_REFDOC_0506875/doc
ument-d-objectifs-du-site-fr4301331-fr4312012-vallees-et-cotes-de-la-
bienne-du-tacon-et-du-flumen 

FR4312013 Petite montagne du Jura 38228,29  27/04/06 
http://www.side.developpement-
durable.gouv.fr/EXPLOITATION/DRFRAN/doc/IFD/IFD_REFDOC_0508892/doc
ument-d-objectifs-site-natura-2000-petite-montagne-du-jura-fr4301334-
fr4312013 

FR4312014 
Pelouses de la région Vésulienne et vallée 
de la Colombine 

1937,79  12/04/06 
http://www.side.developpement-
durable.gouv.fr/EXPLOITATION/DRFRAN/doc/IFD/IFD_REFDOC_0508825/doc
ument-d-objectifs-site-natura-2000-pelouses-de-la-region-vesulienne-et-
vallee-de-la-colombine-fr4 

FR4312015 Vallée de la Lanterne 23844,83  06/04/06 
http://www.side.developpement-
durable.gouv.fr/EXPLOITATION/DRFRAN/doc/IFD/IFD_REFDOC_0508442/doc
ument-d-objectifs-site-natura-2000-vallee-de-la-lanterne-fr4301344-
fr4312015 

FR4312016 Reculées de la Haute Seille 1417,34  06/04/06 
http://www.side.developpement-
durable.gouv.fr/EXPLOITATION/DRFRAN/doc/IFD/IFD_REFDOC_0508886/doc
ument-d-objectifs-site-natura-2000-reculees-de-la-haute-seille-fr4301322 

FR4312017 
Vallées du Dessoubre, de la Rèverotte et du 
Doubs 

16245,79  26/04/06 
http://www.side.developpement-
durable.gouv.fr/EXPLOITATION/DRFRAN/doc/IFD/IFD_REFDOC_0508426/doc
ument-d-objectifs-site-natura-2000-vallees-du-dessoubre-de-la-reverotte-et-
du-doubs-fr4301298-et 

FR4312018 
Pelouses de Champlitte, étangs de Theuley-
les-Vars 

345,34  06/04/06 
http://www.side.developpement-
durable.gouv.fr/EXPLOITATION/DRFRAN/doc/IFD/IFD_REFDOC_0508894/doc
ument-d-objectifs-site-natura-2000-pelouses-seches-de-champlitte-
fr4301340-rapport-final-valide-p 

FR4312019 Etangs et vallées du territoire de Belfort 5106,25  26/04/06 
http://www.side.developpement-
durable.gouv.fr/EXPLOITATION/DRFRAN/doc/IFD/IFD_REFDOC_0507543/doc
ument-d-objectifs-site-natura-2000-etangs-et-vallees-du-territoire-de-belfort-
fr4301350-fr4312019f 

FR4312020 Combes Derniers 331,25  23/08/10 
http://www.side.developpement-
durable.gouv.fr/EXPLOITATION/DRFRAN/doc/IFD/IFD_REFDOC_0508427/doc
ument-d-objectifs-site-natura-fr4301281-combes-derniers-ex-lac-et-
tourbieres-du-trouillot-des-cha 

FR4312021 Massif de la Serre 4393,55  20/11/12 http://www.bourgogne-franche-comte.developpement-
durable.gouv.fr/massif-de-la-serre-a8264.html 

FR4312022 Etival-Assencière 1640,53  17/09/13 http://www.bourgogne-franche-comte.developpement-
durable.gouv.fr/etival-assenciere-a8269.html 

FR4312023 Entrecôtes du Milieu-Malvaux 1992,32  17/09/13 http://www.bourgogne-franche-comte.developpement-
durable.gouv.fr/entrecotes-du-milieu-malvaux-a8270.html 

FR4312024 Piémont Vosgien 4701,05  17/09/13 http://www.bourgogne-franche-comte.developpement-
durable.gouv.fr/piemont-vosgien-a8278.html 

FR4312025 Reculée des Planches-près-Arbois 1344,27  17/09/13 http://www.bourgogne-franche-comte.developpement-
durable.gouv.fr/reculee-des-planches-pres-arbois-a8266.html 

FR4312026 Plateau du Lizon 2076,08  17/09/13 http://www.bourgogne-franche-comte.developpement-
durable.gouv.fr/plateau-du-lizon-a8263.html 

FR4312027 Complexe des 7 lacs du Jura 2161,87  18/05/15 http://www.bourgogne-franche-comte.developpement-
durable.gouv.fr/complexe-des-sept-lacs-du-jura-a8271.html 

FR4312028 Plateau des Mille Etangs 20555,26  20/06/16 http://www.bourgogne-franche-comte.developpement-
durable.gouv.fr/plateau-des-mille-etangs-a8256.html 

FR4312029 Vallée de l'Orbe 627,01  12/07/16 http://www.bourgogne-franche-comte.developpement-
durable.gouv.fr/vallee-de-l-orbe-a8259.html 

FR8310079 
Val d'Allier Bourbonnais en partie ( Partie 
nord ) 

7096,77 2023,16 03/11/05 http://www.auvergne.developpement-
durable.gouv.fr/article.php3?id_article=918 

FR4312032 Côte de Champvermol 191,76   http://www.bourgogne-franche-comte.developpement-durable.gouv.fr/cote-
de-champvermol-a8244.html 

 
Il est présenté en pages suivantes la carte du réseau N2000 réalisé par la DREAL BFC en 2020 
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[Ŝǎ ǘȅǇƻƭƻƎƛŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ  

 
[Ŝǎ ǎƛǘŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŜƎǊƻǳǇŞǎ ǇŀǊ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ǘȅǇŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘΦ /ŜǊǘŀƛƴǎ ǎƛǘŜǎ ŎƻƳǇǊŜƴƴŜƴǘ ǳƴŜ ƳƻǎŀƠǉǳŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ 
ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ŎΩŜǎǘ ǇƻǳǊǉǳƻƛ ƛƭǎ ǎŜ ǊŜǘǊƻǳǾŜƴǘ Řŀƴǎ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŘŜǎ ǘŀōƭŜŀǳȄ ǉǳƛ ǎǳƛǾŜƴǘΦ hƴ ŎƻƴǎǘŀǘŜ ǉǳŜ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ 
présents dans les zones Natura 2000 de la région sont ƭŜǎ ōƻƛǎŜƳŜƴǘǎΣ ōƛŜƴ ǎƻǳǾŜƴǘ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ Ł ŦŜǳƛƭƭŜǎ ŎŀŘǳǉǳŜǎ, les 
prairies, puis les zones humides et milieux ouverts type landes et pelouses.  
 

Č /h¦w{ 5Ω9!¦  
 

ZSC  
FR4301283 - Vallons de la Drésine et de la Bonavette 
FR4301342 - Vallée de la Saône 
FR4301308 - Vallée de l'Orbe 
FR4301323 - Basse vallée du Doubs 
FR2600965 - Vallées de la Loire et de l'Allier entre Cher et Nièvre 
FR2600966 - Vallée de la Loire entre Imphy et Decize 
FR2600998 - Forêt de ravin et landes du vallon de Canada, barrage du 
Pont du Roi 
FR2600981 - Prairies inondables de la basse vallée du Doubs jusqu'à 
l'amont de Navilly 

ZPS 
FR4310027 - Vallons de la Drésine et de la Bonavette 
FR4312006 - Vallée de la Saône 
FR4312029 - Vallée de l'Orbe 
FR4312007 - Basse vallée du Doubs 
FR4312027 - Complexe des Sept Lacs du Jura 
FR2610004 - Vallées de la Loire et de l'Allier entre Mornay-sur-Allier et 
Neuvy-sur-Loire 
FR8310079 - Val d'Allier Bourbonnais 
FR2612005 - Basse vallée du Doubs et étangs associés 

 

 
[Ŝǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ .ƻǳǊƎƻƎƴŜ-Franche-Comté classés en zone Natura 2000 correspondent ou bien à de grands cours 
ŘΩŜŀǳ ŎƻƳƳŜ ƭŀ {ŀƾƴŜ ƻǳ ƭŀ [ƻƛǊŜΣ ƻǳ ōƛŜƴ Ł ŘŜ Ǉƭǳǎ ǇŜǘƛǘǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǎƛǘǳŞǎ Ŝƴ ŀƭǘƛǘǳŘŜ Ŝǘ ŀƭƛƳŜƴǘŀƴǘ ǇŀǊŦƻƛǎ ŘŜǎ ƭŀŎǎΦ 
La Loire entre dans le département de la Nièvre à une altitude de 200 m pour en ressortir 130 km plus loin à 140 m 
d'altitude. Son régime très variable engendre une infinité de micro-milieux sans cesse renouvelés : grèves, berges 
abruptes, méandres et îles. La Loire offre des secteurs encore peu aménagés qui permettent la présence d'une faune 
remarquable. Elle est un axe de migration important pour les poissons (Saumon, Lamproies...), elle constitue un axe 
migratoire et d'hivernage pour de nombreux oiseaux (190 espèces sont recensées).  
 
De Vioménil, où elle prend sa source dans les Vosges, à sa confluence avec le Rhône, la Saône traverse 6 départements 
sur 480 km dont 145 en Haute-Saône. L'axe de la vallée est d'orientation générale nord-est/sud-ouest. La rivière 
s'écoule sur des alluvions reposant sur des grès, des marnes et des calcaires argileux jusqu'à la confluence avec la 
Lanterne. 
 
5ΩŀǳǘǊŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴǘǎ ǎŜ ƳşƭŜƴǘ Ł ŘΩŀǳǘǊŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎ Ŝƴ ŀƭǘƛǘǳŘŜΦ [ŀ 5ǊŞǎƛƴŜ Ŝǎǘ ǇŀǊ 
exemple un des cours d'eau qui alimente le lac de Remoray. Ses caractéristiques morpho-dynamiques en font un 
ruisseau pépinière. 
 
Vulnérabilité : Actuellement, plusieurs principales menaces sont notées sur les sites :  

¶ la présence de pollutions d'origine agricoles et domestiques  

¶ la fermeture des milieux  

¶ la présence de drains et de cours d'eau encore rectifiés  

¶ la mise en culture de vallées  

¶ une diminution de la valeur piscicole des rivières liée à une baisse de la qualité des eaux mais surtout à la 
chenalisation généralisée de tous les affluents de la Saône 
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Č ZONES HUMIDES 
 

ZSC  
FR2600963 - Marais tufeux du Châtillonnais 
FR2100275 - Marais tourbeux du plateau de Langres (secteur Sud-
Ouest) 
FR4301281 - Combes Derniers 
FR4301282 - Tourbières et ruisseaux de Mouthe, source du Doubs 
FR4301280 - Bassin du Drugeon 
FR4301283 - Vallons de la Drésine et de la Bonavette 
FR4301284 - Lac et tourbières de Malpas, les près Partot et le bief Belin 
FR4301294 - Moyenne Vallée du Doubs 
FR4301299 - Complexe de la Cluse et Mijoux 
FR4301344 - Vallée de la Lanterne 
FR4301308 - Vallée de l'Orbe 
FR4301310 - Combe du Lac 
FR4301313 ς Grandvaux 
FR4301315 - Combe du Nanchez 
FR4301330 - Complexe des Sept Lacs du Jura 
FR4301309 - Tourbières et lacs de Chapelledes-Bois et de Bellefontaine 
les Mortes 
FR2600994 - Complexe des étangs du Bazois 
Morvan (pas de code ς Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩƻŦŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴύ  
FR2600979 - Dunes continentales, tourbière de la Truchère et prairies 
de la Basse Seille 
FR2600993 - Étangs à Cistude d'Europe du Charolais 
FR2601008 - Landes sèches et milieux tourbeux du bois du Breuil 
FR2600996 - Marais alcalin et prairies humides de Baon 
FR2601011 - Etangs oligotrophes à littorelles de Puisaye, à bordures 
paratourbeuses et landes 

ZPS 
FR4312020 - Combes Derniers 
FR4310112 - Bassin du Drugeon 
FR4310027 - Vallons de la Drésine et de la Bonavette 
FR4312010 - Moyenne vallée du Doubs 
FR4312015 - Vallée de la Lanterne 
FR4312029 - Vallée de l'Orbe 
FR4312027 - Complexe des Sept Lacs du Jura 
FR2612008 - Étang de Galetas 

 
 
 

 
 

 
Les zones humides de la région sont variées : des lacs naturels ou bien issus de la présence de barrages, étangs, marais, 
tourbières, prairies inondables, etc. 
 
On retrouve des formations végétales typiques de zones humides comme des roselières, des cariçaies, des aulnaies, des 
saulaies marécageuses, des jonçaies, schoenaies et molinaies, etc. 
Les zones humides offrent une plus-value-paysagère notable, en plus de leur rôle de puits de carbone et de zone 
tampon pendant les crues. Elles abritent par ailleurs une diversité de taxons, à savoir des poissons comme le brochet 
ou, la truite, des odonates comme la leucchorine à front blanc, des amphibiens comme la grenouille rousse, mais aussi 
ŘŜǎ ǊŜǇǘƛƭŜǎ ŎƻƳƳŜ ƭŜ ƭŞȊŀǊŘ ǾŜǊǘΣ Ŝǘ ǳƴ ǇŀƴŜƭ ŘΩƻƛǎŜŀǳȄ Ŝǘ ŘŜ ŎƘƛǊƻǇǘŝǊŜǎΦ  
 
Vulnérabilité : Parmi les multiples menaces qui pèsent sur les zones humides, on peut citer :  

¶ présence d'une pression touristique importante 

¶ gestion hydraulique des étangs peu adaptée (assecs prolongés, curages, travaux pour les digues) 

¶ pollution des eaux 

¶ fermeture des milieux par absence de pâturage ou fauche 
 
  



Évaluation Environnementale Stratégique du CPER  2021 ς 2027 de la Région Bourgogne-Franche-Comté 

_ RAPPORT ENVIRONNEMENTAL _ 

  182 

 Médiaterre Conseil 
 _IndB3_Avril 2021_ 

Č BOISEMENTS 
 

ZSC  
FR2600956 - Milieux forestiers et pelouses des combes de la Côte dijonnaise 
FR2600973 - Pelouses et forêts calcicoles de la Côte et Arrière Côte de Beaune 
FR2601000 - Forêts, pelouses, éboulis de la vallée du Rhoin et du ravin d'Antheuil 
FR2600957 - Milieux forestiers, prairies et pelouses de la vallée du Suzon 
FR2600958 - Milieux forestiers, pelouses et marais des massifs de Moloy, La Bonière et 
Lamargelle 
FR2600960 - Massifs forestiers de Francheville, d'Is-sur-Tille et des Laverottes 
FR2601002 - Forêt de ravin à la source tufeuse de l'Ignon 
FR2600959 - Milieux forestiers du Châtillonnais avec marais tufeux et sites à sabot de 
Vénus 
FR2600963 - Marais tufeux du Châtillonnais 
FR2601013 - Forêt de Cîteaux et environs 
FR2100275 - Marais tourbeux du plateau de Langres (secteur Sud-Ouest) 
FR2601012 - Gîtes et habitats à chauves-souris en Bourgogne 
FR2600975 - Cavités à chauves-souris en Bourgogne 
FR4301281 - Combes Derniers 
FR4301280 - Bassin du Drugeon 
FR4301283 - Vallons de la Drésine et de la Bonavette 
FR4301288 - Cret des Roches 
FR4301289 - Côte de Champvermol 
FR4301290 - Massif du Mont-d'Or, du Noirmont et du Risol 
FR4301291 - Vallées de la Loue et du Lison 
FR4301294 - Moyenne Vallée du Doubs 
FR4301298 - Vallées du Dessoubre, de la Réverotte et du Doubs 
FR4301299 - Complexe de la Cluse et Mijoux 
FR4301338 - Pelouses de la région vésulienne et vallée de la Colombine 
FR4301340 - Pelouses de Champlitte, étang de Theuley-les-Vars 
FR4301342 - Vallée de la Saône 
FR4301344 - Vallée de la Lanterne 
FR4301346 - Plateau des mille étangs 
FR4301347 - Forêts, landes et marais des Ballons d'Alsace et de Servance 
FR4301345 - Réseau de cavités à Rhinolophes de la région de Vesoul (6 cavités) 
FR4301351 - Réseau de cavités à Minioptères de Schreibers en Franche-Comté (12 
cavités) 
FR4301338 - Pelouses de la région vésulienne et vallée de la Colombine 
FR4301340 - Pelouses de Champlitte, étang de Theuley-les-Vars 
FR4301342 - Vallée de la Saône 
FR4301306 - Bresse jurassienne 
FR4301310 - Combe du Lac 
FR4301315 - Combe du Nanchez 
FR4301316 - Plateau du Lizon 
FR4301318 - Massif de la Serre 
FR4301320 - Forêt du Massacre 
FR4301321 - Reculée des Planches près Arbois 
FR4301322 - Reculées de la Haute Seille 
FR4301323 - Basse vallée du Doubs 
FR4301327 - Étival ς Assencière 
FR4301328 - Entrecôtes du Milieu ς Malvaux 
FR4301330 - Complexe des Sept Lacs du Jura 
FR4301331 - Vallées et côtes de la Bienne, du Tacon et du Flumen 
FR4301332 - Forêts, corniches calcaires, ruisseaux et marais de Vulvoz à Viry 
FR4301334 - Petite montagne du Jura 
FR4301309 - Tourbières et lacs de Chapelledes-Bois et de Bellefontaine les Mortes 
FR4301317 - Vallons forestiers, rivières, ruisseaux, milieux humides et temporaires de la 
forêt de Chaux 
FR4301319 - Massif du Risoux 
FR2600965 - Vallées de la Loire et de l'Allier entre Cher et Nièvre 
FR2600966 - Vallée de la Loire entre Imphy et Decize 
FR2600970 - Pelouses calcicoles et falaises des environs de Clamecy 
FR2600970 - Pelouses calcicoles et falaises des environs de Clamecy 
FR2601014 - Bocages, forêts et milieux humides des Amognes et du bassin de la Machine 
FR2601015 - Bocage, forêts et milieux humides du Sud Morvan 
Morvan (pas de code ς Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩƻŦŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ 
FR2600971 - Pelouses calcicoles de la Côte châlonnaise 
FR2600979 - Dunes continentales, tourbière de la Truchère et prairies de la Basse Seille 
FR2600980 - Prairies, bocage, milieux tourbeux et landes sèches de la vallée de la Belaine 
FR2601016 - Bocage, forêts et milieux humides du bassin de la Grosne et du Clunysois 
FR2600998 - Forêt de ravin et landes du vallon de Canada, barrage du Pont du Roi 
FR2601004 - Eboulis calcaires de la vallée de l'Armançon 
FR2601011 - Etangs oligotrophes à littorelles de Puisaye, à bordures paratourbeuses et 
landes 
FR2601009 - Landes et Gâtines de Puisaye 
FR2600991 - Tourbières, marais et forêts alluviales de la vallée du Branlin 
FR2600981 - Prairies inondables de la basse vallée du Doubs jusqu'à l'amont de Navilly 
FR2601008 - Landes sèches et milieux tourbeux du bois du Breuil 
FR4301348 - Piémont vosgien 
FR4301350 - Étangs et Vallées du Territoire de Belfort 
FR2600974 - Pelouses et forêts calcicoles des côteaux de la Cure et de l'Yonne en amont 
de Vincelles 
FR2600962 - Pelouses associées aux milieux forestiers des plateaux de Basse Bourgogne 
FR2600990 - Landes et tourbière du bois de la Biche 
FR2600996 - Marais alcalin et prairies humides de Baon 

 

 
 
ZPS 
FR2612001 - Arrière côte de Dijon et de Beaune 
FR2612003 - Massifs forestiers et vallées du châtillonnais 
FR2612007 - Forêt de Citeaux et environs 
FR4312020 - Combes Derniers 
FR4310112 - Bassin du Drugeon 
FR4310027 - Vallons de la Drésine et de la Bonavette 
FR4312001 - Massif du Mont-d'Or, du Noirmont et du Risol 
FR4312009 - Vallées de la Loue et du Lison 
FR4312010 - Moyenne vallée du Doubs 
FR4312017 - Vallées du Dessoubre, de la Reverotte et du Doubs 
FR4312014 - Pelouses de la région vésulienne et vallée de la Colombine 
FR4312018 - Pelouses de Champlitte, étang de Theuley-lès-Vars 
FR4312006 - Vallée de la Saône 
FR4312015 - Vallée de la Lanterne 
FR4312028 - Plateau des mille Etangs 
FR4312004 - Réserve naturelle des ballons comtois en Franche-Comté 
FR4312014 - Pelouses de la région vésulienne et vallée de la Colombine 
FR4312018 - Pelouses de Champlitte, étang de Theuley-lès-Vars 
FR4312006 - Vallée de la Saône 
FR4312008 - Bresse jurassienne 
FR4312029 - Vallée de l'Orbe 
FR4312026 - Plateau du Lizon 
FR4312021 - Massif de la Serre 
FR4312003 - Forêt du Massacre 
FR4312025 - Reculée des Planches près d'Arbois 
FR4312016 - Reculées de la haute Seille 
FR4312007 - Basse vallée du Doubs 
FR4312022 - Étival ς Assencière 
FR4312023 - Entrecôtes du Milieu-Malvaux 
FR4312027 - Complexe des Sept Lacs du Jura 
FR4312012 - Vallées et côtes de la Bienne, du Tacon et du Flumen 
FR4312013 - Petite montagne du Jura 
FR4302001 - Côte de Mancy 
FR4312005 - Forêt de Chaux 
FR4312002 - Massif du Risoux 
FR2610004 - Vallées de la Loire et de l'Allier entre Mornay-sur-Allier et Neuvy-sur-Loire 
FR2612010 - Vallée de la Loire entre Imphy et Decize 
FR2612009 - Bocage, forêts et milieux humides des Amognes et du bassin de la Machine 
FR2610006 - Basse vallée de la Seille 
FR2612005 - Basse vallée du Doubs et étangs associés 
FR4312024 - Piémont Vosgien 
FR4312019 - Étangs et vallées du Territoire de Belfort 
FR2612008 - Étang de Galetas 
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Les boisements occupent une part importante du réseau Natura 2000 en Bourgogne-Franche-/ƻƳǘŞΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ Řŀƴǎ ƭŀ 
grande majorité de boisements de feuillus. On trouve différents types de séquences forestières avec des hêtraies 
calcicoles à tonalité montagnarde sur les versants exposés au Nord, des érablaies sur éboulis grossiers, accompagnés de 
milieux d'intérêt régional en versant Sud (chênaie pubescente) et fond de vallon (chênaie pédonculée-frênaie). On note 
aussi la présence de Tillaies-érablaies sur éboulis grossiers avec des espèces adaptées comme la Monnaie du pape et le 
Pavot du Pays de Galles et de frênaies-aulnaies développées sur le bord des ruisseaux. En altitude, on retrouve la 
présence de conifères avec des hêtraies-sapinières ou des pessières sur tourbe développées sur sol à humus brut.  
On retrouve dans les boisements des oiseaux (espèces forestières comme les pics par exemple), des chiroptères, des 
amphibiens lorsque des zones humides sont situées non loin comme le Sonneur à ventre jaune, des coléoptères dans le 
bois mort comme le Lucane cerf-volant.  
 
Vulnérabilité : La circulation des engins forestiers crée de nouveaux milieux favorables pour le crapaud Sonneur à 
ventre jaune mais est susceptible de provoquer l'écrasement des individus notamment en période de reproduction ou 
ŘŜ ƳƛƎǊŀǘƛƻƴΦ tƭǳǎƛŜǳǊǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ ŎƘŀƴƎŜƴǘ ŀǾŜŎ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ tƛƴǎ ƴƻƛǊǎΦ 
 
Parmi les autres menaces, on peut citer le raccourcissement des cycles d'exploitation (les vieux chênes sont 
indispensables au cycle biologique d'espèces comme le Cerambyx cerdo), la diminution des espaces de quiétude pour la 
faune, la diminution des arbres à cavités et de la proportion de bois sénescents ou morts, l'homogénéisation de la 
structure et de la nature des peuplements autochtones, les introductions d'essences allochtones, la disparition des 
milieux naturels non boisés inclus au sein des massifs forestiers (ruisseaux, mares forestières, ...). 
 

Č PRAIRIES ET BOCAGE 
 

ZSC  
FR2600973 - Pelouses et forêts calcicoles de la Côte et Arrière Côte de 
Beaune 
FR2600963 - Marais tufeux du Châtillonnais 
FR2100249 - Pelouses et fruticées de la Côte oxfordienne de Bologne à 
Latrecey 
FR2601012 - Gîtes et habitats à chauves-souris en Bourgogne 
FR2600975 - Cavités à chauves-souris en Bourgogne 
FR4301281 - Combes Derniers 
FR4301282 - Tourbières et ruisseaux de Mouthe, source du Doubs 
FR4301280 - Bassin du Drugeon 
FR4301283 - Vallons de la Drésine et de la Bonavette 
FR4301290 - Massif du Mont-d'Or, du Noirmont et du Risol 
FR4301291 - Vallées de la Loue et du Lison 
FR4301298 - Vallées du Dessoubre, de la Réverotte et du Doubs 
FR4301299 - Complexe de la Cluse et Mijoux 
FR4301338 - Pelouses de la région vésulienne et vallée de la Colombine 
FR4301342 - Vallée de la Saône 
FR4301344 - Vallée de la Lanterne 
FR4301346 - Plateau des mille étangs 
FR4301338 - Pelouses de la région vésulienne et vallée de la Colombine 
FR4301342 - Vallée de la Saône 
FR4301306 - Bresse jurassienne 
FR4301308 - Vallée de l'Orbe 
FR4301310 - Combe du Lac 
FR4301313 ς Grandvaux 
FR4301315 - Combe du Nanchez 
FR4301321 - Reculée des Planches près Arbois 
FR4301322 - Reculées de la Haute Seille 
FR4301323 - Basse vallée du Doubs 
FR4301330 - Complexe des Sept Lacs du Jura 
FR4301332 - Forêts, corniches calcaires, ruisseaux et marais de Vulvoz à 
Viry 
FR4301334 - Petite montagne du Jura 
FR4301309 - Tourbières et lacs de Chapelledes-Bois et de Bellefontaine 
les Mortes 
FR2600966 - Vallée de la Loire entre Imphy et Decize 
FR2601014 - Bocages, forêts et milieux humides des Amognes et du 
bassin de la Machine 
FR2601015 - Bocage, forêts et milieux humides du Sud Morvan 

 

 
 
ZPS 
FR2612001 - Arrière côte de Dijon et de Beaune 
FR4312020 - Combes Derniers 
FR4310112 - Bassin du Drugeon 
FR4310027 - Vallons de la Drésine et de la Bonavette 
FR4301284 - Lac et tourbières de Malpas, les près Partot et le bief Belin 
FR4312001 - Massif du Mont-d'Or, du Noirmont et du Risol 
FR4312009 - Vallées de la Loue et du Lison 
FR4312017 - Vallées du Dessoubre, de la Reverotte et du Doubs 
FR4312014 - Pelouses de la région vésulienne et vallée de la Colombine 
FR4312006 - Vallée de la Saône 
FR4312015 - Vallée de la Lanterne 
FR4312028 - Plateau des mille Etangs 
FR4312014 - Pelouses de la région vésulienne et vallée de la Colombine 
FR4312006 - Vallée de la Saône 
FR4312008 - Bresse jurassienne 
FR4312025 - Reculée des Planches près d'Arbois 
FR4312027 - Complexe des Sept Lacs du Jura 
FR4312013 - Petite montagne du Jura 
FR2612010 - Vallée de la Loire entre Imphy et Decize 
FR2612009 - Bocage, forêts et milieux humides des Amognes et du bassin 
de la Machine 
FR8310079 - Val d'Allier Bourbonnais 
FR2612006 - Prairies alluviales et milieux associés de Saône-et-Loire 
FR2610006 - Basse vallée de la Seille 
FR2612005 - Basse vallée du Doubs et étangs associés 
FR2612002 - Vallée de la Loire de Iguerande à Decize 
FR4312019 - Étangs et vallées du Territoire de Belfort 
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Morvan (pas de code ς Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩƻŦŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴύ 
FR2600976 - Prairies et forêts inondables du Val de Saône entre Chalon 
et Tournus et de la basse vallée de la Grosne 
FR2600979 - Dunes continentales, tourbière de la Truchère et prairies 
de la Basse Seille 
FR2600980 - Prairies, bocage, milieux tourbeux et landes sèches de la 
vallée de la Belaine 
FR2600993 - Étangs à Cistude d'Europe du Charolais 
FR2601016 - Bocage, forêts et milieux humides du bassin de la Grosne 
et du Clunysois 
FR2600981 - Prairies inondables de la basse vallée du Doubs jusqu'à 
l'amont de Navilly 
FR2601017 - Bords de Loire entre Iguerande et Decize 
FR4301350 - Étangs et Vallées du Territoire de Belfort 
FR2600996 - Marais alcalin et prairies humides de Baon 
FR2601009 - Landes et Gâtines de Puisaye 
FR2600991 - Tourbières, marais et forêts alluviales de la vallée du 
Branlin 

 
 
 

 
Les prairies de la région correspondent globalement à des prairies inondables dans les vallées, des prairies situées plus 
en altitude et parfois non loin de lacs, des prairies également en milieux bocagers.  
On retrouve par exemple dans le bassin du Drugeon des prairies de plusieurs types : 

¶ prairie à trolle d'Europe et cirse des ruisseaux dans les parties inondées par les crues le long du Drugeon où 
elle assure la transition avec les surfaces agricoles ; 

¶ prairie à trolle d'Europe et molinie, peu ou pas amendée et développée le plus souvent au contact des marais. 
Cet ensemble est complété par la mégaphorbiaie (formation végétale de hautes herbes installée sur des sols 
humides et riches) où la reine des prés peut atteindre une hauteur et une extension importantes 

 
Dans la vallée de la Loire, les prairies sont fortement marquées par l'action de l'homme (fauche, fertilisation et 
pâturage), elles s'organisent en trois groupements : la prairie mésotrophe, l'arrhénathéraie eutrophe et la prairie 
pâturée et piétinée.  
 
Dans les secteurs agricoles, les prairies naturelles qui demeurent, en particulier celles de la vallée de la Brenne, sont 
apparentées à des formations méso-hygrophiles à brome, acidiclines (légèrement acide) avec une tendance 
thermophile faiblement liée aux remontées climatiques véhiculées par le couloir rhodanien. La flore est marquée par 
une orchidée particulière, l'Orchis à fleurs lâches, protégée au niveau régional. On trouve également des prairies 
mésophiles fauchées en juin puis pâturées.  
 
Dans leǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ ƭŜǎ ǇǊŀƛǊƛŜǎ ǎΩŜƴǘǊŜƳşƭŜƴǘ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ƘŀƛŜǎ ǉǳƛ ŦƻǊƳŜƴǘ ǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ōƻŎŀƎŜǊ Ǉƭǳǎ ƻǳ Ƴƻƛƴǎ 
dense. Le bocage est un milieu riche abritant une diversité de taxons : oiseaux, insectes, petits mammifères, 
chiroptères, amphibiens.  
 
Vulnérabilité Υ [Ŝǎ ǇǊŀƛǊƛŜǎ ǎƻƴǘ ƳŜƴŀŎŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǳǊ ŘƛǎǇŀǊƛǘƛƻƴ ŀǳ ǇǊƻŦƛǘ ŘŜǎ ŎǳƭǘǳǊŜǎΣ ƭŀ ŦǊŞǉǳŜƴǘŀǘƛƻƴ 
touristique (piétinement et parfois véhicules motorisées), fermeture des milieux, assèchement des prairies inondables.  
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Č CULTURES-TERRES ARABLES 
 

ZSC  
FR2601002 - Forêt de ravin à la source tufeuse de l'Ignon 
FR2601012 - Gîtes et habitats à chauves-souris en Bourgogne 
FR2600975 - Cavités à chauves-souris en Bourgogne 
FR4301342 - Vallée de la Saône 
FR4301306 - Bresse jurassienne 
FR2601014 - Bocages, forêts et milieux humides des Amognes et du 
bassin de la Machine 
FR2600976 - Prairies et forêts inondables du Val de Saône entre Chalon 
et Tournus et de la basse vallée de la Grosne 
FR2601016 - Bocage, forêts et milieux humides du bassin de la Grosne 
et du Clunysois 
FR2601017 - Bords de Loire entre Iguerande et Decize 
FR2601005 - Pelouses sèches à orchidées sur craie de l'Yonne 
FR2600991 - Tourbières, marais et forêts alluviales de la vallée du 
Branlin 

ZPS 
FR2612001 - Arrière côte de Dijon et de Beaune 
FR2612003 - Massifs forestiers et vallées du châtillonnais 
FR4312006 - Vallée de la Saône 
FR4312008 - Bresse jurassienne 
FR4312007 - Basse vallée du Doubs 
FR2610004 - Vallées de la Loire et de l'Allier entre Mornay-sur-Allier et 
Neuvy-sur-Loire 
FR2612010 - Vallée de la Loire entre Imphy et Decize 
FR2612009 - Bocage, forêts et milieux humides des Amognes et du 
bassin de la Machine 
FR8310079 - Val d'Allier Bourbonnais 
FR2612006 - Prairies alluviales et milieux associés de Saône-et-Loire 
FR2612002 - Vallée de la Loire de Iguerande à Decize 
 

 
Les cultures des zones Natura 2000 sont relativement peu décrites. En effet, les zones Natura 2000 comprenant des 
ŎǳƭǘǳǊŜǎ ǎƻƴǘ ŀǳǎǎƛ ŎƻƳǇƻǎŞŜǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƘŀōƛǘŀǘǎΣ ŦƻǊƳŀƴǘ ŜƴǎŜƳōƭŜ ǳƴŜ ƳƻǎŀƠǉǳŜΦ 
Dans les secteurs agricoles, les sols hydromorphes, largement représentés dans la région, font progressivement l'objet 
de drainages et de mise en culture.  
Les cultures sont parfois associées à un réseau de haies et à la présence de prairies, formant ainsi un bocage intéressant 
pour divers taxons comme expliqué précédemment.  
[Ŝǎ ŎǳƭǘǳǊŜǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƻǳǾŜǊǘǎ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ Ł ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƻƛǎŜŀǳȄ ŎƻƳƳŜ ƭŜǎ 
Milans ou les Busards par exemple.  
 
Vulnérabilité : Les cultures intensives, la suppression de haies, de boqueteaux et de petits bois, ainsi que le 
retournement des prairies constituent des facteurs d'isolement des populations pour de nombreuses espèces 
faunistiques (en particulier les amphibiens et les chauves-souris). 
 

Č LANDES ςBROUSSAILLES ς PELOUSES SÈCHES  
 

ZSC  
FR2600956 - Milieux forestiers et pelouses des combes de la Côte 
dijonnaise 
FR2600973 - Pelouses et forêts calcicoles de la Côte et Arrière Côte de 
Beaune 
FR2601000 - Forêts, pelouses, éboulis de la vallée du Rhoin et du ravin 
d'Antheuil 
FR2100249 - Pelouses et fruticées de la Côte oxfordienne de Bologne à 
Latrecey 
FR4301299 - Complexe de la Cluse et Mijoux 
FR4301338 - Pelouses de la région vésulienne et vallée de la Colombine 
FR4301340 - Pelouses de Champlitte, étang de Theuley-les-Vars 
FR4301304 - Réseau de cavités à barbastelles et grands rhinolophes de 
la vallée du Doubs (4 cavités) 
FR4301313 ς Grandvaux 
FR4301320 - Forêt du Massacre 
FR4301321 - Reculée des Planches près Arbois 
FR4301331 - Vallées et côtes de la Bienne, du Tacon et du Flumen 
FR2600966 - Vallée de la Loire entre Imphy et Decize 
FR2600970 - Pelouses calcicoles et falaises des environs de Clamecy 
FR2600971 - Pelouses calcicoles de la Côte châlonnaise 
FR2600972 - Pelouses calcicoles du Mâconnais 
FR2601008 - Landes sèches et milieux tourbeux du bois du Breuil 
FR2601004 - Eboulis calcaires de la vallée de l'Armançon 
FR2601005 - Pelouses sèches à orchidées sur craie de l'Yonne 

 

ZPS 
FR4312014 - Pelouses de la région vésulienne et vallée de la Colombine 
FR4312018 - Pelouses de Champlitte, étang de Theuley-lès-Vars 
FR4312014 - Pelouses de la région vésulienne et vallée de la Colombine 
FR4312018 - Pelouses de Champlitte, étang de Theuley-lès-Vars 
FR4312003 - Forêt du Massacre 
FR4312025 - Reculée des Planches près d'Arbois 
FR4312016 - Reculées de la haute Seille 
FR4302001 - Côte de Mancy 
 

 
 

 
Les pelouses sèches peuvent être considérées comme de véritables points chauds de biodiversité, car servant de refuge 
pour une flore et une faune adaptées aux conditions particulières qui définissent ces milieux (sécheresse chronique, 
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exposition, toxicité du calcium, instabilité du substrat,...). La structure en mosaïque de certaines pelouses constitue 
également une originalité paysagère ; cette structure permet à de nombreuses espèces animales (insectes, reptiles, 
mammifères, oiseaux) d'y trouver gîte et couvert. Ces pelouses, assez peu fréquentes dans la région, localisées sur les 
vires et les corniches de calcaire compact où à altitude moindre, assurent la transition avec des milieux plus répandus 
de la chaîne jurassienne. Ces différents milieux présentent une faune d'une grande richesse :  

¶ Les pelouses thermophiles, submontagnardes et/ou montagnardes abritent de nombreux insectes 
ŘϥŀŦŦƛƴƛǘŞ ƳŞŘƛǘŜǊǊŀƴŞŜƴƴŜ ŎƻƳƳŜ ƭΩŀǇƻƭƭƻƴ ;  

¶ La diversité des peuplements de reptiles est élevée (Lézard des murailles, lézard des souches, lézard 
vivipare et Coronelle lisse) ; 

¶ Les falaises sont de bons sites de nidification pour de nombreuses espèces d'oiseaux protégés (Faucon 
pèlerin, Hibou Grand-duc). 

 
Outre les pelouses, la région compte aussi des landes sèches dont les conditions de sols et d'exposition sont favorables 
au maintien de plantes méditerranéo-montagnardes (Inula montana, Aster linosyris), avec une faune originale : insectes 
xérophiles d'intérêt communautaire, nombreux reptiles et oiseaux dont le Circaète Jean-le-Blanc par exemple. 
 
Vulnérabilité : Les landes et pelouses sont des milieux instables évoluant vers les fourrés et le boisement à l'échelle de 
30-40 ans. Elles sont également l'objet d'un développement des activités de loisirs (VTT, 4x4, moto verte) souvent 
incontrôlées et en dehors des chemins autorisés. Une tendance nette à l'accroissement de cette pression est constatée. 
Les pelouses sont aussi sujettes à des plantations de résineux qui induisent une colonisation par semis dans les 
ǇŜƭƻǳǎŜǎ ǾƻƛǎƛƴŜǎ ŞǇŀǊƎƴŞŜǎΦ 5ΩŀǳǘǊŜǎ ƳŜƴŀŎŜǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŜƴǘ ŀǳȄ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǊƻŎƘŜ ƳŀǎǎƛǾŜ ǇƻǳǾŀƴǘ ƭƻŎŀƭŜƳŜƴǘ 
être ouvertes ou agrandies, la réalisation de travaux d'amélioration du réseau de routes concernant des terrains 
proches ou en bordure,  l'extension de l'urbanisation et des infrastructures sur les marges. 
 

Č CAVITÉS ς GÎTES À CHIROPTÈRES 
 

ZSC  
FR2600975 - Cavités à chauves-souris en Bourgogne 
FR2601012 - Gîtes et habitats à chauves-souris en Bourgogne 
FR4301304 - Réseau de cavités à barbastelles et grands rhinolophes de 
la vallée du Doubs (4 cavités) 
FR4301345 - Réseau de cavités à Rhinolophes de la région de Vesoul (6 
cavités) 
FR4301351 - Réseau de cavités à Minioptères de Schreibers en Franche-
Comté (12 cavités) 

 
 
Les cavités ou gîtes à chiroptères correspondent à des grottes ou souterrains naturels, ou bien à des anfractuosités 
dans de vieilles bâtisses, ou encore des combles. Ces espaces sont très importants pour la reproduction et l'hibernation 
de nombreuses espèces de chiroptères. 
Certaines des zones Natura 2000 comprennent aussi des habitats naturels compris autour des gîtes et correspondant 
généralement au terrain de chasse des chiroptères. Ces terrains de chasse sont sélectionnés en fonction de leur qualité 
en excluant les zones les plus artificialisées. Ils abritent également des habitats et d'autres espèces d'intérêt 
communautaire, liés notamment aux milieux humides et cours d'eau de grande qualité.  
L'agriculture peu intensive des plateaux vésuliens, riches en réseaux bocagers, en pelouses et prairies maigres, associée 

à la faible densité des infrastructures routières sont des éléments très favorables à la richesse des peuplements de 

chiroptères. 
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Vulnérabilité : Les chauves-souris sont très sensibles au dérangement pendant la période de mise bas ou d'hibernation. 
Un aménagement ou des dérangements répétés liés à une surfréquentation humaine des lieux de vie (travaux, 
aménagement touristique, spéléologie, reprise d'exploitation de carrières) peuvent entrainer la mortalité de chauves-
souris ou leur déplacement vers d'autres sites plus paisibles. La disparition des gîtes ou leur modification est une des 
causes du déclin des chauves-souris (travaux condamnant l'accès par les chauves-souris comme la pose de grillage dans 
les clochers d'églises, fermeture de mines ou carrières souterraines, rénovation de ponts et d'ouvrages d'art, coupe 
d'arbres creux). La régression des populations d'insectes et de la ressource alimentaire par suite de l'utilisation des 
insecticides en agriculture et des changements du mode d'exploitation des sols représente également une menace 
notable. 
 
Les principales espèces en présence  

 

Č DIRECTIVE HABITAT  
 
[Ŝ ǘŀōƭŜŀǳ ǉǳƛ ǎǳƛǘ ƭƛǎǘŜ ƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ƛƴǎŎǊƛǘŜǎ Ł ƭΩŀƴƴŜȄŜ LL ŘŜ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ фнκпоκ/99 Ŝǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ ½ƻƴŜǎ 
Spéciales de Conservation de la Région.  
 

Chiroptères 

Grand murin, Petit rhinolophe, Grand 
ǊƘƛƴƻƭƻǇƘŜΣ .ŀǊōŀǎǘŜƭƭŜ ŘΩ9ǳǊƻǇŜΣ aǳǊƛƴ Ł 
oreilles échancrées, Murin de Bechstein, 
Minioptère de Schreibers, Rhinolophe euryale, 
Petit murin 

 

 
Grand rhinolophe 

Poissons  

Chabot commun, Lamproie de planer, Blageon, 
Toxostome, Apron du Rhône, Bouvière, Lamproie 
marine, Grande alose, Saumon atlantique, Loche 
ŘΩŞǘŀƴƎΣ  

 

 
Chabot commun 

Mammifères 
hors 
chiroptères 

[ȅƴȄ ōƻǊŞŀƭΣ /ŀǎǘƻǊ ŘΩ9ǳǊƻǇŜΣ [ƻǳǇ ŎƻƳƳǳƴΣ 
[ƻǳǘǊŜ ŘΩ9ǳǊƻǇŜ 

   

 
Lynx boréal 

Reptiles et 
amphibiens  

Sonneur à ventre jaune, Triton crêté, Cistude 
ŘΩ9ǳǊƻǇŜ 

 

 
Sonneur à ventre jaune 



Évaluation Environnementale Stratégique du CPER  2021 ς 2027 de la Région Bourgogne-Franche-Comté 

_ RAPPORT ENVIRONNEMENTAL _ 

  188 

 Médiaterre Conseil 
 _IndB3_Avril 2021_ 

Invertébrés 
(insectes, 
mollusques, 
crustacés) 

Lépidoptères : Damier du frêne, Ecaille chinée, 
Cuivré des marais, Damier de la Succise, Cuivré 
de la bistorte, Laineuse du prunellier, Azuré des 
paluds,  
Odonates : Agrion de Mercure, Cordulie à corps 
fin, Leucorrhine à gros thorax, Gomphe 
serpentin, Agrion orné 
Coléoptères : Lucane cerf-volant, Graphodère à 
deux lignes, Capricorne du chêne, Taupin violacé, 
Rosalie des Alpes, Pique prune,  
Mollusques : Vertifo des moulins, Vertigo étroit, 
Vertigo septentrional, Mulette épaisse, Moule 
perlière 
Crustacés : Écrevisse à pattes blanches  

 

 
Damier du frêne 

Plantes  

Dicrane vert, Sabot de Vénus, Ligulaire de 
{ƛōŞǊƛŜΣ aŀǊǎƛƭŞŜ Ł ǉǳŀǘǊŜ ŦŜǳƛƭƭŜǎΣ {ŀȄƛŦǊŀƎŜ ǆƛƭ-
de-bouc, Hypne vernissé, Liparis de Loesel, 
Buxbaumie verte, Hyménophylle de Tunbridge, 
Caldésie à feuilles de Parnassie, Bruchie des 
Vosges, Flûteau nageant, Buxbaumia viridis, 
Hypne brillante, Glaïeul des marais, Panicaut des 
Alpes, Ache rampante  

 

 
Sabot de Vénus 

 

Č DIRECTIVE OISEAUX  
 
9ȄŜƳǇƭŜǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǾƛǎŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ п ŘŜ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ нллфκмптκ/9 Ŝǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ½ƻƴŜǎ ŘŜ tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ {ǇŞŎƛŀƭŜǎ 
de la Région :  
 
Grand-ŘǳŎ ŘΩ9ǳǊƻǇŜΣ Nyctale de Tengmalm, Engoulevent d'Europe, Martin-pêcheur d'Europe, Pic vert, Pic noir, Pïc mar, 
Alouette lulu, Pie-grièche écorcheur, Cigogne blanche, Bondrée apivore, Milan noir, Milan royal, Circaète Jean-le-Blanc, 
Busard-Saint-Martin, Busard cendré, Aigle botté, Faucon pèlerin, Grue cendrée, Oedicnème criard, Chouette de 
Tengmalm, Cigogne noire, Busard des roseaux, Bécasse des bois, Blongios nain, Bihoreau gris, Aigrette garzette, Grande 
ŀƛƎǊŜǘǘŜΣ IŞǊƻƴ ǇƻǳǊǇǊŞΣ aƛƭƻǳƛƴ ŘΩ9ǳǊƻǇŜΣ .ŀƭōǳȊŀǊŘ ǇşŎƘŜǳǊΣ wŃƭŜ ŘΩŜŀǳΣ /ƘŜǾşŎƘŜǘǘŜ ŘΩ9ǳǊƻǇŜΣ DŞƭƛƴƻǘǘŜ ŘŜǎ ōƻƛǎΣ 
Grand tétras, Hibou des marais, Pipit rousseline, Bruant ortolan, Grèbe castagneux, Butor étoilé, Crabier chevelu,  
{ŀǊŎŜƭƭŜ ŘΩƘƛǾŜǊΣ CǳƭƛƎǳƭŜ ƴȅǊƻŎŀΣ CǳƭƛƎǳƭŜ ƳƻǊƛƭƭƻƴΣ IŀǊƭŜ ǇƛŜǘǘŜΣ IŀǊƭŜ ōƛŝǾǊŜΣ !ƛƎƭŜ ǇƻƳŀǊƛƴΣ CŀǳŎƻƴ ƪƻōŜȊΣ CŀǳŎƻƴ 
émerillon, Marouette ponctuée, Râle des genêts, Petit gravelot, Pluvier doré, Vanneau huppé, Combattant varié, 
Bécassine des marais, Bécassine double, Courlis cendré, Chevalier sylvain, etc.  
 

     

De gauche à droite : Martin-ǇşŎƘŜǳǊ ŘΩ9ǳǊƻǇŜΣ Milan noir, Cigogne blanche 

 
 

http://www.ecosociosystemes.fr/tengmalm.html
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Les principaux objectifs communs aux différents DOCOB 

 
La désignation ŘΩǳƴ ǎƛǘŜ Ŝƴ ȊƻƴŜ bŀǘǳǊŀ нллл ǎΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜ ǇƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ Éǘŀǘ ƳŜƳōǊŜ ŘŜ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ǳƴ 
5ƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩhōƧŜŎǘƛŦǎ ό5h/h.ύ ǇƻǳǊ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ Ŝƴ ōƻƴ Şǘŀǘ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ Ŝǘ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŘΩŜǎǇŝŎes ayant justifié leur 
désignation. 
 
Les DOCOB des différentes zones Natura 2000 de la région ont été consultés (seules quelques zones ne disposent pas 
ŘŜ 5h/h. ƻǳ ōƛŜƴ ƭŜǳǊ 5h/h. ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜύΣ Ŝǘ ƛƭ Ŝƴ ǊŜǎǎƻǊǘ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǎƛƳƛƭŀƛǊŜǎ :  
 

1. Conservŀǘƛƻƴ ǾƻƛǊŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƳƻǎŀƠǉǳŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ Ŝǘ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ 
associées Υ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ Ŝǘ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘŞŎǊƛǘǎ ǇǊŞŎŞŘŜƳƳŜƴǘΦ tƭǳǎƛŜǳǊǎ 5h/h. ƛƴǎƛǎǘŜƴǘ ǎǳǊ 
ƭŀ ƴƻǘƛƻƴ ŘŜ ƳƻǎŀƠǉǳŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ƳƛƭƛŜǳȄ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩƛǊǊŞƎǳƭŀǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
ǇŜǳǇƭŜƳŜƴǘǎΣ ŘŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ƻǳ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩƞƭƻǘǎ ŘŜ ǎŞƴŜǎŎŜƴŎŜΦ /Ŝƭŀ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ŀǳǎǎƛ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŎƻƳƳŜ ƭŜǎ 
ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŀǾŜŎ ƭŀ ǾƻƭƻƴǘŞ ŘŜ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ǇƘȅǎƛǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ [ŀ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘΩhabitats 
concerne là aussi tous les habitats, mais particulièrement les prairies et pelouses avec des travaux de 
réouverture lorsque ces milieux se colonisent peu à peu de ligneux.  
 

2. !ŘƻǇǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŀŘŀǇǘŞŜ ǎǳǊ ǎƛǘŜ : Les différents DOCOB promeuvent une gestion adaptée aux 
différents milieux avec la gestion extensive de ces derniers (agriculture extensive, pâturage extensif), la mise 
en place de mesures agro-ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎΣ ƭŀ ŦŀǳŎƘŜ ǘŀǊŘƛǾŜΣ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ƘŀƛŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƳŀǊŜǎΣ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ 
des espèces exotiques envahissantes, etc.  

 
3. Maintien voire renforcement des continuités écologiques terrestres et aquatiques Υ Lƭ ǇŜǳǘ ǎΩŀƎƛǊ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ Řǳ 

linéaire de haies, surtout en milieux bocagers, mais aussi de maintenir ou restaurer la continuité hydraulique 
ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǳǊ ƭŀ ŦŀǳƴŜ ǇƛǎŎƛŎƻƭŜ ŎƻƳƳŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǎŞŘƛƳŜƴǘǎΦ 

 
4. Maintien des rôles  social et économique des sites sans leur porter préjudice : Cet objectif est assez large, il 

en ressort une volonté de concilier activités anthropiques et maintien de la biodiversité remarquable. Cela 
recoupe des activités liées au tourisme, au sport et loisirs en général, mais aussi la pêche et la chasse. Dans ces 
cas les enjeux concernent la maîtrise de la fréquentation du site, les risques de piétinement et de 
dérangŜƳŜƴǘΦ /Ŝǘ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŎƻǳǾǊŜ ŀǳǎǎƛ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ŎƻƳƳŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ ƭŀ ǎȅƭǾƛŎǳƭǘǳǊŜ ŀǾŜŎ 
un souhait de promouvoir et faire adopter des pratiques durables.   

 
5. aŀƞǘǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ŦǳǘǳǊǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩŀŦŦŜŎǘŜǊ ŘǳǊŀōƭŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ Υ Lƭ ǎΩagit là de veiller à que ce que 
ƭŜǎ ŦǳǘǳǊǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ƴΩŀŦŦŜŎǘŜƴǘ Ǉŀǎ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ Ŝǘ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ Ŧŀƛǎŀƴǘ ǳƴŜ 
veille environnementale et un suivi sur les projets, et en apportant une expertise et des conseils techniques.  

 
6.  Informer, communiquer, sensibiliser le public, les élus,  les représentants des activités existantes, et les 

acteurs locaux de manière générŀƭŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǇǊƻǇƻǎŜǊ ŘŜǎ ƻǳǘƛƭǎ ǇŞŘŀƎƻƎƛǉǳŜǎΣ ŘŜǎ ǊŞǳƴƛƻƴǎ Ŝǘ ŞǾŝƴŜƳŜƴǘǎ 
Ŝǘ ŘŜǎ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇǳōƭƛŎ ǾŀǊƛŞ Řŀƴǎ ƭŜ ōǳǘ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ 
DOCOB.  

 
7. Améliorer les connaissances scientifiques et techniques Υ [ΩŀƳŞlioration des connaissances passe par des 

études de terrain comme des inventaires sur les différents taxons, mais aussi par des études plus poussées et 
spécifiques sur un sujet donné, parfois en lien avec le monde de la recherche.  
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 Évaluation des incidences potentielles du CPER 2021-2027 sur les sites Natura 2000 2
 

wŜƳŀǊǉǳŜ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘŜǳǊ : Dans les tableaux qui suivent, seuls sont retenus les axes et thématiques ayant une 
incidence, directe ou non, ǉǳΩŜƭƭŜ ǎƻƛǘ ǇƻǎƛǘƛǾŜ ƻǳ ƴŞƎŀǘƛǾŜΣ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎƛǘŜǎ bŀǘǳǊŀ нллл Ŝǘ ƭŜǳǊǎ ŜǎǇŝŎŜǎΦ /ΩŜǎǘ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ 
seule une partie du CPER apparaît Řŀƴǎ ŎŜ ŎƘŀǇƛǘǊŜΣ ƭΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘƛŜ ƴΩŀȅŀƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ƭƛŜƴ ƴƛ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ Ŝǘ 

ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ.  

 
Évaluation des incidences potentielles de la thématique 2 « Transition écologique, énergétique et solidaire » 

 
[ΩŀȄŜ ζ Développer les ENR&R » entend soutenir les projets suivants :  

¶ Les projets de chaleur renouvelable et de récupération (dont le bois-énergie, les réseaux de chaleur, la 
chaleur fatale, le solaire thermique et la géothermie) 

¶ Le biogaz, au travers des installations d'unités de méthanisation 

¶ [ŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ 

¶ Le développement de la filière hydrogène 
 
tƭǳǎƛŜǳǊǎ ŜŦŦŜǘǎ ƛƴŘŞǎƛǊŀōƭŜǎ ŘŞŎƻǳƭŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩénergies renouvelables, effets qui sont explicités plus bas. 
hƴ ƴƻǘŜ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ ǉǳŜ ƭŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘΩ9ƴw ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩşǘǊŜ ŀƳŞƴŀƎŞǎ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ 
bŀǘǳǊŀ нлллΦ [Ŝǎ ŜŦŦŜǘǎ ŎƛǘŞǎ ǎƻƴǘ ŘƻƴŎ ƛƴŘƛǊŜŎǘǎ Ŝǘ ŎƻƴŎŜǊƴŜƴǘ ŀƭƻǊǎ ƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩintérêt communautaire qui seraient 
susceptibles de se déplacer en dehors des zones Natura 2000.  
 

Č Effets potentiels de la filière bois-énergie 
 
Lŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řǳ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊ Ŝǎǘ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎΦ ¢ƻǳǘ ŘΩŀōƻǊŘΣ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ōƻƛǎ 
nécessite des prélèvements en forêt, prélèvements qui pourraient conduire à une gestion non durable des forêts. 
[Ω!59a9 ǇǊŞŎƛǎŜ ǉǳŜ ζ lŀ ǊŞŎƻƭǘŜ ŘŜ ōƻƛǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƭŀǉǳŜǘǘŜǎ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜǎ ŀ ŘΩƻǊŜǎ Ŝǘ ŘŞƧŁ Ǉƭǳǎ ǉǳŜ ǘǊƛǇƭŞ ŀǳ 
ŎƻǳǊǎ ŘŜǎ мл ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ŀƴƴŞŜǎ ώΧϐ Ŝƴ ǇŀǊŀƭƭŝƭŜΣ ƭŀ ǊŞŎƻƭǘŜ Řǳ ōƻƛǎ-ōǶŎƘŜ ǎΩŜǎǘ ǊŞŘǳƛǘŜ ». Les prélèvements de bois en 
forêt (arbres entiers, houppiers entiers, menus bois) impactent la qualité des sols avec un tassement du sol (passage 
ŘΩŜƴƎƛƴǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴύ Ŝǘ ǳƴŜ ǇŜǊǘŜ ŘŜ ŦŜǊǘƛƭƛǘŞ όŜȄǇƻǊǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƛƴŞǊŀǳȄύ ǉǳƛ ǇŜǳǾŜƴǘ ŀŦŦŜŎǘŜǊ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Řǳ 
ǇŜǳǇƭŜƳŜƴǘ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊ ǎǳǊ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŀƴƴŞŜǎΦ [ΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ la forêt peut aussi modifier la quantité et la diversité des 
bois morts pourtant essentiels pour diverses espèces, notamment les coléoptères. Notons aussi simplement que les 
arbres abattus représentent une source de nourriture, de gîte ou nidification en moins pour les espèces forestières. 
/Ŝƭŀ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ŘƻƴŎ ǇƻǊǘŜǊ ŀǘǘŜƛƴǘŜ ŀǳȄ ŜǎǇŝŎŜǎ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ŎƻƳƳŜ ƭŜǎ ǇƛŎǎ Ŝǘ ŀǳǘǊŜǎ ƻƛǎŜŀǳȄ 
forestiers, les coléoptères, certains chiroptères, certains amphibiens. Il faudra donc trouver un équilibre juste en 
exploitation de la forêt et gestion durable de ces écosystèmes si riches dans la région. Parmi les mesures de réduction 
ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘΩŀŘƻǇǘŜǊΣ ƻƴ ǇŜǳǘ ŎƛǘŜǊ : 

¶ [ŀƛǎǎŜǊ ƭŜ ŦŜǳƛƭƭŀƎŜ ŀǳ ǎƻƭ ǇƻǳǊ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŀǇǇŀǳǾǊƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ; 

¶ Espacer ƭŜǎ ǊŞŎƻƭǘŜǎ ŘŜǎ ƳŜƴǳǎ ōƻƛǎ όōǊŀƴŎƘŜǎ ŘΩǳƴ ŘƛŀƳŝǘǊŜ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊ Ł тŎƳύ ŘŜ мр ŀƴǎ ƻǳ Ł ŘŞŦŀǳǘ ƭŀƛǎǎŜǊ мл 
à 30% de cette ressource sur place ; 

¶ Préserver les refuges pour la faune locale (vieux arbres à cavité, chandelles, chablis isolés, gros bois morts au 
sol, îlot de sénescence Χύ ; 

¶ Eviter la circulation des engins sur toute la parcelle et protéger les voies de passage avec du menu bois pour 
limiter le tassement du sol ; 

¶ Eviter les prélèvements de bois pendant la période de reproduction des espèces. 
 

Č Effets potentiels de la filière biogaz 
 
[Ŝ ōƛƻƎŀȊ ǇŜǳǘ ŜƴǘǊŀƛƴŜǊ ǳƴŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴƛǘŞǎ ŘŜ ƳŞǘƘŀƴƛǎŀǘƛƻƴ, Ƴŀƛǎ ƛƭ ƴŜ ǎΩŀƎƛǘ Ǉŀǎ 
ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ŘŞƳŜǎǳǊŞŜΦ Lƭ ŦŀǳŘǊŀ ǘƻǳǘ ŘŜ ƳşƳŜ ǾŜƛƭƭŜǊ Ł ƴŜ Ǉŀǎ ǊƻƳǇǊŜ ŘŜ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ ŞŎologiques 
ƻǳ ƛƳǇŀŎǘŜǊ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜΦ  
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5Ŝ ǇƭǳǎΣ ƭŀ ƳŞǘƘŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǳǘƛƭƛǎŜ ǳƴ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ ƴŀǘǳǊŜƭΦ 9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩƻȄȅƎŝƴŜ Ŝǘ ǎƻǳǎ ƭΩŜŦŦŜǘ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀƭŜǳǊ 
(38 °C généralement), des bactéries transforment la matière organique en méthane, appelé le biogaz, et en un résidu, 
appelé le digestat. Le digestat est ensuite utilisé comme un fertilisant des cultures, des épandages de cette substance 
sont donc réalisés.  
 
Or, cela implique un risque de pollution des eaux par ce digestat. En effet, ce digestat peut contenir des pathogènes qui 
ƴΩŀǳǊƻƴǘ Ǉŀǎ ŞǘŞ ŞƭƛƳƛƴŞǎ ŘǳǊŀƴǘ ƭŜ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘŜ ƳŞǘƘŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ ŦŀǳǘŜ ŘŜ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜǎ ǘǊŝǎ ŞƭŜǾŞŜǎΦ tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭŜ 
ŘƛƎŜǎǘŀǘ ŎƻƴǘƛŜƴǘ ŀǳǎǎƛ Řǳ ǇƘƻǎǇƘƻǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀȊƻǘŜΦ [Ŝǎ ƳƻƭŞŎules azotées présentes dans le digestat sont minéralisées, 
ŎΩŜǎǘ-à-ŘƛǊŜ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ŎƻƴǘƛŜƴƴŜƴǘ ǇŜǳ ŘŜ ŎŀǊōƻƴŜΦ {ŀƴǎ ŎŜ ŎŀǊōƻƴŜΣ ƭŜ ǎƻƭ Ŝǘ ƭŜǎ ǇƭŀƴǘŜǎ ƻƴǘ Řǳ Ƴŀƭ Ł ŀǎǎƛƳƛƭŜǊ ƭΩŀȊƻǘŜΦ Lƭ 
Ǿŀ ŘƻƴŎ ǎΩŀŎŎǳƳǳƭŜǊ Ŝǘ ǇŜǳǘ ŜƴǎǳƛǘŜ ǎΩƛƴŦƛƭǘǊŜǊ ǾŜǊǎ ƭŜǎ ƴŀǇǇŜǎ ƻǳ ǊǳƛǎǎŜƭŜǊ ǾŜǊǎ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŦƻǊǘŜǎ ǇƭǳƛŜǎΦ 
Enfin, tout risque de fuite des cuves de méthanisation ne doit pas être négligé, comme cela a été le cas en aout 2020 
Řŀƴǎ ƭŜ CƛƴƛǎǘŝǊŜΣ ŜƴǘǊŀƛƴŀƴǘ ŀƭƻǊǎ ǳƴ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ Řǳ ŘƛƎŜǎǘŀǘ ǾŜǊǎ ƭŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ǿƻƛsin, et sa pollution.  
 
!ǳ Ƴƻƛƴǎ мс ȊƻƴŜǎ bŀǘǳǊŀ нллл ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ ŎƻƳǇǊŜƴƴŜƴǘ ǳƴ ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ /Ŝǎ ŘŜǊƴƛŜǊǎ ǇƻǳǊǊŀƛŜƴǘ şǘǊŜ 
ƛƳǇŀŎǘŞǎ ǎƛ ŘŜǎ ǳƴƛǘŞǎ ŘŜ ƳŞǘƘŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎŜ ǎƛǘǳŜƴǘ ƴƻƴ ƭƻƛƴ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ [ŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŀƎǊƻƴƻƳƛǉǳŜ Ŝǘ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ Řǳ 
digŜǎǘŀǘ Řƻƛǘ ŘƻƴŎ şǘǊŜ ŎƻƴǘǊƾƭŞŜ ŀǾŀƴǘ ƭΩŞǇŀƴŘŀƎŜ Ŝǘ ƭΩŞǇŀƴŘŀƎŜ Řƻƛǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ŘŜǎ ŘƛǎǘŀƴŎŜǎ ŘΩƛǎƻƭŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ 
ŀǳȄ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ [Ŝǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŘΩ «hygiénisation η όǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩǳƴŜ ƘŜǳǊŜ ŘŜ ŎƘŀǳŦŦŜ Ł Ǉƭǳǎ ŘŜ тлϲ/ύ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ 
favorisées dans la mesure du possible. . 
 
On rappelle par ailleurs que les grosses installations de méthanisation (volumes traités supérieurs à 60 tonnes de 
déŎƘŜǘǎ ǇŀǊ ƧƻǳǊύ ǎƻƴǘ ǎƻǳƳƛǎŜǎ Ł ǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ŘŜ ŘŀƴƎŜǊ Ŝǘ ǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǉǳƛ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŜƴǘ Ǉƭǳǎ Ŝƴ ǇǊƻŦƻƴŘŜǳǊ ƭŜǎ 
incidences ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜǎ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ ǎŀƴǘŞΣ Ŝǘ ǇǊƻǇƻǎŜƴǘ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ 9w/ ŀŘŞǉǳŀǘŜǎΦ 
 

Č Effets potentiels des autres EnR qui pourraient être mises en place 
 
Les parcs solaires auront des incidences faibles à nulles sur les habitats et espèces de Natura 2000, car ils ne seront pas 
ƭƻŎŀƭƛǎŞǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ƳşƳŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ bŀǘǳǊŀ нлллΣ Ŝǘ ƴΩŜƴǘǊŀƛƴŜƴǘ Ǉŀǎ ǳƴŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ 
ǳƴŜ Ŧƻƛǎ ƭŜ ǇŀǊŎ ƛƴǎǘŀƭƭŞ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŀǇǇǊƻǇǊƛŞŜǎ όƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎƻƭŜƛƭƭŜƳŜƴǘ ǎƻǳǎ ƭŜǎ Ǉŀnneaux et 
ƭΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƳƛŎǊƻŎƭƛƳŀǘǎύΣ ƭŀ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ ǇŜǳǘ ǇŜǊǎƛǎǘŜǊ Ŝǘ ƭŜǎ ŘƛǾŜǊǎ ǘŀȄƻƴǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ǊŜŎƻƭƻƴƛǎŜǊ ǇŜǳ Ł ǇŜǳ ƭŜ ǎƛǘŜ 
(entomofaune, avifaune, reptiles). Il faut tout de même privilégier la reconversion de friches ou de carrières pour 
ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛon de parcs solaires et éviter les défrichements. Des mesures de gestion adaptée peuvent ensuite être 
adoptées comme le pâturage sous les panneaux par exemple.  
 
Concernant les parcs éoliens, les effets peuvent être divers. En effet, les principaux risques résident dans la collision 
ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƻƛǎŜŀǳȄ Ŝǘ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ ōŀǊƻǘǊŀǳƳŀǘƛǎƳŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ  ŎƘƛǊƻǇǘŝǊŜǎΦ hǊΣ ǇŀǊƳƛ ƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ 
de la région, plusieurs sont sensibles Υ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƘƛǊƻǇǘŝǊŜǎΣ ƭŜ aƛƭŀƴ ƴƻƛǊΣ ƭŜ aƛƭŀƴ ǊƻȅŀƭΣ ƭŀ /ƛƎƻƎƴŜ blanche, la 
Cigogne noire, la Grue cendrée, les Busards par exemple. Il faudra donc veiller à une implantation des parcs en dehors 
des zones à fort enjeu et des axes de migration et appliquer les mesures nécessaires, de bridage par exemple. Tout 
comme pour la méthanisation, on rappelle que les parcs solaires et éoliens sont systématiquement soumis à étude 
ŘΩƛƳǇŀŎǘΦ  
 
Par ailleurs, le CPER prévoit à travers les axes « Biodiversité » et « Eau »  de soutenir : 

¶ Des actions vis-à-vis de la préservation et de la restauration des milieux naturels remarquables et ordinaires, 
ainsi que les corridors écologiques. Des actions ǎŜǊƻƴǘ ŀƛƴǎƛ ŜƴƎŀƎŞŜǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘŜ 
connaissances ; des aires protégées ; de la préservation et restauration des corridors écologiques et zones 
humides ; des associations naturalistes.  

¶ Des actions concourant à la restauration de la qualité physicochimique des eaǳȄΣ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦ Ŝǘ ŘŜ 
ƭΩŞǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳΦ 

 
Ces actions contribueront ainsi Ł ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭŀ ŎƻƴƴŜŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ ce qui 
sera profitable pour les sites Natura 2000. Ainsi, ces mesures devraient favoriser le déplacement des espèces entre les 
réservoirs de biodiversité, dont les sites Natura 2000 qui en font partie. 
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THEMATIQUE 2 : TRANSITION ÉCOLOGIQUE, ÉNERGÉTIQUE ET SOLIDAIRE 
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Légende Incidence positive directe Incidence positive indirecte Point de vigilance 

 
Évaluation des incidences potentielles de la thématique 3 « Culture et patrimoine » 

 
Le CPER 2021-2027 prévoit à travers cette thématique la rénovation énergétique de bâtiments culturels, ainsi que la 
valorisatioƴ Ŝǘ ƭŀ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘΩŞŘƛŦƛŎŜǎΦ [Ŝǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ǎƻǳǘŜƴǳǎ ƻƴǘ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŎǳƭǘǳǊŜƭƭŜ Ŝǘ 
touristique. Lŀ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ǇŜǳǘ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ ŜƴǘǊŀƛƴŜǊ ƭŀ ǇŜǊǘŜ ŘŜ ƎƞǘŜǎ ŀƴǘƘǊƻǇƛǉǳŜǎ ǉǳƛ ǎΩŀƧƻǳǘŜ ǇŀǊŦƻƛǎ Ł 
ƭΩŜƴŦŜǊƳŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀƴƛƳŀǳȄ Řŀƴǎ ƭŜ ƎƞǘŜ Υ ŦŜǊƳŜǘǳǊŜ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ŎƭƻŎƘŜǊǎ Ŝǘ ƎǊŜƴƛŜǊǎ ŘŜǎ ŞƎƭƛǎŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ 
bâtiments en général, aménagement des ŎƻƳōƭŜǎ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ Χ [ŀ ŘƛǎǇŀǊƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ƎƞǘŜǎ ƻǳ ƭŜǳǊ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǳƴŜ 
des causes du déclin des chauves-souris. Or, dans les zones Natura 2000, de multiples espèces de chiroptères ont été 
recensées. Le développement touristique induit par la valorisation du patrimoine culturel peut engendrer une 
ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŦǊŞǉǳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǎƛǘŜǎΣ ŎŜ ǉǳƛ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ƴƻŎƛŦ ǇƻǳǊ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎΦ /ΩŜǎǘ ǳƴ ŜƴƧŜǳ 
ǎƻǳƭŜǾŞ ǇŀǊ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ 5h/h. ǉǳƛ ǇǊŞŎƛǎŜƴǘ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ŘŜ maîtriser la fréquentation des sites Natura 2000, de ne 
pas déranger les espèces en période de reproduction, ne pas détruire et piétiner les habitats et espèces sensibles 
όǇŜƭƻǳǎŜǎΣ ƴƛŘǎ ŘΩƻƛǎŜŀǳȄ ǉǳƛ ƴƛŎƘŜƴǘ ŀǳ ǎƻƭ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜύΦ  
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THEMATIQUE 3 : CULTURE ET PATRIMOINE 
Restauration des parties 
protégées au titre des 
monuments 
historiques ;  

       

 
Légende Incidence positive directe Incidence positive indirecte Point de vigilance 

 
Évaluation des incidences potentielles de la thématique 8 « Mobilité multimodale » 

 
[Ŝǎ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł ƳƻŘŜǊƴƛǎŜǊ ƭŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ǊƻǳǘƛŝǊŜǎΣ Ł ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭŜǎ ƎǊŀƴŘǎ ƴǆǳŘǎ ŦŜǊǊƻǾƛŀƛǊŜǎ Ŝǘ 
ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ ƳƻōƛƭƛǘŞǎ ǇǊƻǇǊŜǎ Ŝǘ ŀŎǘƛǾŜǎ όǇƛǎǘŜǎ ŎȅŎƭŀōƭŜǎΣ ŎƻǾƻƛǘǳǊŀƎŜύ ǎƻƴǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩƛƳǇƭƛǉǳŜǊ ǳƴŜ ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ 
sols et une consommation foncière sur des espaces potentiellement agricoles ou naturels. Cela signifie une destruction 
ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎΣ ǳƴŜ ǇŜǊǘǳǊōŀǘƛƻƴ ǾƻƛǊŜ ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŦŀǳƴŜ Řǳ ǎƻƭΣ ǳƴŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜ ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ 
ǘǊŀƴǎƛǘΣ ƴƻǳǊǊƛǎǎŀƎŜΣ ǊŜǇƻǎ ƻǳ ǊŜǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘŜ ǎŜ 
déplacer en dehors des zones Natura 2000.  
Il faudra veiller à localiser les aménagements dans des sites où les enjeux écologiques ne sont pas prégnants et surtout 
ne pas rompre de continuités écologiques. La modernisation des infrastructures routières et la création de pistes 
cyclables particulièrement dans les territoires plus ruraux et peu denses pourront occasionner des dommages sur des 
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habitats potentiellement utilisés par les espèces de Natura 2000 qui se déplacent en dehors de ces zones. Outre la 
localisation des pistes cyclables, ces dernières pourraient être constituées de matériaux perméables et accompagnées 
ŘŜ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ όōŀƴŘŜǎ ŜƴƘŜǊōŞŜǎΣ ƘŀƛŜǎ ƳǳƭǘƛǎǘǊŀǘŜǎ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎύ ŀŦƛƴ ŘŜ ƳƛƴƛƳƛǎŜǊ ƭŜǳǊǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ŦŀǳƴŜ 
et servir de couloir de déplacement pour les riverains certes, mais pour certaines espèces également (lépidoptères, 
avifaune, chiroptères).  
Par ailleurs, dans le cas où les aménagements liés aux mobilités seraient accompagnés de lampadaires, cela pourra 
créer des nuisances lumineuses néfastes pour les espèces nocturnes. Or, dans les zones Natura 2000, de multiples 
espèces de chiroptères ont été recensées, ainsi que certains oiseaux nocturnes comme le Grand-ŘǳŎ ŘΩ9ǳǊƻǇŜ ƻǳ ƭŀ 
Nyctale de Tengmalm par exemple. Il faudra donc ŀŘƻǇǘŜǊ ŘŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ƻǊƛŜƴǘŞǎ ǾŜǊǎ ƭŜ ǎƻƭ Ŝǘ ŀǾŜŎ ǳƴŜ 
puissance adaptée, voir des horaires de fonctionnement variables ou des systèmes de détection de mouvements.  
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THEMATIQUE 8 : MOBILITÉ MULTIMODALE 
Modernisation des 
infrastructures de 
transport, transport 
ferroviaire, mobilités 
ŘƻǳŎŜǎ Χ 

       

 
Légende Incidence positive directe Incidence positive indirecte Point de vigilance 

 
Évaluation des incidences potentielles de la thématique 12 « Agriculture et alimentation » 

 
Le CPER prévoit à travers cette thématique de soutenir la plantation de haies bocagères et le développement de 
ƭΩŀƎǊƻŦƻǊŜǎǘŜǊƛŜΦ [Ŝǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ŀǊōƻǊŞŜǎ ŀǎǎǳǊŜƴǘ ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Ŝǘ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭŀ 
parcelle. À ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ŜƭƭŜǎ ŎǊŞŜƴǘ ǳƴ ƳŀƛƭƭŀƎŜ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻƴƴŜȄƛƻƴǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŘƛǾŜǊǎ ƳƛƭƛŜǳȄΦ 9ƭƭŜǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜƴǘ 
Ł ƭŀ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǾŞǊƛǘŀōƭŜ ǘǊŀƳŜ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜΣ ǳƴ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦs de la Trame Verte et Bleue. Ces actions 
contribueront ainsi Ł ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭŀ ŎƻƴƴŜŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ ce qui sera 
profitable pour les sites Natura 2000. Ainsi, ces mesures devraient favoriser le déplacement des espèces entre les sites 
Natura 2000 présents dans la Région. 
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THEMATIQUE 12 : AGRICULTURE ET ALIMENTATION 
Plantation ou 
reconstitution des haies 
bocagères et 
développement de 
ƭΩŀƎǊƻŦƻǊŜǎǘŜǊƛŜ ƛƴǘǊŀ-
parcellaire 

       

 
Légende Incidence positive directe Incidence positive indirecte Point de vigilance 

 
Évaluation des incidences potentielles de la thématique 13 « Filière forêts/bois » 

 
Le CPER prévoit de soutenir le Plan de renouvellement des forêts françaises et de soutien à la filière bois. Les actions 
soutenues devraient favoriser une gestion plus durable de la ressource forestière, tout en accompagnant la 
structuration de la filière bois.  
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Les espaces forestiers en Bourgogne-Franche-Comté recouvrent 153 sites Natura 2000 (107 SIC au titre de la directive « 
Habitats » et 46 ZPS au titre de la directive « Oiseaux »), les mesures prises devraient donc être bénéfiques aux sites 
Natura 2000 concernés.  
 
Notons que le ǎƻǳǘƛŜƴ Ł ƭŀ ŦƛƭƛŝǊŜ ōƻƛǎ ƴŜ Řƻƛǘ Ǉŀǎ ƛƴŎƛǘŜǊ Ł ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ŎȅŎƭŜǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΣ ǎǳǇǇǊƛƳŜǊ ŘŜǎ ŀǊōǊŜǎ Ł 
cavités, homogénéiser les peuplements ou à introduire des essences allochtones. Cela aurait pour effet la dégradation 
des boisements couverts par des sites Natura 2000.  
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THEMATIQUE 13 : FILIERE FORET/BOIS 
Plantation ou 
reconstitution des haies 
bocagères et 
développement de 
ƭΩŀƎǊƻŦƻǊŜǎǘŜǊƛŜ ƛƴǘǊŀ-
parcellaire 

       

 
Légende Incidence positive directe Incidence positive indirecte Point de vigilance 

 

CONCLUSION 

Les effets du CPER Bourgogne Franche-Comté 2021-нлнт ǎǳǊ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ Ŝǘ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ǎƻƴǘ 
variés et souvent indirects. En effet, une majorité des incidences révélées au travers de cette analyse présupposent que 
ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ŎƛǊŎǳƭŜƴǘ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ bŀǘǳǊŀ нлллΦ  

Les principales incidences positives du CPER Bourgogne Franche-Comté  2021-2027 concernent : 

ω [ΩŀȄŜ ζ .ƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ η Ŝǘ ζ 9ŀǳ η ǎǳǊ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Ǿƛŀ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ  ƭŀ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
milieux naturels remarquables et ordinaires et des corridors écologiques ; 

ω La thématique « Agriculture et alimentation » sur la plantation de strates arbustives et arborées facilitant le 
déplacement des espèces au sein des espaces rurauxΣ Ŝǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀƎǊƻŦƻǊŜǎǘŜǊƛŜ ;  

ω La thématique « filière forêt/bois » en développant une gestion plus durable de la ressource forestière. 

Les principales incidences potentiellement négatives ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ ŀǳȄ ŀƳōƛǘƛƻƴǎ de rénovation et 
restauration de bâtiments culturels, susceptibles ŘΩƛƳǇƭƛǉǳŜǊ ǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŦǊŞǉǳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜΣ 
entrainant ainsi un dérangement des espèces voire une destruction des habitats (suppression de gîtes pour les 
chiroptères notamment). 

On note aussi les objectifs spécifiques soutenant les aménagements liés aux mobilités qui entrainent une 
ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǘ ǳƴŜ ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƳƛƭƛŜǳȄ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ŜȄǇƭƻƛǘŀōƭŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
communautaire.  

Enfin, les financements à destination des énergies renouvelables devront être encadrés par des ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŞŎƻ-
conditionnalités afin de financer des projets rigoureux qui tiennent compte des enjeux environnementaux locaux afin 

ŘΩŞǾƛǘŜǊ ŀǳ ƳŀȄƛƳǳƳ ƭŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ƛƴŘŞǎƛǊŀōƭŜǎΦ (Voir chapitre VII. : critères EC-03 et EC-04) 
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Évolution des sites Natura 2000 depuis 2015 et continuité des projets de mobilité du CPER 2015-2020 

 
Lƭ Ŝǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞ Řŀƴǎ ŎŜ ǇŀǊŀƎǊŀǇƘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ bŀǘǳǊŀ нллл ŜƴǘǊŜ нлмр Ŝǘ нлнм Řŀƴǎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǇƻƛƴǘŜǊ ƭŜǎ 
ǎƛǘŜǎ ǉǳƛ ƴΩŞǘŀƛŜƴǘ Ǉŀǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Řǳ /t9w нлмр-2020 pouvant être 
ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ǇŀǊ ƭŜǳǊ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŀŎŎƻǊŘ ŘŜ ǊŜƭŀƴŎŜ нлнм-2022. 
 
Les cartes suivantes mettent en avant les principaux projets de mobilité reconduit en les positionnant sur le réseau 
Natura 2000 avant 2015 et sur le réseau actuel. 
 

Č Site Natura 2000 «  Directive Oiseaux » 
 
Les nouveaux sites Natura 2000 (ZPS) au titre de la directive Oiseaux, apparus depuis 2015, ne sont pas localisés sur des 
projets de mobilité prévus par le CPER 2015-2020, excepté pour la ligne des Hirondelles qui traverse le site Natura 2000 
des Vallons de la Drésine et de la Bonavette dont le dernier arrêté date du 23/03/2018.  
 

Č Site Natura 2000 « Directive Habitat » 
 
En revanche, de nombreux projets de mobilité traversent de nouveaux sites Natura 2000 (ZSC) au titre de la directive 
Habitats. Ces sites sont les suivants :  

¶ Val de Loire nivernais (26/03/2015) traversé par la Voie Ferrée Centre Europe Atlantique (VFCEA) ; 

¶ Gîtes et habitats à chauves-souris en Bourgogne όнуκммκнлмрύ ǘǊŀǾŜǊǎŞ ǇŀǊ ƭΩ!оу ŜƴǘǊŜ Pouilly et Dijon 
(requalification et résorption de bruit) ; 

¶ Combes de la Côte dijonnaise (24/10/2014) traversé par la liaison Vélo Voie Verte entre Beaune et Dijon ;  

¶ [Ŝǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŘŜ ƭΩŀǊǊƛŝǊŜ ŎƾǘŜ ŘŜ .ŜŀǳƴŜ (24/10/2014) traversé par la liaison Vélo Voie Verte entre 
Beaune et Dijon ; 

¶ Moyenne vallée du Doubs (24/02/2015) traversé par la ligne des Horlogers ; 

¶ Vallons de la Drésine et de la Bonavette (dernier arrêté datant du 09/01/2017) traversé par la ligne des 
Hirondelles.  

 
Les nouveaux sites NatuǊŀ нллл ŀǇǇŀǊǳǎ ŘŜǇǳƛǎ нлмрΣ ǎƻƛǘ ŀǇǊŝǎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ /t9w нлмр-2020, sont 
ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ ƛƳǇŀŎǘŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǘŞ ǇǊŞǾǳǎ ǇŀǊ ƭŜ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘ /t9wΦ [Ŝǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǘŞ ǎƻƴǘ 
ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ ǇǊƻƭƻƴƎŞǎ ƧǳǎǉǳΩŁ нлнн ǇŀǊ ƭΩŀŎŎƻǊŘ ŘŜ ǊŜƭŀƴŎŜ ŀfin que ces derniers soient menés à leur terme.  
 

Č Description des sites potentiellement concernés (source formulaire standard de données) 
 
VALLONS DE LA DRÉSINE ET DE LA BONAVETTE (FR4301283) 
 
Le secteur concerné regroupe la Réserve Naturelle Nationale du lac de Remoray (créée en 1980), les zones 
marécageuses situées en amont de l'embouchure du lac de Saint-Point, la vallée de la Drésine et plusieurs forêts, prés-
bois et pelouses sèches alentours.  
 
Localisé dans le massif du Jura, à 850 m d'altitude et d'une superficie de 95 ha, le lac de Remoray occupe le fond d'une 
cuvette d'origine glaciaire qui appartient au système synclinal crétacé Remoray - Saint Point. Il est entouré par des 
alluvions modernes (limons) qui supportent généralement des tourbières. De la vallée aux sommets boisés, la 
dépression est formée essentiellement de calcaires du Jurassique et du Crétacé. 
 
Vulnérabilité : La valeur biologique potentielle du ruisseau de la Drésine est tout à fait exceptionnelle comme le montre 
le suivi scientifique lancé suite au reméandrement de ce cours d'eau dans la Réserve Naturelle Nationale du lac de 
Remoray. Toutefois, son bassin versant draine les effluents non encore traités du village de Remoray (eaux usées et 
effluents d'élevage) et de certaines activités comme celles liées aux scieries. Mais la résolution du traitement des 
effluents est en cours, ce qui occurera un regain important de qualité des milieux aquatiques.  
 
Actuellement, plusieurs principales menaces sont notées sur le site : 
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¶ la présence de pollutions d'origine agricoles et domestiques agissant toujours sur la qualité de l'eau 
(fertilisation des prairies, anciennes décharges...) et engendrant une désoxygénation des couches profondes 
du lac, 

¶ la fermeture des milieux (développement de la saulaie en marais, enfrichement des pelouses sèches), 

¶ la présence de drains et de cours d'eau encore rectifiés à l'extérieur de la Réserve Naturelle. 
 
Objectifs de préservation à atteindre sur le site : 

¶ pour les milieux humides : améliorer ou conserver la qualité des eaux et des habitats aquatiques ; restaurer 
ou conserver les marais et les tourbières 

¶ pour les forêts : obtenir une forêt plus naturelle dans le périmètre en Réserve Naturelle ; prendre en compte 
l'environnement dans les parcelles en production  

¶ pour les pelouses sèches : éviter la fermeture sans intervention mécanique lourde ; maintenir un pâturage 
agricole extensif  

¶ pour les prairies agricoles : prendre en compte l'environnement en incitant la contractualisation de mesures 
agri-environnementale 

 
Le ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ Ł ŎŜ ǎǘŀŘŜ ƴŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŞǾŀƭǳŞ Ǿƛǎ-à-vis du projet de mobilité concerné (travaux concernant la voie 
ferrée des Hirondelles). Il apparaît également que le bassin versant de la Drésine draine les effluents non encore traités 
du village de Remoray (eaux usées et effluents d'élevage) et de certaines activités comme celles liées aux scieries. Un 
point de vigilance est donc Ł ŀǇǇƻǊǘŜǊ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜ ζ Filière forêt / bois ». 
 
VAL DE LOIRE NIVERNAIS (FR2600966) 
 
Ce tronçon de la vallée de la Loire est relativement homogène sur l'ensemble du linéaire, avec une constance de 
méandres longs à chenal unique. La diversité des milieux induite est intéressante pour les milieux pionniers avec la 
différentiation de nombreuses grèves mobiles et de falaises d'érosion. De plus, à la différence d'autres secteurs de 
Loire, on relève peu d'îles boisées, chenaux secondaires et bras morts récents. Les différents habitats naturels 
constituent quatre grands ensembles : les végétations aquatiques et amphibies du bord des eaux, les végétations 
pionnières des vases et sables exondés, les prairies naturelles et pelouses, la forêt alluviale. Ils sont répartis 
régulièrement selon un axe transversal à la Loire, en fonction des conditions d'hydromorphie, de la nature du substrat 
et de la microtopographie.  
 
Vulnérabilité : Le site subit indirectement les effets des activités et aménagements présents sur l'ensemble du bassin 
versant, notamment en termes de qualité de l'eau, de niveau de la nappe d'eau, de transparence migratoire et de 
dynamique fluviale. La dynamique fluviale est à l'origine de la diversité des habitats naturels de la vallée de la Loire. Or 
différents dispositifs servent à limiter l'intensité des crues et l'amplitude des débits, ce qui conduit à une 
homogénéisation des milieux. Les milieux pionniers et les systèmes de pelouses évoluent naturellement vers des 
milieux fermés et tendent à disparaître. De même, les connexions entre le fleuve et ses annexes hydrauliques sont plus 
occasionnelles et les boires perdent de leur intérêt.  
 
L'évolution de l'agriculture entraine aussi des mutations des milieux naturels. L'abandon du pâturage extensif favorise 
la fermeture des systèmes de pelouses. Au contraire, une exploitation plus intensive des zones à plus fort potentiel 
agronomique transforme les milieux et conduit à l'utilisation d'intrants susceptibles d'entrainer des pollutions. La 
colonisation par des espèces envahissantes comme la Renouée du Japon, la Jussie à grandes fleurs ou l'Érable negundo 
est à surveiller pour éviter une perte de diversité biologique. Enfin, le développement de la fréquentation humaine, 
notamment pour des activités de loisirs, pourrait être préjudiciable 
 
[Ŝ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ Ł ŎŜ ǎǘŀŘŜ ƴŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŞǾŀƭǳŞ Ǿƛǎ-à-vis du projet de mobilité concerné (travaux concernant la 
Voie Ferrée Centre Europe Atlantique). 
 
GÎTES ET HABITATS À CHAUVES-SOURIS EN BOURGOGNE (FR2601012à 
 
Le site comprend les gîtes de mise bas, le plus souvent situés en bâtiments ou infrastructures artificielles et les terrains 
de chasse associés pour les jeunes de 1 an, soit un rayon de 1 km autour des gîtes. Ces terrains de chasse sont 
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sélectionnés en fonction de leur qualité en excluant les zones les plus artificialisées. Ils abritent également des habitats 
et d'autres espèces d'intérêt communautaire, liés notamment aux milieux humides et cours d'eau de grande qualité. Il 
regroupe dans le cas de l'Auxois, au sein d'une entité paysagère cohérente, plusieurs colonies majeures. 
 
Vulnérabilité : Le site comprend les gîtes de mise bas, le plus souvent situés en bâtiments ou infrastructures artificielles 
et les terrains de chasse associés pour les jeunes de 1 an, soit un rayon de 1 km autour des gîtes. Ces terrains de chasse 
sont sélectionnés en fonction de leur qualité en excluant les zones les plus artificialisées. Ils abritent également des 
habitats et d'autres espèces d'intérêt communautaire, liés notamment aux milieux humides et cours d'eau de grande 
qualité. Il regroupe dans le cas de l'Auxois, au sein d'une entité paysagère cohérente, plusieurs colonies majeures. 
 
Les chauves-souris sont très sensibles au dérangement pendant la période de mise bas ou d'hibernation. Un 
aménagement ou des dérangements répétés liés à une surfréquentation humaine des lieux de vie (travaux, 
aménagement touristique, spéléologie, reprise d'exploitation de carrières)  peuvent  entrainer  la  mortalité  de  
chauves-souris  ou  leur  déplacement  vers  d'autres  sites  plus  paisibles.  La  disparition  des gîtes ou leur modification 
est une des causes du déclin des chauves-souris (travaux condamnant l'accès par les chauves-souris comme la pose de 
grillage dans les clochers d'églises, fermeture de mines ou carrières souterraines, rénovation de ponts et d'ouvrages 
d'art, coupe d'arbres creux).Les  milieux  aquatiques  offrent des habitats  favorables  au  développement  des  insectes,  
source  d'alimentation  d'un  cortège d'espèces dont les chauves-souris. Le maintien des ripisylves en bon état s'avère 
ainsi très important pour celui des chauves-souris. Des pratiques agricoles et sylvicoles extensives sont garantes de leur 
maintien et de la bonne qualité des eaux. Une modification de ces pratiques risque d'en modifier la qualité. en 
revanche, les cultures intensives, la suppression de haies, de boqueteaux et de petits bois, ainsi que le retournement 
des prairies constituent des facteurs d'isolement des populations pour de nombreuses espèces faunistiques (en 
particulier les amphibiens et les chauves-souris 
 
[Ŝ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ Ł Ŏe stade ne peut être évalué vis-à-vis du projet de mobilité concerné (travaux de requalification 
et résorption de bruit sur ƭΩ!оу ŜƴǘǊŜ tƻǳƛƭƭȅ Ŝǘ 5ƛƧƻƴ). 
 
COMBES DE LA CÔTE DIJONNAISE (FR2600956) 
 
La côte dijonnaise correspond à un système de failles, globalement orientées Nord/Sud, séparant l'effondrement de la 
plaine de Saône avec les reliefs calcaires de l'arrière-Côte. Le relief en gradins, très original pour la région, résultant de 
cet effondrement présente un dénivelé de 150 m. La côte est entaillée par un réseau dense de combes sèches 
globalement orientées Est/Ouest. Cette orientation est à l'origine de contrastes importants entre les versants d'ubac et 
d'adret qui ajoutées aux conditions de fonds de combe induisent une grande diversité écologique : de faciès sub-
montagnards à méditerranéens en quelques mètres.  
 
Vulnérabilité : Les  landes  et  pelouses  sont  des  milieux  instables  évoluant  vers  les  fourrés  et  le  boisement  à  
l'échelle  de  30-40  ans.  Cette évolution est constatée généralement sur le site et génère un appauvrissement des 
milieux. Certaines pelouses sont actuellement embuissonnées à plus de 50%. Elles sont également l'objet d'un 
développement des activités de loisirs (VTT, 4x4, moto verte) souvent incontrôlées et en dehors des chemins autorisés. 
Une tendance nette à l'accroissement de cette pression est constatée. Les  pelouses  sont  aussi  sujettes  à  des  
plantations  de  résineux  qui  induisent  une  colonisation  par  semis  dans  les  pelouses voisines épargnées.  
 
À noter actuellement une recherche d'extension des zones urbanisées ou d'ouverture de carrières et des zones 
viticoles.  
 
Les  falaises  et  éboulis  sont  soumis  à  une  augmentation  de  la  fréquentation  des  promeneurs  et  des  
escaladeurs,  qui  par piétinement font disparaître la végétation remarquable et occasionnent une gêne pour la 
reproduction du Faucon pèlerin entre le 15 février et le 15 juin. Les chauves-souris sont également très sensibles au 
dérangement pendant la période de mise bas et d'hibernation. Un aménagement ou des dérangements répétés liés à 
une surfréquentation humaine des lieux de vie peuvent entrainer la mortalité de chauves-souris ou leur déplacement 
vers d'autres sites plus paisibles. La disparition des gîtes ou leur modification est une des causes du déclin des chauves-
souris (travaux condamnant l'accès par les chauves-souris comme la pose de grillage dans les clochers d'églises, 
fermeture de mines ou carrières souterraines, rénovation de ponts et d'ouvrages d'art, coupe d'arbres creux, 
modification des accès ou de la couverture végétale des cavités). 
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Au niveau des forêts, la sylviculture feuillue traditionnelle (taillis sous-fûtaie, fûtaie), qui est majoritaire, a permis le 
maintien du patrimoine naturel forestier. Localement, une tendance au remplacement par des résineux est constatée. 
Une partie du site se situe en zone urbanisée, notamment les entités issues des sites à chauves-souris de Bourgogne, 
sur Nuits Saint Georges, Vougeot, Gilly les Citeaux et Flagey-Echézeaux. Une attention sera à porter sur la pollution 
lumineuse pouvant être engendrée par l'illumination et les lampadaires qui ne sont pas sans incidence sur le 
comportement des insectes et donc du comportement de chasse des chiroptères. Beaucoup d'insectes sont attirés par 
la lumière ; leur reproduction est entravée, car les femelles ne déposent plus leurs pontes sur les plantes nourricières et 
ils sont sur-prédatés car ils se concentrent au même endroit. Lorsque des éclairages sont installés sur leur chemin de 
transit vers les zones de chasse, elles doivent prendre d'autres chemins plus longs ou plus risqués, voire abandonner 
des sites de chasse. 
 
[Ŝ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ Ł ŎŜ ǎǘŀŘŜ ƴŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŞǾŀƭǳŞ Ǿƛǎ-à-vis du projet de mobilité concerné (travaux concernant la  
liaison Vélo Voie Verte entre Beaune et Dijon). 
 
[9{ I!.L¢!¢{ b!¢¦w9[{ 59 [Ω!wwL:w9 /k¢9 59 .9!¦b9 (FR2600973) 
 
La  Côte,  rebord  oriental  du  plateau  bourguignon  est  essentiellement  constituée  de  calcaires  du  Jurassique  
moyen.  Elle présente une inclinaison légère depuis le Nord jusqu'au Sud. D'anciens dépôts calcaires lacustres 
composent le bas de versants au contact de la plaine. Les  calcaires  de  nature  très  variée  ont  répondu  de  façon  
différentes  à  l'érosion  et  aux  altérations  chimiques.  Ils  donnent aujourd'hui des substrats variables : falaises, dalles 
compactes, éboulis grossiers ou fins, argiles de décarbonisation. Au Sud, les monts de Rème et Rome-Château 
apparaissent comme des buttes-témoins du plateau calcaire sud-bourguignon.Au Nord, la vallée encaissée du Rhoin 
entaille la Côte. 
 
Vulnérabilité : Les landes et pelouses sont des milieux instables qui évoluent vers le fourré ou le boisement à l'échelle 
de 30-40ans. Le maintien du pâturage a permis la conservation de ces pelouses. L'abandon de cette pratique sur 
certaines d'entre-elles pose un problème pour leur avenir et induit un appauvrissement en espèces (certaines sont 
embuissonnées à plus de 50%).Le piétinement des pelouses au sommet des buttes (Mont de Rome Château et 
Montagne des 3 croix) lié à la fréquentation humaine engendre une altération des milieux. De même, la 
surfréquentation pédestre et l'escalade peuvent entrainer la disparition d'espèces en bordure et sur les falaises. Des 
reboisements essentiellement en Pin noir menacent également les pelouses calcicoles par leur capacité à se régénérer 
naturellement  et  coloniser  ainsi  les  espaces  ouverts  au  détriment  des  espèces  caractéristiques.  Dans  les  combes  
et  sur  les versants pentus, la sylviculture feuillue traditionnelle (futaie, taillis-sous-futaie) a permis le maintien d'un 
riche patrimoine naturel forestier. Les chauves-souris sont très sensibles au dérangement pendant la période de mise 
bas ou d'hibernation. Un aménagement ou des dérangements répétés liés à une surfréquentation humaine des lieux de 
vie (travaux, aménagement touristique, spéléologie, reprise d'exploitation de carrières) peuvent entrainer la mortalité 
de chauves-souris ou leur déplacement vers d'autres sites plus paisibles. La disparition des gîtes ou leur modification 
est une des causes du déclin des chauves-souris (travaux condamnant l'accès  par  les  chauves-souris  comme  la  pose  
de  grillage  dans  les  clochers  d'églises,  fermeture  de  mines  ou  carrières souterraines, rénovation de ponts et 
d'ouvrages d'art, coupe d'arbres creux, modification des accès ou de la couverture végétale des cavités). 
 
[Ŝ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ Ł ŎŜ ǎǘŀŘŜ ƴŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŞǾŀƭǳŞ Ǿƛǎ-à-vis du projet de mobilité concerné (travaux concernant la  
liaison Vélo Voie Verte entre Beaune et Dijon). 
 
MOYENNE VALLÉE DU DOUBS (FR4312010) 
 
La vallée alluviale d'assez faible extension latérale est dominée par des versants où les boisements constituent les 
parties hautes et les prairies les parties inférieures. Les falaises sont nombreuses. 
 
Vulnérabilité : La nature karstique des plateaux entaillés par la rivière rend celle-ci très vulnérable aux effluents 
d'origine parfois lointaine et aux épandages de lisier .Il faut souligner que la gestion forestière actuellement menée sur 
ce secteur est conforme aux objectifs de développement durable qui découlent de la directive Oiseaux sauvages. Parmi 
les menaces, les points de vulnérabilités et les principaux enjeux ayant trait à la conservation des espèces et des 
habitats d'oiseaux, notamment ceux de l'annexe 1 de la directive de 1979, de la Moyenne Vallée du Doubs, il convient 
de retenir les suivants : 
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¶ L'état stationnaire de la qualité des eaux ou sa dégradation. À ce titre, l'équipement de la ville de Baume-les-
Dames est en cours, 

¶ L'enfrichement progressif des pelouses qui conduit à terme à la disparition de la faune associée inscrite au 
titre de la directive oiseaux (pie grièche écorcheur, bondrée apivore, ...), 

¶ Le non-respect des APB et de la réglementation assurant des espaces de quiétude pour la faune, notamment 
pour les zones rupestres où nichent des espèces de l'annexe 1 de la directive oiseaux (faucon, hibou, ...), 

¶ La régression des forêts de pente et des secteurs fonctionnels de forêts sénescentes importants pour les 
habitats d'espèces et les espèces de la directive oiseaux (picidés, milans,...), 

¶ Le raccourcissement des cycles d'exploitation, 

¶ La  disparition  ou  la  régression  des  arbres  à  cavités  et  la  diminution  du  bois  mort  important  pour  les  
habitats  et  les  habitats d'espèces de la directive oiseaux (pics, harle, ...), 

¶ [ΩŀǇǇŀǳǾǊƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƭŜ Ŝǘ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ŘŜǎ ǇŜǳǇƭŜƳŜƴǘǎ ŀǳǘƻŎƘǘƻƴŜǎΣ ƭϥƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ 
d'essences allochtones (pics, ...), 

¶ La réduction des ripisylves, des forêts humides et des berges naturelles de cours d'eau qui sont des habitats 
importants pour les espèces sabulicoles de l'annexe 1 de la directive oiseaux 

¶ La  disparition  des  milieux  naturels  non  boisés  inclus  au  sein  des  massifs  forestiers  (ruisseaux,  mares,  
pelouses,  corniches, thalwegs secs), 

¶ La diminution de la qualité physique et de la qualité des cours eaux menacés par une gestion inappropriée 
 
[Ŝ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ Ł ŎŜ ǎǘŀŘŜ ƴŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŞǾŀƭǳŞ Ǿƛǎ-à-vis du projet de mobilité concerné (travaux concernant la voie 
ferrée des Horlogers). 
 
 
 
 
 
 
 

 
Moyenne vallée du Doubs et Faucon pèlerin (source DOCOB) 
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VII -  tǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǇǊƛǎŜǎ ǇƻǳǊ ŞǾƛǘŜǊ Ŝǘ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ 
ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ƴŞƎŀǘƛǾŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

 
Article R122-20 : Le rapport environnemental comprend la présentation successive des mesures prises pour : 
a) Eviter les incidences négatives sur l'environnement du plan, schéma, programme ou autre document de planification sur l'environnement et la santé 
humaine ; 
b) Réduire l'impact des incidences mentionnées au a ci-dessus n'ayant pu être évitées ; 
c) Compenser, lorsque cela est possible, les incidences négatives notables du plan, schéma, programme ou document de planification sur 
l'environnement ou la santé humaine qui n'ont pu être ni évités ni suffisamment réduits. S'il n'est pas possible de compenser ces effets, la personne 
publique responsable justifie cette impossibilité. 
 
A ce stade du protocole d'accord stratégique préparatoire aux orientations du CPER 2021-нлнтΣ ƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜ 
se prononcer précisément sur quelles mesures « ERC » pourront être mises en place vis-à-vis des effets potentiellement 
négatifs identifiés. Le parti pris par le partenariat Etat/Région a été le suivant :  

¶ Tous les projets d'envergure seront en temps utile soumis aux réglementations environnementales en 
ǾƛƎǳŜǳǊ Ł ƭŜǳǊ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŀǾŜŎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ζ 9w/ η Τ 

¶ Les aides allouées par les services de l'État et de la Région en accompagnement aux projets portées sont 
instruits au regard de critères d'éco conditionnalités déjà existants et/ou à venir όǊŝƎƭŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ 
pour la Région par exemple) 

¶ [Ŝ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ ŘΩǳǘƛƭƛǎŜǊ ƭŀ ƭƛǎǘŜ ŘŜ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŞŎƻ-conditionnalité proposée Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 
environnementale 

 
/ΩŜǎǘ Řŀƴǎ ŎŜǘǘŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ǉǳΩƛƭ ŀ donc ŞǘŞ ǇǊƻǇƻǎŞ ǳƴŜ ƭƛǎǘŜ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŞŎƻ-conditionnalité propres 
au CPER permettant de mettre en place la séquence « ŞǾƛǘŜǊ η Ŝǘ ζ ǊŞŘǳƛǊŜ η Ŝƴ ǊŞǇƻƴŘŀƴǘ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ ŀǳȄ ŜŦŦŜǘǎ 
ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ƴŞƎŀǘƛŦǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎΣ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ Ŝƴ ǇǊŜƴŀƴǘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ les considérants environnementaux le plus 
en amont possible dans le choix des projets aidés soumis ou non à une procédure réglementaire au titre du code de 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 5ŀƴǎ ǳƴ ǎŜŎƻƴŘ ǘŜƳǇǎΣ ƛƭ ŀ ŞǘŞ ǇǊƻǇƻǎŞ ǳƴ référentiel « ERC η Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ǇƻǊǘŜǳǊǎ ŘŜ 
projet.  
 

 [Ŝǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŞŎƻ-conditionnalité 1
 
Principes et objectifs 

 
[ΩŞŎƻ-conditionnalité est un ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ Ǝƭƻōŀƭ ŦƛȄŀƴǘ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŞƭƛƎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘŜ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴ ŜƴǾŜǊǎ ƭŜǎ 
ƳŀƞǘǊŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ǇǊƛǾŞǎΦ [Ŝǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŞŎƻ-ŎƻƴŘƛǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘƻƴŎ ǎƻƛǘ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ǾƻƛǊŜ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŜǎ 
incidences potentiellement négatives, soit de maximiser les effets positifs. Les critères visent donc à améliorer la qualité 
ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŦƛƴŀƴŎŞǎ ǎǳǊ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭΦ [ΩŞŎƻ-conditionnalité permet ainsi une première prise de conscience 
ŘŜ ƭΩŞŎƻ-responsabilité chez des bénéficiaires le plus Ŝƴ ŀƳƻƴǘ ǇƻǎǎƛōƭŜΦ [Ŝǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ :  

¶ Simplicité : des critères faciles à appréhender ǇŀǊ ƭŜǎ ƳŀƞǘǊŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ Ŝǘ Ł ƛƴǎǘǊǳƛǊŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ 
départementaux et régionaux; 

¶ Pragmatisme : des critères réalistes dans le niveau de performance à atteindre ; 

¶ Lisibilité : des critères par nature de projet, pour éviter le foisonnement ; 

¶ Efficience : les enjeux de développement durable et la mobilisation ŘΩǳƴŜ ƛƴƎŞƴƛŜǊƛŜ ŘŜǾǊƻƴǘ ǎŜ ŎƻƴŎŜƴǘǊŜǊ 
sur les projets les plus importants. 

 
Cette démarche permettra de contribuer plus efficacement aux stratégies régionales, et ce en phase avec les objectifs 
du SRADDET qui dans le cadre de la transition écologique et énergétique du territoire sont : 

¶ Généraliser les démarches stratégiques de planification pour tendre vers un objectif de zéro artificialisation 
(objectif n°1) 

¶ Généraliser les approches territoriales de la transition énergétique (objectif n°2) 

¶ Développer une stratégie économe des ressources (objectif n°3) 

¶ Préserver la qualité des eaux et la gérer de manière économe (objectif n°4) 
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¶ Réduire, recycler et valoriser les déchets (objectif n°5) 

¶ Atteindre un parc de bâtiments performants énergétiquement et responsables en matière environnementale 
(objectif n°7) 

¶ Anticiper et accompagner les mutations nécessaires à ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ (objectif n°8) 

¶ wŞŘǳƛǊŜ ƭΩŜƳǇǊŜƛƴǘŜ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ des mobilités (objectif n°10) 

¶ Accélérer le déploiement des EnR en valorisant les ressources locales (objectif n°11) 

¶ Déployer la filière hydrogène ŎƻƳƳŜ ǎƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ (objectif n°12) 

¶ Accompagner les citoyens et les acteurs régionaux dans leur transformation numérique, en les plaçant au 
ŎǆǳǊ ŘŜ ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ (objectif n°13) 

¶ wŜƴƻǳǾŜƭŜǊ ƭŜ ƳƻŘŝƭŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇƻǳǊ ǳƴŜ qualité urbaine durable (objectif n°14) 

¶ Prendre en compte l'enjeu sanitaire lié à la qualité de l'air à tous les niveaux de décision (objectif n°15) 

¶ Placer la biodiversité ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ (objectif n°16) 

¶ Préserver et restaurer les continuités écologiques (objectif n°17) 
 
Il est rappelé ci-dessous les conditionnalités identifiées dans le fascicule des règles : 

¶ Le soutien financier de la Région à la création de logements, dans le cadre de ses dispositifs, est conditionné 
à la mise en place d'outils de planification stratégique qui comportent un volet sur l'habitat ou de stratégies 
locales de l'habitat à l'échelle à minima intercommunale. (règle 5) 

¶ Le soutien financier de la Région à la création ou au développŜƳŜƴǘ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ƻǳ ŘŜ 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ƻǳ ŘϥŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΣ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǎŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎΣ ƴŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ƻōǘŜƴǳ ǉǳΩŀǇǊŝǎ 
ǳƴŜ ŘŞƳƻƴǎǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ǊŞǎƛŘǳŜƭƭŜǎ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎΣ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŞƎǊŀŘŞǎ Ŝǘ ŦǊƛŎƘŜs et 
ŘŜ ƭŀ ŦŀƛǎŀōƛƭƛǘŞ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎΦ (règle 5) 

¶ Tout financement de projet de bâtiment public est conditionné à une étude de faisabilité portant sur 
ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ǇŜǳ ŎŀǊōƻƴŞǎΣ ǎǳǊ ƭŜ ǊŜŎƻǳǊǎ Ł ŘŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎΣ ǎǳǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ 
systèmes de gestion intelligents, sur le recours à des équipements numériques reconditionnés en cas de 
besoins. (règle 7) 

¶ [Ŝǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ǊƻǳǘƛŝǊŜǎΣ ǎƛǘǳŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩǳƴŜ ǳƴƛǘŞ ǳǊōŀƛƴŜ Ŝǘ ƛƴǎŎǊƛǘŜǎ ŀǳ wwLwΣ ƴŜ ǇƻǳǊront 
ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǎƻǳǘƛŜƴ ŘŜ ƭŀ wŞƎƛƻƴ ǉǳŜ ǎƛ ŎŜǎ ǾƻƛǊƛŜǎ ƛƴǘŝƎǊŜƴǘ ŘŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ǘƻǳǘ ƳƻŘŜ 
ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŀǳǘǊŜ ǉǳŜ ƭΩŀǳǘƻǎƻƭƛǎƳŜ Ŝǘ ǾŀƭƻǊƛǎŀƴǘ ƭΩŞŎƻ-mobilité. (règle 16)  

¶ Lƭ Ŝǎǘ ŀǘǘŜƴŘǳΣ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀǘ ǊŞƎƛƻƴŀƭΣ ǉǳŜ ƭŜs projets de territoire posent de manière 
significative, démontrable et mesurable leur engagement vers la transition énergétique, tant dans leurs 
ŀǘǘŜƴŘǳǎΣ ǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƳƻȅŜƴǎ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝǘ ƭŜǳǊǎ ŦƛƴŀƭƛǘŞs. Les projets exemplaires seront bonifiés. (règle 
20) 

¶ Tout financement de projet de bâtiment public est conditionné à une étude de faisabilité portant sur 
ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ǇŜǳ ŎŀǊōƻƴŞǎΣ ǎǳǊ ƭŜ ǊŜŎƻǳǊǎ Ł ŘŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎΣ ǎǳǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ 
systèmes de gestion intelligents et sur le recours à des équipements numériques reconditionnés, en cas de 
besoins (règle 21) 

¶ [ΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜ ǎƻǳǘƛŜƴ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ 9ƴw ǎƻƴǘ ǊŜƴŘǳǎ ǇƻǎǎƛōƭŜǎ ǎƛ ƭŜǎ ŎƛǘƻȅŜƴǎ ǎƻƴǘ ŀǎǎƻŎƛŞǎ ǘǊŝǎ Ŝƴ 
ŀƳƻƴǘ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ Ŝǘκƻǳ ǎƛ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŜǎ collectivités et citoyens a été étudiée. (règle 
21) 

¶ [Ŝ ǎƻǳǘƛŜƴ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊ ŀǳȄ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴƴŞ Ł ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΣ ŘŜ 
paysages, des éléments naturels et paysagers et à une prise en compte de la dimension extrarégionale quand 
elle existe (règle 24) 

¶ Les contrats de filières économiques sont conditionnés à la prise en compte des enjeux de préservation et de 
gestion durable des ressources. (règle 27) 

¶ Mettre une éco-ŎƻƴŘƛǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŀƛŘŜǎ Ł ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ et de prévention des déchets sur le 
choix des matériaux et une valorisation des déchets sur les nouveaux bâtiments. (règle 27) 

¶ !ŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘϥǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ŘŜ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ŘŜǎ 
flux (avec l'appui de l'expertise du réseau RT2E ADEME-Région ou d'un bureau d'étude). (règle 27) 
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La Région dispose ainsi de critère de conditionnalité et de sélection dans les aides octroyées à travers les règlements 
ŘΩƛƴǘŜrvention notamment. Il est présenté ci-dessous quelques ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘŜ ǎŞƭŜŎǘƛƻƴ ǉǳƛ ǇƻǳǊǊƻƴǘ şǘǊŜ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ : 

¶ Économie Circulaire : 

- Intérêt, pertinence, ambition vis-à-Ǿƛǎ ŘŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŘŜ ƳŀǘƛŝǊŜǎ ǇǊŜƳƛŝǊŜǎ Ŝǘ ƭŀ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ 
ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎΣ ǎǳǊ ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŎŜƴǘǊŜ ŘΩŜƴŦƻǳƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ/ou incinération 

- Impacts matières et déchets du territoire ou de la filière (typologie et flux de DAE économisés 
ǾŀƭƻǊƛǎŞǎ ƻǳ ŞǾƛǘŞǎΧύ 

- Mesures prises pour sécuriser les approvisionnements et les filières de recyclage, de réemploi, de 
réutilisation (marchés cibles, stratégie de valorisation, pérennité en amont et en aval des filières) 

- Χ 

¶ Rénovation/Construction Bâtiment et aménagement des espaces publics 

- /ƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŞƴŜǊƎƛŜ ǇǊƛƳŀƛǊŜ Җ ул ƪ²ƘκƳчΦŀƴ pour la rénovation et Җ пл ƪ²ƘκƳчΦŀƴ pour la 
construction, avant application des coefficients de pondération 

- ±ŀƭŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǘŞ Ł ƭΩŀƛǊ ǘŜǎǘŞŜΣ ǎŀƴǎ ŘŞǇŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ ǎŀƛǎƛŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀƭŎǳƭ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜΦ 

- Les projets devront améliorer le cadre de vie des habitants, maintenir ou introduire la nature en ville 
et favoriser les modes de déplacement doux (alternatifs aux véhicules à moteur thermique). 

- [Ŝǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ƴŜ ŘŜǾǊƻƴǘ Ǉŀǎ ŀƎƎǊŀǾŜǊ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
sols ou des surfaces, ou justifier de mesures compensatoires (par exemple : bassin de stockage des 
eaux pluviales, noue paysagère, tranchée irrigante). 

- Χ 

¶ Énergie renouvelable : méthanisation 

- Avoir fait réaliser une étude concernant la faisabilité du projet 

- Les cultures (principales, intermédiaires et prairies permanentes) ne doivent pas représenter plus de 
30 % du tonnage total, et doivent être apportées par le porteur du projet (et ses associés) 
uniquement 

- Le digestat liquide devra être épandu par un matériel permettant de limiter les pertes par 
volatilisation (épandage par pendillard ou enfouisseur). 

- Pour les projets en cogénération, la chaleur disponible (après autoconsommation par le process) doit 
être valorisée à plus de 50 %. 

- Χ 
 
Un guide méthodologique a également été réalisé par la Région. Il est destiné aux porteurs de projet faisant une 
ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊǎ ŘŜǎ 
ōŃǘƛƳŜƴǘǎΦ /Ŝ ƎǳƛŘŜ ǎΩŀǊǘƛŎǳƭŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ǉǳŜǎǘƛƻƴǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ, dès les phases amont de conception du projet, ŘΩǳƴŜ 
prise en compte de la démarche : Éviter - Réduire ς Compenser. Ce questionnaire est à renseigner en ligne et les 
ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǇǊŞǎŜƴǘŞǎ ǎŜǊƻƴǘ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀƛŘŜΦ /Ŝǎ ǉǳŜǎǘƛƻƴǎ 
ǎΩŀǊǘƛŎǳƭŜƴǘ autour de 5 thématiques dont certaines sont présentées ci-dessous : 

¶ La gestion de projet 

- Le projet a-t-ƛƭ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ŀƳƻƴǘ όƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎΣ ŞǘǳŘŜǎΧύ ƻǳ ŘΩǳƴ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ 
sur le volet environnemental et/ou paysager (CAUE, PNR, associaǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜΧύ ? 

- ΧΦ 

¶ [ŀ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǘ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ł ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ 

- Comment avez-vous cherché à minimiser les espaces imperméabilisés : dimensionnements optimisés, 
nature des matériaux, solutions alterƴŀǘƛǾŜǎΧ Κ 

- ΧΦ 

¶ [ΩŀŎŎǳŜƛƭ Ŝǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ 

- Comment la végétation existante, ainsi que les éléments de bâti favorisant la biodiversité (ex: mur en 
ǇƛŜǊǊŜ ǎŝŎƘŜΣ ŀōǊƛ ǇƻǳǊ ƻƛǎŜŀǳȄ ƻǳ ŎƘŀǳǾŜǎƻǳǊƛǎΧύΣ ǎƻƴǘ-ils au maximum conservés ? 

- ΧΦ 

¶ La maîtrise des ambiances climatiques 

- Comment le traitement des façades ainsi que le choix des couleurs et des matériaux des revêtements 
de sols extérieurs (voiries, stationnement, cheminements) permettent-ils de limiter les effets de 
surchauffe ? 
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¶ Le développeƳŜƴǘ ŘŜǎ ƳƻōƛƭƛǘŞǎ ŘƻǳŎŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊƳƻŘŀƭƛǘŞ 

- /ƻƳƳŜƴǘ ƭŜǎ ŎƘƻƛȄ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ-ƛƭǎ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ Ŝǘ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛƴǘŜǊƳƻŘŀƭƛǘŞ Ŝǘ ƭŀ 
continuité des chaînes de déplacement ? 

- Χ 
 
Ainsi, les critères proposés ci-dessous permettront de compléter les ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŞƭƛƎƛōƛƭƛǘŞ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ Řƻƴǘ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǎƻƴǘ 
proposés ci-ŘŜǎǎǳǎ Ŝǘ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ ŀƛƴǎƛ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǊŞƎƛƻƴŀǳȄ Řǳ {w!559¢ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ 
ǇǊŞŎŞŘŜƳƳŜƴǘΦ [Ŝǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŞŎƻ-conditionnalité complémentaires sont les suivants : 

¶ la diminution des ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǇǊƛƳŀƛǊŜ (en lien avec les objectifs 7 ,10 et 13) 

¶ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ part des énergies renouvelables (en lien avec les objectifs 11 et 12) 

¶ la préservation des habitats remarquables (en lien avec les objectifs 16 et 17) 

¶ la préservation/conservation de la diversité biologique ordinaire et des milieux naturels (en lien avec 
ƭΩobjectif 16) 

¶ la préservation du patrimoine bâti et paysager (en lien avec les objectifs 14 et 16) 

¶ la limitation des surfaces imperméabilisées (en lien ŀǾŜŎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ 1 et 14). 

¶ la diminution de la ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ όŜƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ 4) 

¶ la diminution des rejets dans lΩŜŀǳ όŜƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ 4) 

¶ ƭΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ressources et des flux de déchets όŜƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ 3 et 5) 

¶ la prévention des risques naturels (en lien avec les objectifs 8 et 14) 

¶ la prévention des risques industriels et technologiques όŜƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ 14) 

¶ la réduction des émissions polluantes et des nuisances (en lien avec les objectifs 14 et 15) 

¶ la prise en compte du principe de participation (en lien avec les objectifs 7 et 11) 
 

[Ŝǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŞŎƻ-conditionnalité présentés dans la liste ci-après pourront être sélectionnés par le partenariat État / 
Région ŀŦƛƴ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǊ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩenvironnement dans les projets au moment de leur sélection

20
 sur la base 

de 3 à 5 critères, critères qui devront être renseignés et argumentés par le porteur de projet.  

Tout comme les dispositions existantes, cette démarche permettra une prise en compte le plus en amont possible des 
considérants environnementaux et de contribuer ainsi plus efficacement aux stratégies régionales, et ce en phase avec 

les objectifs du SRADDET. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

                                                                 
20 Lƭ Ŝǎǘ ǎǘƛǇǳƭŞ Řŀƴǎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ мс Řǳ {w!559¢ ζ ±ŜƛƭƭŜǊ Ł ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎŞǉǳŜƴŎŜ 9ǾƛǘŜǊ-Réduire-Compenser en amont de tous les projets en vue 
ŘΩŞǾƛǘŜǊ Ŝǘ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭǎ ŘŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ » 
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LISTE DE CRITÈRES DΩECO-CONDITIONNALITÉS  

EC-01 - Diminution des ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǇǊƛƳŀƛǊŜΦ 

EC-01.1- Le projet génère-t-il des déplacements ? 
Si le projet génère des déplacements humains, des dispositions sont-elles prises pour limiter les émissions de gaz à effet de 
serre ? 
Si le projet génère des transports de marchandises, des dispositions sont-elles prises pour limiter les émissions de gaz à effet de 
serre ? (mutualisation des livraisons, cabotage, multimodalité, etc.) 

 
EC-01.2- Le projet implique-t-ƛƭ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭŀ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ? 

Si le projet implique la création ŘΩǳƴ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ōŃǘƛƳŜƴǘΣ ǇǊŞǾƻƛǘ-il des performances énergétiques supérieures à la 
réglementation thermique en vigueur ? 
{ƛ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ƛƳǇƭƛǉǳŜ ƭŀ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ōŃǘƛƳŜƴǘΣ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǇǊƛǎŜs permettent-ŜƭƭŜǎ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ 
ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŘŜǳȄ ŎƭŀǎǎŜǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭŀ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ ƛƴƛǘƛŀƭŜ Κ 
{ƛ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ƛƳǇƭƛǉǳŜ ƭŀ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ōŃǘƛƳŜƴǘ, prévoit-ƛƭ ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ les labels BBC pour la rénovation et 
BEPOS pour la construction neuve ? 

 
EC-01.3- Le projet implique-t-ƛƭ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ƴǳƳŞǊƛǉǳŜǎ ? 
{ƛ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ƛƳǇƭƛǉǳŜ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ƴǳƳŞǊƛǉǳŜǎ, ces derniers prennent-ils en compte la notion bilan carbone et 
ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ cycle de vie dans leur processus ŘΩŞŎƻŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ ? 

EC-02 - Augmentation de la part des énergies renouvelables 

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ Ŧŀƛǘ ƛƭ ŀǇǇŜƭ Ł ǳƴŜ ǎƻǳǊŎŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ Κ 
Si le projet implique le développement des énergies renouvelables, prend-il en compte les effets environnementaux potentiels 
des EnR (par exemple, impacts de lΩŞƻƭƛŜƴ ǎǳǊ ƭΩŀǾƛŦŀǳƴŜύ Ŝǘ ŦŀǾƻǊƛǎŜ-t-ƛƭ ƭŜǎ ŦƛƭƛŝǊŜǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ǾŜǊǘǳŜǳǎŜǎ όƘȅŘǊƻƎŝƴŜΧύ ? 
Si le projet implique le développement de la filière bois-énergie, favorise-t-il la gestion durable de ces milieux ?  
Si le projet implique le développement de la méthanisation, prend-il en compte la gestion et le traitement des digestats issus 
de la méthanisation? 

EC-03 - Préservation des habitats remarquables 

EC-03.1 - Le projet est-il situé dans un zonage identifié au regard de son intérêt écologique ? 
Si oui, le dossier mentionne-t-ƛƭ ƭΩƻōƧŜǘ Řǳ ȊƻƴŀƎŜΣ ƭŀ ƭƛǎǘŜ Ŝǘ ƭŀ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ Ŝǘ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ? 

Le projet vise-t-ƛƭ Ł ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜ Ǿƛǎ-à-vis des milieux et habitats favorables aux espèces faunistiques 
ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ hors sites Natura2000 ? 
Prévoit-il, sur la base du référentiel « ERC ηΣ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴǎΣ ǾƻƛǊŜ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ? 

 
EC-03.2 - Le projet est-il situé dans un site Natura 2000 ?  

Si oui, porte-t-il  ŀǘǘŜƛƴǘŜ Ł ƭΩƛƴǘŞƎǊƛǘŞ des habitats et ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŦŀǳƴƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ? 
Une évaluation des incidences Natura 2000 avec ŀǾƛǎ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŘŜ gestion ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ  ƭΩƛƳǇŀŎǘ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ est-elle 
présentée dans le dossier ? 
Prévoit-il, sur la base du référentiel « ERC ηΣ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴΣ ǾƻƛǊŜ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘΣ 
ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊƛǘŞ Řǳ  ƻǳ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ bŀǘǳǊŀ нллл ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ?  

EC-04 - Préservation/conservation de la diversité biologique ordinaire et des milieux naturels 

Le projet porte-t-ƛƭ ŀǘǘŜƛƴǘŜ όŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ŘŞŦǊƛŎƘŜƳŜƴǘΣ ŀǊǊŀŎƘŀƎŜΣ ŀōŀǘǘŀƎŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘΣ ƭŀōƻǳǊΣ ŘǊŀƛƴŀƎŜΧύ Ł ǳƴ ƳƛƭƛŜǳ ƴŀǘǳǊŜƭ 
όŦƻǊşǘΣ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜΣ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ƘŀƛŜǎΣΧύ Ŝǘκƻǳ ŀǳȄ ŜǎǇŝŎŜǎ ŀǎǎociées ? 

Si oui, le projet prévoit-ƛƭ ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ŘŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ ? 
Si oui, le projet concerne-t-il des milieux et habitats favorables aux ŜǎǇŝŎŜǎ ŦŀǳƴƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ hors sites 
Natura2000 ? 

Si oui, le projet vise-t-ƛƭ Ł ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜ Ǿƛǎ-à-vis de ces milieux en prévoyant des mesures de réduction et 
de compensation sur la base du référentiel « ERC »? 
{ƛ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ǊŜƭŝǾŜ ŘŜ ƭΩŜȄŀƳŜƴ ŀǳ Ŏŀǎ ǇŀǊ ŎŀǎΣ ƭΩavis de la DREAL ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩƛƳǇŀŎǘ du projet est-il présenté dans le 
dossier ? 



Évaluation Environnementale Stratégique du CPER  2021 ς 2027 de la Région Bourgogne-Franche-Comté 

_ RAPPORT ENVIRONNEMENTAL _ 

  207 

 Médiaterre Conseil 
 _IndB3_Avril 2021_ 

EC-05 - Préservation du patrimoine bâti et paysager 

Le projet est-il situé dans un site patrimonial architectural ou paysager, concerne-t-il un patrimoine bâti typique ?  
Si oui, une évaluation ŘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ǎǳǊ ŎŜǎ sites est-elle présentée dans le dossier ? 

EC-06 - Limitation des surfaces artificialisées. 

EC-06.1 - Le projet implique-t-ƛƭ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ Ŝǘκƻǳ ŘΩǳƴ ƴƻǳǾŜƭ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ όŎǊŞŀǘƛƻƴ Řϥǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ƭƛŞ 
à un projet de recherche structurant, réalisation d'espaces d'exposition pour le public, opérations de constructions performantes 
Ŝǘ ŞŎƻƴƻƳŜǎΣ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǾƻƛǊƛŜǎΣ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎΣ ŜǘŎΦύ ŜƴǘǊŀƛƴŀƴǘ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜlles 
surfaces ?  

Si oui : - les porteurs de projet ont-ils eu une réflexion en amont (études de plusieurs scénarios) concernant des solutions 
ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŀƴǘ ƭŀ ǊŞǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ όǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ Ǉƭǳǘƾǘ ǉǳŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ōŃǘƛƳents sur de 
nouveaux terrains, réhabilitation de zones en friche, utilisation des routes existantes) plutôt que création de nouvelles ? 
- ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŀǇǇǊƻǇǊƛŞŜǎ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩimperméabilisation Ŝǘ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ǎƻƴǘ-elles envisagées (conception du 
bâtiment ς compacité, parking perméable et ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞΧύΚ 
 

EC-06.2 - Le projet prévoit-ƛƭ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ Ŝǘκƻǳ ŘΩǳƴ ƴƻǳǾŜƭ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ?  
Si oui, les porteurs de projet ont-ils étudié les ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘŜ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŘŞƧŁ ǳǊōŀƴƛǎŞǎ ? Des mesures de réduction 
et de compensation sont-elles mises en place afin de préserver au maximum les espaces agricoles et naturels (bosquets, haies, 
prairies humides) ?  

EC-07 - Diminution de la cƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ 

Le projet prévoit-ƛƭ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ǎǳƛǾƛ Ŝǘ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ όϦŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ƘȅŘǊƻ-
économes" : mousseurs, douchettes, etc. ; récupération des eaux de pluie, recyclage, etc.)? 

EC-08 - Diminution des ǊŜƧŜǘǎ Řŀƴǎ ƭΩŜŀǳ 

EC-08.1 - Le projet prévoit-ƛƭ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎǳōǎǘŀƴŎŜǎ ŘŀƴƎŜǊŜǳǎŜǎ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜǎ ŀǳ ǎŜƴǎ ŘŜ ƭŀ Directive 2000/60/CE (Directive 
Cadre Eau)? 
 
EC-08.2 - Le projet génère-t-ƛƭ ŘŜǎ ǊŜƧŜǘǎ Řŀƴǎ ƭΩŜŀǳ όeaux usées, ǇŜǎǘƛŎƛŘŜǎ Χύ Κ 

Si oui toutes les dispositions ont-elles été prises pour réduire les rejets à la source ? 
Si oui toutes les dispositions ont-elles été prises pour améliorer la qualité des rejets au-delà de la réglementation en vigueur ? 

EC-09 - Optimisation des ressources et des flux de déchets 

EC-09.1 - Le projet implique-t-ƛƭ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ƻǳ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Κ 
Si oui, des dispositions sont-elles prises pour limiter puis organiser la gestion des déchets sur les chantiers (charte chantier à 
faible impact environnementalΧύ Κ  
Si oui, certaines parties de ce bâtiment ou de cet aménagement font-elles appel à des matériaux recyclés (ressource 
secondaire) ou renouvelables ? 

 
EC-09.2 - [ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Ǿŀ-t-elle générer des déchets ? 

Si oui, préciser le type et la quantité prévue de déchets produits : 
Si oui, des dispositions sont-elles prises pour limiter la production de déchets à la source (informations à destination des 
usagers, indice de réparabilité

21
 ΧύΣ ƻǊƎŀƴƛǎŜǊ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘŜ όōŀŎǎΣ ōŜƴƴŜǎΧ) et s'assurer du traitement et/ou de la valorisation des 

ŘŞŎƘŜǘǎ όƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦƛƭƛŝǊŜǎΣ ǘǊŀœŀōƛƭƛǘŞΧύ Κ 

                                                                 
21

 [ΩƛƴŘƛŎŜ ŘŜ ǊŞǇŀǊŀōƛƭƛǘŞ Ŝǎǘ ǳƴŜ ƴƻǘŜ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ Ł ŦŀƛǊŜ ŀǇǇŀǊŀƞǘǊŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŀǳ ƳƻƳŜƴǘ ŘŜ ƭŜǳǊ ŀŎƘŀǘΦ /ŜǘǘŜ ƳŜǎǳǊŜ ŀ été mise en place le 
1er janvier 2021 dans le cadre de la loi anti-gaspillage promulguée le 10 février 2020 
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EC-10 - Prévention des risques naturels 

EC-10.1 - Le projet est-il situé dans une zone présentant un risque naturel ?  
Si oui le dossier contient-il une note synthétique présentant les différents risques auxquels il est soumis ? 

 
EC-10.2 - Le projet prévoit-il les dispositions particulières existantes et celles prises en conséquence (respect des PPRN) en termes 
de prévision des risques (dispositif de surveillance) ? eƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǇǊŞǾŜƴǘƛǾŜ Κ en termes de protection ? en termes 
de gestion des crises (organisation des secours, planification) 

EC-11 - Prévention des risques industriels et technologiques 

EC-11.1 - Le projet est-il situé dans une zone présentant un risque industriel et/ou technologique? 
Si oui le dossier contient-il une note synthétique présentant les différents risques auxquels il est soumis ? 
Le projet prévoit-il les dispositions particulières prises en conséquence (respect des PPRT) en termes de prévision des risques 
(dispositif de surveillance) ? eƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǇǊŞǾŜƴǘƛǾŜ Κ en termes de protection ? en termes de gestion des crises 
(organisation des secours, planification) 

 
EC-11.2 - Le projet lui-même est-il de nature à présenter un risque industriel et/ou technologique? 

Si oui le porteur de projet a-t-ƛƭ ŘΩƻǊŜǎ Ŝǘ ŘŞƧŁ ǇǊŞǾǳ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ƛƭ ŀƭƭŀƛǘ ƛƴŦƻǊƳŜǊ ƭŜǎ ǊƛǾŜǊŀƛƴǎ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ 
encourus (effort de transparence) ? 

EC-12 ς Diminution des émissions polluantes et des nuisances sonores 

EC-12.1 - Le projet est-il émetteur de polluants atmosphériques ? 
Si oui le dossier contient-il une note présentant les différents polluants présentant un risque sanitaire (produits phytosanitaires, 
qualité ŘŜ ƭΩŀƛǊ ƛƴǘŞǊƛŜǳǊǎΣ ŜǘŎΦύ ? Est-ƛƭ ǎƛǘǳŞ Řŀƴǎ ǳƴŜ ȊƻƴŜ ŎƻǳǾŜǊǘŜ ǇŀǊ ǳƴ Ǉƭŀƴ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǘƳƻǎǇƘŝǊŜ ƻǳ ǳƴŜ ȊƻƴŜ 
sensible ? 
{ƛ ƻǳƛΣ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ǎƻƴǘ-elles envisagées (pratiques agricoles vertueuses, process industriel moins 
ŞƳƛǎǎƛŦǎΣ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ ŘŞǇƭƻƛŜƳŜƴǘ ŘŜǎ .9th{Σ ŜǘŎΦύ 
 

EC-12.2 - Le projet est-il émetteur de nuisances sonores, olfactives ou électromagnétiques ? 
Si oui le dossier contient-il une note présentant les différentes nuisances et les effets potentiels sur la santé ?  
Est-ƛƭ ǎƛǘǳŞ Řŀƴǎ ǳƴŜ ȊƻƴŜ ŎƻǳǾŜǊǘŜ ǇŀǊ ǳƴ Ǉƭŀƴ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ Řǳ ōǊǳƛǘ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƻǳ ǳƴŜ ȊƻƴŜ ǎŜƴǎƛōƭŜ ? 
{ƛ ƻǳƛΣ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ǎƻƴǘ-elles envisagées. 

EC-13 - Prise en compte du principe de participation 

EC-13.1 - Les différentes parties prenantes du projet ont-elles été impliquées dans l'élaboration du projet ? 
Si oui, ont-elles été informées, consultées, concertées ou associées à l'élaboration collective du projet ? 

 

EC-13.2 - Est-ƛƭ ǇǊŞǾǳ ŘϥƛƳǇƭƛǉǳŜǊ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ ǇǊŜƴŀƴǘŜǎ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Κ 
Si oui, les moyens mis en place semblent-ils suffisants (création d'un comité d'usagers) ? 

 

EC-13. 3 - Plus particulièrement, le maître d'ouvrage s'est-il donné les moyens de communiquer sur son projet (démarche et 
ǊŞǎǳƭǘŀǘǎύ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜǎ ŎƛǘƻȅŜƴǎ όƘŀōƛǘŀƴǘǎΣ ǊƛǾŜǊŀƛƴǎΣ ƎǊŀƴŘ ǇǳōƭƛŎΧύΚ 

Si oui, les moyens mis en place semblent-ils suffisants? (panneaux d'affichage présentant le projet, publication, vulgarisation 
ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜΣ ŘŞōŀǘ ǇǳōƭƛŎΣ ǇƻǊǘŜǎ ƻǳǾŜǊǘŜǎΣ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŦƻǊǳƳǎΧύ 
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 Le référentiel « ERC »  2
 
[ΩŀǊǘƛŎƭŜ [ мнн-3 Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇǊŞǾƻƛǘ ǘǊƻƛǎ ǘȅǇŜǎ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ Υ ζ des mesures envisagées pour éviter, les 
incidences négatives notables probables sur l'environnement, réduire celles qui ne peuvent être évitées et compenser 
celles qui ne peuvent être évitées ni réduite». /ƻƳƳŜ ƛƭ ŀ ŞǘŞ ǎƛƎƴŀƭŞ Ŝƴ ŘŞōǳǘ ŘŜ ŎŜ ŎƘŀǇƛǘǊŜΣ ƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǇƻǎǎƛōƭŜ Ł ŎŜ 
stade du protocole d'accord stratégique préparatoire au CPER de se prononcer précisément sur quelles mesures 
«ERC» pourront être mises en place. !ƛƴǎƛ ƭŀ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭ ŘΩŞŎƻ-conditionnalité correspond à la mesure 
pouvant être prise pour éviter ou réduire les effets potentiellement négatifs identifiés. 
 
Ainsi, il conviendra donc au porteur de projet, ǎǳƛǘŜ Ł ƭΩŀǇǇǊŞŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎΣ ŘŜ ǇǊƻǇƻǎŜǊ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ 
suppression ou de réduction des impacts notables préalablement identifiés. Suite à cette étape, une nouvelle 
appréciation des impacts peut être envisagée Ŝƴ ǘŜƴŀƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ 
impacts résiduels examinés. Si ces dernierǎ ǎƻƴǘ ŦƛƴŀƭŜƳŜƴǘ ǾŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŀǘǘŜƛƴǘŜǎ ƳŀƧŜǳǊŜǎΣ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƻƛǊŜǎ 
pourront être évoquées sur la base du référentiel « ERC » proposé. [ŀ ǘȅǇƻƭƻƎƛŜ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴΣ 
ŘŜ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘǎ ƭƛǎǘŞǎ ǇŀǊ ƭŀ ǎǳƛǘŜ ǊŜǎǇecte la classification préconisée par le « DǳƛŘŜ ŘΩŀƛŘŜ Ł 
la définition des mesures ERC » publié en janvier 2018 par le CGDD et le CEREMA Centre-est. 
 
Les ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ όƻǳ ŘŜ ǎǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴύ ǾƛǎŜƴǘ Ł ŞƭƛƳƛƴŜǊ ǘƻǘŀƭŜƳŜƴǘ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘΩǳƴ ŞƭŞƳŜƴǘ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ sur un 
Ƙŀōƛǘŀǘ ƻǳ ǳƴŜ ŜǎǇŝŎŜΦ [ŀ ǎǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘΩǳƴ ƛƳǇŀŎǘ ǇŜǳǘ ǇŀǊŦƻƛǎ ƛƳǇƭƛǉǳŜǊ ƭŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ǘŜƭ ǉǳΩǳƴ 
ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎƛǘŜ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭŀ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΦ {ǳƛǾŀƴǘ ƭŀ ǇƘŀǎŜ ŘŜ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ 
du projet, des adaptations liées à la géographie, aux éléments techniques inhérents au projet ou une adaptation des 
ǇƘŀǎŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀƭŜƴŘǊƛŜǊ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜǎ ŎƻƳƳŜ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘΦ 
 
[ƻǊǎǉǳŜ ƭŀ ǎǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǇƻǎǎƛōƭŜ ǇƻǳǊ ŘŜǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ ǘŜŎƘƴƛques ou économiques, on recherche au plus possible la 
réduction des impactsΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ǇǊŞŎŀǳǘƛƻƴ ǇŜƴŘŀƴǘ ƭŀ ǇƘŀǎŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ όƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ 
ƭΩŜƳǇǊƛǎŜΣ ŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŜƳǇƭƻȅŞŜǎΣ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴΧύ ƻǳ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊation du milieu ou de 
ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŘŜ ǎŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ όǊŜǾŞƎŞǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴΧύΦ 
 
Les mesures compensatoires ƻƴǘ ǇƻǳǊ ƻōƧŜǘ ŘΩŀǇǇƻǊǘŜǊ ǳƴŜ ŎƻƴǘǊŜǇŀǊǘƛŜ ŀǳȄ effets négatifs notables, directs ou 
ƛƴŘƛǊŜŎǘǎ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ǉǳƛ ƴΩƻƴǘ Ǉǳ şǘǊŜ ŞǾƛǘŞǎ ƻǳ ǎǳŦŦƛǎŀƳment ǊŞŘǳƛǘǎΦ 9ƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝƴ ǇǊƛƻǊƛǘŞ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ 
endommagé ou à proximité de celui-ci afin de garantir sa fonctionnalité de manière pérenne. Elles doivent permettre 
de conserver ƎƭƻōŀƭŜƳŜƴǘ ŜǘΣ ǎƛ ǇƻǎǎƛōƭŜΣ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜntale des milieux. 
 
La loi pour la reconquête de la biodiversité, de la nature et des paysages a réaffirmé (pour les atteintes à la biodiversité) 
les principes de la séquence « ERC » et en a renforcé certains (L. 163-1 Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘύ Υ 

¶ l'équivalence écologique avec la nécessité de «compenser dans le respect de leur équivalence écologique »  

¶ l' « objectif d'absence de perte nette 
voire de gain de biodiversité », illustré 
par la figure ci-contre 

¶ la proximité géographique avec la 
priorité donnée à la compensation « sur 
le site endommagé ou, en tout état de 
cause, à proximité de celui-ci afin de 
garantir ses fonctionnalités de manière 
pérenne » ; 

¶ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŀǾŜŎ ζ l'obligation de résultat 
» pour chaque mesure compensatoire ; 

¶ la pérennité avec l'effectivité des 
mesures de compensation « pendant 
toute la durée des atteintes ». 

 
En ce qui concerne les ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ, celles-Ŏƛ ƴΩŀǇǇŀǊŀƛǎǎŜƴǘ Ǉŀǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǘŜȄǘŜǎ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛŦǎ Ŝǘ 
réglementaires. La doctrine « ERC » de 2012 les reconnaît comme étant des mesures dont la proposition par les 
pétitionnaires présente un caractère optionnel : « ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎΣ ŘƛǘŜǎ ζ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ η όŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ 



Évaluation Environnementale Stratégique du CPER  2021 ς 2027 de la Région Bourgogne-Franche-Comté 

_ RAPPORT ENVIRONNEMENTAL _ 

  210 

 Médiaterre Conseil 
 _IndB3_Avril 2021_ 

ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜΣ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Ǉƭǳǎ ƎƭƻōŀƭŜΣ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ŀǊǊşǘŞ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ōƛƻǘƻǇŜ 
ǉǳƛ ǊŜƭŝǾŜ Ŝƴ Ŧŀƛǘ ŘŜǎ ǇƻǳǾƻƛǊǎ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ ƻǳ ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ŜǘŎΦύΣ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŘŞŦƛƴƛŜǎ ǇƻǳǊ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŜŦŦƛŎƛŜƴŎŜ ƻǳ 
donner des garanties supplémentaires de succès environnemental aux mesures compensatoires. » 
 
Les mesures proposées ci-ŘŜǎǎƻǳǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ǳƴ ǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŀǳȄ ǇƻǊǘŜǳǊǎ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩşǘǊŜ ƎǳƛŘŞǎ Řŀƴǎ ƭŀ 
ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ ǎŞǉǳŜƴŎŜ ;ǾƛǘŜǊ κ wŞŘǳƛǊŜ κ /ƻƳǇŜƴǎŜǊ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇŀƭƭƛŜǊ ƭŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ƴŞƎŀǘƛŦǎ sur 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎƻǳƭŜǾŞǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴΦ  

Le référentiel « ERC » devra être utilisé par tout porteur de projet Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŀǳ ǘƛǘǊŜ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŎƻƳƳŜ :  

Č Évaluation Environnementale (ŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ et procédure « cas par cas ») au titre des articles L122-1 à L122-3-4 
et R122-1 à R122-мп Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ 

Č Autorisation Environnementale au titre des articles L181-1 à L182-31 et R181-1 à R181-56 du Code de 
ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ 

Č Procédure « Loi sur ƭΩ9ŀǳ Ŝǘ aƛƭƛŜǳȄ !ǉǳŀǘƛǉǳŜǎ » au titre des articles L214-1 à L214-19 et R214-1 à R214-132 du 
/ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

Č Procédure « Natura 2000 » au titre des articles L414-1 à L414-7 et R414-1 à R414-39 Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

Č Etc. 

 
Les mŜǎǳǊŜǎ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴt 

 

Č E1 ς Évitement « amont » (stade anticipé) 
 
1. Phase de conception du dossier de demande 

¶ a. Évitement des populations connues d'espèces protégées ou à fort enjeux et/ou de leurs habitats 

¶ b. Évitement des sites à enjeux environnementaux et paysagers majeurs du territoire 

¶ c. Redéfinition des caractéristiques du projet 

¶ d. Autre : à préciser par le porteur du projet 
 

Č E2τÉvitement géographique 
 
1. Phase travaux 

¶ a. Balisage préventif divers ou mise en défens ou dispositif de protection d'une station d'une espèce 
ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭŜΣ Řϥǳƴ Ƙŀōƛǘŀǘ ŘϥǳƴŜ ŜǎǇŝŎŜ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭŜΣ ŘϥƘŀōƛǘŀǘǎ ŘϥŜǎǇŝŎŜǎ ƻǳ ŘΩŀǊōǊŜǎ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎ 

¶ b. Limitation / positionnement adapté des emprises des travaux  

¶ cΦ wŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ŘΩǳƴ !ǊǊşǘŞ ŘŜ tǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ DŞƴŞǊŀƭŜǎ όà préciser par le porteur du projet) 

¶ d. Autre : à préciser par le porteur du projet 
 
2. Phase exploitation / fonctionnement 

¶ a. Balisage préventif divers ou mise en défens ou dispositif de protection d'une station d'une espèce 
patrimoniale, d'un habitat d'une espèce patrimƻƴƛŀƭŜΣ ŘϥƘŀōƛǘŀǘǎ ŘϥŜǎǇŝŎŜǎ ƻǳ ŘΩŀǊōǊŜǎ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎ 

¶ b. Éloignement du projet vis-à-vis des populations humaines et/ou sites sensibles 

¶ c. Mesure des documents de planification délimitant des zones et affectant les sols de manière à éloigner 
les populations humaines sensibles, application de marges de recul (urbanisations futures)  

¶ dΦ aŜǎǳǊŜ ŘϥƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘϥǳƴŜ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƎŞƻƳŞǘǊƛŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ 

¶ e. Limitation (/ adaptation) des emprises du projet 

¶ f. Positionnement du projet, plan ou programme sur un secteur de moindre enjeu 

¶ gΦ wŜǎǇŜŎǘ ŘΩǳƴ !ǊǊşǘŞ ŘŜ tǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ DŞƴŞǊŀƭŜǎ όŁ ǇǊŞŎƛǎŜǊ ǇŀǊ ƭŜ ǇƻǊǘŜǳǊ Řǳ ǇǊƻƧŜǘύ 
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¶ h. Autre : à préciser par le porteur du projet 
 

Č E3 ς Évitement technique 
 
1. Phase travaux 

¶ a. Absence de rejet dans le milieu naturel (air, eau, sol, sous-sol)  

¶ b. Respect des prescriptions ŘΩǳƴ !ǊǊşǘŞ ŘŜ tǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ DŞƴŞǊŀƭŜǎ όŁ ǇǊŞŎƛǎŜǊ ǇŀǊ ƭŜ ǇƻǊǘŜǳǊ Řǳ ǇǊƻƧŜǘύ 

¶ c. Autre : à préciser par le porteur du projet 
 
2. Phase exploitation / fonctionnement 

¶ a. Absence totale d'utilisation de produits phytosanitaires et de tout produit polluant ou susceptible 
ŘΩƛƳǇŀŎǘŜǊ ƴŞƎŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ƭŜ ƳƛƭƛŜǳ  

¶ b. Redéfinition / Modifications / Adaptations des choix d'aménagement, des caractéristiques du projet (à 
ǇǊŞŎƛǎŜǊ ǇŀǊ ƭŜ ƳŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜύ 

¶ c. wŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ŘΩǳƴ Arrêté de Prescriptions Générales (à préciser par le porteur du projet) 

¶ d. Autre : à préciser par le porteur du projet  

 

Č E4 ς Évitement temporel 
 
1. Phase travaux 

¶ aΦ !ŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǎǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ  

¶ b. Adaptation des horaires des travaux (en journalier) 

¶ cΦ wŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ŘΩǳƴ Arrêté de Prescriptions Générales (à préciser par le porteur du projet) 

¶ d. Autre : à préciser par le porteur du projet 
 
2. Phase exploitation/ fonctionnement 

¶ a. Adaptatioƴ ŘŜǎ ǇŞǊƛƻŘŜǎ ŘϥŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ κ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ κ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ǎǳǊ ƭϥŀƴƴŞŜ ст 

¶ bΦ !ŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƘƻǊŀƛǊŜǎ ŘϥŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ κ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ κ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ όŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘƛǳǊƴŜΣ ƴƻŎǘǳǊƴŜύ 

¶ cΦ wŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ŘΩǳƴ Arrêté de Prescriptions Générales (à préciser par le porteur du projet) 

¶ d. Autre : à préciser par le porteur du projet 
 
Les mesures de réduction 

 

Č R1 ς Réduction géographique 
 
1. Phase travaux 

¶ a. Limitation / adaptation des emprises des travaux et/ou des zones d'accès et/ou des zones de circulation 
des engins de chantier  

¶ b. Limitation / adaptation des installations de chantier  

¶ c. Balisage préventif divers ou mise en défens (pour partie) ou dispositif de protection d'une station d'une 
espèce patrimoniale, d'un habitat d'une espèce patrimoniale, d'habitaǘǎ ŘϥŜǎǇŝŎŜǎ ƻǳ ŘΩŀǊōǊŜǎ 
remarquables 

¶ dΦ wŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ŘΩǳƴ !ǊǊşǘŞ ŘŜ tǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ DŞƴŞǊŀƭŜǎ όŁ ǇǊŞŎƛǎŜǊ ǇŀǊ ƭŜ ǇƻǊǘŜǳǊ Řǳ ǇǊƻƧŜǘύ 

¶ e. Autre : à préciser par le porteur du projet. 
 
2. Phase exploitation / fonctionnement 

¶ a. Limitation (/ adaptation) des emprises du projet  
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¶ b. Balisage définitif divers ou mise en défens définitive (pour partie) ou dispositif de protection définitif 
d'une station d'une espèce patrimoniale, d'un habitat d'une espèce patrimoniale, d'habitats d'espèces ou 
ŘΩŀǊōǊŜǎ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎ 

¶ cΦ wŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ŘΩǳƴ !ǊǊşǘŞ ŘŜ tǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ DŞƴŞǊŀƭŜǎ όŁ ǇǊŞŎƛǎŜǊ ǇŀǊ ƭŜ ǇƻǊǘŜǳǊ Řǳ ǇǊƻƧŜǘύ 

¶ d. Autre : à préciser par le porteur du projet. 
 

Č R2 ς Réduction technique 
 
1. Phase travaux  

¶ a. Adaptation des modalités de circulation des engins de chantier  

¶ bΦ aƻŘŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ Ŝǘκƻǳ ŘϥŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄΣ ŘŞōƭŀƛǎ Ŝǘ ǊŞǎƛŘǳǎ ŘŜ 
chantier : transport fluvial, transport ferroviaire, etc. 

¶ c. Optimisation de la gestion des matériaux (déblais et remblais)  

¶ dΦ 5ƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ǇǊŞǾŜƴǘƛŦ ŘŜ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ǳƴŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ Ŝǘ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇǊƻǾƛǎƻƛǊŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 
eaux pluviales et de chantier 

¶ e. Dispositif préventif de lutte contre l'érosion des sols  

¶ f. Dispositif de lutte contre les espèces exotiques envahissantes (actions préventives et curatives)  

¶ g. Dispositif limitant les impacts liés au passage des engins de chantier  

¶ h. Clôture et dispositif de franchissement provisoires adaptés aux espèces animales cibles 

¶ i. Dispositif permettant d'éloigner les espèces à enjeux et/ou limitant leur installation. 

¶ j. Dispositif de limitation des nuisances envers les populations humaines  

¶ k. Dispositif de limitation des nuisances envers la faune  

¶ l. Maintien d'un débit minimum « biologique » de cours d'eau  

¶ mΦ aŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴƴŜȄƛƻƴ ƭŀǘŞǊŀƭŜ όŜǎǇŝŎŜǎ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎύ 

¶ nΦ wŞŎǳǇŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ ƳƛƭƛŜǳ ƴŀǘǳǊŜƭ  

¶ o. Prélèvement ou sauvetage avant destruction de spécimens d'espèces ς Espèce(s) à préciser par le 
porteur du projet 

¶ p. Gestion écologƛǉǳŜ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ  

¶ qΦ 5ƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩŀƛŘŜ Ł ƭŀ ǊŜŎƻƭƻƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ƳƛƭƛŜǳ  

¶ r. Dispositif de repli du chantier  

¶ sΦ wŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ŘΩǳƴ !ǊǊşǘŞ ŘŜ tǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ DŞƴŞǊŀƭŜǎ όŁ ǇǊŞŎƛǎŜǊ ǇŀǊ ƭŜ ǇƻǊǘŜǳǊ Řǳ projet) 

¶ t. Autre : à préciser par le porteur du projet 
 
2. Phase exploitation / fonctionnement 

¶ a. Action sur les conditions de circulation (ferroviaire, routier, aérien, maritime) 

¶ b. Dispositif de limitation des nuisances envers les populations humaines 

¶ c. Dispositif de limitation des nuisances envers la faune 

¶ d. Dispositif anti-collision et d'effarouchement (hors clôture spécifique)  

¶ e. Passage supérieur à faune / Ecopont (spécifique ou mixte)  

¶ f. Passage inférieur à faune / Ecoduc (spécifique ou mixte)  

¶ g. Dispositif complémentaire au droit d'un passage faune (supérieur ou inférieur) afin de favoriser sa 
fonctionnalité 

¶ h. Dispositif de franchissement piscicole  

¶ i. Maintien d'un débit minimum « biologique » de cours d'eau  

¶ j. Clôture spécifique (y compris échappatoire) et dispositif anti-pénétration dans les emprises  

¶ k. Plantation diverses : sur talus type up-over (« tremplin vert ») ou visant la mise en valeur des paysages 
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¶ l. Installation d'abris ou de gîtes artificiels pour la faune au droit du projet ou à proximité  

¶ m. Dispositif technique limitant les impacts sur la continuité hydraulique  

¶ n. Optimisation de la gestion des matériaux (déblais et remblais) 

¶ oΦ DŜǎǘƛƻƴ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ  

¶ p. Respect des prescriptions ŘΩǳƴ !ǊǊşǘŞ ŘŜ tǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ DŞƴŞǊŀƭŜǎ όŁ ǇǊŞŎƛǎŜǊ ǇŀǊ ƭŜ ǇƻǊǘŜǳǊ Řǳ ǇǊƻƧŜǘύ 

¶ q. Dispositif de gestion et traitement des eaux pluviales et des émissions polluantes 

¶ r. Autre : à préciser par le porteur du projet 
 

Č R3 ς Réduction temporelle 
 
1. Phase travaux 

¶ aΦ !ŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǎǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ  

¶ b. Adaptation des horaires des travaux (en journalier)  

¶ cΦ wŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ŘΩǳƴ !ǊǊşǘŞ ŘŜ tǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ DŞƴŞǊŀƭŜǎ όŁ ǇǊŞŎƛǎŜǊ ǇŀǊ ƭŜ ǇƻǊǘŜǳǊ Řǳ ǇǊƻƧŜǘύ 

¶ d. Autre : à préciser par le porteur du projet 
 
2. Phase exploitation / fonctionnement 

¶ aΦ !ŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŞǊƛƻŘŜǎ ŘϥŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ κ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ κ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ǎǳǊ ƭϥŀƴƴŞŜ  

¶ bΦ !ŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƘƻǊŀƛǊŜǎ ŘϥŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ κ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ κ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ όŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘƛǳǊƴŜΣ ƴƻŎǘǳǊƴŜύ  

¶ c. Respect des prescriptiƻƴǎ ŘΩǳƴ !ǊǊşǘŞ ŘŜ tǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ DŞƴŞǊŀƭŜǎ όŁ ǇǊŞŎƛǎŜǊ ǇŀǊ ƭŜ ǇƻǊǘŜǳǊ Řǳ ǇǊƻƧŜǘύ 

¶ d. Autre : à préciser par le porteur du projet 
Les mesures de compensation 

 

Č C1 ς Création / Renaturation de milieux 
 
1. Action concernant tous types de milieux 

¶ a. Création ou ǊŜƴŀǘǳǊŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ Ŝǘ ŘϥƘŀōƛǘŀǘǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ ŀǳȄ ŜǎǇŝŎŜǎ ŎƛōƭŜǎ Ŝǘ Ł ƭŜǳǊ ƎǳƛƭŘŜ όŁ 
préciser) 

¶ b. Aménagement ponctuel (abris ou gîtes artificiels pour la faune) complémentaire à une mesure C1.a ou à 
une mesure C2 

¶ cΦ wŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ŘΩǳƴ !ǊǊşǘé de Prescriptions Générales (à préciser par le porteur du projet) 

¶ d. Autre : à préciser par le porteur du projet 
 

Č C2 ς Restauration / Réhabilitation 
 
1. Action concernant tous types de milieux  

¶ a. Enlèvement de dispositifs d'aménagements antérieurs (déconstruction) hors ouvrages en eau  

¶ b. Enlèvement / traitement d'espèces exotiques envahissantes (EEE)  

¶ c. Etrépage / Décapage / Décaissement du sol ou suppression de remblais  

¶ d. Réensemencement de milieux dégradés, replantation, restauration de haies existantes, mais dégradées 

¶ e. Réouverture du milieu par débroussaillage d'espèces ligneuses, abattage d'arbres, etc.  

¶ f. Restauration de corridor écologique  

¶ g. Aménagement ponctuel (abris ou gîtes artificiels pour la faune) complémentaire à une autre mesure C2  

¶ hΦ wŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ŘΩǳƴ !ǊǊşǘŞ ŘŜ tǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ DŞƴŞǊŀƭŜǎ όŁ ǇǊŞŎƛǎŜǊ ǇŀǊ ƭŜ ǇƻǊǘŜǳǊ Řǳ ǇǊƻƧŜǘύ 

¶ i. Autre : à préciser par le porteur du projet 
 
2. Actions spécifiques aux cours d'eau (lit mineur + lit majeur), annexes hydrauliques, étendues d'eau stagnantes, zones 
humides  
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¶ a. Reprofilage / Restauration de berges (y compris suppression des protections)  

¶ b. Amélioration / entretien d'annexes hydrauliques / décolmatage de fond et action sur la source du 
colmatage  

¶ c. Reconnexion d'annexes hydrauliques avec le cours d'eau / reconnexion lit mineur/lit majeur / 
Restauration de zones de frayères 

¶ dΦ wŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ƘȅŘǊƻƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Řǳ ƭƛǘ ƳƛƴŜǳǊ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

¶ e. Restauration des modalités d'alimentation et de circulation de l'eau au sein d'une zone humide 

¶ f. Restauration de ripisylves existantes, mais dégradées  

¶ g. Modification ou équipement d'ouvrage existant  

¶ h. Arasement ou dérasement d'un obstacle transversal, d'un seuil, d'un busage  

¶ i. Aménagement d'un point d'abreuvement et mise en défens des berges 

¶ k. Autre : à préciser par le porteur du projet 
 

Č C3 ς Évolution des pratiques de gestion 
 
1. Abandon ou changement total des modalités de gestion antérieures 

¶ a. Abandon ou forte réduction de tout traitement phytosanitaire  

¶ b. Abandon ou forte réduction de toute gestion : îlot de senescence, autre (à préciser par le porteur du 
projet)  

¶ c. Changement des pratiques culturales par conversion de terres cultivées ou exploitées de manière 
intensive  

¶ dΦ wŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ŘΩǳƴ !ǊǊşǘé de Prescriptions Générales (à préciser par le porteur du projet) 

¶ e. Autre : à préciser par le porteur du projet 
 
2. Simple évolution des modalités de gestion antérieures 

¶ a. Modification des modalités de fauche et/ou de pâturage ou modification de la gestion des niveaux 
d'eau 

¶ b. Mise en place de pratiques de gestion alternatives plus respectueuses des milieux (à préciser par le 
maître d'ouvrage) 

¶ c. Modification des modalités de gestion de la fréquentation humaine 

¶ dΦ wŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ŘΩǳƴ !ǊǊşǘé de Prescriptions Générales (à préciser par le porteur du projet) 

¶ e. Autre : à préciser par le porteur du projet 
 
Les mŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ 

 

Č A1 ς Préservation foncière 
 

1. Cas dérogatoire des lignes directrices ERC 

¶ a. Acquisition de parcelle sans mise Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘϥŀŎǘƛƻƴ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ  
 
2. Site en bon état de conservation 

¶ aΦ !Ŏǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ǎŀƴǎ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘϥŀŎǘƛƻƴ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜΦ [Ŝ ƳƛƭƛŜǳ ŀŎǉǳƛǎ ǇŜǳǘ 
ne pas respecter la condition d'équivalence écologique  

 

Č A2 ς Pérennité des mesures compensatoires C1 à C3 et A1 

¶ aΦ aƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ƻǳǘƛƭ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭϥŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƻǳ Řǳ /ƻŘŜ wǳǊŀƭ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǇşŎƘŜ 
maritime ou du code de l'urbanisme : à préciser par le porteur du projet 

¶ b. Rattachement du foncier à un réseau de sites locaux : à préciser par le porteur du projet 

¶ c. Cession / rétrocession du foncier : à préciser par le porteur du projet 
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¶ d. Mise en place d'obligations réelles environnementales  
 

Č A3 ς Rétablissement 

¶ a. Aménagement ponctuel (abris ou gîtes artificiels pour la faune)  

¶ b. Aide à la recolonisation végétale  

¶ c. Autre : à préciser par le porteur du projet 
 

Č A4 ς Financement 
 

1. Financement intégral du maître d'ouvrage 

¶ a. Aide financière au fonctionnement de structures locales 

¶ b. Approfondissement des connaissances relatives à une espèce ou un habitat endommagé, aux paysages, 
Ł ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ŝǘ ŀǳȄ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘŜ ōǊǳƛǘ Υ Ł ǇǊŞŎƛǎŜǊ par le porteur du projet 

¶ c. Financement de programmes de recherche  

¶ d. Autre : à préciser par le porteur du projet 
 

2. Contribution à une politique publique 

¶ a. Contribution financière au déploiement d'actions prévues par un document couvrant le territoire 
endommagé 

¶ b. Contribution au financement de la réalisation de document d'action en faveur d'une espèce ou d'un 
habitat endommagé par le projet  

¶ c. Financement de programmes de recherche  

¶ d. Autres : à préciser par le porteur du projet 
 

Č A5 ς Actions expérimentales 

¶ a. Action expérimentale de génie-écologique  

¶ b. Action expérimentale de renforcement de population ou de transplantation d'individus / translocation 
manuelle ou mécanique  

¶ c. Autre : à préciser par le porteur du projet  
 
 
Dans le cadre des chantiers, il est préconisé de mettre en place : 

¶ les principes ŘΩǳƴ chantier à faibles nuisances environnementales ŀǾŜŎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ 
documents de planification environnementale des travaux comme :  

- ƭŀ ƴƻǘƛŎŜ ŘŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όbw9ύ ŞǘŀōƭƛŜ ǇŀǊ ƭŜ ƳŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ƻǳ ƭŜ ƳŀƞǘǊŜ ŘΩǆǳǾǊŜ 
dans le cahier des clauses techniques particulière, 

- ƭŜ {ŎƘŞƳŀ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ό{htw9ύ ŘŞŦƛƴƛǎǎŀƴǘ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ Řǳ 
Ǉƭŀƴ ŘŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

- ƭŜ tƭŀƴ ŘŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όtw9ύ ƻǳ tƭŀƴ ŘΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όt!9ύ ǊŜǇǊŜƴŀƴǘ Ŝǘ 
complétant le SOPRE pour traduire de manière opérationnel les exigences du NRE. 

¶ Ainsi que les pratiques définie dans le ƎǳƛŘŜ ŘŜ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ CǊŀƴœŀƛǎŜ ǇƻǳǊ ƭŜ .ƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ (devenue Office 
Français de la Biodiversité depuis le 1

er
 janvier 2020) concernant la protection des milieux aquatiques en 

phase chantier édité en 2018 ŀŦƛƴ ŘΩanticiper les risques d'impacts ŘΩǳƴ ŎƘŀƴǘƛer sur les milieux aquatiques, 
ŘŜ ƭǳǘǘŜǊ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ ŘŜ ƎŞǊŜǊ ƭŜǎ ŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘǎ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭǎΣ ŘŜ ƎŞǊŜǊ ƭŜǎ ŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘǎ 
superficiels, de traiter les sédiments et de gérer les hydrocarbures, les laitances béton et les autres sources 
potentielles de pollution chimique. 
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VIII -  tǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎΣ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ŘŜ ǎǳƛǾƛ Ŝǘ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ 
ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

 
Article R122-20 : Le rapport environnemental comprend la présentation des critères, indicateurs et modalités-y compris les échéances-retenus : 
a) Pour vérifier, après l'adoption du plan, schéma, programme ou document de planification, la correcte appréciation des effets défavorables identifiés  
b) Pour identifier, après l'adoption du plan, schéma, programme ou document de planification, à un stade précoce, les impacts négatifs imprévus et 
permettre, si nécessaire, l'intervention de mesures appropriées ; 
 

 Indicateurs de suivi environnemental 1
 
Il est proposé de faire le ǎǳƛǾƛ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ /t9w au regard des enjeux environnementaux 
stratégiques identifiésΦ tƻǳǊ ŘŜǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ ŘŜ ǎƛƳǇƭƛŎƛǘŞ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΣ ŎŜ ǎǳƛǾƛ ǇƻǳǊǊŀ ǎŜ ŦŀƛǊŜ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜǎ 
indicateurs qui ont été définis pour le suivi du CPER précédent et complété dans la mesure du possible par une 
ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ commun au SRADDET. 
 
Les indicateurs de suivi propre au CPER 

 
Lors du bilan de 2019 concernant le CPER 2015-2020, une stratégƛŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ǇǊŀƎƳŀǘƛǉǳŜΣ ǇŀǊǘŀƎŞŜ ǇŀǊ ƭΩ;ǘŀǘ Ŝǘ ƭŜ 
Conseil régional, a été mise en place en partant des constats suivants : 

¶ le niveau de suivi de consommation des crédits mobilisés sur les différentes actions a permis de mesurer 
correctement la qualité ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŀƭƛǎŞǎΤ 

¶ la majorité des indicateurs prévus dans le CPER de Franche-/ƻƳǘŞ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ǎǳƛǾƛŜΣ ǎƻƛǘ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜǎ 
ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎ ƛƴǘǊƛƴǎŝǉǳŜǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭŜǳǊ ŦƻǊƳǳƭŀǘƛƻƴΣ ǎƻƛǘ ǇŀǊ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ƘǳƳŀƛƴes et 
financières pour assurer ce suivi; 

¶ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩƻǳǘƛƭǎ ŘΩŀǇǇǊŞŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇŜǊǘƛƴŜƴŎŜ ŘŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řŀƴǎ ƭe cadre du 
CPER 2015-2020 risquait de fragiliser la méthode de lancement de la génération suivante des contrats de 
plan, nécessitant ainsi ǳƴŜ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ ǊŜƴƻǳǾŜƭŞŜ ǎǳǊ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŦŦŜǘǎ Řǳ /t9w qui soit moins ambitieuse 
et plus pragmatique que celle formulée dans les CPER signés en 2015. 

 
CƻǊǘǎ ŘŜ ŎŜǎ Ŏƻƴǎǘŀǘǎ Ŝǘ Ł ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴǎ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜǎ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ƭΩŜƴǎemble des services concernés par la mise en 
ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ /t9wΣ ƭŜ {D!w Ŝǘ ƭŀ wŞƎƛƻƴ ƻƴǘ ŞƭŀōƻǊŞ ǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜǎ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŜǘŜƴǳǎΦ tŀǊ 
pragmatisme, il a été décidé de ne retenir que des indicateurs déjà suivis par les services. Cette stratégie et les 
indicateurs définitivement retenus ont été présentés lors du comité de suivi du 26 mars 2018 et ont donné lieu à une 
restitution en 2019. /ΩŜǎǘ ǎǳǊ ŎŜǘǘŜ ōŀǎŜ ŘΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ǉǳŜ ƭŜ ƴƻǳǾŜŀǳ /t9w нлнм-2027 sera suivi.  
 
Toutefois certaines ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎ Řǳ ǇǊƻǘƻŎƻƭŜ ŘΩŀŎŎƻǊŘ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Řǳ /t9w нлнм-2027 ne 
disposeront Ǉŀǎ ŘΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ de suivi. Il est donc souhaitable de définir des indicateurs pour ces thématiques hormis 
ŎŜƭƭŜǎ ŘŜ ƭΩŀŎŎƻǊŘ ŘŜ ǊŜƭŀƴŎŜ ǉǳƛ ŦŜǊƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ qualitatifs et quantitatifs. Il serait 
pertinent et cohérent ǉǳŜ ƭŜǎ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ǉǳƛ ǎŜǊƻƴǘ ŘŞŦƛƴƛǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ƭΩŀŎŎƻǊŘ ŘŜ ǊŜƭŀƴŎŜ ǎƻƛŜƴǘ 
mutualisés dans le cadre du suivi du CPER pour les thématiques communes.  
 
Le tableau ci-ŘŜǎǎƻǳǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭŀ ƭƛǎǘŜ ŘŜǎ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ŀȅŀƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǎǳƛǾƛ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ /t9w ǇǊŞŎŞŘŜƴǘΦ  
 

Thématiques Accord concerné Indicateurs 

Thème 1 : Enseignement 
supérieur, recherche et 

innovation 
 

Accord stratégique CPER 
2021-2027 

Accord de relance 2021-
2022 

Rang de l'Université Bourgogne Franche-Comté dans le Time Higher Éducation 
Nombre de chercheurs étrangers accueillis dans les laboratoires 
Montant des contrats de recherche partenariale et collaborative 
Nombre de brevets déposés (+ répartition par domaine) 
Nombre de chambres rénovées/programmées 
Nombre de bâtiments de recherche rénovés/programmés 
¢ŀǳȄ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƘŀƳōǊŜǎ ŞǘǳŘƛŀƴǘŜǎκǘŀǳȄ ƛƴƛǘƛŀƭ 
Surface de bâtiments rénovés 
bƻƳōǊŜ ŘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ Ŝǘ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ƛƴŘǳƛǘǎ όǇŀǊǘ ŘŜ ŦŜƳƳŜǎύ 
¢ŀǳȄ ŘΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ŘŜǎ ƧŜǳƴŜǎ ŘƛǇƭƾƳŞǎ 
Types de contrats (%) et localisation (carte) 
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Thème 2 - Transition 
écologique et solidaire 

Accord stratégique CPER 
2021-2027 

Accord de relance 2021-
2022 

bƻƳōǊŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ Ǌenouvelables financées (+localisation/carte) 
bƻƳōǊŜ ŘΩǳƴƛǘŞǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ 
Puissance installée en énergies renouvelables 
Ratio puissance énergie renouvelable installée/consommation énergétique en 
BFC 
Gain énergétique par la rénovation de cet habitat 
bƻƳōǊŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴ ŦƛƴŀƴŎŞŜǎ 
bƻƳōǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ ǊŜƴŘǳǎ ŦǊŀƴŎƘƛǎǎŀōƭŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ł ŜƴƧŜǳ ŘŜ 
restauration de continuité  en Bourgogne-Franche-Comté 
 
Remarque : Les indicateurs de suivi définis ne concernent que les axes « énergie 
renouvelable », « efficacité énergétique des bâtiments » et « trame bleue ». Les 
axes « animation TEE », « friches », « économie circulaire », « trame verte », 
« eau » et Grand Site η ƴŜ ŘƛǎǇƻǎŜƴǘ Ǉŀǎ ŘΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎΦ 

Thème 3 : Culture et 
patrimoine 

Accord stratégique CPER 
2021-2027 

Accord de relance 
 2021-2022 

tŀǎ ŘΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ŘŞŦƛƴƛǎ 

Thème 4 : Numérique 

Accord stratégique CPER 
2021-2027 

Accord de relance  
2021-2022 

Nombre de nouveaux adhérents 
Nombre de sites web hébergés  
Nombre de données déposées (nouvelles et mises à jour)  
Nombre de structures inscrites Idéo (depuis la création du portail) 
bƻƳōǊŜ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ǎƻǳǘŜƴǳŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǳǊ ǳǎŀƎŜ Řǳ ƴǳƳŞǊƛǉǳŜ 
Nombre de communes soutenues pour améliorer la couverture numérique de 
leur territoire (PF France Mobile) 

Thème 5 : Emploi et 
formation 

Accord stratégique CPER 
2021-2027 

Accord de relance  
2021-2022 

tŀǎ ŘΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ŘŞŦƛƴƛǎ 

Thème 6 : 
Développement 

économique et Économie 
sociale et solidaire 

Accord stratégique CPER 
2021-2027 

Accord de relance  
2021-2022 

tŀǎ ŘΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ŘŞŦƛƴƛǎ 

Thème 7 : Sport 

Accord stratégique CPER 
2021-2027 

Accord de relance  
2021-2022 

tŀǎ ŘΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ŘŞŦƛƴƛǎ 

Thème 8 : Mobilité 
multimodale 

Accord stratégique CPER 
2021-2027 

Accord de relance 2021 

Nombre de km de vélo routes et de voies vertes 
Nombre d'heures d'insertion générées (part de femmes) Données sexuées 
Nombre d'opérations financées 

Thème 9 : Égalité 
femmes-hommes 

Accord stratégique CPER 
2021-2027 

tŀǎ ŘΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ŘŞŦƛƴƛǎ 

Thème 10 : Cohésion des 
territoires (dont volet 

Métropolitain) 

Accord stratégique CPER 
2021-2027 

Accord de relance  
2021-2022 

tŀǎ ŘΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ŘŞŦƛƴƛǎ 

Thème 11 : Santé 

Accord stratégique CPER 
2021-2027 

Accord de relance  
2021-2022 

tŀǎ ŘΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ŘŞŦƛƴƛǎ 

Thème 12 : Agriculture et 
alimentation 

Accord de relance  
2021-2022 

tŀǎ ŘΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ŘŞŦƛƴƛǎ 

Thème 13 : Filière 
foret/bois 

Accord de relance  
2021-2022 

tŀǎ ŘΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ŘŞŦƛƴƛǎ 

Thème 14 : Éducation 
Accord de relance  

2021-2022 
tŀǎ ŘΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ŘŞŦƛƴƛǎ 

 
Les indicateurs mis en gras correspondent aux indicateurs pouvant également être Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ pour le suivi du CPER 
au regard des enjeux environnementaux stratégiques identifiés. 
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Les indicateurs complémentaires 

 
Afin de suivre la performance ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ /t9w нлнм-2027, il a été fait le choix de 
ǇǊƻǇƻǎŜǊ ǳƴŜ ƭƛǎǘŜ ŘΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ŘŜ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ǎŜƭƻƴ ƭŜ ƳƻŘŝƭŜ tǊŜǎǎƛƻƴ-Etat-
Réponse (PER). Pour rappel, le modèle PER repose sur l'idée suivante : les activités humaines exercent des pressions sur 
l'environnement et affectent sa qualité et la quantité des ressources naturelles (état) ; la société répond à ces 
changements en adoptant des politiques environnementales, économiques et sectorielles, en prenant conscience des 
ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴǳǎ Ŝǘ Ŝƴ ŀŘŀǇǘŀƴǘ ǎŜǎ ŎƻƳǇƻǊǘŜƳŜƴǘǎ όǊŞǇƻƴǎŜύΦ ¢Ǌƻƛǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ǎƻƴǘ ŀƛƴǎƛ ŘŞŦƛƴƛǎ ǎŜƭƻƴ 
le schéma ci-dessous : 

¶ Les ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ŘΩŞǘŀǘ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭΩŞǘŀǘ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛŦ Ŝǘ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦ ŘŜ ƭŀ thématique 
environnementale (Ex : qualité chimique des eaux, surface des zones humides) ; 

¶ Les indicateurs de pression ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ ŘŜǎ ǇǊŜǎǎƛƻƴǎ ŀƴǘƘǊƻǇƛǉǳŜǎ ŀȅŀƴǘ ǳƴ 
ƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭΩŞǘŀǘ Řǳ ǇŀǊŀƳŝǘǊŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ ό9Ȅ Υ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻn de réserves foncières) ; 

¶ Les indicateurs de réponse ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭŜǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǊŞǇƻƴǎŜǎ ŀǇǇƻǊǘŞŜǎ ǇƻǳǊ 
ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŞǘŀǘ Řǳ ǇŀǊŀƳŝǘǊŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ ƻǳ ŘƛƳƛƴǳŜǊ ƭŀ ǇǊŜǎǎƛƻƴ ǉǳƛ ǎΩŜȄŜǊŎŜ ǎǳǊ ƭǳƛ ό9Ȅ Υ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ 
zones humides préservées, pourcentage de report modal). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Parmi les indicateurs identifiés dans le fascicule des règles du SRADDET, certains peuvent être mis en commun pour le 
suivi environnemental du CPER au regard de son action et des enjeux environnementaux stratégiquesΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜǎ 
indicateurs suivants : 

¶ [ΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘŜ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ Ƴǳǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ ŜƴǾŜƭƻǇǇŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ 

¶ [Ŝ ŘŜƎǊŞ ŘΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǊŜŎƻƴǉǳşǘŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǳǊōŀƴƛǎŞǎ 

¶ La cohérence et la pertinence de la ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ 

¶ [ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ŘŜƴǎƛǘŞǎ ƳƻȅŜƴƴŜǎ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ 

¶ [Ŝ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘŜǎ ǎŜƭƻƴ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ ǎŜƭƻƴ 
ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ 

¶ [Ŝ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǇŀǊ ŘŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛŦǎ Ł ƭΩŀǳǘƻǎƻƭƛǎƳŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ 
établissements recevant du public implantés hors centralité 

¶ [ŀ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǇŀǊǘ ƳƻŘŀƭŜ ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƳƻŘŜǎ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛŦǎ Ł 
ƭΩŀǳǘƻǎƻƭƛǎƳŜΦ 

¶ [ΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŦŀŎƛƭƛǘŀƴǘ ƭŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎƻǾƻƛǘǳǊŀƎŜΦ 

¶ [ΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŀƭƭŀƴǘ ǾŜǊǎ ǳƴŜ ŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴŎŜǎ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ƻŦŦǊŜǎ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ 
de mobilité sur un territoire de PDU. 
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¶ La contributiƻƴ Ł ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǳƴ ōŀǎǎƛƴ ŘΩƛƴǘŜǊƻǇŞǊŀōƛƭƛǘŞ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜΦ 

¶ Le niveau de prise en compte des itinéraires du RRIR. 

¶ Le niveau de prise en compte des ressources stratégiques dans la définition du projet de territoire 

¶ La cohérence de la « stratégie » visant à assurer la préservation ou la remise en bon état des continuités 
écologiques, au regard du projet de territoire ; 

¶ [ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ Ƴч ŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŞǎ ǇŀǊ Ƙŀōƛǘŀƴǘ Τ 

¶ [ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎΣ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ŦƻǊŜǎǘƛères artificialisées. 

¶ [ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘ ƳƻŘŀƭŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƳƻŘŜǎ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛŦǎ Ł ƭΩŀǳǘƻǎƻƭƛǎƳŜ Τ 

¶ [ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ŦƛƴŀƭŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳƻōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Τ 

¶ [ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ŀƴƴǳŜƭǎ ŘΩŜŀǳ ǇŀǊ ƎǊŀƴŘ ǘȅǇŜ ǳǎŀƎŜ όƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭΣ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜΧύ Τ 

¶ [ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ŦƛƴŀƭŜ ǘƻǳs secteurs confondus ; 

¶ [ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ ǇǊƻŘǳƛǘŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭΦ 

¶ La fragmentation du territoire régional et évolution de la fragmentation du territoire ; 

¶ [ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎΦ 

¶ Nombre de territoires ou EPCI inscrits dans la labellisation économie circulaire. 

¶ bƻƳōǊŜ ŘŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ƻǳ 9t/L ƛƴǎŎǊƛǘǎ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘΩ9ŎƻƭƻƎie Industrielle et territoriale. 

¶ [ΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŘŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎΣ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘΣ 
pelouses à proximité des boisements 

 
tǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ǎǳƛǾƛ Řǳ /t9w ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎ  

 
Il est proposé ci-ŘŜǎǎƻǳǎ ǳƴ ŎƘƻƛȄ ŘΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ǇǊƻǇǊŜ ŀǳ /t9w Ŝǘ ŎƻƳƳǳƴ ŀǳ {w!559¢ parmi les indicateurs identifiés 
ci-dessus. Ces indicateurs permettront ŘŜ ǎǳƛǾǊŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ /t9w ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ 
stratégiques.  
 

Enjeux environnementaux 
stratégiques 

Indicateurs propres au CPER Indicateurs complémentaires 

Réduction de la 
ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ et 

de ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
sols 

Indicateur de pression 
Č bƻƳōǊŜ ŘΩǳƴƛǘŞǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ 

renouvelables réalisées sur des espaces NAF 
Č Nombre de km de vélo routes et de voies 

vertes réalisées sur des espaces NAF 
Č Nombre d'opérations routières financées 

réalisé sur des espaces NAF 

Indicateur de réponse 
Č Évolution des surfaces naturelles, agricoles et 

forestières artificialisées  
Č 5ŜƎǊŞ ŘΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǊŜŎƻƴǉǳşǘŜ ŘŜǎ 

espaces urbanisés 
Č Densités moyennes des opérations 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ 

Développement des 
énergies renouvelables, 

maîtrise des 
consommations 

énergétiques et réduction 
des émissions de gaz à 

effet de serre 

Indicateur ŘΩŞǘŀǘ 
Č Puissance installée en énergies renouvelables 
Č Ratio puissance énergie renouvelable 

installée/consommation énergétique en BFC 
Indicateur de réponse 

Č Nombre ŘΩǳƴƛǘŞǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ 
renouvelables réalisées 

Č Gain énergétique par la rénovation de cet 
habitat 

 

Préservation de la 
biodiversité, des 

continuités écologiques et 
des paysages 

Indicateur de réponse 
Č bƻƳōǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ ǊŜƴŘǳǎ ŦǊŀƴŎƘƛǎǎŀōƭŜǎ ǎǳǊ 

leǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ł ŜƴƧŜǳ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ 
continuité  en Bourgogne-Franche-Comté 

Indicateur de réponse 
Č Cohérence de la « stratégie » visant à assurer 

la préservation ou la remise en bon état des 
continuités écologiques, au regard du projet 
de territoire 

Indicateur de pression 
Č Évolution des surfaces naturelles, agricoles et 

forestières artificialisées 
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Préservation de la 
ressource en eau et 

amélioration de la qualité 
des eaux souterraines et 

superficielles 

 Indicateur de réponse 
Č Le niveau de prise en compte des ressources 

stratégiques dans la définition du projet de 
territoire 

Prévention et réduction de 
ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ 

populations aux risques 

 Indicateur de réponse 
Č [ΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŘŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 
ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎΣ ǎŜŎǘŜǳǊǎ Ře 
ruissellement, pelouses à proximité des 
boisements 

Réduction, réutilisation et 
recyclage des déchets et 

matériaux en favorisant le 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ 
économie circulaire. 

 Indicateur de réponse 
Č Nombre de territoires ou EPCI inscrits dans la 

labellisation économie circulaire (Feuille de 
Route Économie Circulaire, FREC). 

Č Nombre de territoires ou EPCI inscrits dans 
ǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘΩÉcologie Industrielle et 
territoriale (FREC). 

 

 Modalité de mise en ǆǳǾǊŜ Řǳ ǎǳƛǾƛ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ 2
 
[ΩǳƴŜ ŘŜǎ ƎŀǊŀƴǘƛŜǎ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŦƛŀōƛƭƛǘŞ Řǳ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŘŜ ǾŞǊƛŦƛŜǊ ǘƻǳǘ ŀǳ ƭƻƴƎ Řǳ ŘŞǊƻǳƭŜƳŜƴǘ 
du CPER le bon renseignement des indicateurs identifiés pour le suivi environnemental. Il est primordƛŀƭ ŘŜ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ 
non seulement que les indicateurs prévus soient renseignés de manière fiable, mais aussi que les modalités 
ŘΩƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ǎŀƛǎƛǊ ƭŀ ŘƻƴƴŞŜ ǇŜǊǘƛƴŜƴǘŜ Ŝǘ ŀŘŞǉǳŀǘŜ ǎƻƛŜƴǘ ŎƻƳǇǊƛǎŜǎ Ŝǘ ǳǘƛƭƛǎŞŜǎ ŘŜ ƭŀ ƳşƳŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ǇƻǳǊ 
tous. Il parait donc essentiel que soit clairement et précisément prévu une organisation de suivi de ces indicateurs 
environnementaux pour garantir lΩŜȄǇƭƻƛǘŀōƛƭƛǘŞ de cette information et permettre ainsi de dresser un bilan de mise en 
ǆǳǾǊŜ ƴƻƴ Ǉŀǎ ǉǳŜ ǎǳǊ ƭΩŀǎǇŜŎǘ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊΣ Ƴŀƛǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩŀǎǇŜŎǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ.  
 
De manière plus globale ǇƻǳǊ ƭŜ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ CPER, il semble important : 

¶ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩǳƴ outil qui soit conçu dans une véritable logique de suivi à la fois des réalisations, mais 
aussi des résultats, Ŝǘ ƴƻƴ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ Ŏƻƴœǳ ǎǳǊ ŘŜǎ ǾŀƭŜǳǊǎ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜǎ ŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ Τ 

¶ ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ la dimension environnementale au sein du dispositif ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ du CPER ŀŦƛƴ ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴŜ 
vision complète des effets du CPER en matière de transition énergétique et écologique, et de permettre 
ŀƛƴǎƛ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ Řǳ ǇǊƻŎƘŀƛƴ /t9w ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ǳƴ ǾŞǊƛǘŀōƭŜ ōƛƭŀƴ 
environnemental de sa ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ 

¶ ŘŜ ōƛŜƴ ƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝǘ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŎƘŀǊƎŞǎ ŘŜ ŎŜ ǎǳƛǾƛ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǊŜǇǊƻŘuctibilité de la 
méthodologie et ainsi la fiabilité des données. 

 
Par ailleurs, il est ǇǊŞŎƻƴƛǎŞ ŘΩétablir un plan d'évaluation, Řƻƴǘ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘϥŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ CPER en 
termes 

¶ d'efficacité (atteindre les objectifs fixés),  

¶ d'efficience (assurer une utilisation optimale des ressources),  

¶ de pertinence (répondre aux besoins les plus importants)  

¶ et d'impact (contribuer à l'amélioration de la situation en Bourgogne-Franche-Comté).  
 
Les évaluations de ce plan doivent permettre notamment un pilotage et une prise de décision avisés ŜƴǘǊŜ ƭΩ;ǘŀǘ Ŝǘ ƭŀ 
Région ŀŦƛƴ ŘΩexaminer si le CPER atteint les résultats attendus en matière de transition énergétique et écologique, 
ŘΩapporter des enseignements ǎǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŞŎƻ-conditionnalité (efficacité, pertinence, 
cohérence) et sur le renseignement des indicateurs de suivi environnemental (cohérence, facilité, disponibilité).  
 
Cela permettra ainsi de pouvoir comprendre pourquoi les objectifs ont été atteints ou non, et dans quelles 
circonstances ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ. !ƛƴǎƛ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ƴƻƴ ǎŀǘƛǎŦŀƛǎŀƴǘŜ ŎŜƭŀ ǇŜǊƳŜǘǘǊa, si nécessaire, l'intervention 
de mesures appropriéesΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŞŎƻ-conditionnalité par la définition de 
nouveaux critères par exemple.  
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IX -  tǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŞǘƘƻŘŜǎ ǳǘƛƭƛǎŞŜǎ Ŝǘ ŀƴƴŜȄŜǎ 
 
Article R122-20 : Le rapport environnemental comprend une présentation des méthodes utilisées pour établir le rapport sur les incidences 
environnementales et, lorsque plusieurs méthodes sont disponibles, une explication des raisons ayant conduit au choix opéré 
 

 Principe méthodologique 1
 
Rappel du contexte réglementaire ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ 

 
Selon les termes de la directive (4e considérant), ζ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Ŝǎǘ ǳƴ ƻǳǘƛƭ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ 
ŘŜǎ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ Ǉƭŀƴǎ Ŝǘ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ώΧϐ ǇŀǊŎŜ ǉǳΩŜƭƭŜ 
ŀǎǎǳǊŜ ǉǳŜ ŎŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ώƴƻǘŀōƭŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘϐ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ Ŝǘ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ǎƻƴǘ ǇǊƛǎŜǎ Ŝn 
ŎƻƳǇǘŜ ŘǳǊŀƴǘ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŀǾŀƴǘ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ŘŜǊƴƛŜǊǎ ηΦ  
 
[ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ environnementale « consiste à intégrer les enjeux environnementaux et sanitaires tout au long de la 
préparation d'un projet, d'un plan ou d'un programme et du processus décisionnel qui l'accompagne [...]. Elle rend 
compte des effets prévisibles et permet d'analyser et de justifier les choix retenus au regard des enjeux identifiés. Elle 
vise ainsi à prévenir les dommages, ce qui s'avère en général moins coûteux que de gérer ceux-ci une fois survenus.»  
 
/ϥŜǎǘ ŀƛƴǎƛ ǳƴ ƻǳǘƛƭ ŘΩŀƛŘŜ Ł ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǉǳƛ ǊŞǇƻƴŘ Ł ǳƴ ǘǊƛǇƭŜ ƻōƧŜŎǘƛŦ Υ 
 
1) !ƛŘŜǊ Ł ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇƭŀƴκǎŎƘŞƳŀκǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ǇǊŜƴŀƴǘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭϥŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƘŀƳǇǎ ŘŜ 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜment : l'évaluation environnementale est une démarche globale qui aborde l'environnement comme un 
ǎȅǎǘŝƳŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ Ŧŀœƻƴ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴƴŞŜ ŀǳȄ ŜƴƧŜǳȄ ƭϥŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎ 
environnementales ainsi que les interactions entre ces thématiques. 
 
[ΩŀǊǘƛŎƭŜ мŜǊ ŘŜ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ нллмκпнκ/9 Řǳ нт Ƨǳƛƴ нллм ǇǊŞŎƛǎŜ ǉǳŜ ŎŜƭƭŜ-ci « a pour objet d'assurer un niveau élevé de 
protection de l'environnement, et de contribuer à l'intégration de considérations environnementales dans l'élaboration 
et l'adoption de plans et de programmes (...) ». Son article 4 indique « [ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ώΧϐ Ŝǎǘ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜ 
ǇŜƴŘŀƴǘ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ Ǉƭŀƴ Ŝǘ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ Ŝǘ ŀǾŀƴǘ ǉǳΩƛƭ ƴŜ ǎƻƛǘ ŀŘƻǇǘŞ ƻǳ ǎƻǳƳƛǎ Ł ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛǾŜ ». Le 
guide de la Commission ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ǎǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ όнллоύ ǇǊŞŎƛǎŜ ζ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘΣ 
ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ Ŝǘ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘŜǾǊŀƛǘ ƛƴŦƭǳŜƴŎŜǊ ƭŀ Ŧŀœƻƴ Řƻƴǘ ǎƻƴǘ ŞƭŀōƻǊŞǎ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ Ŝǘ 
programmes eux-mêmes.» 
 
Il ne s'agit pas d'une simple évaluation des impacts des orientations et des actions portées par le document finalisé sur 
des éléments environnementaux, mais bien d'une intégration des considérations environnementales à chacune des 
étapes d'élaboration du plan/schéma/programme. C'est donc un processus itératif, conduisant progressivement à 
l'optimisation environnementale du projet à travers l'étude des solutions de substitution. 
 

 
 
[ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ ǇŜǊƳŜǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Υ 
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¶ ƭΩŀǇǇǊƻŎƘŜ ƎƭƻōŀƭŜ Ŝǘ ǎȅǎǘŞƳƛǉǳŜ ŘŜǎ enjeux environnementaux et des impacts produits (impacts cumulés, 
induits, identifier les cas de conflit entre des objectifs environnementaux et les solutions potentielles) ; 

¶ l'articulation et la cohérence avec les autres plans/schémas/programmes du territoire étudié ; 

¶ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ǇǊŞŎƛǎ Ŝǘ ǉǳŀƴǘƛŦƛŞ ŎƻǳǾǊŀƴǘ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŀ 
préparation d'indicateurs de suivi de l'évolution de l'environnement ; 

¶ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀƴǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ƛƴŘǳƛǘǎ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘϥŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ƭΩŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ 
avec les documents de planification ; 

¶ la vérification du niveau d'ambition du document vis-à-vis de la prise en compte de l'environnement ; 
ǇǊŞǇŀǊŜǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Τ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ Řǳ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭ ŘŜǎ ƻǊƛentations et des mesures prises en 
faveur de l'environnement ; préparer le suivi environnemental avec notamment des indicateurs de suivi 
des orientations du document. 

 
2) Éclairer l'autorité administrative qui approuve le plan/schéma/programme (autorité décisionnaire) : la démarche 
ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǊŜƴŘǊŜ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜǎ ŜƴǾƛǎŀƎŞŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƘƻƛȄ ƻǇŞǊŞǎ 
pour répondre aux objectifs du plan/schéma/programme. Elle permet ainsi d'aider les autorités dans leurs décisions et 
elle les renseigne sur les mesures destinées à éviter, réduire et compenser les impacts du plan/schéma/programme sur 
l'environnement. 
 
3) !ǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ōƻƴƴŜ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǳōƭƛŎ ŀǾŀƴǘ Ŝǘ ŀǇǊŝǎ ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ Řǳ Ǉƭŀƴ Ŝǘ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ǎŀ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŀǳ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ 
décisionnel : il s'agit de garantir la transparence sur la définition des enjeux en matière d'environnement et de l'objet 
du plan/schéma/programme, et d'exposer les choix qui ont été opérés pour concilier les impératifs économiques, 
sociaux et environnementaux. 
 
Cet objectif respecte la Convention d'Aarhus, ratifiée par la France le 8 juillet 2002 et entrée en vigueur le 6 octobre 
нллнΣ ǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǳōƭƛŎ ŀǳ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘŞŎƛǎƛƻƴƴŜƭ Ŝǘ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ƭŀ ƧǳǎǘƛŎŜ Ŝƴ 
matièǊŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ !ƛƴǎƛΣ ǎŜƭƻƴ ŎŜǘǘŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴΣ ǘƻǳǘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ŀ ƭŜ ŘǊƻƛǘ ŘΩşǘǊŜ ƛƴŦƻǊƳŞŜΣ ŘŜ ǎΩƛƳǇƭƛǉǳŜǊ Řŀƴǎ 
ƭŜǎ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ Ŝǘ ŘΩŜȄŜǊŎŜǊ ŘŜǎ ǊŜŎƻǳǊǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ  
 
L'article 6 de la directive 2001/42/CE précise également que « le projet de plan ou programme et le rapport sur les 
ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ ώΧϐ ǎƻƴǘ Ƴƛǎ Ł ƭŀ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀǳǘƻǊƛǘŞǎ ώΧϐ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ Řǳ ǇǳōƭƛŎΦ ¦ƴŜ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǊŞŜƭƭŜ Ŝǎǘ 
ŘƻƴƴŞŜΣ ώΧϐΣ ŀǳ ǇǳōƭƛŎ ŘϥŜȄǇǊƛƳŜǊΣ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘŞƭŀƛǎ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘǎΣ ƭŜǳǊǎ ŀǾƛǎ ǎǳǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ de plan ou de programme et le 
rapport sur les incidences environnementales avant que le plan ou le programme ne soit adopté ou soumis à la 
procédure législative. ». L'avis de l'autorité environnementale, qui porte sur la qualité du rapport environnemental et la 
prise en compte de l'environnement dans le plan/schéma/programme, est également transmis au public pour 
l'informer. 
 
Présentation du projet 

 
Cette seconde étape a pour objectif de présenter un projet complexe en cours de réalisation pour une appropriation 
ŦŀŎƛƭŜ ŘΩǳƴ ƭŀǊƎŜ ǇǳōƭƛŎΦ /ŜǘǘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŞǾƻƭǳǘƛǾŜ ǎΩŜǎǘ ōŀǎŞŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ : 

¶ La version correspondant à ƭŀ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǊŜƳƻƴǘŞes au Ministère en octobre 2019 (V0) 

¶ La version définitive de février 2021 (V1) 
 
Cette vulgarisation du projet permet notamment de présenter les mesures et actions pouvant avoir des incidences sur 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǇǊŞǇŀǊŜǊ ŀƛƴǎƛ ƭŜ ŎƘŀǇƛǘǊŜ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ 
Programme sur les enjeux environnementaux. 
 
Articulation du projet stratégique avec les autres documents 

 
Cette troisième étape permet  de comprendre le contexte et les stratégies environnementales du territoire ayant un 
ƭƛŜƴ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ Řŀƴǎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ tǊƻƎǊŀƳƳŜΦ Lƭ ŀ ŞǘŞ Ŧŀƛǘ Řans un premier temps une analyse des liens potentiels 
ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘŞŦƛƴƛǎ Řŀƴǎ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wмнн-нл Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜ ƻǳ ŀǳ Ŏŀǎ 
ǇŀǊ Ŏŀǎ ŘΩǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎ ƴƻƴ inscrits dans cet article, mais 
présentant un lien stratégique. Cette liste est présentée en annexe.  
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[ΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

 
tƻǳǊ ŞǘŀōƭƛǊ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ, ƴƻǳǎ ƴƻǳǎ ǎƻƳƳŜǎ ōŀǎŞǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŜŦŦŜŎǘǳŞ Řŀƴǎ ƭŜ 
caŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ {w!559¢ ŘŜ ƭŀ wŞƎƛƻƴ .C/ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǾƛǎ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ όнлмф-78). Cette 
ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŀ ŞǘŞ ŎƻƳǇƭŞǘŞŜ ǇŀǊ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ƛǎǎǳŜǎ ŘŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ǎŜŎǘƻǊƛŜƭǎ ƻǳ ŘŜ ǎƛǘŜǎ ƛƴǘŜǊƴŜǘΦ 
!Ŧƛƴ ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴŜ ǘǊŀœŀōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǇǊŞǎŜƴǘŞŜΣ ƛƭ ŀ ŞǘŞ Ŧŀƛǘ ƭŜ ŎƘƻƛȄ ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǊ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜǎ ŎƘŀǇƛǘǊŜǎ ƭŜǎ ǎƻǳǊŎŜǎ 
utilisées.  
 
9ƴ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ Řǳ ǎŎŞƴŀǊƛƻ ǘŜƴŘŀƴŎƛŜƭ Ŝǘ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄΣ ƭŀ ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛŜ ǎΩŜǎǘ ōŀǎŞŜ ǎǳǊ ƭŀ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ 
suivante : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
{ǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘΩǳƴ ŎƻǳǊǘ ōƛƭŀƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ ŘŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Ře la programmation précédente, en analysant de façon 
ǎȅƴǘƘŞǘƛǉǳŜ ǎŀ ŎƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴ Ł ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ ƎǊŀƴŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ 
environnementaux qui étaient les siens (ŎŜ ǉǳŜ ƭΩƻƴ ŀ Ŧŀƛǘ Χ), puis en évaluant les tendances significatives qui devront 
être traitées vis-à-vis de ces défis nouveaux (ce qui pourrait se produire = scénario tendanciel ou scénario au fil de 
ƭΩŜŀǳ), des enjeux spécifiques ont été identifiés en lien avec les documents sectoriels afin de répondre aux enjeux 
ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎ ŘŞŦƛƴƛǎ Řŀƴǎ ƭΩŀǾƛǎ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ όƴϲнлмф-78). Ces enjeux spécifiques ont été priorisés 
ǎŜƭƻƴ ƭŜǳǊ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜΣ niveau défini comme le croisement des sensibilités environnementales avec les 
pressions générales et spécifiques associées aux impacts ǇƻǘŜƴǘƛŜƭǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ du projet. 
 
Cette définition de l'enjeu ŀ ŘƻƴŎ ŞǘŞ ŦŀƛǘŜ Ŝƴ ŘŜǳȄ ŞǘŀǇŜǎΦ [ŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ŞǘŀǇŜ ŀ ŎƻƴǎƛǎǘŞ Ł ŞǾŀƭǳŜǊ ƭΩŜƴƧŜǳ ŘŞŦƛƴƛ Ŝƴ ƭƛŜƴ 
avec le diagnostic environnemental et les orientations stratégiques des documents analysés dans le cadre de 
ƭΩŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴΦ /ŜǘǘŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ǎŀƴǎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ǎΩŜǎǘ ŦŀƛǘŜ ǎŜƭƻƴ Ŏƛƴǉ ǾŀǊƛŀōƭŜǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ 
ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜƴƧŜǳ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ [ŀ ƳŀǘǊƛŎŜ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ Ŝǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞŜ Ŝƴ ŀƴƴŜȄŜΦ On retrouve ainsi : 

¶ les eƴƧŜǳȄ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ǇŜǳ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ Řƻƴǘ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƧǳƎŞŜ ǎŀǘƛǎŦŀƛǎŀƴǘŜ Ŝǘ ƭŜǎ 
outils existants, comme les actions de schémas ou programmes, ǎƻƴǘ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ 

¶ les enjeux ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘoire et dont la situation est jugée moyennement 
satisfaisante et les outils existants sont plus ou moins suffisants, mais doivent être maintenus voir 
améliorés.  

¶ les ŜƴƧŜǳȄ ŘΩǳƴŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ƳŀƧŜǳǊŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ƻǴ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƧǳƎŞŜ ǇŜǳ ǎŀǘƛǎŦŀƛǎante, soit en 
ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ƴŀǘƛƻƴŀǳȄΣ ǎƻƛǘ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŘŜǎ ƻǳǘƛƭǎ ǇǊƻǇǊŜǎ Ł ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ 
situation  

 
tŀǊ ƭŀ ǎǳƛǘŜ ŎŜ ƴƛǾŜŀǳ ŀ ŞǘŞ ǇƻƴŘŞǊŞ ŀǾŜŎ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Ł ŀƎƛǊ ǎǳǊ ƭΩŜƴƧŜǳΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘ ǳƴ ŜƴƧŜǳ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŦƻǊǘ ǎǳǊ ƭŜ 
territoire, mais modéré à faible pour le projet, si celui-Ŏƛ ƴΩŀ Ǉŀǎ ƻǳ ǇŜǳ ŘŜ ƳŀǊƎŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ȅ ǊŞǇƻƴŘǊŜΦ Lƭ ǊŜǎǎƻǊǘ 
ŀƛƴǎƛ ǳƴ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜƴƧŜǳ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ǇƻǳǾŀƴǘ şǘǊŜ : 

¶ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ǘǊŝǎ ŞƭŜǾŞŜ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ǘƘŞƳatiques environnementales soumises à de nombreuses pressions, 
où la situation est jugée peu satisfaisante et sur lesquelles le projet est susceptible d'avoir des incidences 
notables 

¶ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŞƭŜǾŞŜ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ƻǴ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƧǳƎŞŜ ƳƻȅŜƴƴement satisfaisante et sur 
lesquelles le Projet est susceptible d'avoir des incidences notables. Ou alors des thématiques 
environnementales très sensibles, mais sur lesquelles le projet est moins susceptible d'avoir des 
incidences importantes.  

Ce que l'on a fait... 
 
Χ Ŝƴ ŀƴŀƭȅǎŀƴǘ ƭŜǎ ŎŀǳǎŜǎ Ŝǘ 
effets des choix du passé. 

Ce qui pourrait se produire 
ou pas... 

Χ Ŝƴ ŀƴŀƭȅǎŀƴǘ ƭŜǎ 
conséquences possibles des 
choix d'avenir. 

Ce qu'il faut faire... 
 
Χ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ŎŜ ǉǳϥƛƭ ȅ ŀ Ł 
perdre ou à gagner 
d'important. 

Diagnostic Enjeux 
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¶ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ moyenne pour des thématiques pour lesquelles le projet est susceptible d'avoir des 
incidences, mais dont la situation est jugée plus ou moins satisfaisante. 

¶ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŦŀƛōƭŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ƭŜ projet ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘϥŀǾƻƛǊ Řes 
incidences.  

 
Présentation des solutions alternatives et des raisons du choix du projet 

 
/ŜǘǘŜ ŞǘŀǇŜ ǎΩŜǎǘ ōŀǎŞŜ sur le « .ƛƭŀƴ ŀƴƴǳŜƭ ŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜǎ /t9w нлмр-2020 η ǊŞŀƭƛǎŞ ǎǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмф concernant les 
Régions Bourgogne et Franche-/ƻƳǘŞΦ [ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŀ ŎƻƴǎƛǎǘŞ Řŀƴǎ ǳƴ ǇǊŜƳƛŜǊ ǘŜƳǇǎ Ł ŦŀƛǊŜ ǳƴ ǊŀǇǇŜƭ du CPER 2015-
2020, puis de synthétiser le niveau de satisfaction de prise en compte des thématiques environnementales afin de faire 
un comparatiŦ ŀǾŜŎ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴΦ /ŜǘǘŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ǎΩŜǎǘ ǇƻǳǊǎǳƛǾƛŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ǘŜƴŘŀƴŎƛŜƭƭŜ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ 
de deux scénarios afin de mettre en avant les plus-values et moins-values environnementales du nouveau projet sur la 
base des enjeux identifiés. Ce cƘŀǇƛǘǊŜ Ŝǎǘ ŎƻƴŎƭǳ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞŎǊƛǘǳǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘ 
Şǘŀƴǘ ŘƻƴƴŞ ǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŞǾƻƭǳǘƛŦ Ŝǘ ƴƻƴ ŘΩǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜǎ 
ŘƛŦŦŞǊŜƴŎƛŞŜǎΣ ƛƭ Ŝǎǘ Ǉƭǳǎ ǇŜǊǘƛƴŜƴǘ ŘŜ ƳƻƴǘǊŜǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭΩŞŎǊƛǘǳǊŜ Řǳ tǊƻƎǊŀƳƳŜΦ 
 
[ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ 

 
[ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ƴƻǘŀōƭŜǎ ǇǊƻōŀōƭŜǎ ŀ ŎƻƴǎƛǎǘŞ Ł ŀǇǇǊŞŎƛŜǊ ƭŜǎ ŜŦŦŜǘǎ de la stratégie du CPER au regard des 
ŘƛƳŜƴǎƛƻƴǎ Ŝǘ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ ŀƴŀƭȅǎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭΦ /ŜǘǘŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ǎΩŜǎǘ ŦŀƛǘŜ ǇŀǊ ǳƴŜ 
ŀǇǇǊŞŎƛŀǘƛƻƴ ǎȅǎǘŞƳƛǉǳŜ Ŏƻƴǎƛǎǘŀƴǘ Ł ŀǾƻƛǊ ǳƴŜ Ǿƛǎƛƻƴ ƎƭƻōŀƭŜ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎ 
ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ Ǉǳƛǎ ǇŀǊ ǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ƳǳƭǘƛŎǊƛǘŝǊŜ ǉǳƛ ŎƻƴǎƛǎǘŜ Ł ŞǘŀōƭƛǊ ǳƴŜ ƎǊƛƭƭŜ ŘΨŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴces 
environnementales potentielles en fonction de chaque enjeu et domaine environnemental considéré. Les incidences 
ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜǎ ƻƴǘ ŀƛƴǎƛ ŞǘŞ ŀǇǇǊŞŎƛŞŜǎ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ у ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΨŀƴŀƭȅǎŜΦ [Ŝǎ ƎǊƛƭƭŜǎ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ ƳǳƭǘƛŎǊƛǘŝǊŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ 
réaliser la matrice ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ ǇƻƴŘŞǊŀǘƛƻƴǎ ǳǘƛƭƛǎŞŜǎ ǎƻƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞŜǎ Ŝƴ ŀƴƴŜȄŜΦ  
 
[ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ bŀǘǳǊŀ нллл  

 
/ŜǘǘŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŀ ŞǘŞ ŎƻƴŘǳƛǘŜ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wпмп-но Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ 
ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ǇǊŞƭƛƳƛƴŀƛǊŜΦ Il a ŞǘŞ Ŧŀƛǘ Řŀƴǎ ǳƴ ǇǊŜƳƛŜǊ ǘŜƳǇǎ ǳƴŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ bŀǘǳǊŀ нллл 
ŀǾŜŎ ǳƴŜ ŀǇǇǊƻŎƘŜ ǇŀǊ ƎǊŀƴŘ ǘȅǇŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘΦ tǳƛǎ Řŀƴǎ ǳƴ ǎŜŎƻƴŘ ǘŜƳǇǎ ǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ CƛŎƘŜǎ {ǘŀƴŘŀǊŘ ŘŜ 5ƻƴƴŞŜǎ 
afin de faire ressortir ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŎƻƳƳǳƴǎΦ /ΩŜǎǘ ǎǳǊ ŎŜǎ objectifs que le Programme a été évalué, notamment les 
objectifs présentant des effets notables potentiels. Pour chaque point de vigilance identifié, des préconisations ont été 
proposées. 
 
Présentation des mesures environnementales 

 
La définition des mesuǊŜǎ ǎΩŜǎǘ ōŀǎŞŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ : 

¶ Le gǳƛŘŜ ŘΩŀƛŘŜ Ł ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ 9w/ ǇǳōƭƛŞ Ŝƴ ƧŀƴǾƛŜǊ нлму ǇŀǊ ƭŜ /D55 Ŝǘ ƭŜ /9w9a! /ŜƴǘǊŜ-
est. 

¶ tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ Ŝƴ ǇƘŀǎŜ ŎƘŀƴǘƛŜǊ Υ ƳŜǎǳǊŜǎ 9w/ ŘŜ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ CǊŀƴœŀƛǎŜ ŘŜ ƭŀ 
Biodiversité de février 2018 

 
Lƭ ŀ ŞǘŞ Ŧŀƛǘ ƭŜ ŎƘƻƛȄ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ 9w/! ƛǎǎǳŜǎ Řǳ ƎǳƛŘŜ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻǇƻǎŜǊ Ŝƴ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘ ŘŜǎ 
ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŞŎƻ-ŎƻƴŘƛǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞǎΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ǉǳŜ ǘƻǳǘ ǇƻǊǘŜǳǊ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ ǇǳƛǎǎŜ 
partir de cette base pour maîtriser au mieux les impacts bruts dans une logique dΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ réduction, et 
répondre également à certains critères de conditionnalités environnementales dans une ƭƻƎƛǉǳŜ ŘΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ de la 
prise en compte des enjeux de dévelopǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜΦ Lƭ ŀ ŞǘŞ ŎƻƴǎŜǊǾŞ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŦŀƛǘŜ Řŀƴǎ ƭŜ ƎǳƛŘŜ ǇƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ 
ƳŜǎǳǊŜ Ŝǘ ǇǊƻǇƻǎŜǊ ǳƴŜ ƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŞŎƻ-conditionnalité.  
 
Un travail itératif a été effectué entre la Région et les évaluateurs afin de faciliter le sǳƛǾƛ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ 
ƳŜǎǳǊŜǎ Ŝǘ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ ǇǊƻǇƻǎŞǎ ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ǳƴŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŜŦŦŜŎǘƛǾŜΦ 
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Présentation des indicateurs et des modalités de suivi 

 
!Ŧƛƴ ŘŜ ǇǊŞǇŀǊŜǊ ƭŜ ǎǳƛǾƛ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΣ ƛƭ ŀ ŀinsi été identifié dans un premier temps 
les indicateurs définis dans le cadre du suivi du CPER précédent, puis dans un deuxième temps, ces indicateurs ont été 
mis en perspective au regard des enjeux identifiés et des incidences pressenties selon les critères suivants :  
 

Disponibilité des données et/ou paramètres qui permettent de 
ŎŀƭŎǳƭŜǊ ƭΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ 

Disponibilité : les données et/ou paramètres qui permettent de 
calculer l'indicateur doivent exister et peuvent être trouvés 
facilement 

Périodicité des sources de données 
Périodicité : le pas de temps doit permettre de pouvoir faire un 
bilan à mi-parcours - les mises à jour des sources des données 
doivent être régulières et rapprochées 

Pérennité de l'organisme en charge de la production et de la 
mise à jour des sources de données 

Pérennité : la production, l'existence de l'indicateur n'est pas 
remise en cause dans le temps (notamment l'organisme en 
charge de la diffusion des sources de données nécessaires à 
construire l'indicateur est pérenne) 

Facilité ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǊ ƻǳ ŘΩŀǇǇǊŞŎƛer 

Si indicateur quantitatif : la formule qui permet de calculer 
l'indicateur doit être simple 
Si indicateur qualitatif : la méthode d'appréciation doit être la 
Ǉƭǳǎ ǎƛƳǇƭŜ ǇƻǎǎƛōƭŜ Řŀƴǎ ƭŀ ƭŜŎǘǳǊŜ Ŝǘ Řŀƴǎ ǎŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

 
Le parti pris méthodologique a été de proposer des indicateurs de suivi complémentaire de type Pression-Etat-Réponse 
sur la base des indicateurs de suivi des incidences du SRADDET identifié à minima et des indicateurs essentiels de 
ƭΩhōǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ ŘŜǎ ¢ŜǊǊƛǘoires. Toutefois, il a été fait le choix de proposer une liste de quelques indicateurs pertinents au 
regard du CPER et des enjeux environnementaux afin de ne pas alourdir le dispositif de suivi. 9ƴ ŜŦŦŜǘ ƭΩŀƧƻǳǘ 
ŘΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ǊƛǎǉǳŜǊŀƛǘ ŘŜ ǊŜƴŘǊŜ ƭŜ ǎǳƛǾƛ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜƳŜƴǘ ǊŞŀƭƛǎŀōƭŜΣ ŎŜ ǉǳƛ ƴΩŀǇǇƻǊǘŜǊŀƛǘ ŀǳŎǳƴŜ Ǉƭǳǎ-
ǾŀƭǳŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ CPER.  
 
Difficultés rencontrées Ŝǘ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ 

 
!ǳŎǳƴŜ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞ ƳŀƧŜǳǊŜ ƴΩŀ ŞǘŞ ǊŜƴŎƻƴǘǊŞŜ Ƴƛǎ Ł ǇŀǊǘ ƭŜ ŘŞŎŀƭŀƎŜ Ŝǘ ƭΩƛƴŎŜǊǘƛǘǳŘŜ Řǳ ŎŀƭŜƴŘǊƛŜǊ ǎǳƛǘŜ Ł ƭŀ ŎǊƛǎŜ 
sanitaire liée à la Covid19. Ci-dessous, le tableau de suivi de réalisation du rapport environnemental. 
 

Tableau de suivi du rapport environnemental 

Indice Statut Date Réalisation 
Vérification 
Médiaterre 

Vérification 
Région BFC 

Description 

IndA1 
Rapport 

intermédiaire 
28/09/2020 

Laurent Sgard 
Nolwenn Péron 

Caroline Koudinoff 
Laurent Sgard 

Anne-Marie 
Garcia 

Bruno Loire 
Chapitres 1 à 4 

IndB1 
Rapport 
complet 

31/03/2021 
Laurent Sgard 
Nolwenn Péron 

Caroline Koudinoff 
Laurent Sgard 

Anne-Marie 
Garcia 

Bruno Loire 

Reprises et compléments des 
ŎƘŀǇƛǘǊŜǎ м Ł п ǎǳƛǘŜ Ł ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ 

du projet + Chapitres 5 à 9 

IndB2 
Rapport 
complet 

21/04/2021 
Laurent Sgard 
Nolwenn Péron 

Laurent Sgard 
Anne-Marie 

Garcia 
Bruno Loire 

Reprises et compléments du 
rapport IndB1 + Résumé Non 

Technique IndA1 

IndB3 
Rapport 
complet 

29/04/2021 
Laurent Sgard 
Nolwenn Péron 

Laurent Sgard 
Anne-Marie 

Garcia 
Bruno Loire 

Reprises et compléments du 
rapport IndB2 

Reprises du Résumé Non 
Technique IndA1 

 
 
[ŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛǾŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŀ ŞǘŞ ƛǘŞǊŀǘƛǾŜ Ŝǘ Ŏƻ-construite entre les personnes en charge de la rédaction du 
CPER et les évaluateursΦ /Ŝƭŀ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ǳƴŜ ŜȄǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Ǉƭǳǎ ǇŜǊǘƛƴŜƴǘŜ ŘŜ ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ /t9w Ŝǘ ǳƴŜ 
réflexion collective autour des ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŞŎƻ-conditionnalité et des indicateurs pour le suivi environnemental.  
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 Annexes  2
 
Carte synthétique des objectifs du SRADDET  
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Analyse des plans, programmes, schémas et documents de planification de lΩŀǊǘƛŎƭŜ wмнн-17 du Code de 
ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭΩŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ 

 
 

tƭŀƴǎΣ {ŎƘŞƳŀǎΣ tǊƻƎǊŀƳƳŜǎ Ŝǘ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŞŦƛƴƛǎ Řŀƴǎ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wмнн-17 du 
ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎƻǳƳƛǎ Ł ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ 

 (Modifié par Décret n°2018-435 du 4 juin 2018 - art. 2) 
Thématique 

Articulation selon la stratégie du 
programme 

I-1° Programmes opérationnels élaborés par les autorités de gestion établies pour le Fonds 
européen de développement régional, le Fonds européen agricole et de développement rural et le 
Fonds de l'Union européenne pour les affaires maritimes et la pêche (FEDER / FEADER / FEAMP/ 

Développement Lien de complémentarité  

I-2° Schéma décennal de développement du réseau prévu par l'article L. 321-6 du code de l'énergie 
(S2DR); 

Énergie Lien indirect 

I-3° Schéma régional de raccordement au réseau des énergies renouvelables prévu par l'article L. 
321-7 du code de l'énergie (S3REnr); 

Énergie Lien indirect 

I-4° Schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux prévu par les articles L. 212-1 et L. 
212-2 du code de l'environnement (SDAGE); 

Eau et milieux 
aquatiques 

Lien direct 

I-5° Schéma d'aménagement et de gestion des eaux prévu par les articles L. 212-3 à L. 212-6 du 
code de l'environnement (SAGE); 

Eau et milieux 
aquatiques 

Lien indirect 

I-6° Le document stratégique de façade prévu par l'article L. 219-3, y compris son chapitre relatif 
au plan d'action pour le milieu marin ; 

Mer Aucun lien 

I-7° Le document stratégique de bassin maritime prévu par les articles L. 219-3 et L. 219-6 ; Mer Aucun lien 
I-8° Programmation pluriannuelle de l'énergie prévue aux articles L. 141-1 et L. 141-5 du code de 
l'énergie  

Énergie Lien direct 

I-8° bis Stratégie nationale de mobilisation de la biomasse prévue à l'article L. 211-8 du code de 
l'énergie ; 

Énergie Lien indirect 

I-8° ter Schéma régional de biomasse prévu par l'article L. 222-3-1 du code de l'environnement; Énergie Lien direct 

I-9° Schéma régional du climat, de l'air et de l'énergie prévu par l'article L. 222-1 du code de 
l'environnement ; 

Climat, Énergie  
Lien direct 

Analysé dans le cadre du SRADDET 
intégrateur 

I-10° Plan climat air énergie territorial ; Climat, Énergie Lien indirect 

I-11° Charte de parc naturel régional prévue au II de l'article L. 333-1 du code de l'environnement ; 
Paysage, 

Patrimoine, 
Biodiversité 

Lien indirect 

I-12° Charte de parc national prévue par l'article L. 331-3 du code de l'environnement ; 
Paysage, 

Patrimoine, 
Biodiversité 

Lien indirect 

I-13° Plan départemental des itinéraires de randonnée motorisée prévu par l'article L. 361-2 du 
code de l'environnement ; 

Mobilité Aucun lien  

I-14° Orientations nationales pour la préservation et la remise en bon état des continuités 
écologiques prévues à l'article L. 371-2 du code de l'environnement ; 

Biodiversité Lien direct 

I-15° Schéma régional de cohérence écologique prévu par l'article L. 371-3 du code de 
l'environnement  

Biodiversité 
Lien direct 

Analysé dans le cadre du SRADDET 
intégrateur 

I-16° Plans, schémas, programmes et autres documents de planification soumis à évaluation des 
incidences Natura 2000 au titre de l'article L. 414-4 du code de l'environnement, à l'exception de 
ceux mentionnés au II de l'article L. 122-4 du même code 

Développement Aucun lien  

I-17° Schéma mentionné à l'article L. 515-3 du code de l'environnement (Schéma Régional des 
Carrières) 

Ressource  Aucun lien  

I-18° Plan national de prévention des déchets prévu par l'article L. 541-11 du code de 
l'environnement 

Déchets Lien indirect 

I-19° Plan national de prévention et de gestion de certaines catégories de déchets prévu par 
l'article L. 541-11-1 du code de l'environnement ; 

Déchets Aucun lien  

I-20° Plan régional de prévention et de gestion des déchets prévu par l'article L. 541-13 du code de 
l'environnement ; 

Déchets 
Lien direct 

Analysé dans le cadre du SRADDET 
intégrateur 

I-21° Plan national de gestion des matières et déchets radioactifs prévu par l'article L. 542-1-2 du 
code de l'environnement ; 

Déchets Aucun lien  

I-22° Plan de gestion des risques d'inondation prévu par l'article L. 566-7 du code de 
l'environnement ; 

Risque inondation 
et submersion 

Lien direct 

I-23° Programme d'actions national pour la protection des eaux contre la pollution par les nitrates 
d'origine agricole prévu par le IV de l'article R. 211-80 du code de l'environnement ; 

Pollution des eaux Aucun lien  

I-24° Programme d'actions régional pour la protection des eaux contre la pollution par les nitrates 
d'origine agricole prévu par le IV de l'article R. 211-80 du code de l'environnement ; 

Pollution des eaux Aucun lien  

I-25° Programme national de la forêt et du bois prévu par l'article L. 121-2-2 du code forestier ; Ressource  Lien indirect 
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I-26° Programme régional de la forêt et du bois prévu par l'article L. 122-1 du code forestier et en 
Guyane, schéma pluriannuel de desserte forestière ; 

Ressource  Lien direct 

I-27° Directives d'aménagement mentionnées au 1° de l'article L. 122-2 du code forestier Ressource  Aucun lien  
I-28° Schéma régional mentionné au 2° de l'article L. 122-2 du code forestier ; Ressource  Aucun lien  
I-29° Schéma régional de gestion sylvicole mentionné au 3° de l'article L. 122-2 du code forestier; Ressource  Aucun lien  
I-30° Schéma départemental d'orientation minière prévu par l'article L. 621-1 du code minier  Ressource  Aucun lien  
I-31° Les 4° et 5° du projet stratégique des grands ports maritimes, prévus à l'article R. 5312-63 du 
code des transports ; 

Planification  Aucun lien  

I-32° Réglementation des boisements prévue par l'article L. 126-1 du code rural et de la pêche 
maritime ; 

Ressource Aucun lien  

I-33° Schéma régional de développement de l'aquaculture marine prévu par l'article L. 923-1-1 du 
code rural et de la pêche maritime ; 

Ressource Aucun lien  

I-34° Schéma national des infrastructures de transport prévu par l'article L. 1212-1 du code des 
transports ; 

Mobilité  Lien indirect 

I-35° Schéma régional des infrastructures de transport prévu par l'article L. 1213-1 du code des 
transports ; 

Mobilité Lien indirect 

I-36° Plan de déplacements urbains prévu par les articles L. 1214-1 et L. 1214-9 du code des 
transports   

Mobilité Aucun lien  

I-37° Contrat de plan État-région prévu par l'article 11 de la loi n° 82-653 du 29 juillet 1982 portant 
réforme de la planification  (CPER et CPIER); 

Développement Lien de complémentarité  

I-38° Schéma régional d'aménagement, de développement durable et d'égalité des territoires 
prévu par l'article L. 4251-1 du code général des collectivités territoriales ; 

Développement Lien direct 

I-39° Schéma de mise en valeur de la mer élaboré selon les modalités définies à l'article 57 de la loi 
n° 83-8 du 7 janvier 1983 relative à la répartition des compétences entre les communes, les 
départements et les régions ; 

Planification Aucun lien  

I-40° Schéma d'ensemble du réseau de transport public du Grand Paris et contrats de 
développement territorial prévus par les articles 2,3 et 21 de la loi n° 2010-597 du 3 juin 2010 
relative au Grand Paris  

Mobilité  Aucun lien  

I-41° Schéma des structures des exploitations de cultures marines prévu par à l'article D. 923-6 du 
code rural et de la pêche maritime ; 

Ressource Aucun lien  

I-42° Schéma directeur territorial d'aménagement numérique mentionné à l'article L. 1425-2 du 
code général des collectivités territoriales ;  

Numérique 
Lien direct 

Analysé via le SCORAN 
I-43° Directive territoriale d'aménagement et de développement durable prévue à l'article L. 102-4 
du code de l'urbanisme ; 

Développement À prendre en compte si existe 

I-44° Schéma directeur de la région d'Ile-de-France prévu à l'article L. 122-5 ; Développement Aucun lien direct 
I-45° Schéma d'aménagement régional prévu à l'article L. 4433-7 du code général des collectivités 
territoriales ; 

Développement Aucun lien direct 

I-46° Plan d'aménagement et de développement durable de Corse prévu à l'article L. 4424-9 du 
code général des collectivités territoriales ; 

Développement Aucun lien direct 

I-47° Schéma de cohérence territoriale et plans locaux d'urbanisme intercommunaux comprenant 
les dispositions d'un schéma de cohérence territoriale dans les conditions prévues à l'article L. 144-
2 du code de l'urbanisme ; 

Développement Aucun lien direct 

I-48° Plan local d'urbanisme intercommunal qui tient lieu de plan de déplacements urbains 
mentionnés à l'article L. 1214-1 du code des transports ; 

Développement Aucun lien direct 

I-49° Prescriptions particulières de massif prévues à l'article L. 122-24 du code de l'urbanisme  Développement À prendre en compte 

I-50° Schéma d'aménagement prévu à l'article L. 121-28 du code de l'urbanisme (schéma 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇƭŀƎŜύ; 

Développement Aucun lien direct 

I-51° Carte communale dont le territoire comprend en tout ou partie un site Natura 2000 ; Développement Aucun lien direct 
I-52° Plan local d'urbanisme dont le territoire comprend en tout ou partie un site Natura 2000 ; Développement Aucun lien direct 
I-53° Plan local d'urbanisme couvrant le territoire d'au moins une commune littorale au sens de 
l'article L. 321-2 du code de l'environnement ; 

Développement Aucun lien direct 

I 54° Plan local d'urbanisme situé en zone de montagne qui prévoit une unité touristique nouvelle 
au sens de l'article L. 122-16 du code de l'urbanisme. 

Développement Aucun lien direct 

 

Plans, {ŎƘŞƳŀǎΣ tǊƻƎǊŀƳƳŜǎ Ŝǘ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŞŦƛƴƛǎ Řŀƴǎ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wмнн-17 du 
ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎƻǳƳƛǎ Ł ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŀǳ Ŏŀǎ ǇŀǊ Ŏŀǎ 

(Modifié par Décret n°2018-435 du 4 juin 2018 - art. 2) 
Thématique Articulation avec le programme 

II-1° Directive de protection et de mise en valeur des paysages prévue par l'article L. 350-1 du code 
de l'environnement ; 

Paysage Aucun lien  

II-2° Plan de prévention des risques technologiques prévu par l'article L. 515-15 du code de 
l'environnement et plan de prévention des risques naturels prévisibles prévu par l'article L. 562-1 
du même code; 

Risque  Aucun lien  

II-3° Stratégie locale de développement forestier prévue par l'article L. 123-1 du code forestier ; Ressource  Aucun lien 

II-4° Zones mentionnées aux 1° à 4° de l'article L. 2224-10 du code général des collectivités 
territoriales (assainissement EU et EP) ; 

Gestion des eaux Aucun lien 

II-5° Plan de prévention des risques miniers prévu par l'article L. 174-5 du code minier ; Risque  Aucun lien  

II-6° Zone spéciale de carrière prévue par l'article L. 321-1 du code minier ; Ressource Aucun lien  
II-7° Zone d'exploitation coordonnée des carrières prévue par l'article L. 334-1 du code minier ; Ressource  Aucun lien  
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II-8° Plan de sauvegarde et de mise en valeur prévu par l'article L. 631-3 du code du patrimoine ; Patrimoine Aucun lien  
II-8 bis Plan de valorisation de l'architecture et du patrimoine prévu par l'article L. 631-4 du code 
du patrimoine ; 

Paysage et 
patrimoine 

Aucun lien  

II-9° Plan local de déplacement prévu par l'article L. 1214-30 du code des transports ; Mobilité  Aucun lien  
II-10° Plan de sauvegarde et de mise en valeur prévu par l'article L. 313-1 du code de l'urbanisme 
(site patrimonial remarquable); 

Paysage et 
patrimoine 

Aucun lien  

II-11° Plan local d'urbanisme ne relevant pas du I du présent article; Développement Aucun lien  
II-12° Carte communale ne relevant pas du I du présent article ; Développement Aucun lien 
II-13° Plan de protection de l'atmosphère prévu par l'article L. 222-4 du code de l'environnement Pollution Lien indirect 

 

5ƻŎǳƳŜƴǘ ƴŜ ŦƛƎǳǊŀƴǘ Ǉŀǎ Řŀƴǎ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wмнн-мт Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Thématique Articulation avec le programme 

{ǘǊŀǘŞƎƛŜ bŀǘƛƻƴŀƭ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ changement climatique (SNACC) Climat Lien indirect 

tƭŀƴ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ н όtb!//ύ Climat Lien direct 
Plan Climat Climat  Lien direct 
Stratégie Nationale Bas Carbone (SNBC) Climat Lien direct 

Stratégie Nationale de Transition Écologique vers un Développement Durable (SNTEDD) et les CTE Développement  
Lien direct, mais périodicité de 

2015-2020 
{ǘǊŀǘŞƎƛŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ǾŜǊǎ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜ  Économie circulaire Lien indirect 
Stratégie nationale biodiversité / Stratégie régionale biodiversité Biodiversité Lien direct 
Plan biodiversité Biodiversité Lien direct 
Plan national de réduction des émissions de polluants atmosphériques (PREPA) Pollution Lien indirect 
Stratégie Nationale Santé Santé  Aucun lien  

Plan national santé environnement (PNSE 3) Santé Lien indirect  
Plan régional santé environnement Santé Lien direct 

Plan Ecophyto Santé et pollution Lien indirect  
Plan Chlordécone Santé et pollution Aucun lien 

Plan ressources pour la France Ressource  Lien direct 
Stratégie nationale pour la bio économie Agriculture Lien indirect  
tǊƻƧŜǘ wŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ 5ǳǊŀōƭŜ όtw!5ύ Agriculture  Lien indirect  
Stratégie de développement de la mobilité propre (dans le cadre de la PPE) Mobilité  Lien direct 
{ǘǊŀǘŞƎƛŜ CǊŀƴœŀƛǎŜ ǇƻǳǊ ƭΩ;ƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ ƭŜ /ƭƛƳŀǘ Climat et Énergie Lien indirect  
tƭŀƴ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ pour la préservation des abeilles et des insectes pollinisateurs sauvages Biodiversité  Lien indirect  
Stratégie nationale « France Logistique 2025 » Mobilité  Lien indirect  

 
Typologie des plans/schémas/programmes (selon le CGDD : préconisations relatives aux EES ς mai 2015)  
plans/schémas/programmes concernant une thématique environnementale 
ǇƭŀƴǎκǎŎƘŞƳŀǎκǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 
ǇƭŀƴǎκǎŎƘŞƳŀǎκǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǇǊƻǇǊŜ Ł ǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ dont le transport 
 
Les documents mis en gras sont les documents présentant un lien stratégique vis-à-vis des thématiques abordées par 
le programme et qui nous semble pertinents de présenter pour mettre en perspective la cohérence stratégique du 
programme au regard de ces documents et de leur périodicité. Il a été privilégié des documents les plus récents et dont 
ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝǎt en cours.  
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Priorisation des enjeux  

 

Enjeux Stratégiques 
Enjeux environnementaux 

spécifiques (critères d'évaluation) 

Hiérarchisation des enjeux 

Portée 
spatiale 
(Local, 

Territorial 
ou extra 

Territorial) 

Niveau 
d'urgence 

(peu, 
moyennement 

ou urgent) 

Outils 
Existants 

(peu, 
quelques 

ou 
nombreux 

outils) 

Marge 
d'action 
(faible, 

moyenne 
ou forte) 

Transversalité 

Importance 
de l'enjeu 

sur le 
territoire  

Capacité 
du 

Projet à 
agir sur 
l'enjeu 

Niveau 
d'importance 

de l'enjeu 
dans la mise 
Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ 

Projet 

Réduction de la 
ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǘ 
ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ 

5ƛƳƛƴǳŜǊ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝƴ 
limitant le phénomène 

ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ 
Local Urgent 

Quelques 
outils 

Moyenne 
Moyennement 

transversal 
Modéré Moyen Moyen 

Adapter le développement urbain 
aux exigences environnementales et 

selon le principe de résilience 
urbaine 

Local Moyennement 
Quelques 

outils 
Moyenne 

Peu 
transversal 

Modéré Moyen Moyen 

Protéger les milieux naturels et 
agricoles 

Territorial Urgent 
Quelques 

outils 
Moyenne 

Fortement 
transversal 

Fort Fort Très élevé 

Développement des énergies 
renouvelables, maîtrise des 

consommations 
énergétiques et réduction 

des émissions de gaz à effet 
de serre 

LƴǎŎǊƛǊŜ ƭŀ ǎƻōǊƛŞǘŞ Ŝǘ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ 
ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜΣ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜǎ modes de 

consommation 
Territorial Urgent 

Quelques 
outils 

Moyenne 
Moyennement 

transversal 
Fort Fort Elevé 

Réduire la dépendance énergétique 
aux énergies fossiles en augmentant 
la part des énergies renouvelables 

dans le mix énergétique 

Extra-
Territorial 

Urgent 
Quelques 

outils 
Moyenne 

Moyennement 
transversal 

Fort Fort Très élevé 

Réduire les émissions de GES et 
tendre vers la neutralité carbone 

(émissions/séquestration) 
Local Urgent 

Quelques 
outils 

Moyenne 
Moyennement 

transversal 
Modéré Fort Elevé 

Préservation de la 
biodiversité, des continuités 
écologiques et des paysages 

Identifier et préserver les continuités 
écologiques suprarégionales, 

infrarégionales et altitudinales. 

Extra-
Territorial 

Urgent 
Quelques 

outils 
Moyenne 

Moyennement 
transversal 

Fort Fort Très élevé 

Articuler la politique de lutte contre 
la fragmentation des territoires et le 

maintien de la biodiversité. 
Territorial Moyennement 

Quelques 
outils 

Moyenne 
Moyennement 

transversal 
Modéré Fort Elevé 

Anticiper les effets du changement 
climatique global sur les espèces et 
les milieux (forêts, zones humides, 

sols, ...) 

Territorial Moyennement 
Quelques 

outils 
Moyenne 

Moyennement 
transversal 

Modéré Faible Faible 

Préservation de la ressource 
Ŝƴ Ŝŀǳ Ŝǘ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
qualité des eaux souterraines 

et superficielles 

Gérer durablement la ressource en 
eau 

Territorial Urgent 
Quelques 

outils 
Moyenne 

Fortement 
transversal 

Fort Fort Très élevé 

Anticiper et maîtriser ƭΩƛƳǇŀŎǘ Řǳ 
changement climatique sur la 

ressource en eau 
Local Moyennement 

Quelques 
outils 

Moyenne 
Fortement 
transversal 

Modéré Moyen Moyen 

Améliorer la qualité de la ressource 
en eau 

Local Urgent 
Nombreux 

outils 
Moyenne 

Fortement 
transversal 

Modéré Fort Elevé 

Prévention et Réduction de 
ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ 

aux risques 

Réduire la vulnérabilité des 
populations et activités économiques 

aux risques naturels et 
technologiques 

Territorial Moyennement 
Nombreux 

outils 
Moyenne 

Moyennement 
transversal 

Modéré Moyen Moyen 

Diminuer les émissions de polluants 
atmosphériques 

Territorial Moyennement 
Quelques 

outils 
Moyenne 

Moyennement 
transversal 

Modéré Fort Elevé 

{ΩŀŘŀǇǘŜǊ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ 
en matière de santé-environnement 

et risques 
Territorial Urgent 

Peu 
d'outils 

Moyenne 
Moyennement 

transversal 
Fort Moyen Moyen 

Réduction, réutilisation et 
recyclage des déchets et 

matériaux en favorisant le 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ 
économie circulaire. 

Poursuivre de la réduction des 
Déchets Ménagers et Assimilés 

Territorial Moyennement 
Quelques 

outils 
Moyenne 

Moyennement 
transversal 

Modéré Moyen Moyen 

Amplifier les actions menées en 
ŦŀǾŜǳǊ ŘΩǳƴŜ ŞŎƻƴƻƳƛŜ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜ 

Local Moyennement 
Quelques 

outils 
Moyenne 

Moyennement 
transversal 

Modéré Fort Elevé 

Augmenter la part de produits 
manufacturés recyclables mis sur le 

marché 
Local Moyennement 

Quelques 
outils 

Moyenne 
Moyennement 

transversal 
Modéré Moyen Moyen 

 
[ŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ŞǘŀǇŜ ŎƻƴǎƛǎǘŜ Ł ŘŞŦƛƴƛǊ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜƴƧŜǳ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎŀƴǎ ǘŜƴƛǊ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ǎŀ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǘŞ Ǿƛǎ-à-vis 
du projet. Les enjeux identifiés sont évalués selon une grille multicritère dont les critères pondérés sont les suivants : 

¶ La ǇƻǊǘŞŜ ǎǇŀǘƛŀƭŜ ŘŜ ƭΩŜƴƧŜǳ Υ local, territoriale ou extraterritorial (note de 1 à 3) 

¶ [Ŝ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ ǇƻǳǊ ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ƭΩŜƴƧŜǳ Υ ǇŜǳΣ ƳƻȅŜƴƴŜƳŜƴǘ ƻǳ ǳǊƎŜƴǘ όƴƻǘŜ ŘŜ м Ł оύ 

¶ [Ŝǎ ƻǳǘƛƭǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ǇƻǳǊ ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ƭΩŜƴƧŜǳ Υ ŘŜ ǇŜǳ Ł ōŜŀǳŎƻǳǇ όƴƻǘŜ ŘŜ м Ł оύ 
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¶ [ŀ ƳŀǊƎŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ƭΩŜƴƧŜǳ Υ ŦƻǊǘŜ όƭΩƻǇǘƛƳǳƳ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǇƻǎǎƛōƭŜǎ Ŝǎǘ ƭƻƛƴ ŘΩşǘǊŜ ŀǘǘŜƛƴǘύ Ł 
faible (la plupart des actions possibles sont menées ou en cours) (note de 1 à 3) 

¶ [ŀ ǘǊŀƴǎǾŜǊǎŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜƴƧŜǳ (note de 1 à 3) 
 
[ΩŀŘŘƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ƴƻǘŜǎ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ŎǊƛǘŝǊŜ ŘƻƴƴŜ ǳƴ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ǇǊƛƻǊƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜƴƧŜǳ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Υ ŦŀƛōƭŜ όƴƻǘŜ ŘŜ р Ł тύΣ 
modéré (note de 8 à 11) ou fort (note de 12 à 15). 
 
La deuxième étape consiste à prioriser ces enjeux vis-à-Ǿƛǎ ŘŜ ƭŜǳǊ ƛƴǘŜǊŀŎǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΦ Ce 
ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ǇǊƛƻǊƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜƴƧŜǳ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ǇƻƴŘŞǊŞ ŀǾŜŎ la ŎŀǇŀŎƛǘŞ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Ł ŀƎƛǊ ǎǳǊ ƭΩŜƴƧŜǳ. Cette 
capacité est notée de la façon suivante : nulle = 0 / faible = 0,5 / moyenne = 1 / forte =  2. En effet un enjeu peut être 
fort sur le territoire, mais modéré ou faible pour la projet, si celui-Ŏƛ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŘŜ ƳŀǊƎŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ȅ ǊŞǇƻƴŘǊŜΦ  
 
La note de « ǇǊƛƻǊƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜƴƧŜǳ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ » est donc multipliée par la note de « capacité du projet à agir sur 
ƭΩŜƴƧŜǳ », ce qui donne une note finale de ƴƛǾŜŀǳ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜƴƧŜǳ Řŀƴǎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ. On 
retrouvera ainsi : 

¶ des enjeux ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ǘǊŝǎ ŞƭŜǾŞŜ όƴƻǘŜ ŘŜ нм Ł олύ Řŀƴǎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ pour des thématiques 
environnementales soumises à de nombreuses pressions, où la situation est jugée peu satisfaisante et sur 
lesquelles le projet est susceptible d'avoir des incidences notables,  

¶ des enjeux ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŞƭŜǾŞŜ όƴƻǘŜ ŘŜ мм Ł нлύ Řŀƴǎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ pour des thématiques où 
la situation est jugée moyennement satisfaisante et sur lesquelles le projet est susceptible d'avoir des 
incidences notables. Ou alors des thématiques environnementales très sensibles, mais sur lesquelles le projet 
est moins susceptible d'avoir des incidences importantes ; 

¶ des enjeux ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ƳƻŘŞǊŞŜ όƴƻǘŜ ŘŜ п Ł млύ Řŀƴǎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ pour des thématiques 
pour lesquelles le projet est susceptible d'avoir des incidences, mais dont la situation est jugée plus ou moins 
satisfaisante. 

¶ des enjeux ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŦŀƛōƭŜ όƴƻǘŜ ŘŜ л Ł оύ Řŀƴǎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ pour les thématiques pour 
lesquelles le projet ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘϥŀǾƻƛǊ ŘŜǎ incidences. 

 
Le tableau ci-dessoǳǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭŀ ƘƛŞǊŀǊŎƘƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ Ǿƻǳǎ Ł Ǿƛǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ 
 

Enjeux 

Niveau 

d'importance de 

l'enjeu 

 

Hiérarchisation des enjeux vis-

à-vis du projet 

 
FAIBLE MOYEN ELEVE 

TRES 

ELEVE 

Gérer durablement la ressource en eau Fort 24 
    

Identifier et préserver les continuités écologiques suprarégionales, infrarégionales et altitudinales. Fort 24 
    

Réduire la dépendance énergétique aux énergies fossiles en augmentant la part des énergies renouvelables dans 

le mix énergétique 
Fort 24 

    

Protéger les milieux naturels et agricoles Fort 24 
    

LƴǎŎǊƛǊŜ ƭŀ ǎƻōǊƛŞǘŞ Ŝǘ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜΣ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜǎ ƳƻŘŜǎ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ Fort 22 
    

Diminuer les émissions de polluants atmosphériques Modéré 20 
    

Articuler la politique de lutte contre la fragmentation des territoires et le maintien de la biodiversité. Modéré 20 
    

Améliorer la qualité de la ressource en eau Modéré 20 
    

Réduire les émissions de GES et tendre vers la neutralité carbone (émissions/séquestration) Modéré 20 
    

!ƳǇƭƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ƳŜƴŞŜǎ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘΩǳƴŜ ŞŎƻƴƻƳƛŜ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜ Modéré 18 
    

{ΩŀŘŀǇǘŜǊ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǎŀƴǘŞ-environnement et risques Fort 12 
    

Anticiper et maîtriser ƭΩƛƳǇŀŎǘ Řǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ Modéré 10 
    

Poursuivre de la réduction des Déchets Ménagers et Assimilés Modéré 10 
    

5ƛƳƛƴǳŜǊ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŀƴǘ ƭŜ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ Modéré 10 
    

Augmenter la part de produits manufacturés recyclables mis sur le marché Modéré 9 
    

Réduire la vulnérabilité des populations et activités économiques aux risques naturels et technologiques Modéré 9 
    

Adapter le développement urbain aux exigences environnementales et selon le principe de résilience urbaine Modéré 8 
    

Anticiper les effets du changement climatique global sur les espèces et les milieux (forêts, zones humides, sols, ...) Modéré 5 
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Grilles évaluatives par thèmes 

 
[Ŝǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ŀǇǇǊŞŎƛŞŜǎ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΨŀƴŀƭȅǎŜ suivants : 

¶ Nature Υ ŞǾŀƭǳŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜ ŀǘǘŜƴŘǳŜ όǘŜƴŘŀƴŎŜ ǇƻǎƛǘƛǾŜ ƻǳ ƴŞƎŀǘƛǾŜύΤ 

¶ Effet Υ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ŎƛōƭŜǊ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ όŘƛǊŜŎǘ ƻǳ ƛƴŘƛǊŜŎǘύΤ 

¶ Portée spatiale Υ ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜǘ ŘŜ ƭƻŎŀƭƛǎŜǊ Řŀƴǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ƭŜǎ ŜŦŦŜǘǎ όŘŞǇŀǊǘŜƳŜntal, communal ou local) 

¶ Durée Υ ƛƴŘƛǉǳŜ ǎǳǊ ǉǳŜƭƭŜ ŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ǘŜƳǇǎ ƭΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜ Ǿŀ ǎŜ ŦŀƛǊŜ ǎŜƴǘƛǊ όǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜ Ґ ǇƘŀǎŜ ŎƘŀƴǘƛŜǊ ƻǳ 
permanent = phase exploitation); 

¶ Temps de réponse Υ ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǊ Ł ǉǳŜƭƭŜ ŞŎƘŞŀƴŎŜ ƭΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜ Ǿŀ ŀǊǊƛǾŜǊ όŁ Ŏourt terme, moyen 
terme ou long terme). 

¶ Réversibilité Υ ƛƴŘƛǉǳŜ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩǳƴ ǊŜǘƻǳǊ ǇƻǎǎƛōƭŜ Ł ƭΩŞǘŀǘ ȊŞǊƻ όŘŜ ǊŞǾŜǊǎƛōƭŜ Ł ƛǊǊŞǾŜǊǎƛōƭŜύ 

¶ Probabilité Υ ŞǾŀƭǳŜ ƭŀ ŎŜǊǘƛǘǳŘŜ ŘŜ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜ όpeu, moyennement ou fort probable) 
 

CRITERES DΩ!b![¸{9 MODALITES 
Coefficient de pondération pour déterminer le 

ŘŜƎǊŞ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜ 

Nature  
Tendance positive 

Neutre 
Tendance Négative 

Coefficient +1 
Coefficient 0 
Coefficient -1 

Effet 
Direct 

Indirect 
2 

1 

Portée spatiale 
Local 

Territorial 
Supra territorial 

1 

2 
3 

Durée 
Temporaire 
Permanent 

1 

2 

Temps de réponse 
Court terme (<5 ans) 

Moyen terme (5 à 10 ans) 
Long terme (> 10 ans) 

3 

2 
1 

Réversibilité 
Réversible 

Partiellement réversible 
Irréversible 

1 

2 
3 

Probabilité 
Peu 

Moyennement 
Fortement 

-2 
0 
+2 

 
¦ƴŜ Ŧƻƛǎ ƭŜ ǘŀōƭŜŀǳ ǊŜƴǎŜƛƎƴŞ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ ŀƛƴǎƛ ŘŞŦƛƴƛǎΣ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǎŜ Ŧŀit  selon les 
coefficients déterminés pour chaque critère. Le résultat ainsi obtenu est une note comprise entre ς 15 et +15 avec un 
ŎƻŘŜ ŎƻǳƭŜǳǊ Şǘŀōƭƛ ǇƻǳǊ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭŀ ƭŜŎǘǳǊŜΦ tƻǳǊ ǘǊŀŘǳƛǊŜ ŎŜǘǘŜ ƴƻǘŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛǾŜ Ŝƴ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩƛƳǇŀŎǘΣ ƴƻǳǎ avons travaillé 
par tranche de la manière suivante : 

¶ De -9 à -12 : effet NEGATIF FORT 

¶ De -9 à -12 : effet NEGATIF MODERE 

¶ De -3 à -8 : effet NEGATIF FAIBLE 

¶ o : effet Nul  

¶ De +3 à +8 : effet Positif FAIBLE 

¶ De +9 à +12 : effet Positif MODERE 

¶ De +13 à +15 : effet Positif FORT 
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Thème 1 Enseignement Supérieur, Recherche et Innovation 

Enjeux Stratégiques 
Enjeux environnementaux 

spécifiques  
(critères d'évaluation) 

Évaluation 

Niveau de 
l'effet 

Nature Effet 
Portée 
spatiale 

Durée 
Temps 

de 
réponse 

Réversibilité Probabilité 

Niveau de 
l'incidence 
vis-à-vis de 

l'enjeu 

Réduction de la 
consommation 
ŘΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǘ ŘŜ 

ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
sols 

5ƛƳƛƴǳŜǊ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
sols en limitant le phénomène 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ 

Opérationnel Positif Direct Locale Permanent Moyen 
+/- 

réversible 
Peu FAIBLE 

Adapter le développement 
urbain aux exigences 

environnementales et selon le 
principe de résilience urbaine 

Opérationnel Positif Indirect Locale Permanent Moyen 
+/- 

réversible 
Fortement MODERE 

Protéger les milieux naturels et 
agricoles 

Opérationnel Négatif Direct Locale Permanent Moyen 
+/- 

réversible 
Peu FAIBLE 

Développement des 
énergies 

renouvelables, 
maîtrise des 

consommations 
énergétiques et 
réduction des 

émissions de gaz à 
effet de serre 

Inscrire la sobriété et 
ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜΣ ŀǳ 
ŎǆǳǊ ŘŜǎ ƳƻŘŜǎ ŘŜ 

consommation 

Opérationnel Positif Direct Locale Permanent Court 
+/- 

réversible 
Fortement MODERE 

Réduire la dépendance 
énergétique aux énergie 

fossiles en augmentant la part 
des énergies renouvelables 
dans le mixte énergétique 

Sans Objet - - - - - - - Nul 

Réduire les émissions de GES et 
tendre vers la neutralité 

carbone 
(émissions/séquestration) 

Stratégique Négatif Indirect 
Extra-

territoriale 
Permanent Moyen 

+/- 
réversible 

Moyennement MODERE 

Préservation de la 
biodiversité, des 

continuités 
écologiques et des 

paysages 

Identifier et préserver les 
continuités écologiques 

suprarégionales, 
infrarégionales et altitudinales. 

Sans Objet - - - - - - - Nul 

Articuler la politique de lutte 
contre la fragmentation des 

territoires et le maintien de la 
biodiversité. 

Sans Objet - - - - - - - Nul 

Anticiper les effets du 
changement climatique global 
sur les espèces et les milieux 

(forêts, zones humides, sols, ...) 

Sans Objet - - - - - - - Nul 

Préservation de la 
ressource en eau et 
ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 

qualité des eaux 
souterraines et 
superficielles 

Gérer durablement la 
ressource en eau 

Sans Objet - - - - - - - Nul 

Anticiper et maîtriser ƭΩƛƳǇŀŎǘ 
du changement climatique sur 

la ressource en eau 
Sans Objet - - - - - - - Nul 

Améliorer la qualité de la 
ressource en eau 

Sans Objet - - - - - - - Nul 

Prévention et 
Réduction de 
ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ 
populations aux 

risques 

Réduire la vulnérabilité des 
populations et activités 

économiques aux risques 
naturels et technologiques 

Sans Objet - - - - - - - Nul 

Diminuer les émissions de 
polluants atmosphériques 

Sans Objet - - - - - - - Nul 

{ΩŀŘŀǇǘŜǊ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ 
climatique en matière de 
santé-environnement et 

risques 

Sans Objet - - - - - - - Nul 

Réduction, 
réutilisation et 

recyclage des déchets 
et matériaux en 

favorisant le 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ 
économie circulaire. 

Poursuivre de la réduction des 
Déchets Ménagers et Assimilés 

Opérationnel Négatif Indirect Locale Temporaire Court 
+/- 

réversible 
Peu FAIBLE 

Amplifier les actions menées en 
ŦŀǾŜǳǊ ŘΩǳƴŜ ŞŎƻƴƻƳƛŜ 

circulaire 
Sans Objet - - - - - - - Nul 

Augmenter la part de produits 
manufacturés recyclables mis 

sur le marché 
Sans Objet - - - - - - - Nul 
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Thème 2 Transition écologique et solidaire 

Enjeux Stratégiques 
Enjeux environnementaux 

spécifiques  
(critères d'évaluation) 

Évaluation 

Niveau de 
l'effet 

Nature Effet 
Portée 
spatiale 

Durée 
Temps 

de 
réponse 

Réversibilité Probabilité 

Niveau de 
l'incidence 
vis-à-vis de 

l'enjeu 

 
Réduction de la 
consommation 
ŘΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǘ ŘŜ 

ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
sols 

5ƛƳƛƴǳŜǊ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
sols en limitant le phénomène 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ 

Stratégique Positif Direct Locale Permanent Court Irréversible Fortement FORT 

Adapter le développement 
urbain aux exigences 

environnementales et selon le 
principe de résilience urbaine 

Stratégique Positif Indirect Locale Permanent Moyen 
+/- 

réversible 
Moyennement FAIBLE 

Protéger les milieux naturels et 
agricoles 

Opérationnel Négatif Direct Locale Permanent Court 
+/- 

réversible 
Peu FAIBLE 

Développement des 
énergies 

renouvelables, 
maîtrise des 

consommations 
énergétiques et 
réduction des 

émissions de gaz à 
effet de serre 

Inscrire la sobriété et 
ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜΣ ŀǳ 
ŎǆǳǊ ŘŜǎ ƳƻŘŜǎ ŘŜ 

consommation 

Opérationnel Positif Direct Territoriale Permanent Moyen 
+/- 

réversible 
Fortement MODERE 

Réduire la dépendance 
énergétique aux énergie 

fossiles en augmentant la part 
des énergies renouvelables 
dans le mixte énergétique 

Opérationnel Positif Direct Territoriale Permanent Moyen Irréversible Fortement FORT 

Réduire les émissions de GES et 
tendre vers la neutralité 

carbone 
(émissions/séquestration) 

Opérationnel Positif Direct Territoriale Permanent Moyen 
+/- 

réversible 
Moyennement MODERE 

Préservation de la 
biodiversité, des 

continuités 
écologiques et des 

paysages 

Identifier et préserver les 
continuités écologiques 

suprarégionales, 
infrarégionales et altitudinales. 

Opérationnel Positif Direct Territoriale Permanent Court 
+/- 

réversible 
Fortement FORT 

Articuler la politique de lutte 
contre la fragmentation des 

territoires et le maintien de la 
biodiversité. 

Opérationnel Positif Indirect Territoriale Permanent Moyen 
+/- 

réversible 
Fortement MODERE 

Anticiper les effets du 
changement climatique global 
sur les espèces et les milieux 

(forêts, zones humides, sols, ...) 

Stratégique Positif Direct Territoriale Permanent Moyen 
+/- 

réversible 
Moyennement MODERE 

Préservation de la 
ressource en eau et 
ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 

qualité des eaux 
souterraines et 
superficielles 

Gérer durablement la 
ressource en eau 

Opérationnel Positif Direct 
Extra-

territoriale 
Permanent Moyen 

+/- 
réversible 

Fortement FORT 

Anticiper et maîtriser ƭΩƛƳǇŀŎǘ 
du changement climatique sur 

la ressource en eau 
Opérationnel Positif Direct Territoriale Permanent Moyen 

+/- 
réversible 

Fortement MODERE 

Améliorer la qualité de la 
ressource en eau 

Opérationnel Positif Direct Territoriale Permanent Moyen 
+/- 

réversible 
Fortement MODERE 

La prévention et la 
réduction de 
ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ 
populations aux 

risques 

Réduire la vulnérabilité des 
populations et activités 

économiques aux risques 
naturels et technologiques 

Stratégique Positif Direct Territoriale Permanent Moyen 
+/- 

réversible 
Moyennement MODERE 

Diminuer les émissions de 
polluants atmosphériques 

Stratégique Positif Direct Locale Permanent Moyen Réversible Moyennement FAIBLE 

{ΩŀŘŀǇǘŜǊ ŀǳ changement 
climatique en matière de 
santé-environnement et 

risques 

Stratégique Positif Direct Territoriale Permanent Moyen 
+/- 

réversible 
Moyennement MODERE 

La réduction, la 
réutilisation et le 

recyclage des déchets 
et matériaux en 

favorisant le 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ 
économie circulaire. 

Poursuivre de la réduction des 
Déchets Ménagers et Assimilés 

Stratégique Positif Direct Territoriale Permanent Court Réversible Moyennement MODERE 

Amplifier les actions menées en 
ŦŀǾŜǳǊ ŘΩǳƴŜ ŞŎƻƴƻƳƛŜ 

circulaire 
Opérationnel Positif Direct Territoriale Permanent Court 

+/- 
réversible 

Fortement FORT 

Augmenter la part de produits 
manufacturés recyclables mis 

sur le marché 
Opérationnel Positif Direct Territoriale Permanent Moyen 

+/- 
réversible 

Moyennement MODERE 
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Thème 3 Culture et patrimoine 

Enjeux Stratégiques 
Enjeux environnementaux 

spécifiques 
(critères d'évaluation) 

Évaluation 

Niveau de 
l'effet 

Nature Effet 
Portée 
spatiale 

Durée 
Temps 

de 
réponse 

Réversibilité Probabilité 

Niveau de 
l'incidence 
vis-à-vis de 

l'enjeu 

 
Réduction de la 
consommation 
ŘΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǘ ŘŜ 

ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
sols 

5ƛƳƛƴǳŜǊ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
sols en limitant le phénomène 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ 

Sans Objet - - - - - - - Nul 

Adapter le développement 
urbain aux exigences 

environnementales et selon le 
principe de résilience urbaine 

Sans Objet - - - - - - - Nul 

Protéger les milieux naturels et 
agricoles 

Sans Objet - - - - - - - Nul 

Développement des 
énergies 

renouvelables, 
maîtrise des 

consommations 
énergétiques et 
réduction des 

émissions de gaz à 
effet de serre 

Inscrire la sobriété et 
ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜΣ ŀǳ 
ŎǆǳǊ ŘŜǎ ƳƻŘŜǎ ŘŜ 

consommation 

Opérationnel Positif Direct Locale Permanent Moyen 
+/- 

réversible 
Moyennement MODERE 

Réduire la dépendance 
énergétique aux énergie 

fossiles en augmentant la part 
des énergies renouvelables 
dans le mixte énergétique 

Sans Objet - - - - - - - Nul 

Réduire les émissions de GES et 
tendre vers la neutralité 

carbone 
(émissions/séquestration) 

Opérationnel Positif Indirect Territoriale Permanent Moyen 
+/- 

réversible 
Moyennement MODERE 

Préservation de la 
biodiversité, des 

continuités 
écologiques et des 

paysages 

Identifier et préserver les 
continuités écologiques 

suprarégionales, 
infrarégionales et altitudinales. 

Opérationnel Négatif Indirect Locale Temporaire Moyen Irréversible Peu FAIBLE 

Articuler la politique de lutte 
contre la fragmentation des 

territoires et le maintien de la 
biodiversité. 

Sans Objet - - - - - - - Nul 

Anticiper les effets du 
changement climatique global 
sur les espèces et les milieux 

(forêts, zones humides, sols, ...) 

Sans Objet - - - - - - - Nul 

Préservation de la 
ressource en eau et 
ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 

qualité des eaux 
souterraines et 
superficielles 

Gérer durablement la 
ressource en eau 

Sans Objet - - - - - - - Nul 

Anticiper et maîtriser ƭΩƛƳǇŀŎǘ 
du changement climatique sur 

la ressource en eau 
Sans Objet - - - - - - - Nul 

Améliorer la qualité de la 
ressource en eau 

Sans Objet - - - - - - - Nul 

La prévention et la 
réduction de 
ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ 
populations aux 

risques 

Réduire la vulnérabilité des 
populations et activités 

économiques aux risques 
naturels et technologiques 

Sans Objet - - - - - - - Nul 

Diminuer les émissions de 
polluants atmosphériques 

Sans Objet - - - - - - - Nul 

{ΩŀŘŀǇǘŜǊ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ 
climatique en matière de 
santé-environnement et 

risques 

Sans Objet - - - - - - - Nul 

La réduction, la 
réutilisation et le 

recyclage des déchets 
et matériaux en 

favorisant le 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ 
économie circulaire. 

Poursuivre de la réduction des 
Déchets Ménagers et Assimilés 

Opérationnel Négatif Direct Locale Temporaire Moyen 
+/- 

réversible 
Peu FAIBLE 

Amplifier les actions menées 
Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘΩǳƴŜ ŞŎƻƴƻƳƛŜ 

circulaire 
Sans Objet - - - - - - - Nul 

Augmenter la part de produits 
manufacturés recyclables mis 

sur le marché 
Sans Objet - - - - - - - Nul 
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Thème 4 Numérique 

Enjeux Stratégiques 
Enjeux environnementaux 

spécifiques 
(critères d'évaluation) 

Évaluation 

Niveau de 
l'effet 

Nature Effet 
Portée 
spatiale 

Durée 
Temps 

de 
réponse 

Réversibilité Probabilité 

Niveau de 
l'incidence 
vis-à-vis de 

l'enjeu 

 
Réduction de la 
consommation 
ŘΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǘ ŘŜ 

ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
sols 

5ƛƳƛƴǳŜǊ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
sols en limitant le phénomène 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ 

Sans Objet - - - - - - - Nul 

Adapter le développement 
urbain aux exigences 

environnementales et selon le 
principe de résilience urbaine 

Sans Objet - - - - - - - Nul 

Protéger les milieux naturels et 
agricoles 

Opérationnel Négatif Indirect Locale Permanent Moyen 
+/- 

réversible 
Peu FAIBLE 

Développement des 
énergies 

renouvelables, 
maîtrise des 

consommations 
énergétiques et 
réduction des 

émissions de gaz à 
effet de serre 

Inscrire la sobriété et 
ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜΣ ŀǳ 
ŎǆǳǊ ŘŜǎ ƳƻŘŜǎ ŘŜ 

consommation 

Opérationnel Négatif Indirect Territoriale Permanent Moyen 
+/- 

réversible 
Peu FAIBLE 

Réduire la dépendance 
énergétique aux énergie 

fossiles en augmentant la part 
des énergies renouvelables 
dans le mixte énergétique 

Sans Objet - - - - - - - Nul 

Réduire les émissions de GES et 
tendre vers la neutralité 

carbone 
(émissions/séquestration) 

Opérationnel Négatif Indirect 
Extra-

territoriale 
Permanent Moyen 

+/- 
réversible 

Moyennement MODERE 

Préservation de la 
biodiversité, des 

continuités 
écologiques et des 

paysages 

Identifier et préserver les 
continuités écologiques 

suprarégionales, 
infrarégionales et altitudinales. 

Sans Objet - - - - - - - Nul 

Articuler la politique de lutte 
contre la fragmentation des 

territoires et le maintien de la 
biodiversité. 

Sans Objet - - - - - - - Nul 

Anticiper les effets du 
changement climatique global 
sur les espèces et les milieux 

(forêts, zones humides, sols, ...) 

Sans Objet - - - - - - - Nul 

Préservation de la 
ressource en eau et 
ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 

qualité des eaux 
souterraines et 
superficielles 

Gérer durablement la 
ressource en eau 

Sans Objet - - - - - - - Nul 

Anticiper et maîtriser ƭΩƛƳǇŀŎǘ 
du changement climatique sur 

la ressource en eau 
Sans Objet - - - - - - - Nul 

Améliorer la qualité de la 
ressource en eau 

Sans Objet - - - - - - - Nul 

La prévention et la 
réduction de 
ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ 
populations aux 

risques 

Réduire la vulnérabilité des 
populations et activités 

économiques aux risques 
naturels et technologiques 

Sans Objet - - - - - - - Nul 

Diminuer les émissions de 
polluants atmosphériques 

Sans Objet - - - - - - - Nul 

{ΩŀŘŀǇǘŜǊ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ 
climatique en matière de 
santé-environnement et 

risques 

Sans Objet - - - - - - - Nul 

La réduction, la 
réutilisation et le 

recyclage des déchets 
et matériaux en 

favorisant le 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ 
économie circulaire. 

Poursuivre de la réduction des 
Déchets Ménagers et Assimilés 

Sans Objet - - - - - - - Nul 

Amplifier les actions menées en 
ŦŀǾŜǳǊ ŘΩǳƴŜ ŞŎƻƴƻƳƛŜ 

circulaire 
Sans Objet - - - - - - - Nul 

Augmenter la part de produits 
manufacturés recyclables mis 

sur le marché 
Sans Objet - - - - - - - Nul 
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Thème 5 Emploi et formation 

Enjeux Stratégiques 
Enjeux environnementaux 

spécifiques 
(critères d'évaluation) 

Évaluation 

Niveau de 
l'effet 

Nature Effet 
Portée 
spatiale 

Durée 
Temps de 
réponse 

Réversibilité Probabilité 

Niveau de 
l'incidence vis-

à-vis de 
l'enjeu 

 
Réduction de la 
consommation 
ŘΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǘ ŘŜ 

ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
sols 

5ƛƳƛƴǳŜǊ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
sols en limitant le phénomène 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ 

Sans Objet - - - - - - - Nul 

Adapter le développement 
urbain aux exigences 

environnementales et selon le 
principe de résilience urbaine 

Sans Objet - - - - - - - Nul 

Protéger les milieux naturels et 
agricoles 

Sans Objet - - - - - - - Nul 

Développement des 
énergies renouvelables, 

maîtrise des 
consommations 
énergétiques et 

réduction des émissions 
de gaz à effet de serre 

LƴǎŎǊƛǊŜ ƭŀ ǎƻōǊƛŞǘŞ Ŝǘ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ 
ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜΣ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜǎ ƳƻŘŜǎ 

de consommation 
Sans Objet - - - - - - - Nul 

Réduire la dépendance 
énergétique aux énergie fossiles 

en augmentant la part des 
énergies renouvelables dans le 

mixte énergétique 

Sans Objet - - - - - - - Nul 

Réduire les émissions de GES et 
tendre vers la neutralité carbone 

(émissions/séquestration) 
Sans Objet - - - - - - - Nul 

Préservation de la 
biodiversité, des 

continuités écologiques 
et des paysages 

Identifier et préserver les 
continuités écologiques 

suprarégionales, infrarégionales 
et altitudinales. 

Sans Objet - - - - - - - Nul 

Articuler la politique de lutte 
contre la fragmentation des 

territoires et le maintien de la 
biodiversité. 

Sans Objet - - - - - - - Nul 

Anticiper les effets du 
changement climatique global 
sur les espèces et les milieux 

(forêts, zones humides, sols, ...) 

Sans Objet - - - - - - - Nul 

Préservation de la 
ressource en eau et 
ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 

qualité des eaux 
souterraines et 
superficielles 

Gérer durablement la ressource 
en eau 

Sans Objet - - - - - - - Nul 

Anticiper et maîtriser ƭΩƛƳǇŀŎǘ Řǳ 
changement climatique sur la 

ressource en eau 
Sans Objet - - - - - - - Nul 

Améliorer la qualité de la 
ressource en eau 

Sans Objet - - - - - - - Nul 

La prévention et la 
réduction de 
ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ 

populations aux risques 

Réduire la vulnérabilité des 
populations et activités 

économiques aux risques 
naturels et technologiques 

Sans Objet - - - - - - - Nul 

Diminuer les émissions de 
polluants atmosphériques 

Sans Objet - - - - - - - Nul 

{ΩŀŘŀǇǘŜǊ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ 
climatique en matière de santé-

environnement et risques 
Stratégique Positif Indirect Territoriale Permanent Long +/- réversible Peu FAIBLE 

La réduction, la 
réutilisation et le 

recyclage des déchets et 
matériaux en favorisant 
ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ 

économie circulaire. 

Poursuivre de la réduction des 
Déchets Ménagers et Assimilés 

Sans Objet - - - - - - - Nul 

Amplifier les actions menées en 
ŦŀǾŜǳǊ ŘΩǳƴŜ ŞŎƻƴƻƳƛŜ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜ 

Stratégique Positif Indirect Territoriale Permanent Long +/- réversible Peu FAIBLE 

Augmenter la part de produits 
manufacturés recyclables mis sur 

le marché 
Sans Objet - - - - - - - Nul 
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Thème 6 Développement éconmique et Économie sociale et solifaire 

Enjeux Stratégiques 
Enjeux environnementaux 

spécifiques  
(critères d'évaluation) 

Évaluation 

Niveau de 
l'effet 

Nature Effet 
Portée 
spatiale 

Durée 
Temps 

de 
réponse 

Réversibilité Probabilité 

Niveau de 
l'incidence 
vis-à-vis de 

l'enjeu 

 
Réduction de la 
consommation 
ŘΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǘ ŘŜ 

ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
sols 

5ƛƳƛƴǳŜǊ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
sols en limitant le phénomène 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ 

Opérationnel Négatif Direct Locale Permanent Court 
+/- 

réversible 
Moyennement MODERE 

Adapter le développement 
urbain aux exigences 

environnementales et selon le 
principe de résilience urbaine 

Sans Objet - - - - - - - Nul 

Protéger les milieux naturels et 
agricoles 

Sans Objet - - - - - - - Nul 

Développement des 
énergies 

renouvelables, 
maîtrise des 

consommations 
énergétiques et 
réduction des 

émissions de gaz à 
effet de serre 

Inscrire la sobriété et 
ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜΣ ŀǳ 
ŎǆǳǊ ŘŜǎ ƳƻŘŜǎ ŘŜ 

consommation 

Opérationnel Positif Direct Locale Permanent Moyen 
+/- 

réversible 
Moyennement MODERE 

Réduire la dépendance 
énergétique aux énergie 

fossiles en augmentant la part 
des énergies renouvelables 
dans le mixte énergétique 

Sans Objet - - - - - - - Nul 

Réduire les émissions de GES et 
tendre vers la neutralité 

carbone 
(émissions/séquestration) 

Opérationnel Positif Direct Locale Permanent Moyen 
+/- 

réversible 
Moyennement MODERE 

Préservation de la 
biodiversité, des 

continuités 
écologiques et des 

paysages 

Identifier et préserver les 
continuités écologiques 

suprarégionales, 
infrarégionales et altitudinales. 

Sans Objet - - - - - - - Nul 

Articuler la politique de lutte 
contre la fragmentation des 

territoires et le maintien de la 
biodiversité. 

Sans Objet - - - - - - - Nul 

Anticiper les effets du 
changement climatique global 
sur les espèces et les milieux 

(forêts, zones humides, sols, ...) 

Sans Objet - - - - - - - Nul 

Préservation de la 
ressource en eau et 
ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 

qualité des eaux 
souterraines et 
superficielles 

Gérer durablement la 
ressource en eau 

Sans Objet - - - - - - - Nul 

Anticiper et maîtriser ƭΩƛƳǇŀŎǘ 
du changement climatique sur 

la ressource en eau 
Stratégique Négatif Indirect Territoriale Temporaire Moyen 

+/- 
réversible 

Peu FAIBLE 

Améliorer la qualité de la 
ressource en eau 

Sans Objet - - - - - - - Nul 

La prévention et la 
réduction de 
ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ 
populations aux 

risques 

Réduire la vulnérabilité des 
populations et activités 

économiques aux risques 
naturels et technologiques 

Opérationnel Négatif Indirect Territoriale Temporaire Moyen 
+/- 

réversible 
Peu FAIBLE 

Diminuer les émissions de 
polluants atmosphériques 

Sans Objet - - - - - - - Nul 

{ΩŀŘŀǇǘŜǊ ŀǳ changement 
climatique en matière de 
santé-environnement et 

risques 

Sans Objet - - - - - - - Nul 

La réduction, la 
réutilisation et le 

recyclage des déchets 
et matériaux en 

favorisant le 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ 
économie circulaire. 

Poursuivre de la réduction des 
Déchets Ménagers et Assimilés 

Sans Objet - - - - - - - Nul 

Amplifier les actions menées 
Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘΩǳƴŜ ŞŎƻƴƻƳƛŜ 

circulaire 
Opérationnel Positif Direct Locale Permanent Court 

+/- 
réversible 

Fortement MODERE 

Augmenter la part de produits 
manufacturés recyclables mis 

sur le marché 
Opérationnel Positif Direct Locale Permanent Court 

+/- 
réversible 

Fortement MODERE 
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Thème 7 Sport 

Enjeux Stratégiques 
Enjeux environnementaux 

spécifiques 
(critères d'évaluation) 

Évaluation 

Niveau de 
l'effet 

Nature Effet 
Portée 
spatiale 

Durée 
Temps 

de 
réponse 

Réversibilité Probabilité 

Niveau de 
l'incidence 
vis-à-vis de 

l'enjeu 

 
Réduction de la 
consommation 
ŘΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǘ ŘŜ 

ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
sols 

5ƛƳƛƴǳŜǊ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
sols en limitant le phénomène 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ 

Opérationnel Négatif Direct Locale Permanent Court +/- réversible Peu FAIBLE 

Adapter le développement 
urbain aux exigences 

environnementales et selon le 
principe de résilience urbaine 

Sans Objet - - - - - - - Nul 

Protéger les milieux naturels et 
agricoles 

Sans Objet - - - - - - - Nul 

Développement des 
énergies renouvelables, 

maîtrise des 
consommations 
énergétiques et 
réduction des 

émissions de gaz à effet 
de serre 

LƴǎŎǊƛǊŜ ƭŀ ǎƻōǊƛŞǘŞ Ŝǘ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ 
ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜΣ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜǎ 
modes de consommation 

Opérationnel Positif Direct Locale Permanent Moyen +/- réversible Moyennement MODERE 

Réduire la dépendance 
énergétique aux énergie fossiles 

en augmentant la part des 
énergies renouvelables dans le 

mixte énergétique 

Sans Objet - - - - - - - Nul 

Réduire les émissions de GES et 
tendre vers la neutralité 

carbone 
(émissions/séquestration) 

Opérationnel Positif Indirect Locale Permanent Moyen +/- réversible Moyennement FAIBLE 

Préservation de la 
biodiversité, des 

continuités écologiques 
et des paysages 

Identifier et préserver les 
continuités écologiques 

suprarégionales, infrarégionales 
et altitudinales. 

Sans Objet - - - - - - - Nul 

Articuler la politique de lutte 
contre la fragmentation des 

territoires et le maintien de la 
biodiversité. 

Sans Objet - - - - - - - Nul 

Anticiper les effets du 
changement climatique global 
sur les espèces et les milieux 

(forêts, zones humides, sols, ...) 

Sans Objet - - - - - - - Nul 

Préservation de la 
ressource en eau et 
ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 

qualité des eaux 
souterraines et 
superficielles 

Gérer durablement la ressource 
en eau 

Sans Objet - - - - - - - Nul 

Anticiper et maîtriser ƭΩƛƳǇŀŎǘ 
du changement climatique sur 

la ressource en eau 
Sans Objet - - - - - - - Nul 

Améliorer la qualité de la 
ressource en eau 

Sans Objet - - - - - - - Nul 

La prévention et la 
réduction de 
ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ 

populations aux risques 

Réduire la vulnérabilité des 
populations et activités 

économiques aux risques 
naturels et technologiques 

Sans Objet - - - - - - - Nul 

Diminuer les émissions de 
polluants atmosphériques 

Sans Objet - - - - - - - Nul 

{ΩŀŘŀǇǘŜǊ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ 
climatique en matière de santé-

environnement et risques 
Sans Objet - - - - - - - Nul 

La réduction, la 
réutilisation et le 

recyclage des déchets 
et matériaux en 

favorisant le 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ 
économie circulaire. 

Poursuivre de la réduction des 
Déchets Ménagers et Assimilés 

Sans Objet - - - - - - - Nul 

Amplifier les actions menées en 
ŦŀǾŜǳǊ ŘΩǳƴŜ ŞŎƻƴƻƳƛŜ 

circulaire 
Sans Objet - - - - - - - Nul 

Augmenter la part de produits 
manufacturés recyclables mis 

sur le marché 
Sans Objet - - - - - - - Nul 
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Thème 8 Mobilité multimodale 

Enjeux Stratégiques 
Enjeux environnementaux 

spécifiques 
(critères d'évaluation) 

Évaluation 

Niveau de 
l'effet 

Nature Effet 
Portée 
spatiale 

Durée 
Temps 

de 
réponse 

Réversibilité Probabilité 

Niveau de 
l'incidence 
vis-à-vis de 

l'enjeu 

 
Réduction de la 

ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ 
Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ 

des sols 

5ƛƳƛƴǳŜǊ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ des 
sols en limitant le phénomène 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ 

Opérationnel Négatif Direct Locale Permanent Court 
+/- 

réversible 
Moyennement MODERE 

Adapter le développement urbain 
aux exigences environnementales 
et selon le principe de résilience 

urbaine 

Sans Objet - - - - - - - Nul 

Protéger les milieux naturels et 
agricoles 

Opérationnel Négatif Direct Locale Permanent Court 
+/- 

réversible 
Peu FAIBLE 

Développement des 
énergies renouvelables, 

maîtrise des 
consommations 
énergétiques et 

réduction des émissions 
de gaz à effet de serre 

LƴǎŎǊƛǊŜ ƭŀ ǎƻōǊƛŞǘŞ Ŝǘ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ 
ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜΣ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜǎ ƳƻŘŜǎ 

de consommation 
Sans Objet - - - - - - - Nul 

Réduire la dépendance 
énergétique aux énergie fossiles 

en augmentant la part des 
énergies renouvelables dans le 

mixte énergétique 

Sans Objet - - - - - - - Nul 

Réduire les émissions de GES et 
tendre vers la neutralité carbone 

(émissions/séquestration) 
Opérationnel Positif Indirect Territoriale Permanent Moyen 

+/- 
réversible 

Moyennement MODERE 

Préservation de la 
biodiversité, des 

continuités écologiques 
et des paysages 

Identifier et préserver les 
continuités écologiques 

suprarégionales, infrarégionales 
et altitudinales. 

Opérationnel Négatif Indirect Locale Permanent Moyen 
+/- 

réversible 
Peu FAIBLE 

Articuler la politique de lutte 
contre la fragmentation des 

territoires et le maintien de la 
biodiversité. 

Sans Objet - - - - - - - Nul 

Anticiper les effets du 
changement climatique global sur 
les espèces et les milieux (forêts, 

zones humides, sols, ...) 

Sans Objet - - - - - - - Nul 

Préservation de la 
ressource en eau et 
ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 

qualité des eaux 
souterraines et 
superficielles 

Gérer durablement la ressource 
en eau 

Sans Objet - - - - - - - Nul 

Anticiper et maîtriser ƭΩƛƳǇŀŎǘ Řǳ 
changement climatique sur la 

ressource en eau 
Sans Objet - - - - - - - Nul 

Améliorer la qualité de la 
ressource en eau 

Opérationnel Négatif Indirect Locale Permanent Moyen 
+/- 

réversible 
Peu FAIBLE 

La prévention et la 
réduction de ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ 

des populations aux 
risques 

Réduire la vulnérabilité des 
populations et activités 

économiques aux risques naturels 
et technologiques 

Sans Objet - - - - - - - Nul 

Diminuer les émissions de 
polluants atmosphériques 

Opérationnel Positif Indirect Territoriale Permanent Moyen 
+/- 

réversible 
Moyennement MODERE 

{ΩŀŘŀǇǘŜǊ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ 
climatique en matière de santé-

environnement et risques 
Opérationnel Positif Indirect Territoriale Permanent Moyen 

+/- 
réversible 

Peu FAIBLE 

La réduction, la 
réutilisation et le 

recyclage des déchets et 
matériaux en favorisant 
ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ 

économie circulaire. 

Poursuivre de la réduction des 
Déchets Ménagers et Assimilés 

Sans Objet - - - - - - - Nul 

Amplifier les actions menées en 
ŦŀǾŜǳǊ ŘΩǳƴŜ économie circulaire 

Sans Objet - - - - - - - Nul 

Augmenter la part de produits 
manufacturés recyclables mis sur 

le marché 
Sans Objet - - - - - - - Nul 
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Thème 9 Égalité entre les femmes et les hommes 

Enjeux Stratégiques 
Enjeux environnementaux 

spécifiques  
(critères d'évaluation) 

Évaluation 

Niveau de 
l'effet 

Nature Effet 
Portée 
spatiale 

Durée 
Temps de 
réponse 

Réversibilité Probabilité 

Niveau de 
l'incidence 
vis-à-vis de 

l'enjeu 

 
Réduction de la 
consommation 
ŘΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǘ de 

ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
sols 

5ƛƳƛƴǳŜǊ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
sols en limitant le phénomène 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ 

Opérationnel Négatif Direct Locale Permanent Moyen +/- réversible Peu FAIBLE 

Adapter le développement 
urbain aux exigences 

environnementales et selon le 
principe de résilience urbaine 

Sans Objet - - - - - - - Nul 

Protéger les milieux naturels et 
agricoles 

Sans Objet - - - - - - - Nul 

Développement des 
énergies renouvelables, 

maîtrise des 
consommations 
énergétiques et 

réduction des émissions 
de gaz à effet de serre 

LƴǎŎǊƛǊŜ ƭŀ ǎƻōǊƛŞǘŞ Ŝǘ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ 
ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜΣ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜǎ ƳƻŘŜǎ 

de consommation 
Opérationnel Positif Direct Locale Permanent Moyen +/- réversible Moyennement MODERE 

Réduire la dépendance 
énergétique aux énergie fossiles 

en augmentant la part des 
énergies renouvelables dans le 

mixte énergétique 

Sans Objet - - - - - - - Nul 

Réduire les émissions de GES et 
tendre vers la neutralité carbone 

(émissions/séquestration) 
Sans Objet - - - - - - - Nul 

Préservation de la 
biodiversité, des 

continuités écologiques 
et des paysages 

Identifier et préserver les 
continuités écologiques 

suprarégionales, infrarégionales 
et altitudinales. 

Sans Objet - - - - - - - Nul 

Articuler la politique de lutte 
contre la fragmentation des 

territoires et le maintien de la 
biodiversité. 

Sans Objet - - - - - - - Nul 

Anticiper les effets du 
changement climatique global 
sur les espèces et les milieux 

(forêts, zones humides, sols, ...) 

Sans Objet - - - - - - - Nul 

Préservation de la 
ressource en eau et 
ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 

qualité des eaux 
souterraines et 
superficielles 

Gérer durablement la ressource 
en eau 

Sans Objet - - - - - - - Nul 

Anticiper et maîtriser ƭΩƛƳǇŀŎǘ Řǳ 
changement climatique sur la 

ressource en eau 
Sans Objet - - - - - - - Nul 

Améliorer la qualité de la 
ressource en eau 

Sans Objet - - - - - - - Nul 

La prévention et la 
réduction de 
ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ 

populations aux risques 

Réduire la vulnérabilité des 
populations et activités 

économiques aux risques 
naturels et technologiques 

Sans Objet - - - - - - - Nul 

Diminuer les émissions de 
polluants atmosphériques 

Sans Objet - - - - - - - Nul 

{ΩŀŘŀǇǘŜǊ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ 
climatique en matière de santé-

environnement et risques 
Sans Objet - - - - - - - Nul 

La réduction, la 
réutilisation et le 

recyclage des déchets et 
matériaux en favorisant 
ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ 

économie circulaire. 

Poursuivre de la réduction des 
Déchets Ménagers et Assimilés 

Sans Objet - - - - - - - Nul 

Amplifier les actions menées en 
ŦŀǾŜǳǊ ŘΩǳƴŜ ŞŎƻƴƻƳƛŜ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜ 

Sans Objet - - - - - - - Nul 

Augmenter la part de produits 
manufacturés recyclables mis 

sur le marché 
Sans Objet - - - - - - - Nul 
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Thème 10 Cohésion des territoires 

Enjeux Stratégiques 
Enjeux environnementaux 

spécifiques 
(critères d'évaluation) 

Évaluation 

Niveau de 
l'effet 

Nature Effet 
Portée 
spatiale 

Durée 
Temps 

de 
réponse 

Réversibilité Probabilité 

Niveau de 
l'incidence 
vis-à-vis de 

l'enjeu 

 
Réduction de la 
consommation 
ŘΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǘ ŘŜ 

ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
sols 

5ƛƳƛƴǳŜǊ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
sols en limitant le phénomène 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ 

Stratégique Positif Direct Territoriale Permanent Moyen Irréversible Fortement FORT 

Adapter le développement 
urbain aux exigences 

environnementales et selon le 
principe de résilience urbaine 

Stratégique Positif Direct Territoriale Permanent Moyen +/- réversible Fortement MODERE 

Protéger les milieux naturels et 
agricoles 

Stratégique Positif Indirect Territoriale Permanent Moyen +/- réversible Moyennement MODERE 

Développement des 
énergies 

renouvelables, maîtrise 
des consommations 

énergétiques et 
réduction des 

émissions de gaz à 
effet de serre 

LƴǎŎǊƛǊŜ ƭŀ ǎƻōǊƛŞǘŞ Ŝǘ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ 
ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜΣ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜǎ 
modes de consommation 

Sans Objet - - - - - - - Nul 

Réduire la dépendance 
énergétique aux énergie 

fossiles en augmentant la part 
des énergies renouvelables 

dans le mix énergétique 

Stratégique Positif Direct Territoriale Permanent Moyen +/- réversible Fortement MODERE 

Réduire les émissions de GES et 
tendre vers la neutralité 

carbone 
(émissions/séquestration) 

Stratégique Positif Direct Territoriale Permanent Moyen +/- réversible Fortement MODERE 

Préservation de la 
biodiversité, des 

continuités 
écologiques et des 

paysages 

Identifier et préserver les 
continuités écologiques 

suprarégionales, infrarégionales 
et altitudinales. 

Sans Objet - - - - - - - Nul 

Articuler la politique de lutte 
contre la fragmentation des 

territoires et le maintien de la 
biodiversité. 

Stratégique Positif Direct Territoriale Permanent Moyen +/- réversible Fortement MODERE 

Anticiper les effets du 
changement climatique global 
sur les espèces et les milieux 

(forêts, zones humides, sols, ...) 

Sans Objet - - - - - - - Nul 

Préservation de la 
ressource en eau et 
ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 

qualité des eaux 
souterraines et 
superficielles 

Gérer durablement la ressource 
en eau 

Stratégique Positif Direct Territoriale Permanent Moyen +/- réversible Fortement MODERE 

Anticiper et maîtriser ƭΩƛƳǇŀŎǘ 
du changement climatique sur 

la ressource en eau 
Stratégique Positif Direct Territoriale Permanent Moyen +/- réversible Fortement MODERE 

Améliorer la qualité de la 
ressource en eau 

Sans Objet - - - - - - - Nul 

La prévention et la 
réduction de 
ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ 
populations aux 

risques 

Réduire la vulnérabilité des 
populations et activités 

économiques aux risques 
naturels et technologiques 

Sans Objet - - - - - - - Nul 

Diminuer les émissions de 
polluants atmosphériques 

Sans Objet - - - - - - - Nul 

{ΩŀŘŀǇǘŜǊ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ 
climatique en matière de santé-

environnement et risques 
Stratégique Positif Direct Territoriale Permanent Moyen +/- réversible Fortement MODERE 

La réduction, la 
réutilisation et le 

recyclage des déchets 
et matériaux en 

favorisant le 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ 
économie circulaire. 

Poursuivre de la réduction des 
Déchets Ménagers et Assimilés 

Sans Objet - - - - - - - Nul 

Amplifier les actions menées en 
ŦŀǾŜǳǊ ŘΩǳƴŜ ŞŎƻƴƻƳƛŜ 

circulaire 
Stratégique Positif Direct Territoriale Permanent Moyen +/- réversible Fortement MODERE 

Augmenter la part de produits 
manufacturés recyclables mis 

sur le marché 
Sans Objet - - - - - - - Nul 
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Thème 11 Santé 

Enjeux Stratégiques 
Enjeux environnementaux 

spécifiques 
(critères d'évaluation) 

Évaluation 

Niveau de 
l'effet 

Nature Effet 
Portée 
spatiale 

Durée 
Temps 

de 
réponse 

Réversibilité Probabilité 

Niveau de 
l'incidence 
vis-à-vis de 

l'enjeu 

 
Réduction de la 
consommation 
ŘΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǘ ŘŜ 

ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
sols 

5ƛƳƛƴǳŜǊ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
sols en limitant le phénomène 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ 

Opérationnel Négatif Direct Locale Permanent Moyen Irréversible Peu FAIBLE 

Adapter le développement 
urbain aux exigences 

environnementales et selon le 
principe de résilience urbaine 

Sans Objet - - - - - - - Nul 

Protéger les milieux naturels et 
agricoles 

Sans Objet - - - - - - - Nul 

Développement des 
énergies 

renouvelables, 
maîtrise des 

consommations 
énergétiques et 
réduction des 

émissions de gaz à 
effet de serre 

Inscrire la sobriété et 
ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜΣ ŀǳ 
ŎǆǳǊ ŘŜǎ ƳƻŘŜǎ ŘŜ 

consommation 

Opérationnel Positif Direct Locale Permanent Moyen 
+/- 

réversible 
Moyennement MODERE 

Réduire la dépendance 
énergétique aux énergie 

fossiles en augmentant la part 
des énergies renouvelables 
dans le mixte énergétique 

Sans Objet - - - - - - - Nul 

Réduire les émissions de GES et 
tendre vers la neutralité 

carbone 
(émissions/séquestration) 

Opérationnel Positif Indirect Territoriale Permanent Moyen 
+/- 

réversible 
Peu FAIBLE 

Préservation de la 
biodiversité, des 

continuités 
écologiques et des 

paysages 

Identifier et préserver les 
continuités écologiques 

suprarégionales, 
infrarégionales et altitudinales. 

Sans Objet - - - - - - - Nul 

Articuler la politique de lutte 
contre la fragmentation des 

territoires et le maintien de la 
biodiversité. 

Sans Objet - - - - - - - Nul 

Anticiper les effets du 
changement climatique global 
sur les espèces et les milieux 

(forêts, zones humides, sols, ...) 

Sans Objet - - - - - - - Nul 

Préservation de la 
ressource en eau et 
ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 

qualité des eaux 
souterraines et 
superficielles 

Gérer durablement la 
ressource en eau 

Sans Objet - - - - - - - Nul 

Anticiper et maîtriser ƭΩƛƳǇŀŎǘ 
du changement climatique sur 

la ressource en eau 
Sans Objet - - - - - - - Nul 

Améliorer la qualité de la 
ressource en eau 

Sans Objet - - - - - - - Nul 

La prévention et la 
réduction de 
ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ 
populations aux 

risques 

Réduire la vulnérabilité des 
populations et activités 

économiques aux risques 
naturels et technologiques 

Sans Objet - - - - - - - Nul 

Diminuer les émissions de 
polluants atmosphériques 

Opérationnel Positif Indirect Territoriale Permanent Moyen 
+/- 

réversible 
Peu FAIBLE 

{ΩŀŘŀǇǘŜǊ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ 
climatique en matière de 
santé-environnement et 

risques 

Opérationnel Positif Direct Territoriale Temporaire Moyen 
+/- 

réversible 
Peu FAIBLE 

La réduction, la 
réutilisation et le 

recyclage des déchets 
et matériaux en 

favorisant le 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ 
économie circulaire. 

Poursuivre de la réduction des 
Déchets Ménagers et Assimilés 

Sans Objet - - - - - - - Nul 

Amplifier les actions menées 
Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘΩǳƴŜ ŞŎƻƴƻƳƛŜ 

circulaire 
Sans Objet - - - - - - - Nul 

Augmenter la part de produits 
manufacturés recyclables mis 

sur le marché 
Sans Objet - - - - - - - Nul 
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Thème 12 Agriculture et alimentation 

Enjeux Stratégiques 
Enjeux environnementaux 

spécifiques  
(critères d'évaluation) 

Évaluation 

Niveau de 
l'effet 

Nature Effet 
Portée 
spatiale 

Durée 
Temps 

de 
réponse 

Réversibilité Probabilité 

Niveau de 
l'incidence 
vis-à-vis de 

l'enjeu 

 
Réduction de la 
consommation 
ŘΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǘ ŘŜ 

ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
sols 

5ƛƳƛƴǳŜǊ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
sols en limitant le phénomène 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ 

Sans Objet - - - - - - - Nul 

Adapter le développement 
urbain aux exigences 

environnementales et selon le 
principe de résilience urbaine 

Sans Objet - - - - - - - Nul 

Protéger les milieux naturels et 
agricoles 

Opérationnel Positif Direct Locale Permanent Moyen 
+/- 

réversible 
Moyennement MODERE 

Développement des 
énergies 

renouvelables, 
maîtrise des 

consommations 
énergétiques et 
réduction des 

émissions de gaz à 
effet de serre 

Inscrire la sobriété et 
ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜΣ au 
ŎǆǳǊ ŘŜǎ ƳƻŘŜǎ ŘŜ 

consommation 

Sans Objet - - - - - - - Nul 

Réduire la dépendance 
énergétique aux énergie 

fossiles en augmentant la part 
des énergies renouvelables 
dans le mixte énergétique 

Sans Objet - - - - - - - Nul 

Réduire les émissions de GES et 
tendre vers la neutralité 

carbone 
(émissions/séquestration) 

Opérationnel Positif Direct Locale Permanent Moyen 
+/- 

réversible 
Moyennement MODERE 

Préservation de la 
biodiversité, des 

continuités 
écologiques et des 

paysages 

Identifier et préserver les 
continuités écologiques 

suprarégionales, 
infrarégionales et altitudinales. 

Opérationnel Positif Direct Locale Permanent Moyen 
+/- 

réversible 
Fortement MODERE 

Articuler la politique de lutte 
contre la fragmentation des 

territoires et le maintien de la 
biodiversité. 

Sans Objet Positif Direct Locale Permanent Moyen 
+/- 

réversible 
Fortement Nul 

Anticiper les effets du 
changement climatique global 
sur les espèces et les milieux 

(forêts, zones humides, sols, ...) 

Opérationnel Positif Indirect Locale Permanent Long 
+/- 

réversible 
Moyennement FAIBLE 

Préservation de la 
ressource en eau et 
ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 

qualité des eaux 
souterraines et 
superficielles 

Gérer durablement la 
ressource en eau 

Stratégique Positif Direct Territoriale Permanent Moyen 
+/- 

réversible 
Moyennement MODERE 

Anticiper et maîtriser ƭΩƛƳǇŀŎǘ 
du changement climatique sur 

la ressource en eau 
Stratégique Positif Direct Territoriale Permanent Moyen 

+/- 
réversible 

Moyennement MODERE 

Améliorer la qualité de la 
ressource en eau 

Stratégique Positif Indirect Locale Permanent Moyen 
+/- 

réversible 
Moyennement FAIBLE 

La prévention et la 
réduction de 
ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ 
populations aux 

risques 

Réduire la vulnérabilité des 
populations et activités 

économiques aux risques 
naturels et technologiques 

Sans Objet - - - - - - - Nul 

Diminuer les émissions de 
polluants atmosphériques 

Sans Objet - - - - - - - Nul 

{ΩŀŘŀǇǘŜǊ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ 
climatique en matière de santé-

environnement et risques 
Sans Objet - - - - - - - Nul 

La réduction, la 
réutilisation et le 

recyclage des déchets 
et matériaux en 

favorisant le 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ 
économie circulaire. 

Poursuivre de la réduction des 
Déchets Ménagers et Assimilés 

Sans Objet - - - - - - - Nul 

Amplifier les actions menées en 
ŦŀǾŜǳǊ ŘΩǳƴŜ économie 

circulaire 
Sans Objet - - - - - - - Nul 

Augmenter la part de produits 
manufacturés recyclables mis 

sur le marché 
Sans Objet - - - - - - - Nul 
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Thème 13 Filière forêt / bois 

Enjeux Stratégiques 
Enjeux environnementaux 

spécifiques  
(critères d'évaluation) 

Évaluation 

Niveau de 
l'effet 

Nature Effet 
Portée 
spatiale 

Durée 
Temps 

de 
réponse 

Réversibilité Probabilité 

Niveau de 
l'incidence 
vis-à-vis de 

l'enjeu 

 
Réduction de la 
consommation 
ŘΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǘ ŘŜ 

ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
sols 

Diminuer ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
sols en limitant le phénomène 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ 

Sans Objet - - - - - - - Nul 

Adapter le développement 
urbain aux exigences 

environnementales et selon le 
principe de résilience urbaine 

Sans Objet - - - - - - - Nul 

Protéger les milieux naturels et 
agricoles 

Sans Objet - - - - - - - Nul 

Développement des 
énergies 

renouvelables, maîtrise 
des consommations 

énergétiques et 
réduction des 

émissions de gaz à 
effet de serre 

LƴǎŎǊƛǊŜ ƭŀ ǎƻōǊƛŞǘŞ Ŝǘ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ 
énergétique, ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜǎ 
modes de consommation 

Sans Objet - - - - - - - Nul 

Réduire la dépendance 
énergétique aux énergie fossiles 

en augmentant la part des 
énergies renouvelables dans le 

mixte énergétique 

Sans Objet - - - - - - - Nul 

Réduire les émissions de GES et 
tendre vers la neutralité 

carbone 
(émissions/séquestration) 

Stratégique Positif Direct Territoriale Permanent Long 
+/- 

réversible 
Moyennement MODERE 

Préservation de la 
biodiversité, des 

continuités 
écologiques et des 

paysages 

Identifier et préserver les 
continuités écologiques 

suprarégionales, infrarégionales 
et altitudinales. 

Stratégique Positif Direct Territoriale Permanent Long 
+/- 

réversible 
Moyennement MODERE 

Articuler la politique de lutte 
contre la fragmentation des 

territoires et le maintien de la 
biodiversité. 

Sans Objet - - - - - - - Nul 

Anticiper les effets du 
changement climatique global 
sur les espèces et les milieux 

(forêts, zones humides, sols, ...) 

Stratégique Positif Indirect Territoriale Permanent Long 
+/- 

réversible 
Moyennement FAIBLE 

Préservation de la 
ressource en eau et 
ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 

qualité des eaux 
souterraines et 
superficielles 

Gérer durablement la ressource 
en eau 

Sans Objet - - - - - - - Nul 

Anticiper et maîtriser ƭΩƛƳǇŀŎǘ 
du changement climatique sur 

la ressource en eau 
Sans Objet - - - - - - - Nul 

Améliorer la qualité de la 
ressource en eau 

Sans Objet - - - - - - - Nul 

La prévention et la 
réduction de 
ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ 
populations aux 

risques 

Réduire la vulnérabilité des 
populations et activités 

économiques aux risques 
naturels et technologiques 

Stratégique Positif Direct Territoriale Permanent Moyen 
+/- 

réversible 
Peu FAIBLE 

Diminuer les émissions de 
polluants atmosphériques 

Sans Objet - - - - - - - Nul 

{ΩŀŘŀǇǘŜǊ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ 
climatique en matière de santé-

environnement et risques 
Sans Objet - - - - - - - Nul 

La réduction, la 
réutilisation et le 

recyclage des déchets 
et matériaux en 

favorisant le 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ 
économie circulaire. 

Poursuivre de la réduction des 
Déchets Ménagers et Assimilés 

Sans Objet - - - - - - - Nul 

Amplifier les actions menées en 
ŦŀǾŜǳǊ ŘΩǳƴŜ ŞŎƻƴƻƳƛŜ 

circulaire 
Sans Objet - - - - - - - Nul 

Augmenter la part de produits 
manufacturés recyclables mis 

sur le marché 
Sans Objet - - - - - - - Nul 
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Thème 14 Éducation 

Enjeux Stratégiques 
Enjeux environnementaux 

spécifiques  
(critères d'évaluation) 

Évaluation 

Niveau de 
l'effet 

Nature Effet 
Portée 
spatiale 

Durée 
Temps 

de 
réponse 

Réversibilité Probabilité 

Niveau de 
l'incidence 
vis-à-vis de 

l'enjeu 

 
Réduction de la 
consommation 
ŘΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǘ ŘŜ 

ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
sols 

5ƛƳƛƴǳŜǊ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
sols en limitant le phénomène 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ 

Sans Objet - - - - - - - Nul 

Adapter le développement 
urbain aux exigences 

environnementales et selon le 
principe de résilience urbaine 

Sans Objet - - - - - - - Nul 

Protéger les milieux naturels et 
agricoles 

Sans Objet - - - - - - - Nul 

Développement des 
énergies renouvelables, 

maîtrise des 
consommations 
énergétiques et 
réduction des 

émissions de gaz à effet 
de serre 

LƴǎŎǊƛǊŜ ƭŀ ǎƻōǊƛŞǘŞ Ŝǘ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ 
ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜΣ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜǎ 
modes de consommation 

Opérationnel Positif Direct Locale Permanent Moyen +/- réversible Moyennement MODERE 

Réduire la dépendance 
énergétique aux énergie fossiles 

en augmentant la part des 
énergies renouvelables dans le 

mixte énergétique 

Opérationnel Positif Direct Locale Permanent Moyen +/- réversible Moyennement MODERE 

Réduire les émissions de GES et 
tendre vers la neutralité 

carbone 
(émissions/séquestration) 

Opérationnel Négatif Indirect Locale Permanent Moyen +/- réversible Moyennement FAIBLE 

Préservation de la 
biodiversité, des 

continuités écologiques 
et des paysages 

Identifier et préserver les 
continuités écologiques 

suprarégionales, infrarégionales 
et altitudinales. 

Sans Objet - - - - - - - Nul 

Articuler la politique de lutte 
contre la fragmentation des 

territoires et le maintien de la 
biodiversité. 

Sans Objet - - - - - - - Nul 

Anticiper les effets du 
changement climatique global 
sur les espèces et les milieux 

(forêts, zones humides, sols, ...) 

Sans Objet - - - - - - - Nul 

Préservation de la 
ressource en eau et 
ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 

qualité des eaux 
souterraines et 
superficielles 

Gérer durablement la ressource 
en eau 

Sans Objet - - - - - - - Nul 

Anticiper et maîtriser ƭΩƛƳǇŀŎǘ 
du changement climatique sur 

la ressource en eau 
Sans Objet - - - - - - - Nul 

Améliorer la qualité de la 
ressource en eau 

Sans Objet - - - - - - - Nul 

La prévention et la 
réduction de 
ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ 

populations aux risques 

Réduire la vulnérabilité des 
populations et activités 

économiques aux risques 
naturels et technologiques 

Sans Objet - - - - - - - Nul 

Diminuer les émissions de 
polluants atmosphériques 

Sans Objet - - - - - - - Nul 

{ΩŀŘŀǇǘŜǊ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ 
climatique en matière de santé-

environnement et risques 
Sans Objet - - - - - - - Nul 

La réduction, la 
réutilisation et le 

recyclage des déchets 
et matériaux en 

favorisant le 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ 
économie circulaire. 

Poursuivre de la réduction des 
Déchets Ménagers et Assimilés 

Sans Objet - - - - - - - Nul 

Amplifier les actions menées en 
ŦŀǾŜǳǊ ŘΩǳƴŜ ŞŎƻƴƻƳƛŜ 

circulaire 
Sans Objet - - - - - - - Nul 

Augmenter la part de produits 
manufacturés recyclables mis 

sur le marché 
Sans Objet - - - - - - - Nul 
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Feuille de calcul pour la représentation graphique 
 
 

Thèmes 

Coeff 
pondérateur 

moyen  
(de 0 à 3) 

Niveau de 
satisfaction 

minimal 
attendu 

Note 
maximale 
théorique 

Note 
moyenne 
(de -2 à 2) 

Note 
moyenne 
pondérée 

Évaluation 
du niveau 

de 
satisfaction 

Note 
sur 
10 

wŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǘ ŘŜ 
ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ 

1,67 2,78 5,56 0,38 0,63 3,30 5,94 

Développement des énergies renouvelables, 
maîtrise des consommations énergétiques et 
réduction des émissions de gaz à effet de serre  

2,33 3,89 7,78 1,25 3,00 6,39 8,21 

Préservation de la biodiversité, des continuités 
écologiques et des paysages  

1,83 3,06 6,11 0,88 1,88 4,62 7,56 

Préservation de la ressource en eau et 
ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ Ŝǘ 
superficielles  

2,00 3,33 6,67 0,75 1,50 4,58 6,88 

tǊŞǾŜƴǘƛƻƴ Ŝǘ wŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ 
populations aux risques  

1,33 2,22 4,44 0,50 0,63 2,74 6,17 

Réduction, réutilisation et recyclage des déchets et 
ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ Ŝƴ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ 
économie circulaire. 

1,33 2,22 4,44 0,88 1,38 3,37 7,58 

 
10,50 17,50 35,00 8,48 

   

        

        

   
Note 
globale :  

7,14 /10 
  

 
 




